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DIX-HUITIEME

RAPPORT annuel

de la

SOCIÉTÉ D'INDUSTRIE LAITIÈRE

de la

province DE QUEBEC

A l Honorable Commissaire de l'A
gricuUure,

Québec.

Monsieur le Commisse,

La direction de la Société d’Ind 
bec à l’honneur de vous faire le
l’année 1899 et de sa convention
dernier.

ustrie Laitière de la Province de Qué- 
rapport qui suit de ses opérations pendant 
annuelle à St-Jérôme les 5 et 6 décembre

• Le secrétaifUtrésorier de la Société d’industrie Laitière

de la province de Québec,

E. CASTEL.Saint-Hyacinthe, ce 15 mai 1900.
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Officiers et Directeurs de la Société d'industrie Laitière
POUR 1800

au:

M. Milton MacDonald,, M. P. P., Acton-Vale, Qui.Président honoraire :
Président : M. J. A. Vaillancocrt, Montréal. 
Vice-Président : M. J. C. Chapais, St-Denis en bas, Qué. 
Secrétaire Trésorier : M. Emile Castel, St-Hyacinthe.

]
pro vit 

de : “}i
î

la sotfù

DIRECTEURS :

RESIDENCE
DISTRICT L<Victoviaville. 

St-Hyacinthe.
Howick.

C. H. Paiimelbe,M.P. . .Waterloo.
J D Quay.......................Chicoutimi. ,
Jos. Girard, M. P. P.. .St üédéon, Lac St/J
Alexis Chicoine............St Marc, Verchères.
Sam. J. Roy................... Sabrevois.
J. B. A. Richard...........Juliette.
Francois Gaonon..........St-Dems de Bouteillene.
M. l’abbé F. P. Côté. . .St Valénen, Shefford.
J. H. Scott....................Montréal.
Louis Labelle..............St-Jérôme Terrebonne.
N. Carneau, M. P. P... Ste-Foye, Qué.

La Baie du Fehvre.
Isle Verte.
Sherbrooke.
Sfc-Hugues, Bagot.
Ste Thérèse, Terrebonne. 
Ste-Monique, Nicolet.

MM. D. Q. Bourreau ... 4
J. de L. Taché...........
Robert N ess...............

Arthabaska.....................
Beauce..............................
Beauharnois....................
Bedford ..........................
Charlevoix et Saguenay
Chicoutimi.....................
Gaspé..............................
Iberville..........................
Joliet te...........................
Kamouraska..................
Montmagny...................
Montréal.........................
Ottawa............................
Québec............................
Richelieu........................
Rimouski........................
St François.....................
St-Hyacinthe.................
Terrebonne....................
Trois-Rivières...............

Société
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les pren 
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médiate 
publier, 
clans la

17
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de la pr< 
vingt mi

J. L. Lemire...........
Chs. Préfontainb . 
L’abbé V. Charbst 
L. T. BRODEuà.... 
B’abré Cousineau . 
Charles Mi lot. ..
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LEGISLATION

autorisant la création

[s R. Q„ 1749 à 1755 et cédule].
é.

rrr >—que membre souscrit et unie nnex<k a *a présente section ; et cha
in société. ' Pa,C "ne S°mme annuelk. d'au moins une piastre au fonds de

I

Le Commissai 
Société. 45 V., ,

... “ *•“' ''■*• ..' se, délibérations pendant la pr„mirr ! éPa; “ P°U" enre6iatrer k= minutes de
médiatement transmise nu Commis, ■ 'j'r!” existence, et l’autre devant être im- 

publier, aussitôt que possible après sa "nie ^ t1 srlcal.ture at de la Colonisation, qui fait 
dans la gazette officielle de Québec-45 vfc. 66,™ î l %
de la for„atio„Ve7stÏÏalt^±n,8 °fflCie',e * Q“&6C’ de >’a™

de la présente section, et peut posséder des hi« f j,Ue Bt corPolat,on> Peur les fins 
vingt mille piastres.—45 V , c 66^ 0 'W"f°nda pour une ">><"«• n'excédant pas

,, , 1753' La Société a le pouvoir de faire 
a admission des
nistration de ses

St/Jean. Vvés.

teillerie.
ifford.

ibonne.

rre.

)t.
rebonne.
colet.
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ACTE DE LA SOCIÉTÉ D’INDUSTRIE LAITIÈRE6

1753a. La société dans le but d’obtenir une diffusion plus prompte et plus 
complète des meilleures méthodes à suivre pour la production du lait, la fabrication des 
produits laitiers, et en général l’avancement de l’industrie laitière, peut subdiviser la 
province en divisions régionales,dans lesquelles des syndicats, composés des propriétaires 
de fabriques de beurre et de fromage et autres établissements laitiers, peuvent être éta
blis.

La formation et le fonctionnement de ces syndicats sont régis par les règlements^, 
passés par la société et approuvés par le lieutenant-gouverneur en conseil ; et tels syndi
cats sont sous la direction et la surveillance de la société.

A ces syndicats, le lieutenant-gouverneur en conseil peut accorder à même le fonds 
consolidé du revenu, une subvention égale à la moitié des dépenses encourues pour le 
service d’inspection et d’enseignement organisé dans le syndicat, y compris le traitement 
l’inspecteuv&t leurs frais de voyage et autres dépenses en relation directe avèc tel servi
ce.

1753b. Les inspecteurs, y compris l’inspecteur général, sont nommés par de 
lieutenant-gouverneur en conseil, et doivent être des personnes expérimentées et être 
munies de certificate de compétence du bureau d’examinateurs mentionné en l’article 

1753(/,
Leurs devoirs sont de surveiller la production et la fourniture du laitfc ainsi que la 

fabrication du beurre et du fromage, dans les établissements ainsi organisés dans tels 
syndicats, et ce, conformément aux règlements faits par la dite société, et approuvés par 
le lieutenant-gouverneur en' conseil.

1753c. Le salaire de l’inspecteur-général est payé par la société.
Ses devoirs sont déterminés par les règlements passés par la dite société "et approu 

vés par le lieutenant-gouverneur en conseil.
1753d. Un bureau d’examinateurs peut être établi par la société, dans le but 

d’examiner les candidats à la charge d’inspecteur ; le fonctionnement de ce bureau est 
régi par règlements passés à coûte fin par la société et approuvés par le lieutenant-gou
verneur en conseil.

1753c. Il est loisible au lieutenant-gouverneur en conseil d’accorder à la socié
té une somme additionnelle de mille piastres, pour les dépenses nécessaires à la direc
tion et surveillance des-syndicats, ainsi qu’au maintien et au fonctionnement du bureau 
d’examinateurs ci-dessus nommé.

1754. La société tient une assemblée annuelle à tel lieu et à telle époque qui ont 
été choisis par le bureau de direction outre celles qui peuvent être prescrites'et déter
minées par ses règlements.

A cette assemblée annuelle, elle élit un, président, un vice-président et nn secrétai
re-trésorier, et elle fait aussi l’élection d’un directeur pour chacun des districts judiciai
res de cette province, choisis parmi les membres de la société domiciliés dans tels dis
tricts.—45 V., c. 66, s.
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ACTE DE LA SOCIÉTÉ D1 INDUSTRIE LATIÈRE
1

it plus 
on des 
jser la 
Maires 
re éta-

1755. Les officiera et les directeurs de la société rédigent et présentent à l’assem- 
un rapport détaillé de leurs opérations durant l’année expirée, indiquant

tiw i-'”1 «i- d-

'Idée annuelle 
ies noms

mients^».

) fonds 
pour le 
bernent 
1 servi-

CÉDULE I

mentionnée en l’article 1750.par de 
>t être 
'article

4L
Mus, soussignés, convenons de nous former en une société en vertu de la section

de o'r pitro Tlème du titre V&M** des Statuts refondus de la Prov 
de Québec, concernant la “Société laitière de la Province de Québec,’’ et nous promet- 

a respectivement, par les présentes, de payer annuellement au trésorier de la société 
tant que nous continuerons à être membres de la dite société, la somme inscrite en regard 
de nos noms respect,fs ; et nous promettons de plus de nous conformer 
riglements'de la dite société.

ms tels 
vés par

aux statuts et

approu
NOMS $ Cts.

s le but 
^eau est 
intgou-

la socié- 
la direc- 
bureau

qui ont 
it déter-

secrétai- 
judiciai- 
tels dis-

» . 45 V., c. 66, céd.
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8 ACTE DES SOCIÉTÉS AGRICOLES ET LAITIÈRES DE DISTRICT

52 VICT. 1889, CHAP. 22, QUÉBEC

d’aïACTE POURVOYANT A LA FORMATION DE SOCIÉTÉS AGRICOLES ET LAITIÈRES

(Sanctionné le 21 mars, 1889.)
led

SA MAJESTÉ, par et de l’avis et du consentement de la Législature de Québec., 
décrète ce qui suit :

1. La section suivante est ajoutée après la section treizième du chapitre septième • 
du titre quatrième des Statuts refondus de la Province de Québec :

fixé

U
don

SECTION XIV

iJes SOCIÉTÉS AGRICOLES et laitières le d

1755a. Le lieutenant gouverneur en conseil peut autoriser, dans chaque district 
judiciaire de la province, la formation d’une Société ayant pour objet le développement 
de l’agriculture, l’amélioration de la fabrication du beurre et du fromage, l'inspection 
des fromageries et beurreries et de tout ce qui s’y rapporte, sous le nom de Société
Agricole et Laitière du district de.............

17556. La Société doit se composer d’au moins vingt-cinq personnes qui signent 
une déclaration conforme à la cédule de cette section.

Chaque membre de la Société doit souscrire et «payer annuellement une somme 
d’une piastre au moins au fonds de la Société.

1755c. Le Commissaire de l’Agriculture et de la Colonisation est, ex-oflicio 
membre de la Société.

et f

1755d, La déclaration doit être faite en double, l’un écrit et signé sur les pre
mières pages d'un livre à être tenu par la Société afin d'y consigner les procès-verbaux 
de ses délibérations, et l’autre doit être immédiatement transmis au Commissaire de 
l’Agriculture et de la Colonisation, qui est tenu de faire publier, aussitôt que possible 
après l’avoir reçu, un avis de formation de telle Société dans la gazette officielle de 
Québec.

1755c. A partir de la publication, dans la gazette officielle de Québec, de l’avis 
de formation de la Société, cette dernière devient un corps politique et une corporation,, 
pour les fins de la présente loi, pouvant posséder des immeubles jusqu’à concurrence 
d’une valeur n’excédant pas cinq mille piastres.

I
4W
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9-ACTE DES SOCIÉTÉS AGRICOLES ET LAITIÈRES DE DISTRICT

1755f. La Société a le pouvoir de faire des règlements portant sur le mode d’ad
mission des nouveaux membres, l’élection et la nomination de ses officiers et employés, 
ainsi que sur l’administration générale de ses affaires et la gestion de ses biens en vue 
d’arriver à ses fins.

1755g. La première réunion de la société doit se tenir au chef-lieu du district, 
le deuxième mercredi du mois suivant celui dans lequel l’avis de formation de la société 
est publié dans la gazette officielle de Québec.

1755/t. La société est tenue d’avoir une assemblée annuelle aux temps et lieu 
fixés par le bureau des directeurs.

1755i. A cette assemblée annuelle les membres de la société, qui sont p-ésents, 
doivent élire trois directeurs pour chacun des comtés constituant le district judiciaire 
pour lequel la société est formée, choisis par les membres domiciliés en ces comtés, les 
quels constituent le bureau des directeurs de la société.

1755;. Le bureau des directeurs est tenu d'élire, parmi seà membres, un prési
dent, un vice-président, et de nommer un secrétaire-trésorier ainsi que tels autres offi. 
ciers et employés qu’il juge nécessaires pour parvenir aux tins de la société. #

1755É. Les directeurs sont tenus de préparer et présenter, à l’assemblée annuel
le de la société, un rapport détaillé de leurs opérations durant l’année écoulée.

Ce rapport doit indiquer les noms de tous les membres de la société, le montant 
souscrit et acquitté entre les mains du secrétaire-trésorier, e nom et le nombre des fabri
ques qui se trouvent dans leur district, et fournir tels autres renseignements jugés utiles 
et favorables aux intérêts de l’industrie agricole et laitière.

Un triplicata de ce rapport doit être transmis au commissaire de l’agriculture de la 
province, et un autre à la Société d’industrie Laitière de la province de Québec.

2. Cet acte deviendra en vigueur le jour de sa sanction.

■)

1/

jciété

i/ficio

CÉDULE

MENTIONNÉE A L'ARTICLE 17556.

Nous, soussignés, convenons de nous constituer en société sous l’opération des dis- 
• positions de la section quatorzième du chapitre septième du titre quatrième des Statuts 

refondus de la province de Québec, relative aux sociétés agricoles et laitières, et nous 
engageons par les présentes à payer respectivement et annuellement au secrétaire-

i’avis
nous
trésorier, tant que nous serons membres de la société, les sommes incri tes vis-à-vis dos 
noms, et nous nous engageons de plus à nous conformer aux règlements de cette société.
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10 ACTE DES SOCIÉTÉS DE FABRICATION DE BEURRE
OU DE FROMAOE

NOMS.
$ Cts.

de
lois

f pro

jou
spé

but.SECTION III.

CONCERNANT LES SOCIÉTÉS ET ÉTAUL1SSEMENTS

,),i i’ÜOMAliE, OU DES DEUX COMBINÉS,
téDK FABRICATION DE

BEURRE OU

(S. R. P. de Q., Art. 0177 à 5183).

.< 1—Off la formation delà. Société.

SS:
— :

corporation sous le nom de “so«été do fabrication de beurre 
et autre, suivant le cas), de, (nom de l’endroit et le 
mentionné clans la déclaration.)”

i „Un °er‘lficat e,st déIivré Par le pvotonotaire à toute telle 
qu elle a fait cette déclaration, lequel certificat doit 
trement de l’endroit où se 
aussi transmis, sans délai, au 

-«. 65 -; s. 9, et 50 Y., c. 7. s. 12.

Co
de
Vi

corps politique et 
(ou) de fromage (ou l’un 

numéro de la manufacture tel

tr
compagnie, constatant 

, être enregistré au bureau d’enregis-
trouve le siège principal des affaires de la compagnie, et être 

commissaire de l’agriculture et de la colonisation.

Q
d(

45 Y., P1

*



ACTE DES SOCIÉTÉS DE FABRICATION DE BEURRE OU DE FROMAGE 11

5478. La déclaration qui doit être faite, en vertu de la présente section, pour 
constituer en corporation une société de fabrication de beurre et de fromage, doit être 
dans la forme mentionnée dans la cédule de la présente section. 45 V., c. 65, s. 9.

^ 2.—Des pouvoirs et devoirs généraux de la Société.

ts.

5479. Toute société, ainsi formée, jouit, pour les tins pour lesquelles elle a été 
créée, de tous les pouvoirs inhérents aux corporations ordinaires, et notamment de ceux 
•de se choisir parmi ses membres des officiers, de passer des reglements non contraires aux

membres, le montant des actions et lelois de la province pour fixer le nombre de ses 
mode de les prélever, pour la régie de sa discipline intérieure, pour la conduite de ses 
procédés et l’administration de ses affaires en général. 45 V., c. 15, s. 2.

5480. La première assemblée des actionnaires de la société a lieu dans les huit 
jours après le dépôt de la déclaration mentionnée dans l’article 5477, après qu’un avis

moins deux actionnaires de laspécial, à cette tin, a été donné aux actionnaires par au 
compagnie, lequel avis doit être signifié au moins deux jours avant l’assemblée, dans le 
but d’élire les officiers et sanctionner les règlements de la Société.

Les assemblées générales annuelles suivantes et les assemblées spéciales de la Socié
té sont statuées par règlement. 45 V., c. 65, s. 3.

5481. Un livre est tenu par chaque Société pour y entrer les souscriptions d’ac
tions et un autre pour y inscrire, en

5482. Chaque tel livre et les règlements sont constamment ouverts à l’inspec
tion des membres de la Société. 45 V., c. 65, s. 5.

5483. Dans le cours du mois de décembre de chaque année, il est transmis au 
'Commissaire de l’Agriculture et de la Colonisation, par chaque société formée 
de la présente section, un 
Vie., c. 7, s. 12.

détail, toutes les transactions. 45 V., c. 65, s. 4.
r«3).

' f

en vertu
état de ses opérations pour l’année. 45 V., c. 6<), s. 2, et 50

ocié-
CÉDULE

d’après l’article 547S
:Nous, soussignés,

convenons de nous former en une Société en vertu du paragraphe premier de la section 
troisième du chapitre quatrième du titre onzième des Statuts refondus de la province de 
Québec, qui sera appelée : “La Société de Fabrication de Beurre (ou) de Fromage (ou) 
de Beurre et de Fromage,” de la paroisse de

comté do

l’un

gis-
et nousIti-e

Statuts et Règlements de la Société.
(Signatures) 45 V-^c. 63, Cédule.

promettons de nous conformer en tout auxV.,



12 RÉPRESSION DES FRAUDES

49 VKT. CHAPITRE XLTI, OTTAWA.

ACTE A T. EFFET DE PROHIBER LA FABRICATION 
SUBSTITUTS DU BEURRE.

frcET VENTE DR CERTAINS

(Sanctionné le 2 juin).

en ve^r^ ëpnt T Certoin8 8"l«tituts du beurre, ci-devant fabriqué, et mi»

cation t U ven™ AeSt T*’ " «* 4 ^ ‘''en interdire la fabri-

endue, et quiconque enfreindra les dispositions du présent 4

zT:::;::bze:x: z::r:^r: tt z::

f r<
du

ri<.r be
êtou n’y sera 

acte, en quelque manière que

et

frl’(
■>2 V JCT., CHAP. XLIII, ISS!), OTTAWA.

4 fr
ACTE A

vux
)

d[Sanctionné le 2 mai 1889.]
d

SA MAJESTÉ, par et avec l’avis et le consentement du 
des Communes du Canada, décrète ce qui suit 

1. Personne ne vendra, ne fournira

Sénat et de la Chambre

P
manufacture de lait condensé ou à son dZh't™"™ * T froma«erie> beun'erie »» 

beurre, de fromage ou de lait’ condensé, pour êtreTZU T’ lZ di luT “'"“h4 ^ 
manière falsrflé, ou du lait dont de la crème a été enlevée 
le lait écrémé.

2

t
ou en aucune 

ou du lait communément, appe-
d

Ibeu r rerie

re semblable l cede'qu?esiSc dàn° nos statute pro™,mi™ L’Scta fédf^" mÊme '“»»«- 

de cette décision judiciaire, et, toutes les poursuites ni fttl'Sral,a et0 passé a la suite
1 dcVront’ comme me6t,re (le prudence, être instituées en vertudïœfacte “ “ fol,rui,'"'e d"

1

I
4
1

\

1



13RÉPRESSION DES FRAUDES

de lait condensé, du lait pour être fabriqué en beurre, encant de fromage, de beurre ou 
fromage nu en lait condensé, ne retiendra aucune portion de cette partie du lait connue 

le nom d'égouts ou dernier lait.

;t Personne ne devra, sciemment, vendre, fournir, apporter ou envoyer
manufacture de lait condensé, ou à son propriétaire ou gérant,fromagerie, beurrerie ou 

du lait altéré ou partiellement sûr.
ibri- 
t du 4. Aucune personne ne vendra, n’enverra ou n’apportera à une fromagerie,beurre

rie ou manufacture de lait condensé, ou à son propriétaire ou gérant, ou au fabricant de 
beurre, de fromage ou de lait condensé, du lait pris ou trait d’une vache qu’elle savait 
être malade au moment où le lait a été pris ou trait.

«V

5. Toute personne qui, par elle-même ou par toute autre personne, à sa connaissan
ce, violera quelqu’une des dispositions des précédents articles du présent acte, encourra
et paiera pour chaque infraction, sur conviction devant un juge ou des juges de paix, 
une amende de cinquante piastres au plus et de cinq piastres au moins, ainsi que les 
frais de la poursuite, et, à défaut du paiement de l’amende et des frais, sera passible de 
l’emprisonnement avec ou sans travaux forcés pendant un terme n’excedant pas six 
mois, à moins que la dite amende et les frais ne soient plus tôt payés.

ti. La personne pour laquelle du lait est vendu, envoyé, fourni ou apporté à ufle 
manufacture de lait condensé, pour quelqu’une des fins susdites, 

dispositions du présent acte.
fromagerie, beurrerie

prima facie responsable de l’infraction
7. Pour établir la culpabilité d’une personne accusée d’avoir violé quelqu une des 

dispositions des articles un ou deux du présent acte, il suffira comme preuve puma facie, 
devant servir de base à une conviction, de démontrer que le lait ainsi envoyé, vendu, 
fourni ou apporté à une manufacture comme susdit, pour être fabriqué en beurre, frô

lait condensé, est réellement inférieur en qualité au lait pur, pourvu que 1 é-
d’un crémomètre ou de tout autre instru-

X
)

mage ou
preuve soit faite au moyen d’un lactomètre 
ment propre à faire cette épreuve, et qu’elle soit faite par une personne compétente ;

toute autre preuve légale suffisante.toutefois, une conviction pourra être établie
$. Dans toute plainte ou dénonciation déposée ou portée en vertu du premier ou 

<lu second article du présent acte, et dans toute condamnation prononcée sur une telle 
plainte ou dénonciation, le lait dont on se sera plaint pourra être désigné comme lait 
altéré, sans qu’il soit nécessaire de spécifier la cause de son altération ; et en conséquen
ce, il suffira de faire preuve de l’une des causes ou de l’un des modes d’altération men
tionnés dans les deux articles susdits pour qu’il y ait lieu à condamnation ; et dans toute 
plainte, dénonciation ou condamnation sous l’empire du présent acte, l'infraction pourra 
être déclarée et sera réputée avoir été commise au sens de VActe des convictions sommai
res, dans l’endroit ou le lait dont on se sera plaint devait être converti en produit ma
nufacturé, bien que l’altération ait pu en être effectuée ailleurs.



14 CONSTITUTION DE LA SOCIÉTÉ D’INDUSTRIE LAITIÈRE

un j-8e dW,=orLPpTri2ePeldéometeCOdeViCti°n T 'T préseut actp' excepté à 
“ juge de la cour des" session, de la pL ZZ ^ °U “ Rident „

obtenue ; et le dit appel sera porté avis de l’anneTd ' , ^ 14 °Ù la «°"™tion a été-
°u le dépôt fait dans les dix aprèslar°bl'>«on souscrite 
tendu, jugé et décidé, sans l’intervention d’un jury” * .C°nVlct,10n’ et cet appel sera en- 
,e «”ra dans les trente jo”1“ l i t 1 TI A ‘’endr0it q"« ,a ™ur ou

que la cour ou le juge ne proroge au-delà de tint 1 “ ““"«‘ion, à moins
la décision ; et sous tous les autres rapports n T P°qUe fce Pour ''audition et 
présent acte, .'es procédures étlli T P°Ur les1uels « «’est

£~;ï;irna- *•—

lo. Toute

pas pourvu dans le 
sommaires, en tant qu’el-

personne accusée d’infraction 
admise à témoig 

en vertu du présent acte

au présent acte, ainsi que le mari 
et pourra y être contrainte.

femme de cette personne,
Tout amende imposée ___

moitié au dénonciateur on plaignant" e7 IWZ"‘ “C™.Sem’ uno foia Perçue, payable 
ou au président de la manufacture à laquelle du I t T a“ pr0p''iëta're, au trésorier
pour quelqu’un des objets susdits en contraventi “'V enV°y<i’ vendu ™ fourni
sont acte pour être cette dernière moitié distribuée qU ^“’une des dispositions du pré-

îi.

CONSTITUTION DE LA SOCIÉTÉ D’INDUSTRIE LAITIÈRE 

(Incorporée par S. R. Q, i749 à !755 et Mule.
|

1. La société prend le nom de “Société d’industrie Laitière de la Province deQuébec.”

fromage et Ad" """*

• Pour être membre de la société il 
piastre (#1.00).

•suffit de payer une contribution annuelle d’aumoins une

secrétaire-trésorier,^t^par des'directeu'rs nomm I*" ^ Pr.ëBident- un 'ico-président, un 

ensemble formeront le bureau de direc.bn det socZ' ^ d’i“C°rpOT“‘i“'’ 9«i tous 

compte des opérations de la société a .’assemblée généra,; luTde latd^f

dont la date il? ' ~
électton, i, faudra avoir payé sa contribution pi’ ^ * voter à la dite
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i d’un candidat à la même charge, la votation6. Lorsqu’il sera proposé plus
levés, le secrétaire comptera les votes, et le président proclamera élu

?pté à

a été-

a en- 
ir ou 
loins 
»n et 
»s le 
u’el-

lied-par assis et
celui qui aura réuni la majorité des suffrages.

Les officiers élusvfesteront en office jusqu’à l’élection et seront réeligibles.
les assemblées générales et les séances du bureau delie président présidera

direction.
9. Le président sera membre er-offtcio de tous les comités du bureau de direction.
10 Le secrétaire-trésorier sera le dépositaire des sommes d’argent et autres va

leurs appartenant à la société ; il tiendra les minutes des assemblées de la société et de 
celles du bureau de direction dans un registre spécial, et ces minutes seront signées par 
le président ou, à son défaut, par le vice président et par le secrétaire-trésorier ; ,1 tien- 

des livres de compte dans lesquels il entrera toutes les opérations monetal- 
retard. A la fin de l’année fiscale de la société,

u la
dra en outre

de la société, régulièrement et
il présentera au bureau de direction un état de ses comptes pour approbation.

11 Les vacances qui surviendront parmi les officiers ou les directeurs seront rem
plies temporairement par le bureau de direction, qui pourra aussi nommer des direc 

les districts judiciaires qui ne seraient pas encore représentes.
12. Le bureau de direction, pour plus d’efficacité, pourra l

teurs pour
s’assurer les services d’a

viseurs spécialistes.

SOCIÉTÉ D’INDUSTRIE LAITIÈRE
règlements de la

■■■—
du bureau de direction ; l’avis pour les as- 

moins un mois d’avance.
officiers de la société, le président pourra 

bureau de direction, la convocation se fera

le

du bureau de direction, seront 
rier, à chacun des membres de la société ou 
semblées de la société'devra être donné au

convo

Sur demande de trois directeurs ou 
des assemblées générales ou du

2.

convoquer 
comme ci-dessus.

de direction sera de trois membres à part le president ou 

4. Le bureau de direction pourra nommer parmi ses membres un comité d'audition
des comptes et tous comités qu’il jugera nécessaires. _

assemblées générales et spéciales sera détermine par le

3. Le quorum du bureau 
le vice-président.

5. L’ordre du jour des 
bureau de direction.

• V

x
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1—- -- *■—. i — <.».. -
i ■ Le secrétaire-trésorier sera tenu de donner 

$400, sujet à l’approbation du bureau de direction. un cautionnement au montant de
■c

■d

SYNDICATS DE FROMAGERIES ET DE BEÜRRERIES \
règlements adoptés par la société d'industrie laitière 

lieutenant gouverneur en conseil.

Copie du rapport d'un comité de l'honorable conseil 
1891,

1 -4* 1ET APPROUVÉS PAR LE

, exécutif, en date du 23 janvier
pprouve par le Lieutenant Gouverneur,'le 24 janvier 1891

No. 75. Sur 1 approbation de certains règlements
de la Société d’industrie Lai-tière,—

L’Honorable Commissaire de l’Agricult... 
en date du vingt trois janvier courant (1891), 
Société d’industrie Laitière de la Province de 
moire susdit, soient approuvés.

et de la Colonisation, dans un mémoire 
recommande que les règlements de la 

Québec, dont copie est annexée

Certifié,
1

(Signé) GUSTAVE GRENIER,
Greffier du conseil exécutif.

3RÈGLEMENTS DES SYNDICATS
DE LA SOCIÉTÉ D'INDUSTRIE LAITIÈRE.

Attendu que, par une loi passée à la dernière session de la législature de »,au 
a Société d'industrie Laitière de la Province de Québec a été o*, d^
mZTr81°naeS °Ù 168 propriétaire8 de beurreries, de fromageries et autres établisse 
ments laitiers, peuvent se constituer en syndicats, en vue d’obtenir nirr ■
prompte et pins complète des meilleures méthodes à suivre pour la production "du laiT 

fabr,cation des produits laitiers, et, en général, l'avancement de l'industrie laitti ' 
Attendu que la dite société a été chargée par la même loi :

J' D,<5tablir d™ règlements pour régir la formation et 
syndicats ;

' *• °6 diriger et surveiller les syndicats ;
. 3 D’établir des réglements pour définir les devoirs de l’inspecteur général et des 

inspecteurs qm auront à surveiller la production du lait et la fabrication du teurre e 
du iromp.ge dans les établissements syndiqués ;

F

re ;

le fonctionnement de ces

4
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4 De nommer un bureau d’examinateurs dans le but d’examiner les candidats à 
la charge d’inspecteur et d’établir les règlements qui régiront le fonctionnement de 
ce bureau. <•

Attendu de plus qu’il est accordé pour chaque syndicat une subvention égale à la 
moitié des dépenses encourues pour le service d’inspection et d’enseignement organisé 
daq| le syndicat, y compris le traitement de l’inspecteur, ses frais de voyage et autres 
dépenses en relation directe avec tel service, mais ne devant pas dépasser ($250) deux 
cent cinquante piastres pour chaque syndicat ;

Attendu qu’il a été de plus accordé à la société, outre sa subvention et autres octrois 
ordinaires, une somme de ($1,000) mille piastres, pour les dépenses nécessaires à la di
rection et surveillance des syndicats, ainsi qu au maintien et au fonctionnement du 
bureau d’examinateurs ci dessus mentionné :

La dite société établit comme suit le programme de la formation et du fonctionne
ment des syndicats, de leur direction et surveillance, du fonctionnement du bureau 
d’examinateurs et des devoirs des inspecteurs ;

it de

vier

Lai- I

DIVISION DE LA PROVINCE.

le la
divisée comme suit, pour les tins de la nouvelle organisation ;La province sera 

a. Syndicats de fromageries ou de fromageries et de beurreries ;
Comtés compris dans la division.

1

No. de la division.
Gaspé, Bonaventure, Matane, Rimouski et Témiscouata. 

Kamouraska, L’Islet, Montmagny et Bellechasse. 

Dorchester, Lévis et Beauce.
Lotbinière, Mégantic et Arthabaska.

Nicolet et Yamaska.

1
itif. 2

3 3.

4
5

Drummond, Richmond et Wolfe.

Sherbrooke, Stanstead et Compton.
St Hyacinthe, Bagot et Richelieu.

Rouville, Iberville et St-Jean.
Shefford, Brome et Missisquoi.
Verchères, Chambly, Laprairie et Napier ville. 

Beauharnois et Chateauguay.

Huntingdon.
Saguenay, Lac St-Jean, Chicoutimi et Charlevoix. 

Portneuf, Québec et Montmorency.

6>ec,
des 7
88e- 8
)lus

9ait,
10

;
il
12

ces
13
14

les 15
2et

e

wm,
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Trois-Rivières, Champlain,, St-Mau rice et Maskinongé.
Montcalm, Joliette, Berthier et l’Assomption.
Hochelaga, J.-Cartier, Laval, Terrebonne et Deux-Montagnes. 
Argenteuil, Ottawa et Pontiac.

. Vaudreuil et Soulanges. 
b. Syndicats de beurreties.
Comme une délimitation de territoire serait un empêchement à la formation de 

Syndicats de beu rreries, à cause du petit nombre de ces établissements dans la province, 
liberté pourra leur être accordée parla société de s’organiser suivant les règlements, 
ci-après ; et les comtés réunis dans lesquels un syndicat aura été formé constitueront 

division territoriale pour toutes les fins des présents règlements. ,

16
du 1

17 altéi
18
19 pro{
20

dü r

II

métl

de Y

*en f

DIRECTION ET SURVEILLANCE DES SYNDICAL-

1. La société dirigera le fonctionnement des syndicats : „
a. Au moyen d’un bulletin semi-hebdomadaire ou mensuel pubjié pendant la sai- 
de fabrication et dont le numéro prospectus sera, incessamment publié et distribué 
membres anciens et nouveaux de la société et ati public intéressé à. l’industrie.lai

nière ; ce bulletin contiendra essentiellement des instructions et conseils aux cultivateurs 
producteurs de lait et patrons de fabriques, aux inspecteurs et aux.fabricants, se inppor- 

plus spécialement à la période de la saison qui suivra la, publication dé chaque nu
méro ; il contiendra aussi des renseignements généraux relatifs à l'industrie laitière.

b. Au moyen de la fabrique école de la société dont ,1e travail se fera en vue de la 
nouvelle organisation. . '.-J - , ' , - >■

2. La société exercera la surveillance des Syndicats ; : ,
a. Au moyen rie l’inspecteur général et des inspecteurs de syndicats, dont les de

voirs et fonctions sont définis plus loin ;
b. Au moyen de ses officiers ordinaires pour toutes les communications pubjiqûes 

ou privées qu’elle aura à faire aux représentants des syndicats ou aux, ieprésentants des 
fabriques syndiquées.

3. La société n’entend avoir aucun contrôle sur la régie intérieure et.les arran
gements financiers des syndicats ; il 1 suffira que ceux:ci se conforment aux présents 
règlements pour être considérés comme ayant accepté la direction et la surveillance de 
la société.

soit

4. La direction et la surveillance de la société s’exerceront en vue d’assurer 
spécialement dans les établissements syndiqués : divi:

; -, *

"
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a. Une attention constante à l’épreuve du lait des , patrons afin d'obtenir d’eux 
du lait de la meilleure qualité possible, non-écrémé, non-addilionné d’eau ni autrement 
altéré;

6. Une attention scrupuleuse à la tenue générale des fabriques et aux soins de 
propreté; *

c. La bonne qualité et l’uniformité des produits fabriqués ;
Une comptabilité uniforme et suffisante pour assurer l’exactitude et l’intégrité 

dU rapport des opérations de l’année que chaque fabrique devra fournir à la société.
cl.

de

HT.

ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT DES SYNDICATS,

1. Un syndicat se constituera par l’association de beurreries, de fromagerie 
d'autres établissements laitiers au nombré de pas moins de quinze (15) et de pas plus de 
trente (30) ; il aur* pour but de répandre dans la division où il se formera les meilleures 
méthodes à suivre pour le production du lait et la fabrication des produits laitiers ; il 
pourra, en outre, avoir pour but d’adopter et mettre à exécution toutes mesures propres
à protéger les intérêts des patrons et des propriétaires se. reliant à l’avancement général 
de l’industrie laitière ; les propriétaires les représentants des faoriques syndiquées 
s’engageront pour cette fin à supporter en commun, dan* une1 proportion laissée à leur 
discrétion, les frais de l’engagement d’un ou de plusieui# inspecteurs expérimentés qui 
surveilleront la production et la fourniture du lait ainsi que sa fabr&tion en beurre ou, 
■en fromage d)ns les établissements syndiqués. L’inspecteur sera soils la direction de 
la société d’industrie laitière dans les cdnditions énumérées plus loin et se conformera 
aux présents règlements.

2. Autant que possible les syndicats se formeront dès le commencement de la 
saison de la fabrication.

3. Le syndicat s’organisera par la signature en double, par les propriétaires ou 
lea représentants des fabriques qui désirent se syndiquer d’une déclaration dont la 
société’ fournira des formules imprimées 1 un double en sera transmis sans délai au 
secrétaire de la société qui accusera, réception.

4. 11 poùrrà se constituer dans chaque division territoriale des syndicats composés 
soit exclusivement de fromageries ou de beurreries, soit de beurreries et de fromageries

5. S’il ne se rencontre pas, dans une division, un nombre suffisant de fabriques 
dont les représentants désirent se syndiquer, ces fabriques pourront s’entendre avec 
celles d’une division voisine pour former un syndicat ou faire partie d'un syndicat 
existant.

6. Toute fabrique aura le droit de demander admission dans le syndicat de la
division.

' .
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7. Tout syndicat aura le droit d'empêcher une fabrique de sa division dé se 
joindre au syndicat d’une division voisine, saûf dans le cas prévu par l’article suivant.

8. Pour des raisons spéciales, la société pourrar permettre à certaines fabriques 
d’une division de se joindre au syndicat d’une division voisine, pourvu que cefcte permis
sion n’entrave pas la formation d’un syndicat, dans la première .division.

9. Les représentants des fabriques syndiquées se nommeront un président, un 
vice-président et un secrétaire-trésorier, qui seront les officiers du syndicat et dont 
l’adresse sera donnée à la société ; les communications officielles s’échangeront toutes 
par l’entremise du 'secrétaire trésorier.

10. Le syndicat rendra un compte ekact et certifié par son secrétaire-trésorier,
à la tin de la saison, du traitement, payé à son inspecteur, de ses frais de voyage et des 
autres dépenses en relation directe avec le service d’inspection, (frais de voitures, chemin 
de fer ou bateaux, frais de pension, de correspondance et de papeterie, achats d’instru
ments à l’inspecteur, etc., etc.) ,

11. Comme la contribution du gouvernement est donnée spécialement pour le 
service d’inspection, cette contribution ne dépassera, en aucun cas, la moitié du chiffre 
réel des seules dépenses qui viennent d’être mentionnées, pourvu que cette moitié 
«Excède pas deux cent cinquante piastres ($250) ; et le paiement n’en sera effectué 
qu’à la fin de la saison de fabrication, après rapport fait à la société par le syndicat, 
comme il est dit à l’article précédent. _ ,

les représentants de, chaque fabrique paieront une12. Les propriétaires ou 
souscription à la Société d’Industiie Laitière ou à l’Association Laitière du district où le 
syndicat est formé, afin que les fabricants ou lès directeurs se tiennent au courant du 
travail de la société ; de plus, ils transmettront à la société un rapport complet tet certi
fié des opérations de leur fabriqué suivant la formule officielle adoptée par la Société ; 

rendu public que si les intéressés le permettent.
:

ce rapport ne sera

IV

DE L’iNSPKCTEUR GÉNÉRAL ET DES INSPECTEURS DE SYNDICATS

1. L’inspecteur-général el les inspecteurs de syndicats sont nommés par le Lieu
tenant-Gouverneur en Conseil, mais aucun d’eux ne, sera nommé sans avoir au 
préalable subi devant le bureau d’examinateurs de la société un examen suffisant pour 
établir ses aptitudes. L’inspecteur-généràl sera payé par la société et les autres inspec
teurs par les syndicats. . ' . •# ^

2. Les fonctions des inspecteurs se rapportent exclusivement à l’enseignement des 
meilleures méthodes à suivre pour la production et la fourniture du lait, la fabrication 
des produits laitiers, la bonne ténue des fabriques et la comptabilité ; ces officiers évite
ront avec soin de s’interposer, soit entre fabriques voisines, soit entre vendeurs et acheteurs,

I
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soit entre patrons et propriétaires, dans toutes les difficultés auxquelles leurs fonctions 
les laissent étrangers. Sous peine de démission immédiate, ils doivent être de la discré
tion la plus absolue et ns communiquer qu’à la société et aux officiers et employés des fa
briques les renseignements recueillis dans l’exercice de leurs fonctions.

ifc.

outes

§ 1. DE L’INSPECTEUR OÉNÉRAr..

1. L inspecteur général est le représentant de la société auprès des propriétaires, 
des fabricants et des représentants des établissements syndiqués ; toutes les instruc
tions qu’il donnera avec l’approbation de la société seront respectées.

2. L’inspecteur général, avant l’ouverture de la saison, ou même pendant la saison, 
s’il le juge convenable, ou s’il en reçoit l’ordre de la société, réunira les inspecteurs des 
syndicats, par groupes, à la fabrique-école de la société ou dans une autre fabrique, pen
dant quelques jours, pour les mettre au courant de leurs devoirs et des procédés de fabri
cation à recommander.

3. Après l’ouverture de la saison, l’inspecteur général se tiendra en rapport avec 
les inspecteurs de syndicats en allant à plusieurs reprises passer deux ou trois jours 
alternativement, avec chacun d’eux, pour s’assurer de l’efficacité de leurs services, de 
leur observation des instructions reçues et de la bonne tenue générale des fabriques 
qu’ils surveillent. Dans ces visites, l’inspecteur général ne sera pas autant astreint à 
visiter des fabriques en particulier qu’à suivre les inspecteurs à leur ouvrage oïdinaire.

4. L’inspecteur général prêtera son concours au fonctionnement de la fabrique-école 
qui recevra sa visite à tour de rôle avec les syndicats.

5. L’inspecteur général tiendra en double un carnet spécial où il notera, au jourHfe 
jour, toutes les observations qu’il fera sur le travail de chacun des inspecteurs et sur la 
tenue générale de ces fabriques ; ces notes seront régulièrement communiquées à la socié
té à temps pour l'impression de chaque numéro d« bulletin dans lequel tout ce qui peut 
être d’intérêt public sera inséré ; l’inspecteur général tiendra aussi, au jour le jour, 
compte de ses dépenses de voyages et autres dépenses.

6. L’inspecteur général, avec le consentement de la société, pourra visiter les éta
blissements modèles de cette province ou d’Ontario, pour étudier et répandre les nouveaux 
procédés qui seront acquis à la pratique courante des fabriques.

7. A la tin de la saison, l’inspecteur général préparera un rapport complet de ces 
travaux et résumera toutes les observations recueillies ; ce rapport sera en deux parties, 
l’une contenant ce qui est d’intérêt public, Vautre contenant des notes privées sur le tra
vail de chacun des inspecteurs.

hiffre
ooitié
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§ 2. DBS INSPECTEURS DES SYNDICATS.

1. Les inspecteurs de syndicats sent les employés des syndicat», et, pour toutes 
e. nffaiies de îegie intérieure, (traitement, réglementation des dépenses, etc.), sont sous 

le contrôle de leurs officiers.
- Pour l’exercice de fonctions, l'inspecteur de syndicat est sous la direction 

de la société et il se conformera strictement aux instructions reçues de ses officiers ou 
de l’inspecteur général.

Le traitement de l’inspecteur, ses frais de voyage et ses autres dépenses sont 
payés par le syndicat.

Tj inspecteur est tenu il assister à toutes les réunions

3.

1.
convoquées par l’inspecteur

5. Après la réunion coinoqnée par '’inspecteur général, avant l’ouverture de la 
saison, l’inspecterr de syndicat it unira ses fabricants dabs une des fabii«tues qui s’ouvri
ront les premières, et il leur répétera tons les conseils reçus de l’inspecteur général.

ses fabricants, l’inspecteur 
fera une visite aussi rapide que possible de tous les établissements dont il a la surveillai!, 
ce ; cette tournée faite, il donnera d’abord ses soins aux fabricants les plus faibles, 
passant une journée av-ç chacun d’eux ; il visitera ensuite ceux qu’il aura jugés plus capa-

général.

fî. Pour se renseigner au plus t it sur les capacités de

7. Après s’être ainsi bien mis au 
ment aidé chacun de ses conseils et avis, l’inspecteur organisera ses visites de manière a 
se créer une route régulière de fabrique à fabriq

courant delà situation, et avoir propurtionnelle-

8. Après le premier juin ou vers cette époque, l’inspecteur divisera son travail de 
telle sorte qu’entre deux visites à la même fabrique il ne s’écoule pas un plus grand nom
bre de jours qu’il n’y a de fabriques dans le syndicat.

A moins que les distances, les communications ou d’autres circonstances ne le 
lui permettent pas, l’inspecteur 
lait avec le fabricant et, en faire l’épreuve pour tous les patrons ; il notera le résultat 
de chaque épreuve sur un 
de la saison ; l’inspecteur aura 
d’épreuve que le syndicat lui fournira.

0.

sera chaque matin dans une fabrique pour y recevoir le

carnet spécial qui sera conservé et remis à la société à la fin
toujours avec lui dans ses voyages de bons instruments

10. L’epreuve du lait, sa livraison en bon état, la fabrication, la tenue générale 
des fabriques, la comptabilité, recevront l’attention constante de l’inspecteur, ann que

e rien, dans ces opérations de chaque,fabrique, ne soit négligé ou ne reste en arrière.
11. L’inspecteur recevra de la société un carnet spécial où entreront les observa

tions faites au cours de son 
l’inspecteur général ou à tout autre officier qui lui sera désigné par la société. Ce cahier 
sera remis à la société à la fin de la saison.

inspection : i) en adressera un résumé chaque semaine à

XI
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1-. L inspecteur notera au jour le jour, toutes ses dépenses de voyage, il en 
donnera le détail chaque semaine au secrétaire-trésorier du syndicat ; il ajoutera la liste 
des fabriques visitées et il indiquera la route probable qu’il suivra la semaine suivante, 
afin que le secrétaire-trésorier puisse communiquer avec lui au besoin

13. Sous peine de renvoi immédiat, l’inspecteur ne communiquera à personne, si 
ce n’est à l’inspecteur général ou au secrétaire de la société, ses observations sur les 
fabriques et le travail des employés ; il pourra cependant, sur demande du propriétaire, 
du fabricant ou du président des directeurs d’une fabrique, communiquer à ces personnes 
la teneur des notes qui concernent leur fabrique.

Dans tous les cas où il y aura lieu de faire des observations soit aux patrons 
pour la fourniture du lait, soit au fabricant pour son travail, soit au propriétaire pour 
son installation, l’inspecteur s’adressera d'abord privément à la personne en défaut, par 
lettre ou autrement ; ce n’est qu après avoir constaté négligence grave ou mauvaise vo
lonté évidente, que l’inspecteur préviendra celui ou ceux qui ont à souffrir du mauvais 
état de choses constaté. Dans les cas très-graves, l’inspecteur s’aidera des conseils 
de l’inspecteur général ou dos officiers de la société.

L’inspecteur doit se pénétrer de l’importance de la discretion la plus parfaite, 
non seulement pour les cas qui précèdent mais dans tous les détails de ses devoirs j 
une infraction grave à cette règle pourra être punie par le retrait du certificat de com
pétence accordé par le bureau des examinateurs.

toutes 
it sous

rection
lers ou

11,
lecteur

ÎYlecteur

s capa-

nnelle- 
tière a

Y.

il nom-
DV BUREAU D’EXAMINATEURS.

ésultat

îments

1. Le bureau d’examinateurs se composera de trois membres et d’un secrétaire 
nommé par le bureau de direction, nommé à l’époque de la convention annuelle ou vers 
ce temps là.

2. Ce bureau établira et publiera immédiatement le programme des examens à 
subir par les aspirants à la charge d’inspecteur pour avoir droit au certificat d’aptitudes : 
il annoncera en même temps la date et le lieu des examens et il indiquera les recomman
dations à fournir ainsi que les formalités à remplir pour y être admis.

3. A ceux^qui subiront un examen suffisant, les examinateurs délivreront le cer
tificat d’aptitudes ; ce certificat pourra énoncer le„ degré de succès obtenu (assez bien, 
bien ou très bien), et il sera provisoire ou définitif ; le certificat provisoire ne vaudra 
<jue pour une année et le porteur pourra être appelé à subir un nouvel examen, soit sur 
toutes les matières du programme ou sur certaines matières spécialement réservées.
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4. Le bureau d'examinateurs fera 
culture et de la colonisation un

sans délai à l’honorable commissaire de l’agri- 
rapport détaillé du résultat des examens, contenant 

spécialement les noms des aspirants et de ceux qui auront reçu le certificat, avec le de
gré de succès obtenu.

d’un 
boit- 
et ti

5. Le certificat d aptitudes même définitif pourra être retiré par le bureau de 
direction delà société à tout inspecteur qui

obi it
se sera rendu coupable d’infraction grave 

règlements ou qui, pour d’autres raisons graves, aura été jugé inapte à remplir ses 
fonctions.

pour 
deux 
expo: 
à déf

6. Si le nombre d aspirants n’était pas suffisant pour justifier la tenue d'examens 
en plus d un endroit, la société pourra payer, à même les fonds affectés aux tins des 
syndicats, la moitié des frais de passage des candidats les plus éloignés pour se rendre 
au lieu des examens.

beurr
56 VICTORIA, CHAP. 37, OTTAWA.

]ACTE A L’EFFET DE PRÉVENIR LA FABRICATION ET LA VENTE DTMfîATION 
DE FROMAGE, ET DE POURVOIR A LA MARQUE DES PRODUITS 

DE LA LAITERIE. boîte
appliq
beurn(Sanctionne le 1 er avril 1893.)

1s a Majesté, par et avec l’avis et le consentement du Sénat et de la Chambre des 
Communes du Canada, décrète ce qui suit 

1. Le présent acte pourra être cité

eonna 
pour c

exposé 
à défa 
trois n 
soient

le titre : Acte des produits de la laiterie,
1893.

ii. Personne ne fabriquera, ni sciemment n’achètera, vendra, offrira 
en vente, ou n’aura en sa possession dans le but do le vendr* aucun fromage fait 
du lait écrémé auquel

Tout individu qui, par lui-même ou par l’intermédiaire de qui que ce soit à sa. 
connaissance, enfreindra les dispositions du présent article, sera passible pour chaque 
infraction, sur conviction devant un ou des juges de paix, d’une" amende de vingt-cinq 
piastres et cinq cents piastres, ainsi que des frais de poursuites, et à défaut de paiement 
de l’amende et des frais, il sera passible d’un emprisonnement do six mois au plus, 

travaux forcés à moins que l’amende et les frais ne soient plus tôt payés.
3. Personne ne vendra, n’offrira ou exposera en vente, ou n’aura en sa possession 

dans le but de vendre, aucun fromage fait avec du lait communément appelé “lait écré
mé,” ou du lait dont la crème aura été enlevés, ou du lait auquel on aura ajouté du lait 
écrémé, à moins que les mots “fromage de lait écrémé” ne soient étampés ou marqués

ou exposera

ajouté quelque matière grasse étrangère à ce lait.on aura
5

dans h
moins
marqui
lettres
largeurou sans

Te
connais 
pour ch 
deux pi
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d une manière lisible sur le côté de chaque fromage, et aussi sur l’extérieur de chaque 
boîte ou colis le contenant, en lettre de pas moins de trois quarts de pouce de hauteur 
et trois quarts de pouce de largeur.

Personne, dans l’intention de tromper ou de frauder, n’enlèvera ni n’effacera, 
oblitérera ou changera en aucune manière, les mots “fromage de lait écrémé” sur du 
fromage de ce genre, ni sur aucune boîte ou colis le contenant.

Tout individu qui, par lui-même ou par l’intermédiaire de qui que ce soit à sa 
connaissance, enfreindra quelqu’une cfes dispositi 
pour chaque infraction, sur conviction devant un ou des juges de paix, d’une amende de 
deux piastres à cinq piastres pour chaque fromage, boîte ou colis, ainsi vendu, offert 
exposé en vente, ou gardé dans le but de le vendre, ainsi que les frais de poursuite, et, 
à défaut de l’amende et des frais, il sera passible d’un emprisonnement de trois mois 
plus, avec ou sans travaux forcés, à moins que les frais ne soient plus tôs payés.

4. Personne n’appliquera aucuns des mots “Canadien,” “Canadian” ou “Canada”, 
comme indication, marque ou étampe descriptive sur aucun fromage, ni sur aucune boî
te ou aucun colis contenant du fromage ou du beurre, à moins que ce fromage ou ce 
beurre n’ait été fabriqué en Canada.

Personne, sciemment, ne vendra, n’offrira ou exposera en vente, ou n’aura en 
sa possession, dans le but de le vendre, aucun fromage ou beurre 
boîte et le colis le contenant, l’un des mots “Canadien,” “Canadian” ou “Canada”, 
appliqué comme indication, marque ou 
beurre n’ait été fabriqué en Canada.

Tout individu qui, par lui-même ou par l’intermédiaire de qui que ce soit à sa 
connaissance, enfreindra quelqu’une des dispositions du présent article, sera passible 
pour chaque infraction, sur conviction devant un ou des juges de paix, d’une amende de 
cinq piastres à vingt-cinq piastres pour cnaque fromage, boîte ou colis venpu, offert 
exposé en vente, ou gardé dans le but de le vendre, ainsi que des frais de poursuites, et, 
à défaut de paiement de l’amende et des frais, il 
trois mois au plus, avec ou sans travaux forcés, à moins que l’amende et les frais ne 
soient plus tôt payés. i

5. Personne ne vendra, n’offrira ou exposera en vente, ou n’aura en sa possession 
dans le but de lé vendre, aucun fromage ou
moins que le nom du pays de provenance de ce fromage ou beurre ne soit étampé 
marqué d’une manière lisible sur l’extérieur de chaque boîte ou colis le contenant, en 
lettres de pas moins de trois huitièmes de pouce de hauteur et d’un quart de pouce de 
largeur.

du présent article, sera passible

ON-
lequel, ou sur la

étampe descriptive, à moins que ce fromage ou ce
)

passible d’un emprisonnement de

beurre provenant d’un pays étranger, à
iq
nt

Tout individu qui, par lui-même ou par l’intermédiaire de qui^ue ce soit à sa 
connaissance, enfreindra quelqu’une des dispositions du présent, article, sera passible 
pour chaque infraction, sur conviction devant un ou des juges de paix, d’une amende de 
deux piastres a cinq piastres pour chaque fromage, ou chaque boîte ou colis de beurre

é-
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ainsi vendu, offert ou exposé en vente, ou gardé dans le bat de le vendre, ainsi que des 
frais de poursuite, et, à défaut de paiement de l’amende et des frais il sera passible d’un 
emprisonnement de trois mois au plus avec ou sans travaux forcés, à moins que l’amen
de, et les frais ne soient plus tôt payés.

A.

La personne pour laquelle du fromage ou du beurre sera fabriqué, fait vendu, 
offert ou exposé en vente, ou gardé dans le but de le vendre, en contravention aux dis-
positions des articles précédents du présent acte, sera prima facie responsable de toute 
infraction aux dispositions du présent acte.

C
7- Dans toute plainte, dénonciation ou condamnation en vertu du présent acte,

de VActele motif de la plainte pourra être déclaré et sera réputé s’être produit 
îles convict fous sommaire-;, à l’endroit où le fromage ou 
plainte aura

au sens
le beurre qui fera l’objet de la 

été fabriqué, fait, vendu, offert ou exposé en vente, ou gardé dans le but
de le vendre. tn

g««S. Il h y aura appel d'aucune condamnation prononcée en vertu du présent acte, 
except e a une cour .-upéi icit'-e, de comté, d; circuit ou de district, où à la cour des ses
sion- de la paix, ayant juridiction dans la localité où la condamnation uura été obtenue ; 
et cet Hpj.il devra être interjeté, l’avis de l’appel donné par écrit., le cautionnement 
sou-crit ou le dépôt fai', dans les dix jours qui suivront la condamnation»; et cet appel 
sera entendu jugé et décidé, sans l’intervention du jury, à la date et à l’endroit que la 
cour mi le juge qui en sera saisi désignera sous trente jours de la condamnation, à moins 
qu<i la cour ou le juge proroge le délai fixé pour l’audition et décision au delà de ces 
trente jours ; et, sous tous autres rapports non prévus au présent acte, la procédure 
prescrite par 1’ Acte 'le convie!ions sommaires s’applique autant que possible.

î). Toute personne chargée de veiller a l’exécution du présent acte pourra entrer 
sur la propriété de toute personne soupçonnée d’infraction aux dispositions du présent 
acte, et inspecter tout fromage ou beurre qu’elle y trouvera ; ot toute personne ainsi 
soupçonnée qui entravera ou refusera de permettre cette inspection sera passible, sur 
conviction du fait, d’une amende de vingt-cinq piastres à cinq cents piastres, ainsi que 
des frais de poursuite, et, à défaut de paiement de l'amende et des frais, elle sera passi
ble d'un emprisonnement de six mois au plus avec ou sans travaux forcés, à moins que 
l’amende et les frais ne soient plus tôt payés.

1(). Toute amende imposée par le présent acte sera, après recouvrement, payable 
moitié au dénonciateur ou demandeur, et moitié à Sa Majesté.

11. Le Gouverneur en conseil pourra établir les règlements qu’il jugera nécessai
res pour assurer l’exécution efficace du présent acte ; et les règlements ainsi établis 
entreront en vigueur à compter de la date de leur publication dans la G izelte du Caria 
(la, ou à compter de telle autre date qui sera fixée dans une proclamation lancée à cet 
effet.
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i que des 
iible d’un 
b l’amen-

GO-61 VICT.—CHAP. LM.—OTTAWA.

Acte à 1 effet de pourvoir à l’enregistrement des fromageries et crémeries, et à l’étampage

au sujet desdes produits de la laiterie ; et d’empêcher les fausses représentations 
dates de fabrication de ces produits.it vendu, 

aux dis- 
de toute (Sanctionné le 29 juin 1897.)

SA Majesté, par et avec l’avis et le consentement du Sénat et de la Chambre des 
Communes du Canada, décrète ce qui suit

1 Le présent acte peut être cité sous le titre : Acte tics laiteries, 1897.

'I. Le ministre de l’agriculture tiendra an département de l’agriculture un regis
tre qui sera appelé “le Registre des fromageries et crémeries,” et toute personne enga
gée dans 1 industrie de la fabrication du fromage ou du beurre pourra demander au dé
partement de l’agriculture, a Ottawa, d’enregistrer la fromagerie ou crémerie dont il est 
le propriétaire ou qu’il représente ; et, sur réception des particularités énoncées dans 
I annexe du present acte, le ministre de l’agriculture, ou tout employé de ce département 

désigné par le gouverneur en conseil, enverra immédiatement au "propriétaire et 
représentant de cette fromagerie ou crémerie, 
gistrement donné à cette fromagerie ou crémerie 

La personne à qui sera 
droit exclusif de s’en servir pour désigner les produits fabriqués par elle à cette froma
gerie ou crémerie, de la manière indiquée à l’annexe B du présent acte.

4-. Personne ne vendra, n’offrira, n’exposera en vente ou n’auva en sa possession 
dans le but de le vendre, aucun beurre ou fromage fait en Canada et destiné à être ex
porté du Canada, à moins que l’un des mots “Canadien”, “Canadian” ou “Canada,” ne 
soit imprimé, étampé ou marqué d’une manière lisible et indélébile, en lettre de pas 
moins de trois huitièmes de pouces de hauteur et d’un quart de pouce de longueur,

(a) la boîte ou le colis contenant le beurre ou fromage, et
(b) de plus, dans le cas du fromage, sur le fromage même mémo, avant qu’il ne soit 

sorti de la fromagerie où il aura été fait.
«>. Personne ne devra, dans l’intention de tromper, enlever, ou en aucune maniè

re effacer, oblitérer ou changer le mot “Canadien,” “Canadian ,” ou “Canada,” ni le 
. numéro d’enregistrement apposés sur le fromage, ou sur aucune boîte ou colis contenant 

du fromage ou du beurre.

6. Personne, sciemment, ne vendra, n’offrira ou n’exposera en vente, ou n’aura 
en sa possession dans le but de le vendre, aucun fromage ou beurre sur lequel, ou sur la 
boîte ou colis le contenant, sera impriqié, étampé ou marqué le nom d’un mois autre 
que celui durant lequel ce fromage ou beurre aura été fait ou fabriqué ; et personne,

sent acte, 
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sciemment et dans l’intention de tromper, ne vendra, n’offrira ou n’exposera en vente, 
ou n’aura en sa possession dans le but de le vendre, aucun fromage ou beurre désigné 
ou représenté en aucune manière comme ayant été fabriqué pendant un mois autre que 
celui durant lequel il a été réellement fait.

7. Tout individu qui, par lui-même ou par l’intermédiaire de qui que ce soit à sa 
connaissance, enfreindra quelqu’une des dispositions des articles quatre, cinq et six du 
présent acte, sera passible pour chaque infraction, sur conviction sommaire, d’une amen
dé de cinq piastres à vingt piastres pour chaque fromage, ou chaque boîte ou colis de 
beurre ou de fromage, vendu, offert ou exposé en vente, ou gardé dans le but de le ven
dre, en contravention aux dispositions de ces articles, ainsi que des frais et poursuite, 
et, à défaut de paiement de l’amende et des frais, il sera passible d’un emprisonnement 
de trois mois au plus, avec ou sans travaux forcés, à moins que l’amende et les frais ne 
soient plus tôt payes.

8. Toute amende imposée en vertu du présent actfe sera partagée, lorsqu’elle aura 
été recouvrée, par moitié entre le dénonciateur ou poursuivant et sa Majesté.

9. Le gouverneur en conseil pourra établir les règlements qu’il jugera nécessaires 
pour assurer la bonne exécution du présent acte ; et les règlements ainsi établis entre
ront en vigueur à compter de la date de leur publication dans la Gazette du Canada, 
ou à compter de toute autre date qui sera indiquée dans la proclamation lancée à ce 
sujet.

\. ]
4. 2

Ténu

Ténu

ANNEXE A.

Détails à fournir pour l’enrégistremenb de fromageries ou crémeries.

1. Nom de la fromagerie ou crémerie.

2. Où située

(a) Province...........................................................
(b) Comté...............................................................
(c) Canton ou paroisse...........................................
(d) Bureau de poste..............................................
(c) Bureau de télégraphe ou de téléphone............
(f) Bureau de chemin de fer ou port d’expédition

3. Nom du propriétaire................................................
Adresse postale.....................................................
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Si c'est une association laitière cooperative ou une compagnie par actions
Nom du secrétaire........................ ..............................................................................
Adresse postale..............................................................................................................

4. Etampe ou marque de commerce enregistrée, s’il y en a une.................................
4. Numéro d’enregistrement signé....................................................................................

Certifié que ce qui précède est exact.

î vente, 
désigné 
tre que

oit à sa

e amen* 
x)lis de

ursuite, 
nement 
frais ne

. . . Propriétaire. 
Adresse postale.
.........Secrétaire.
Adresse postale.

Témoin

Adresse postalele aura
Témoin

Adresse postale.sssaires 
i entre- 
anada, 
ée à ce ANNEXE B.

Forme d’étampe pour le numéro enregistré assigné aux fromageries ou crémeries :—

^pEGISr^
ON

\C TE DES LAITIERS,
^Insérez ici le chiffre ou les chiffres d’enregistrement.
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Alf. Gagnon, Inspect. 
Jos.Simard, fromager 
Adél. Ménard, “ 
Chas. Martel 
J os. Tremblay,fils de 

William

u (Mem- CHAM PLAIN

Batiscan.........................L. P. Lacourcière
Pierre Lapointe 
F. E. Tourigny 
J os. Carpentier 
Zéphyrin Dontigny 

Cap de la M adeleine . F. X. Lapointe 
Mont Carmel

Edmour Boily 
David Fortin,fromag. 
Thos. Lanoie 

. Louis Pt rron 

..Iules Bradet (2)

. Frs Harvey 
J os. Bergeron, fromag. 

. Araédé Tremblay 

. Ferdinand Gauthier 

.Gédéon Perron 

.Charles Fortin

Champlain.

_ . _ , Isle aux Coud res
fcnxDU,C.harme Murray Bay ... . 
Phi.1 Rhéault L e A„nès _

N.D. du Mont CarmelOscar Lord, fromager °
Ste Anne de la PéradeJ. H. Gendron

Jos. Godin fils de

rcier 
l, Beurr.

St Hilarion 
Ste Irénéo. 
St Placide. 
St Urbain.Michel Loranger 

Edouard Douville 
Jos. Loranger 
J E. Z. Marchand 
Ern. Jacob 
Léopold M archand 
Aug. Trudel 
Alf. Dessureau 
Beaudoin et Déry 
Frs Ducharme 
Oscar Nobert 
Ant. Laprise 
Isidore Derouin 
Tréfilé Trudel 
Wilbrod Boulanger

St Prosper................ J. B. Trudel
Alfred Trudel 
F. X O. Trudel 
Benoit Tiudel 
Jos. T. Trudel

StSéverin ProulxvilleMajorique Bordeleau 
Tréfilé Veuillet 
Epiphane Mongrain

St Stanislas..................Jos. L. Jacob
Alf. Dessureau

StTite............................J. A. Lambert
Jacob et Paquin 
J. S. Moreau 
Frs Marchand

t
•appier

Chcnevert

CHATEAUGUAY
nt Ste Genevièvre

Allan’s Corner 
! Aubrey.............

Thomas Drysdale 
Jos. Lefebvre

M acphe rson &Fe rguson 
.John Dunning

evert
mtois

St Luc. ... 
St Maurice.

Bryson vil le
Ohateauguay................N. R. Laberge

Peter Macfarlane
id J as. Mac Gill 

. R ht Ness 
A. E Marleau 
E. Marleau 

M acpherson AFerguson 
.A. S Lloyd 
J as. Cottinghara 

Macpherson&F erguson 
.N. Beaudin 
. E. Gamelin 
John Boyd 
J. P. Brown, M. P.

. Ed. McGowan 
JohnÎÆcOowan 
Edmour McGowan 
Wilfrid McGowan 
Mrs McGowan 

Ste Philomène............ F. X. Uaberge

Ant. Robert 
Sgoire 
\] ondor 
• Sylvestre 
iset'e 
Ménard 
Dubeau 
Heureux 
Denis

St Narcisse Howick

Ormstown

Russeltown. . . 
St Chrysostome

Ste Martine.
îerry
'ester
.pierre
,abelle
Decelles

3

*'«% *

»... ■: ' H
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PAROISSE OU B DE P.PAROISSE OU 13. DE P.

CHATEAUGUAY—Suite CHICOUTIMI—Suite

StePhilomène...........J. B. Damour
Arthur Barrette 
Antoine Vinette 
J . B. Primeau 

Stockwell....... H. W. Stewart

St Dominique de Jon- 
quières..

St Fulgence

St Urbain Pascal Angers 
Louis Girard 
J os. Harvey

COMPTON
CHICOUTIMY

East Clifton..............E. S. Lussier
Emberton Chartiervil.Onésime Tremblay- 
La Patrie.. .
Paquetteville

St Malo........
Val Racine..
Waterville,..

Chicoutimi Pitre Gaudreault 
J. D. Guay 
Dr L. E. Beauchamp.
Richard Gagnon 
Ls Guay 
Jean Perron (2)
Ed. Tremblay 
Elie Fortin 
F. Paradis 
Honoré Langlais 
Zéphirin Desgsgné jOka 
Joseph Perron :St Benoit..
J. Art. Gaudreault ISb Hernias. 
Alf. Tremblay iStPlacide. 
Frs Brassard 

, Ernest Lavoie 
P. Tremblay 
Dydime Bouchard 
Jos. Maltais 
Ed. Villeneuve fils de 

Frs.

Samuel Gobeil
Ludger Lnzure 
Isidore Lazure 
Jos. Roy
E. Arthur Turcotte 
Frank. Nap. Theriiem

DEUX MONTAGNE|
L’Anse St Jean, 
Laterrière.......

G. Boron 
Jos. Laurin 
Honoré Page 
Napoléon Dubreuil 
Frédéric Dubreuil 
Adélard Lavigne 
Ernest Théoret 

Ste Scholastique........J. E. Grenier, Bte 7J

St Alexis. .. 
St Alphonse.

DORCHESTER

Coulombe..........
Frampton Ouest 
Ste Claire..........

Phi. Bernard 
Damase Laçasse 
Ferdinand Labonté

Jos Côté 
Ern. Gravel 
Henry Côté 
Jos. Savard 
Ls Boucher 
Ovide Villeneuve 
Ileniery Gravel 
Alex. Gagnon 
Aim. Savard

Ste Anne.

St Edouard FramptonWm Free 
Ste Hénédine 
Ste Malachie

Gabrie. Dumont (2) 
Chas. Tre\nblay (2) 
J os. Dion

Ste Marguerite. . . 
St Odilon de Cran-

bout ne..............
Station.................

Jos. Maure

St Charles Borromée.Louis Godin
Lazare Vaillancoyrt

Linière Maheux 
Pierre Jphouinard (2'/St Cyriac....... •.........

St Dominique de Jon- 
quières DRUMMONDChas Fortin 

Théophile Lapointe 
Jean Brassard 
Pascal Bergeron 
Jos Gagnon

Drummondville..........J. A Gosselin
Kingsey French Vill. J. P. Lefebvre 

A. Francoeur 
E. Morin

/
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PAROISSE OU B. DE P.PAROISSE OU B. DE P.

HUNTINGDON—SuiteDRUMMOND—Suite

Huntingdon .H. W. Walker 
George A. MacMillan 

Macpherson&Ferguson 
Archie Muir 

. William H. Harvey 
Macpherson&Ferguson 
A. W. Sraaill

Owen McGiveney 
Alex. Charpentier 
Alp. Charpentier 
Chas. MacDougall

Lisgar.......................... J. E. M. Lyster
H. N. Lyster

St Cyrille de Wendov. Arthur Neveu
Zotique Laliberté 
Rodolphe Janelle 

St Eugène de Granth.D. Drolet 
St Germain de Granth.Olivier Lemaire 

Ed. Laplante 
. . . Ovide Major 

J. B. Vigneault.
. . . John O. Griffith 
' A. J. Hyde 

Alfred J. Miller

L’Avenir

| Kensington

'New Erin.................... R. S. Fenny
New Foundout..

. George W. Wilson 
Macpherson&Ferguson

. . MacphersontkFerguson
iPort Lewis. 
iPowerscourt .J A. Plamondon 

H. R. Thompson 
Macpherson A-Ferguson 
. Farquar A Olliver

iSt Anicet............ . . . Henry C. Bruce
A. Latulipe 
A. Archambault

St Guillaume

>tte Rivière Outarde 
Rock burn.........

South Durham.

GA SP K jSte Barbe

S te Anne des Monts.. Et Thibault IBERVILLE

uil HOCHELAGA Sabrevois...................... S. J. Roy
|St Alexandre. . .

jSte Anne............
S te Brigide..........

il . . . . A. Labrecque
Narcisse Brault (fils) 

. ... N . L. Duhaime 
. . . . A. Davignon..

Osias Archambault

N.-ü. de Grâce............V. Dubord
Pointe aux Trembles.. Philias Hardy 

Wilf. Dusseault 
Art. Cloutier 
G. Ant. Larue

te 74

fromager 
Hormidas Tessier 
O. Archambault 
J. Touchette

St Geo. de Henry ville.Napoléon Paquette
St Grégoire............. .. Damina Bernard

T. Baçrièrc 
Frank Ravenelle

St Joseph, Rivière des 
Prairies.................... Delvica Adam

lté HUNTINGDON

(2) Anderson’s Corner.. . Geo. S. Henderson
Athelstan.................... J. A. MacDonald
Boyd Settlement........Macphersontfc Ferguson
Cazaville

(2)
St Grégoire Mount

Johnson................
S te Sabine................
St Sébastien...........
V ersailles.................

D. Vass
Clyde Corner................D. M. Macpherson
Dewitville....... ...........Macpherson&Ferg
Elgin............  “ “

Helena..........
Hemmingford

Adélard Tétreault 
Aldéi Lanoue 
Pierre Brault (fils) 
Arthur Paquette

JACQUES-CARTIER

1 (2)
............D. M. Macpherson
............Henry Hughes
............Jos. Fournier

I. Boyes
............Geo. W. Lornis

Richard Boyd

Ste Geneviève............ J. U. Brunet
Herdman.
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PAROISSE OU H. DE P.PAROISSE OU H. DE P.

LAC ST JEANJULIETTE

,J. B. A. Richard 
F. Ponton 
P. E. MacConville 
Aimé Riopel 

, Alfred Préville 
Alb. Desrosiers

Octave Lefrançois 
Marc Gaudreault 
Alf Lavoie 
Arth. Tremblay 
Amédée Gervais 
J osaphat Deschènes 
J. Elisée Hudon 
Adélard Leinay 
Alphonse Poirier 

, Luc Lizotte

Chambord. 
Hébevtville

J oliette
f

f
St Alphonse

St Ambroisede KildarSinai Comtois
Ethier A Laporte j 
Tancrèdo St Georges I Normandin 
A. Laporte 
Ephraim Beauregard 
Auguste Boucher

j Roberval 
St Cœur de Marie.. . . Rbt Le may 
St Félicien

St Beatrix, i

Alb. Naud 
Jos. Girard, M. P. P. 
Adm. Gagné 
Edgar Desgagné 
J,os. Gagnon 
Napo'éon Gagné 
Chas. Simard

St Cléophas
S te Elisabeth.............P. L. Gaboury ArCie

Ev. Ducharme
St Gédéon.

S te Emélie de l’Ener-
Moïse Beaulieu 
Onésime Beaudry 
Camille Cazinet 

St Félix de Valois. ..Georges Asselin
Hormidas Ducharme 
Noé Gravel 
Eugène Boucher 
Chas Gravel 
Maxime Poirier 
F.X. Brault

St Jean de Mafctia... Georges Clermont 
J Jos. Breault

Cherrier Roberge 
Loiselle & Cie 
T. Gaboury 
Désiré Nadeau 
Alb. Archambault 
J os. Malo 
Ad Râtelle 
Lessard «fc Forest 
Ephrem Dion (2) 
Maxime Cou tu

St Jérômegie

J. B. Bergeron 
J. P. Gagnon*

St Joseph d’Alma. . . . Liguori Harvey 
Elzéar Harvey 
Edmond Boulay

Ste Lucie d’Albanel. Achille Corriveau 
St Prime..................... Adélard Perron

ILAPRAIRIE S
SSt Constant. Siuiéon Létourneau 

Jos Fvfe
St Isidore................... J . R. Pagé

H. Malo

S

SteMélanie 1
St Paul

L’ASSOMPTION
I

Lachenaie C. Aristide Laurier
L’Assomption............. I. J. A. Marsan

Jos. Parthenais 
Chs. Aug. Vaillant 
Docteur Forest 

.Jos. Moranda 
Alp. Soucisse 

. J os. N. Thouin 

. Brillant & Gauthier 
E. Desmarais 
Jules Bélanger 
Théodule Corbeil

StThoinas

IKAMOURASKA S

St Denis..................... J. C. Chapais (membre
à vie)

Chas. Bouchard 
Frs Gagnon 
Orner Martin

St Germain..................L. A. Lévesque

L’Epiphanie
Rapide........
Repentigny 
St Lin......... S

S
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PAROISSE OU H. DE P. PAROISSE OU H. DE P.

L’ASSOMPTION—Suite
LOTB ! NIÈRE - - Suite

St Paul l’Hermite.. . . Samuel Chmg
J. P>. Marion St Antoine de Tilly .Isaï Côté

St Apollinaire 
S te Croix........

St Roc h L’Achigan . . Aibani Forest 
St Sulpice..........

Edouard Boucher
J. A. Ohiooine Ferdinand Fortier 

Henry Bergeron 
Adélard Hamel

Jos. Robitaille
/

LAVAL Garneau et Cie 
Honoré Castonguay 
Edmond Daigle 
Onésime Lemay de 

l’association des fab. 
de beurre et de fr. 

Evariste Lauzé 
Jos. Jésophe Beaudet 
Ernest Lauzé 
J. Louis Bibeau 
J os. Daigle 
Zénaphore Bergeron 

St Jean des Chaillons..Phydime Hamel
St Louis....................Philias Desrochers

Elie Groleau 
Didace Kirouuc

St Edouard
S te Rose.................... F. Cossette <fc Ar

chambault 
J. G. Héroux 
0. E. Dallaire 
G. Jubinville

St Vincent de Paiil.. . C. E Paré 
J. H. Paré 
Raoul Duclos

P.
S te Emilie.

St Flavien

LEVIS

Jos. Flamand 
Emile Lemay

St. Nicolas

jSt Narcisse................
iSt Patri?k de Beuuri-

vuge........................Alphonse Mercier
Adjutor Lecompte jSt Sylvestre West.. .. Pierre Bisson

LTSLET

L’Islet...
St Aubert................ Albert Tremblay
St Cyrille.................. Athanase Morin
St Roch des Au1 nais. Jo-*. Emile Peltier

J. Art h. Francœur 'Louiseville

MASKINONGÉi
Arthur Milot

Trois\Saumons...........J. A. Talbot Maskinongé
St Justin................... P. 0. Coulombe

Rvd Mr. M. D. Gérin 
J. A. Lesage

Théophile Sicard

LOT BIX 1ÈRE
St Léon

, Léger Pép ii 
Henry Pt-russe 
Philias La liberté 
Francis Hamel 

. Benjamin Bergeron 
J. N. Allard 
Francis Roger 

. Edmond Olivier 
Georges Olivier

Ste Agathe................Martin Brown
Joseph Dubois

St Antoine de Tilly.. Guillaume Laroche 
Ephretn Aubin

Lotbinière
MATA NE

Paris ville. 
St Agapit.

Zoel Boudreault 
Geo. Eug. Verreaulb 
J. Arthur St Pierre 
Joseph Tremblay 

St Joseph de Lepage.. Edouard Cloutier

Causapscal 
Mechins. .,t

Ste Félicité.

MÉGANTIC

Lyster.................
N.-D. de Lourdes

Lucien Lemay 
Jos. Bouchard



* -

38 LISTE DES MEMBRES DE LA SOCIÉTÉ

PAl
PAROISSE OU U. DE P, PAROISSE OU ». DE P.

MONTMORENCY—Suite
MÉGANTIC—Suite

-St
St Joachim David Fortin 

Antoine Thomassin 
Hugh Brown 
Cléophas Philion

StfS. C. de Marie.............Georges Filion
Théodore Landrie St

StMISSISQUOI St Pierre (Isle d’Or
léans) ...............

Ht Tite des Caps

St<
. .. .F. X. Côté 
.... Ludger LeblondCowansville.................Homère Hébert.

Nelson, Buzzel et Cie
Missisquoi....................O. Courtemanche
N. I). de Stanbridge.. A. Courtemanche 

A. Marois
Stanbridge Station. ..P. Noel Ménard 
West Farnham

MONTREAL Bu

jj. A. Vaillancourt,
(membre à vie)... .333 rue des Commis

saires,
,65-69 William Street 
.2-4 Foundling Street 
, c o A. A. Ayer & Co. 
.71 William Street 
. 65 William Street 
. Box 845
94 Avenue Union, 

Hochelaga 
.381 rue St Denis

H(

Amédée Charland MiHenry Archambault F. A. Dorion 
Guillaume Poulin !N. E. Clément 
George W. Robinson J. H. Scott.

If. h. ity
|F. Cypihot.
H. G. Nivin 

'C. Denning..

MiNoyan

M<
MONTCALM Pa

Po
Montcalm 
Rawdon. . 
St Alexis.

Moïse Brault 
Richard Parkinson 
Ernest Liard

«il

R. Mayotte 
Hislop tfc Hunter .... 235-237-239 Commis

sioners Street 
33 35-37 William St

Octave Magnan
St Calixte Kilkenny,. Ferd. Thinel 
St Esprit Alex W. Grant...........

Joseph Arthur Vail
lancourt, tils (mem

St Jacques l’Achigan. Athanase Desrochers bre à vie)...............
Clément Laviolette Charles Langlois........
Jos. Gaudeb

Pierre Lesage 
Eloi Rochon

Al
•Ca

Aimé Riopel Dt
Commissioner St 333 
241 Rue St Paul

St Liguori 
Ste Marie Salomé... .J. B. Fontaine 

J. E. Gaudet
St Roch l’Achigan. .. Wilf. Lachapelle 

Ephrem Gaviépy

Et
N APIERRE V ILLE Or

La
Fred. Robillard 

, Edgar Lacombe 
Jos. Venchestaing 
A. Laplante 
Chs. H uguet- Latou r

St Edouard. 
St Michel..

N.
St RémiMONTMAGNY P(

St
Cap Sfc Ignace............. G. S. Dugal

MONTMORENCY
NIOOLET

•St
Napoléon Defossés 
J/ Lucien Doré 
Abraham Beaulac

Ste Brigitte............ '. .H. Robert
St Léonard d’Ashton.Hyacinthe Cloutier 

Joséph Hébert

Nicolet St
Ste Famille (Ile d’Or

léans) ........................
St

Onésime Asselin
St Joachim................... J. N. Pépin

Isidore L’Heureux 
Célestin Fortin
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PAROISSE OU B. DE P. PAROISSE OU B. DE P.

PORTNEUF—SuiteN ICO LET-Suite

Arth. Morrissette 
Mérilée Morrissette 
Narcisse Naud 
Eugène Gauthi 
Ludger Hardy 
Gabriel Hamel

St Léonard d’Ashton. Hyacinthe Dubois !St Gilbert 
Charles Milot (4)
B. A. Pothier 

St Pierre les BecquetsFerdinand Cinq-Mars!
St Samuel................... Arthur Picard
Ste Sophie Lévrard . . George Barabé

Ste Moniquein

St Ubalde 
Cap Santé

i QUÉBEC (Comté)OTTAWA

Thos Ross & Sons, Beauport..
Monaléa, No. 15 Cap Rouge 

Thos Ross & Sons, Les Saules.
Monaléa, No. 18 

Frère J os Laporte 
O. M.

Thos Ross «fc Sons,
Monaléa, No. 21 

Louis Montpellier 
Donat Hébert

Pierre Lortie 
Odina Garneau 
Ambroise Jobin 

Ste Fuye (chemin)... . J. N. Garneau, M. P.
P. (Membre à vie) 

J. E. Moisan

Buckingham

Hollands Mills

Manixvaki

rCo. Mayo.............

Montpellier. .
Papineauville 
Ponsonby, Boileau, PO J. O. Danis

Thos Ross & Sons, 
Monaléa, No. 20

QUÉBEC (Ville)
t
t Rvd M r F. C. Gagnon 

Honoré Lortie
Séminaire.

i, Silver Creek
RICHELIEU

Norbert Laplante 
Léonidas Latraverse 
Antoine St Martin (3) 
J. 3. Laplante

St Marcel..................... J.A. Courchesne
Odilon Vasdeboncœur 
Cléophas Vadnais 
Donari Des rosiers 
Prisque Hébert 
Ulric Hébert 
Appolli Potvih 
Pierre Lachambre 
Honoré Lachambre 
Louis Morin (fiis)
Frs Robillard 
Edouard Durocher 
Aimé Robillard 
Arthur Durocher 
Adélard Pérodeau 
Cyrille Delabarre 

. Michel Dufault 
J. P. Paquin 

, Donat Collette 
Alexis Collette

St Aimé.. 
Ste Anne. 
St Louis..

PORTNEUF

St .Eugèno Gauthier, fr. 
Wilfrid Vézina (3)

. Uldéric Benoit 
Aubert Bédard 
Ludger Rousseau 

. Oliva Auger 
, LouisArchambault(2)

Lachevrotière............. ••. A. Guertin
t Gédéon Laganière

Aubert Bédard

Allans Mills.. 
Cap Santé 
Deschambault

333

St OursEcureuils.
Crondines

? N.-D des Anges
Poiré P. O...................J. O. Naud
St Alban

J. Philippe Moreau

Hubert Perron 
JohÉL Savard 
Artl. Baril 
Joso^h East 
Rvd 
Roch Massicotte 
Rivard et Lacourcière 
Germain & Tessier 
Jos. Perron

•St Augustin. 
St Bazile .. 
St Casimir..

és r. Gauthier

St Robert.

St Roch

j
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PAROISSE OU IJ. DE P.PA ROD SE OU 13. DE P.

RT MOUSKI—SuiteRICHELIEU-Suite

A. A. Nicole 
Christophe Côté

St. . Hercule Paul-Hus St Simon . 
Magloire Houle Sandy Bay
Aamédée Bonier 
Alb. Chapdelaine 
Hornidas Plante 
Alf. Bibeau 

. .Phil. Duhamel 
Ald.D. de Grand Pré 
Narcissse Cournoyer 
A. E. Pontbriand L’Ange-Gardien
C.J.C. Wurtele, avocat

S te Victoire
St

ROUVILLE

J B. Dubé 
Napoléon Legr 
J os. Martin 
H. Lange vin 
Elie Bourbeau 
Marc McDuff 
Jos. Lacoste 

. Cléop. Archambault 
Jos. Archambault 
Alfred Ostiguy 

........... J. P. Rocheleau

Angéline.. 
AbbotsfordSorel.

St
RICHMOND V agenta. . 

Marie vil le vAdolp. Parenteau 
O vil a Bouchard
F. R. Bouchard 
J. E. Beauchemin 
J09. Desfossés 
J. A. McCullum 
James Hall
G. Stalker 
John Watson (2)
A. Pard 
J no. Munroe 
James Dunbar 
W. D. Stalker 
Nelson Greenwood

Nicolet Falls................ L. M. Smith
Alex Stewart 
Miss U. O. Thompson 
S. Wintle 
Win Houle 
E. Mercier 

St Frs X de BromptonPierre Labhé 
St Geo. de Windsor.. A. Marcotte 
Upper Melbourne. .. . H. W. Armstrong 

A. C. MacKay 
E. M. Dion 
E. Lindsay

Asbestos Mines. . 
Brompton Falls... Pauline

jSte Angèle Monnoir. .J G. Bouchard
! St Césaire..................... Samuel Aubin

Henry NorTnandin, fr 
Arthur Normandin 
J. H. Vad nais 
X. Senay 
D. Brodeur 
J. E. Beauregard 
Louis Remi

St

Castlebar 
Danville............

St

PoFlodden................
Kingsbury............

Melboro............
Melbourne Ridge

Re
St Hilaire............
St Jean‘Baptiste.
S te Marie de Monnoir J os. Lebeau 
St Michel de RougemtD. Métivier

St
Sh
Ya

ST JEAN
Richmond

.... Honorius Auger 

.... Pierre Paul Deland 

.... Philippe Morin

ST-HYACINTHE
La Présentation..........Laurent Dusseault

Jos. St-Pierre 
J. H. Beauregard 
Jos. Blanchet 

.Z. T Marchessault, 
Fromag du Corbin 

Z. T. Marchessault, 
Fromagerie du Pont 

Raymond Dusseault 
Emile Beaudry 
Michel Desnoyers 

Fromagerie du Pont

Lacolle...........
St Luc..............
Stottsville...

Bo

St Cyr. Da
Gr
Gr.

Windsor Mills Me

Mi.St Damase
Nt

RIMOUSKI Nt

Bic. . Adélard Blais, from. 
, Elzéar Belzil 
Jos. Chouinard

Re
St Fabien. 
8te Flavie
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PAROISSE OU B. DE P.PAROISSE OU H. DE P.

SHEFFORI)ST HYACINTHE—Suite

. . . MaximeArchambaulfc
Joseph Morin 

... Ta R. Savase 

.. . Théod. St Onge 
. . . Edéas Laroque 

Henry Seney 
Alp. Touchette 
R. Favreau 

.. . Isidore St Pierre

8t Denis................
St Hyacinthe.......

RochelleJ. B. Phaneuf 
. Damase Lussier 
•I. de L Taché 
Hortnidas Gadbois 
Emile Desjardins 
J. E. Gaucher

Roxton South, 
“ East.. 

Roxton Falls.

J. N. Lemieux (mem 
bre à vie)

Henry Pihier
H va M. C.A.Beaudry St Alphonse, Granby..Adélard Authiei 
Emile Castel

Roxton Pond...

Ste Ste Anne, Stukely Louis Lozeau 
C. BernierSt Judcs. Amédée Lacroix

Xavier Larivière St Joachim.
Norbert Lainoureux 
Dol'phis Béchard St Valérien.
Louis Chabot 
EusèbeGaudreault fils 
Hyacinthe Yvon

Joseph H. Hébert 
A. Daigle 
André Brasseur 
Maxime Robert 
Alphiri Touchette 
Arthur Marsan 
Rvd Mr F. P. Côté 
H. Paquette 
L. H. Côté 
Alphonse Lasnier 
Napoléon Côté 
Désiré Chaput 
Henry Purdy 
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DIX-HUITIÈME CONVENTION ANNUELLE

lt DE LA

SOCIÉTÉ D’INDUSTRIE LAITIÈREifesseur
e,

DE LA PROVINCE DE QUÉBECEst des 
grieoles 'K

Tenue à St-Jérôme les 5 et G Décembre 1899.

SÉANCE DU MATIN, 0 DÉCEMBRE.

La séance s’ouvre à 10£ hrs. sous la présidence de M. J. A. Vaillantcourt.

RAPPORT DE M. ELIE BOURBEAU.

A. MM. les membres du bureau de direction de la
Société d’industrie Laitière de province de Québec.

Messieurs.

J’ai l’honneur de vous soumettre mon quatrième rapport annuel comme inspecteur 
général des syndicats de fromageries et beurreries de la province de Québec. J’ai com
mencé à voyager a travers les syndidats vers la tin de mai et j’ai terminé mes visites le 
6 novembre.

J’ai le plaisir de vous dire que j’ai constaté une amélioration sensible sur les années 
précédentes dans la qualité du fromage, surtout des mois de mai et de juillet ; j’ai ren
contré très peu de ces fromages acides et sans corps que je rencontrais généralement 
dans le mois de mai et de ces fromages ouverts et de mauvaise arôme du mois de Juillet.

Cette amélioration est due, d'abord, au travail des inspecteurs qui porte de plus en 
plus ses fruits, et à des conditions particulières dont nous avons été favorisés pendant 
l’été, spécialement pendant le mois de juillet. Si nous comparons le mois de juillet de 
1898 avec 1899, nous trouvons une différence dans la température de 3.59° Farh.— 
moyenne 1898: 71.9* Farh., 1899: 68.31° Farh.—Comme la pluprrt de nos fabriques 
suivent la variation de la température extérieure, quand celle-ci est plus convenable, de 
suite nous constatons une amélioration. Ceci m’amène à vous dire que l’on doit faire 
tous les efforts possibles pour améliorer nos chambres de maturation : nous gagnerions 
beaucoup sur la qualité et le rendement.
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Dans la première pa-tie de mon rapport je dis que j’ai constaté une amélioration, 
mais cela ne veut pas dire qu’il ne reste plus rien à faire. Il y a certains défauts dans 
le fromage qui ne se corrigent pas vite. Je n’en citerai qu’un, la senteur de fruits. 
J’en ai rencontré autant cette année que l’année dernière et les précédentes ; quelle est 
la cause de ce défaut et quel est le remède pour le corriger 1 ce sont des questions que je 
me suis souvent posées. J’ai bien constaté qu’un mauvais ferment, la mauvaise tenue 
du bassin au petit lait ou la malpropreté en était la cause ; mais je vous avouerai que 
dans certains cas tout était en bon ordre, le fromage très bien fabriqué et néanmoins ce 
défaut existait.

Qu’est-ce qu’il y a à faire ? Permettez-moi de vous suggérer ceci. La Société d’in
dustrie laitière pourrait chercher à s’assurer les services d’un batériologiste atin que dans 
des cas comme celui-là ou d’autres analogues nous puissions lui faire faire des recherche» 
qui seraient de la plus grande importantce.

C’est une chose reconnue depuis plusieurs années que dans la fabrication et la 
maturation du fromage les bactéries jouent un grand rôle ; un certain nombre sont utiles, 
mais il y en a aussi un grand nombre qui sont nuisibles. L’importance de la question est 
si bien comprise de nos concurrents qu’ils en font une étude spéciale surtout en Angle
terre et aux Etats-Unis.

En Angleterre, M. S. T. Llyod, chimiste, vient de publier un rapport ‘sur les résul
tats de ses recherches sur la fabrication et la maturation durant huit ans. C’est vous 
dire l’importance qu’on y attache. J’ai trouvé ce rapport si intéressant que je crois 
que ce serait rendre service à nos fabricants d’en publier des extraits dans le rapport 
annuel de la Société.

Permettez moi d’attirer aussi votre attention sur une question importante qui 
regarde les divisions de syndicats. D’après les rapports, les divisions comptent de un à 
cinq comtés. Or il arrive que dans une division il se forme plus d’un syndicat, et comme 
le terrain n’est pas limité, les inspecteurs parcourent le même terrain, de sorte que cha
que inspecteur a un terrain plus grand à parcourir, ce qui lui donne un tel surcroit de 
travail que, dans certains cas, les fabriques peuvent en souffrir.

D’après les ordres de votre comité, j’ai fait du fromage en juillet pendant neuf 
jours et j’ai veillé à la maturation de ce fromage afin de m’assurer si la maturation du 
fromage faite dans une chambre munie de conduits souterrains offrait des avantages. 
Avant de vous faire connaître les résultats, je crois bon de vous donner quelques détails 
sur cette installation Les murs et les planchers de ma chambre sont absolument étan
ches, avec chassis doubles, persiennes et tambour à l’entrée atin de laisser entrer peu de 
chaleur quand on ouvre la chambre. L’air y . pénètre après avoir été refroidi 
en passant par 12 tuyaux de 6 pcs de diamètre et 96 pds de longueur, enfouis à

pds de la surface du sol, en connexion avec une cheminée d’appel de 28 pds 
de hauteur. L’entrée de l’air se contrôle par un registre et la sortie se fait par deux 
ventilateurs de 10 x 12 pcs de diamètre. 11 y a aussi une disposition de tuyaux en tôle
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galvanisée qui peuvent être chargés de glace pour refroidir l’air d’avantage si c'était 
nécessaire, .le ne m’en suis cependant pas servi parce que je voulais connaître la 
valeur du reste du système.

Voici ce que j’ai obtenu nu point de vue de la température : du 4 juillet au 1er 
août : max. 69° Farh., min. 60.5° Farh., moyenne 66° Farh. J’ai fabriqué 118 fromages 
qui pesaient, sortant de presse, 9252 lbs et lors de la vente 9192 lbs, soit 60 lbs en moins, 
ce qui fait une perte de 0.648%.

En ce qui regarde la qualité j’ai trouvé la maturation très bonne.
Il y a cependant un inconvénient, mais on peut l’éviter par l’emploi de la formaline ; 

c’est la moisissure. Jusqu’à quel point cela enlève de la valeur au fromage, je ne saurais 
l’établir, c’est le commerce qui peut nous répondre.

Il y avait aussi un défaut dans la distribution de l’air sortant par un seul endroit. 
Le couvant était parfois trop fort, ce qui a fait craquer quelques meules. On peut facile
ment y remédier en divisant l’air à la sortie.

Respecturosynent soumis.
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M. Bourbeau recommande encore de faire traduire et imprimer le rapport de M. 
Lloyd auquel il réfère, c’est un travail très important qui aurait été trop long pour 
entrer dans son rapport.

es résul- 
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DISCUSSION.

M. J. C. Chapais.—Tout en entretenant l’espoir que le rapport de M. Lloyd sera 
traduit et publié, je serais très heureux si M. Bourbeau voulait en signaler les points 
les plus importants à l’assemblée.

M. Bourbeau.—D’après moi, les points les plus importants sont ceux qui traitent de 
l’acidité et des bautéries. Par exemple, ici, j’ai parlé de la saveur sucrée

trouvé un ferment qui produit une saveur de vinaigre, et je ne serais
int neuf 
ation du 
antages. 
s détails 
nt étan- 
r peu de 
refroidi 

nfouis à 
28 pds 

lar deux 
c en tôle

Angleterre
pas surpris que ce soit à peu près la même chose que par ici on l’appelle saveur sucrée. 
C’est cette partie-là que j’aimerais qui soit publiée parce qu’ils ont des moyens de pren
dre l’acidité qui m’ont bien intéressé ainsi que ce ce qui regarde les bactéries qui produi
sent cette saveur de vinaigre. 4

M. J. de L. Taché —Quel commerçant a acheté votre fromage ?
M. Bourbeau.—C’est M. Nevan, de Montréal., Il m’a fait rapport verbalement. 

Il a eu mon fromage à condition de l’expédier en Angleterre et de faire rapport de là ; 
mais il s’est contenté de faire examiner mon fromage par des connaisseurs de Montréal, 
que je ne connais pas, et de faire verbalement rapport qu’il avait été trouvé d’excellente

v
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J’aurais tenu à avoir uu rapport d’Angleterre parce que le fromage aurait étéqualité h
plus vieux.

J’y tenais surtout parce que considérais avoir deux qualités de fromage quoique, a 
Montréal, on en ait trouvé qu'une. J’avais fait ce fromage de deux qualités : du fromage 
à pâte ferme, cuit n 108” et J pouce d’acide, et un autre à 102" à j de pouce d'acide, 
et j’ai trouvé une différence, mais pou notable, lors de l’expédition. Je ne me suis pas 

fromage trois semaines à la fabrique. J’en ai envoyé une partie 
bout de trois semaines et j’en ai gardé quatre meules encore un mois, jusqu’au mois 

de septembre : deux des meules à haute température et deux des meules à basse tempé
rature. Lors de l’expédition de mon fromage, le fromage n’était pas tout à fait la même 

était de première qualité. Un mois après, gn avait bien changé le
do l’autre laissait

A
jours

A
Acontenté de garder mon

A
certai

froma 
parlé, 
trait ;

chose, mais
fromage cuit à la plus haute température était bien conservé; la saveur 
bien à désirer p >ur ne pe.s dire qu’elle était mauvaise

Pendant le mois d’août où j’ai fait continuer les mêmes observations, le maximum
la .fabrique faisait du beurre etde température de ma chambre a été de 72 ;

peut avoir négligé quelques détails ; je ne puis donc affirmer que le contrôle a été fait 

d’une manière absolument régulière.
Al J. tie L. T«ché.—Quelle est la température moyenne dans la chambre de raatura

A
•c’est < 
meule

tion des fabriques ordinaires ri
M. E. Boiirbenu.— Cette année il a fait moins chaud que l’année dernière, mais je 
que dans les fabriques et dans les années ordinaire!#, elle doit monter autour de 

72" à 75 et parfois 80

J
-de ni£

A
mais exceptionnellement à 90 .

)/ ,/ ,(,■ 'fâche.—Quelle est la perte de poids, dans trois semaines de temps, dans
A

les fabriques ordinaires h
.1/. E. Bourbeau.— Nous avons fait prendre des notes 

je ne les ai pas encore. Quand j'étais fabricant, on perdait jusqu’à deux livres par meu
le. Dans ce temps là, je faisais des meules d’à peu près 65 livres, de sorte que ça don

nait autour de trois pour cent.
Al. ,/. de L. Taché. — Dans ce cas ci, n’est ce pas une demi livre par meule ?
AI. EBourbeau.—Oui, à peu près

tenue
fabric
conna

•chain

inspecteurs cette année ;

demi livre par meule.
I

1/. E. Castel— Il y a des fromages faits en Angleterre qui ont été conservés pendant 
et qui ont perdu 6 pour cent de leur poids. J

onze semaines
AI. E. Bourbeau.—Je trouve cette perte de six livres considérable. J’en ai parlé 

à M. l’abbé Choquette : il dit que c’est dû à certains défauts. J’ai constaté en parcou-
n’a pas subi de pertes du

moisi;
Réell

rant le rapport du Wisconsin que dans certaines fabriq
Leur mode de fabrication cependant est tout autre que le nôtre.

chambre, <;%été les moisissures. On

ues on

Le seul inconvénient que j’ai trouvé dans
•de l’ela formaline, mais c’est tout un travail.peut les faire disparaître avec

AI. J. île L. Taché — M. Ne van a-t-il eu occasion de dire quelle perte le fromage

avait subie?
4

♦
>
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■ait été
M. E. Bourbeau.—Il ne Va pas dit, mais je pourrais le savoir et le publier dans 

mon rapport.
M. J. de L. Taché.—M. Scott pourrait-il dire combien du fromage acheté quinze 

jours après sa fabrication perdrait si on le gardait quatre mois à Montréal 1
M. Scott.—Deux livres.
M. Jos. Girard, M. P. P.—Est-ce que les moisissures font dommage au point de 

vue du commerce ?
M. J. A. Vaillancourt, Président.— Il n’y a pas de doute que les moisissures font 

certain dommage. Lorsqu’on ouvre une boîte de fromage pour le vendre, si le fromage 
est net, il attire plus l’acheteur. Mais les moisissures ne font pas autant de tort 
fromage qu’au beurre. Il serait désirable d’employer la formaline, dont M. Bourbeau a 
parlé, pour le beurre ; mais pour le fromage, il suffirait d’en imbiber un coton qu’on met
trait sur les murs de la chambre de maturation.

M. E. Bourbeau.—Le moyen qu’on emploie à la ferme expérimentale d’Ottawa, 
•c’est d’arroser le fromage avec une solution de formaline. Moi je n’ai contrôlé que deux 
«aeules avec la formaline ; j’en imbibais un linge que je passais autour des meules tous 
les deux jours et il n’y a pas eu de moisissure du tout.

M. J. .4. Vaillancourt, Président.—Combien considérez-vous qu’il y ait de chambres 
•de maturation qui soient convenables 1

M. Bourbeau.—Den chambres parfaites, il n’y en a pas.
M. Vaillancourt.—Sans être parfaites, convenables ?
M. Bourbeau.—Je considère qu’une chambre convenable devrait toujours être main 

tenue à une température de 65 dégrés. Actuellement il n’y en a pas. Il y a plusieurs 
fabriques qui ont profité de l’octroi du gouvernement et qui sont à s’en construire. J’en 
connais une en bas de Québec, à la Rivière Quelle, qui maintient cette température; 
mais elle est favorisée par le climat de l’endroit : une semblable construction chez 
n’obtiendrait pas le même résultat. Je la considère cependant comme une bonne 
chambre au point de vue de la température.

M. J. C. Chapais.—Avez-vous constaté si elle est réellement bien construite î
M. E. Bourbeau.—Elle est bien construite, sauf que la ventilation fait défaut. J’ai 

•examiné là du fromage qui était admirablement conservé ; il avait pourtant un peu de 
moisissure. Comme je viens de vous le dire, ce district-là est favorisé par le climat. 
Réellement les bonnes chambres de maturation sont bien rares ; je dois admettre ce
pendant qu’il se fait un grand mouvement pour les améliorer.

M. J. A Vaillancourt.— Il y a des chambres qui réellement gâtent le fromage avant 
-de l’envoyer 1

M. E. Bourbeau.—Oui, beaucoup : il y a certainement 40 pour cent des chambres 
de maturation qui ne sont pas des chambres de maturation mais qui sont des chambres 
é, sécher et à gâter.
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M J. C. Chapais.—Au sujet des moisissures, je connais des fabriques où o.i 
combattues parfaitement avec de la chaux vive qui absorbe complètement l’hmnidité;. 

entre autres au Lac St-Jean chez M. Girard qui pourrait nous en dire un mot,

M. Jo<. Girard, M. P. P.—L’an dernier, la chose a bien réussi ; mais cette année1 

ça n’a pas fait du tout.

,)/. J. A. Vadlancourl—Je pense que la formaline est l’article du jour et je 
que toute fabrique de beurre devrait s’en servir ; ce n’est pas dispendieux et il est bien 

certain que dans la fabrication du beurre, c’est devenu une nécessité, 
conseillerais aussi, messieurs, de profiter de l’offre de l'hon. M. Dévhène et d’accepter ce 
qu’il est heureux de vous offrir pour bâtir des chambres de maturation. Je l’ai rencon
tré et il est disposé à continuer l’octroi accordé à cette fin. C’est donc à vous autres de 
profiter de l’offre du ministre, car cet octroi ne sera pas accordé indéfiniment. Ensuite, 
vous n’avez pas seulement l’avajitage de toucher quelque argent ; vous avez aussi celui 

d’avoir des plans, fournis par le département, qui sont certainement très-bons.

Quand vous a\ez le plan et une balance de l’argent pour bâtir, c’est déjà beaucoup 
et je crois que les cultivateurs sont intéressés à voir les fabricants accepter cetoflre. Me 
basant sur les résultats obtenus à ma fabrique pendant longtemps, je crois pouvoir dire 
que ça paierait encore les fabricants rie bâtir de bonnes chambres de maturation, même à 

leurs frais.
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A propos de moisissures, j’ai dit que j’avais eu des tuyaux en tôle galvanisée pour 
mettre de la glace et du sel : je crois qu’on peut assécher l’air de la chambre au inoyeni 
de ces tuyaux ainsi remplis, l’humidité se dépose, se congèle sur les parois extérieures de 

ces tuyaux. Ils sont disposés de munit re que l’air en entrant dans ma faqrique passe 
près de ces tuyaux.

.)/. J. de L. Tache.—Avez vous eu des dépôts l’humidité dans votre chambre de

qu’i

turation 1
M. E. Bourbeau.—Je ne sais pas du tout. Les moisissures commencent au bout 

de huit jours après la fabrication par de petites taches blanches. Au mois de septem
bre, j’ai fait du fromage de nouveau ; il n’y avait pas grande différence entre la tempé
rature de l’intérieur et celle de l’extérieur ; j’ai été obligé même de chauffer, ce qui a. 
asséché l’air ; j’ai eu beaucoup moins de moisissure, même les premiers jours.

M. J. de L. Taché.—Si les meules étaient frottées?

■

F

jauu

M. E Bourbeau.—Je ne sais pas ce que ça ferait On les salit davantage en les»
frottant.

JA J* f. Chapair,—La moisissure prend parfaitement sur le fromage quand il est: Ces
gras.

M. J. de I, Tuchi.—Vous ne frottez pas souvent, je pense ?

M» J, A. Vaillancourl.-—On les frottait tous les matins et a un moment donné on, 
les salissait ; ce n’est pas une chambre ordinaire, il y avait soixante douze pour cent, 
d’humidité.

causi 
pas I
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iditéÿ M- J. de L. T'ichô.—Etes 
sissures sur le fromage ?

•I/. J. A. Vaillancourl.—Pour moi, j'ai gardé 
et ça ne lui a pas fait de tort du tout; c'est pour le commerce que je parle 
Cet ete, un exportateur d’Ontario me .lisait que ç» n’affectait pas du tout la qualité du 
roulage. La seule chose c’est que vous avez de la difficulté à le vendre 

dans le mois de septembre, parce qu’alors les commerçants croient 
passer du vieux fromage du mois de juin

E Bourbeuu.—Si on était obligé de marquer 
cation, le fromage moisi perdrait peut être moins de 
compter sur l’exactitude de cette date.

Un delegué inconnu.-Comme commerçant et comme détailleur au comptoir j’ai 
constaté que le fromage moisi était meilleur pour le goût et qu’on l’achète bien Je 
u,s épicer depuis dix tins et je dis qu’il n’y a rien à perdre à acheter du fromege moisir,r:~,r —* «*“- * -*•

vais à la ville toutes 1rs deux semaines 
j’ai été étonné de voir que nos achi teurs

vous convaincu que vous avez subi des pertes par les rnoi-

du fromage qui était bien moisi

surtout 
que vous voulez leur

le fromage la date de sa fabri- 
su valeur, surtout si ou pouvait

ICOUP’

Me 
* dire

P°ur vendre du fromage et 
ne faisaient pas de remarques pour les moisissu-

loyeni ,..... ' 6, CA"?a«—■A Montréal, on savait que votre fromage n'était pas vieux • mais
sur e marché anglais, ou la date de fabrication n’est pas connue, il passe pour plus vieux 
qu il n est en réalité. Il n’y a réellement à mon avis que la question de vieillesse.

M. Scott—I! y a deux espèces de moisissure», une causée par la fermentation dn 
omage qui est verte : celle-là ne peut pas nuire au fromage. Mais il y a une moisis 

sure noire causée par l’humidité de la chambre de maturation. Cette dernière l““sU 
.e est une grande cause d’objection à l’acceptation du fromage qui en est atteint le 
pense qu on a pris le bon moyen de les faire disparaître eu faisant cette 
laveur des chambres de maturation.

il. J. C. Chipais—Cette moisissure noire dont parle M. Scott n’est nas ant™ 
chose qu un autre degré de la moisissure du fromage. Ça commence par un petit point 
J ne qui plus tard devient vert et finalement cette moisissure devient noire Cette

zzizzsr —-■— -■* ’C:

3

campagne en

M. E. Bourbeau—Lo ferment acide occasionne des moisissures dans le fromaun
“ ■■ i—

il est

M. Allard—Quel est le remède pour remédier à
.1/. E. Bourbeav—Ça dépend de la cause, car le fromage ouvert est dû A ni, ■

un fromage ouvert ?

ne fait 
bloc lefroidir, soit qu’0B
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8i vous salez trop vous aurez 
que le commerce appel-

ne donne pas le même soin à toutes les parties du caillé, 
du fromage ouvert. Si la pression n’est pas suivie, 
le un fromage loose, pas serré.

M. Allard.—Pensez-vous qu’un fromage cuit à 106 dégrés serait exposé à ouvrir ?
M. E. Bourbeau.— Non, monsieur, au contraire ; mais il faudra donner de l’acidité 

en plus. Il arrive quelquefois dans une fabrique que vous avez du fromage qui a assez 
d’acidité, mais qui est loose : alors on vous conseille de le cuire davantage : vous aug
mentez la température, mais vous n’augmentez, pas l’acidité : tout de suite

Avec moins d’humidité, l'acidité se développera moins et

vous aurez ce F

vous avez un 
vous aurezfromage ouvert, 

un fromage ouvert.
M. J. C. Chapais.—M. Lloyd n’a-t-il pas dans son il s’étendrapport un endroit ou

sur l’acidité 1
M. E. Bourbeau.—Oui, et c’est lorsqu’il parle du passage au moulin, qui est un 

point important et délicat dans la fabrication. Quand j’étais fabricant on commença, 
dans la province d'Ontario, à se guider par l’essai au fer chaud, coutume que j’adoptai. 
M. Lloyd, lui, se sert de l’acidimètre ; c’est étonnant de voir la différence qu’il y a 
quelquefois entre deux caillés qui paraissent semblables et semblent avoir le.même 
dégré d’acidité. Une chose certaine, c’eet que l'acidité se développe bien rapidement 
lorsque le fromage est en bloc. Si vous le passez trop tard au moulin, il ae gardera moins
bien. A l’Ecole on conseille de se servir du fer chaud lors du passage au moulin.

M.J. A. VaiUanrourl.—Je reçois quelques fois du fromage dur, corné ; voulez-vous 
nous dire de quoi ça peut dépendre 1

M. E. Bourbeau.— Ça dépend généralement que ce fromage n'a pas assez d’humiditéj 
ce qui peut être dû à deux causes ; qu’on le cuit à une trop haute température ou qu’il est 
trop asséché. Maintenant, en l’examinant, il est facile de reconnaître la cause, le fromage 
très sec et cuit à haute température sera plus doux au toucher ; l'autre est plus dur.
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M. J. A.' Vaillancourl.—N’avez-vous pas d’autres questions à poser, Messieurs ?
Vous devez voir par le rapport de M. l’inspecteur général que nos chambres de ma

turation ne sont pas sans défaut. Je vous invite donc tous à profiter de l’offre de l’hon. 
M. Déchène pour vous bâtir de bonnes chambres de maturation. Vous avez tout à ga- 

à bâtir de bonnes chambres de maturation et le fabricant qui voudrait en bâtir 
à ses frais serait sûr, comme l’a dit M. Bourbeau.de la payer en deux ans. parce que 

le fromage au lieu de perdre trois quarts de livre par meule, perd souvent deux livres, 
de sorte que si vous faites deux cents boîtes par mois, c’est six à sept piastres de moins

vous adresser à l’honorable mi-

qu
fai«gner syi
dn
tre

chaque mois dans votre poche. Je vous engage donc à 
nistre pour avoir des plans et l’octroi accordé pour bâtir dans chacune de vos fabriques 

chambre de maturation. N’oublions pas que ce sont nos chambres de maturation 
qui font le plus de tort à la réputation du fromage de la province de Québec, 
grand nombre de nos chambres de maturation, il fait si chaud que la graisse sort du fro
mage et coule à terre. Ce fromage ainsi exposé dans une mauvaise chambre vieillit

tôt

gésDans un

I
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plus dans deux jours de grande chaleur qu’il n’aurait vieilli pendant un séjour de deux 
mois dans une chambre de maturation convenable. Si votre fromage a des défauts, c’est 
dans les chambres de maturation qu’il les prend.

Maintenant, vous
pecteur-général. Je vous prie, Messieurs de l’écouter avec beaucoup d’attention.

allez entendre le rapport de M. J. A. Plamondon, assistant-ins
ul

te

RAPPORT DE M. J. A. PLAMONDON.

Au Bureau de Direction de la

ad Société d’industrie Laitière de la Province de Québec.

Monsieur le Président, Messieurs,

J’ai l’honneur de vous soumettre mon 4ème rapport annuel comme assistant inspec
teur général de la Société d’industrie Laitière. J’ai commencé mon travail cette an
née vers la fin d’Avril, dans le comté d’Iberville, en aidant l’organisation d’un syndicat. 
De là, je suis allé pour le même motif dans le comté de Richmond, où le syndicat n’était 
pas réorganisé par suite du départ de l’ancien inspecteur. Quelques fabriques de ce syn
dicat craignant de ne pouvoir obtenir un inspecteur s’étaient réunies aux troisième syn
dicat dé Shefford, aussi pour réorganiser le syndicat de Richmond, avons-nous dû pren
dre des fabriques, partie dans Richmond et partie dans Wolfe. D’autres fabriques de 
Wolfe durent se joindre au syndicat d’Arthabaska, et plusieurs fabriques de ce comté 
furent laissées en dehors de l’organisation, malgié leur désir ardent de faire partie d'un 
syndicat. La saison était trop avancée pour trouver un inspecteur disponible. C'est 
pourquoi je recommande a tous les propriétaires ou directeurs de fabriques, désirant 
faire partie d’un syndicat, de faire leur application plus tôt. S’il existe déjà un syndi
cat dans leur division, ils doivent s’adresser au secrétaire de ce syndicat; sinon, ils peu
vent écrire au secrétaire de la Société d Industrie Laitière, St Hyacinthe, et doivent 
avoir soin de le faire de bonne heure, car en écrivant au mois de mai, ils s’exposent à ce 
que tous les inspecteurs soient engagés, sinon comme inspecteurs, du moins comme 
fabricant». Il y avait dans Wolfe un nombre suffisant de fabriques pour former un 
syndicat séparé, tandis que l’inspecteur du Comté d’Arthabaska a été obligé de pren
dre trente fabriques et d’en refuser plusieurs. Le nombre de 30 fabriques est beaucoup 
trop considérable pour un seul inspecteur, car les devoirs de ceux-ci augmentent et ee 
multiplient constamment au lieu de diminuer Si l’association avait été prévenue plus 
tôt que ces fabriques avaient besoin d’un inspecteur, elle aurait pu le leur fournir, mais 
au mois de mai nos inspecteurs diplômés, non pourvus d’un syndicat, étaient tous enga
gés comme fabricants, «.t dans l’impossibilité de rompre leur engagement.
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En comparant ce tableau avec celui de mon rapport de l’an dernier, je constate une 
amélioration très marquée, particulièrement dans l’arôme du fromage. J’ai réellement 
trouvé moins de fromage “off flavor” celte année que jamais. Je n’en ai rencontré que 
2677, et ceux que j’ai trouvé ainsi ont tous été faits depuis le milieu du mois d août. 
Partout où j’ai trouvé du fromage à mauvais arôme, j’ai constaté, après en avoir recher
ché les causes, que le fromage était mou et pâteux et trop humide. Les fabricants ne 
paraissent pas bien comprendre la nécessité de raffermir de plus en plus leur caillé à me
sure cjue la saison avance, et que le lait devient plus riche. Les patrons sont également 
responsables dans une grande mesure pour le mauvais arôme du fromage ou du beurre 
dansrautomne.il y a à remarquer que beaucoup de cultivateurs qui prennent grand soin 
d’aérer leur lait pendant l'été se négligent sous ce rapport à l’approche des temps froids. 
Bien que le lait ne se gâte pas aussi facilement dans cette saison, il est tout aussi néces- 
saiie de le débarrasser de son odeur animale en l’aérant aussitôt, qu’il est trait. En né
gligeant cette précaution, le lait conserve cette odeur particulière dont les ménagères 
plaignent si souvent, et dont elles débarrassent leur lait en le mettant dans des vases 
plats qu’elles placent dans des courants d’air. Outre qu’elle tend l’usage du lait désa
gréable, cette odeur animale affecte l’arôme du fromage et du beurre. L’aération est 
donc, sous plusieurs rapports, plus nécessaire en automne et en liiver que dans l’été, car 

seulement la vache est alors terne plus renfermée, mais sa nourriture est différente ;

n’eû 
été .
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Après avoir pris mes tournées régulières, j’ni visité 14 syndicat*, deux fois ; et 3, 
une fois, ce qui fait 31 visites de syndicats

J’ai fait également quelques visites spéciales dans des fabriques 
pour voir des fabricants qui se proposent de passer leur examen d’inspecteur 1 hiver pro- supj

syndiquées,

J’ai visité en tout 241 frog age ries, et 40 beurreries, que j’ai classées ainsi qu’il suit 
avec leur produits :

g*

S 
2

5 
ÎÊ 

*

Et
 it

 d
e 

j a
 fa

br
iq

ue
.

!..

Fo
b 

tiq
ue

» e
t d

ép
en

da
nc

es
,

N
o l

ib
re

s d
e 

fro
n l

ag
er

ie
e

S 
Z -

Fa
br

iq
ue

s e
t d

ép
en

da
nc

es
.

« 
2

Et
at

 d
es

 fa
br

iq
ue

s.

S 
=

Cl
as

se
m

en
t d

u b
eu

rre
.

o
N

om
br

e d
e b

eu
rre

rie
s v

isi
té

es
.

I ! 
!

A
pp

ar
en

ce
 et

 fi
ni

.

i 
!• 1 

|

Co
ul

eu
r.

‘<2
I

6 I
•ouiyiy

g»
 ' Nom

br
e d

e f
ro

 
1 dans

 ce
s f

ab
m

ag
es

 de
 1è

re
 cl

as
se

::

N
om

br
e d

* 
fro

m
ag

es
ex

am
in

és



55RAPPORT DE M. J. A. PLAMONDON

3, au lieu d’herbe tendre et juteuse, elle reçoit souvent des aliments d’une saveur forte qui 
nécessairement communiquent au lait un arôme étranger non sans inconvénient au point 
<ie vue de la fabrication. L’aération bien faite, immédiatement après la traite, peut 
supprimer cet inconvénient, mais un fromager qui reçoit de ce lait en mauvaise condition 
et qui en fait un fromage mou est sûr d’avoir un fromage qui devient rapidement “off 
flavor. ’ Plus le fromage est ferme, particulièrement en automne, plus longtemps il con
serve son arôme.

Je suis heureux de constater qu’au début de la saison, je n’ai trouvé aucun de ces 
fromages sûrs, d’un blanc mat, que nous rencontrions autrefois au printemps ; ils ont 
disparu entièrement. Mais j’ai encore rencontré beaucoup trop de fromages ouverts, et, 
n’eût éié ce défaut, plus de la moitié des fromages que j’ai examinés cette année eussent 
été certainement de première classe sous tous les rapports. Si vous me demandiez à 
quoi j’attribue ce fiomage ouvert, je vous répondrais d’un mot : “ C’est dû au manque
de soin ; ” 90 fromagers sur 100 savent parfaitement traiter le caillé pour éviter ce dé
faut, nous ne leur avons expliqué cent fois, aussi bien à l’école que dans leurs fabriques, 
et quand nous leur montions un échantillon de fromage ouvert, et que nous leur en ex
pliquons la cause : “Oh non, disent-ils, cela n’arrive jamais ici, j’y fais attention.” Mais 
il suffit de s’approcher de leur bassin et d’en soulever la couverture, pour trouver la cau- 

du mal. Au printemps, en faisant un fromage plus ferme et moins acide, qu’ils 
n’avaient coutume de le faire à cette saison, les fromagers devraient laisser leur caillé 
plus longtemps en bloc, afin de lui permettre de fermenter suffisamment. Ils éviteraient 
ainsi un inconvénient trop fréquent.

Nous sommes également toujours en arrière sous le rapport du fini et de l’apparen
ce de nos meules. Au mois d’avril dernier, à la réunion des inspecteurs de St Hyacinthe, 
nous avions les représentants de plusieurs des principales maisons d’exportation de 
Montréal. Ces messieurs se sont plaints, non pas de la qualité de nos fromages, mais 
-seulement de leur manque de fini et d’apparence. Il est vraiment surprenant de cons
tater le peu d’orgueil que mettent nos fromagers à l’apparence de leur ouvrage. Dès 
lors que leur marchandise passe sur le marché sans coupage, c’est tout ce qu’ils deman
dent, aussi croyons-nous que les acheteurs devraient être un peu plus méticuleux, et de
vraient se faire uh devoir d'expliquer, quand ils coupent, pourquoi ils l’ont fait. Ces ex
plications données avec soin couperaient le mal dans sa racine.

Je me suis beaucoup amusé d'un petit incident arrivé au cours d’une de mes visites 
•cet été. Comme j’arrivais dans une fabrique, avec l’inspecteur du syndicat, le fabricant 
vient à notre rencontre, et nous dit : “Je suis heureux de vous voir,notre vendeur arrive 
<le Montréal, et prétend qu’on a trouvé à redire à quelques-uns de nos fromages ; comme 
vous voici, vous allez me dire ce que cela signifie”: et il nous montra les notes de vente 
qu’il venait de recevoir. Nous vîmes qu’il avait été coupé d’un centin par livre sur 10 
aneules de fromage qui étaient ouvertes. Ceci ne valait-il pas mieux que de lui donner 
«n huitième seulement ou un quart de centin de moins sur tout le lot 1 Ce fabricant
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savait ainsi exactement pourquoi on l’avait coupé, et je suis prêt à paner qu’il n’est plus 
sorti une seule meule de fromage ouvert de cette fabrique jusqu’à la 6n de la saison.

poDan»J’ai rencontré aussi quelques fabriques où l'on emploie de très mauvaise eau.
notamment, je l’ai trouvée si mauvaise que j'en ai apporté un échantillon à M. pe

l’abbé Choquette, notre chimistre provincial, pour fins d’analyse. Son rapport constate 
que cette eau était réellement putride et absolument impropre aux usages de la fabrica
tion. Cependant quand le fabricant attirait l’attention du propriétaire de la fabrique 
la mauvaise qualité de son eau, il prétendait qu’elle était bonne, quoique 1 odeur de la

homme. J’ai en-

po

vapeur obtenue de cette eau fût presque suffisante pour 
voyé le rapport de Mr l’Abbé Choquette à l'inspecteur local, et je suis certain qu’il a 
pris les moyens de faire interdire l’unsage de cette eau à l’avenir.

renverser un

Le tout respectueusement soumis,
J. A. PLAMONDON,

Assistant Insp. GénéraL

DISCUSSION

I M. J. A. Vaillancourl.—Vous parlez du fini du fromage, vous savez que les commer
çants se plaignent beaucoup de ce point-là ; je crois que les commerçants ont raison. Il y 
a beaucoup de fromages qui ne sont pas de grosseur uniforme. Lorsqu’on parle de cela 

fabricants, ils prétendent qu’il faut mettre tout le caillé du jour en presse pour

.

i

aux
qu’il ne soit pas perdu; est-ce que vous ne pourriez pas nous suggérer nn moyen d’employ- 

caillé par exemple le lendemain.
M. J. A. Plamondon.—Oui; avant d’agir comme inspecteur, j’ai fabriqué le fromage 

pendant dix-neuf ans pour une fabrique d’Ontario. Il nous était strictement défendu 
de mettre le restant du caillé dans les boîtes ; les règlements étaient sévères et on nous 
défendait de mettre le caillé dans les boîtes du lendemain. Cependant, j’ai toujours mis 
le caillé qui me restait dans les meules que jeefaisais le lendemain, malgré la défense qui 
m’était faite, et on ne s’est jamais aperçu de cela. Dans notre voyage dans la province 
d’Ontario, M. Bourbeau et moi, nous avons constaté que dans les fromageries on tient 

balance au-dessus du bassin et on ne met pas une seule chaudiérée de caillé dans le 
moule sans qu’il soit pesé ; par ce moyen-là on obtient des meules de poids uniforme. 
Pour ma part, je ne prenais pas cette peine-là ; seulement, je remplissais toujours mon 
moule moi-même, prenant soin de mettre à peu près toujours la même quantité de caillé, 
et mes meules ne variaient pas beaucoup.

Lorsque j’avais un reste de caillé, je le gardais pour le lendemain et je le mettais 
alors dans les nouvelles meules, mais j’avouerai que ce n’est pas une méthode à recom
mander : il faut employer trop de précautions. Il est presque impossible d'arriver par
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ce moyen à faire un bon travail avec une presse couchée, mais avec une presse debout 
on a plus de chance de réussir. Lorsqu’il me restait du caillé en quantité insuffisante 
pour faire une meule, je le gardais pour le lendemain. Je mettais mon caillé dans mon 
petit lait, je brassais ça comme il faut, je le mêlais avec l’autre et quand je l’avais passée 
au moulin on n’était plus capable de le retracer. On ne m’a jamais fait de reproche 
pour avoir employé ce procédé qui était strictement défendu, et c’est parce qu’on ne s'en 
est jamais aperçu, je suppose. Cela ne faisait aucun mal et c’est certainement un ex
cellent moyen d’avoir toujours des meules uniformes.

Il y a encore un autre moyen, c’est d’employer le reste du caillé à faire de petites 
meules ; mais qu’on ne mette pas ces petites meules dans les boites comme les autres 
sans le dire, sans marquer le poids sur la boîte.

M. J. A. Vaillancourt.—Que les messieurs qui ont encore des questions à faire s’a
vancent ; M. Plamondon est ici pour renseigner ceux qui le désirent.

M. William Parent.—J’ai remarqué que les commerçants demandent toujours un 
fromage uniforme et quand il arrive qu’on est obligé de faire un fromage plus petit, les 
commerçants nous déduisent une demi cent : pourquoi ça donc ?

M. J. A. Vaillancourt.—Nous favorisons toujours les grosses meules ; quand vous 
avez des meules qui vont deux par boîte naturellement nous ôtons quelque chose. SL 
votre fromage était coloré, on n’ôterait rien pour ces petites meules parce qu’on les gar
derait pour le commerce de détail.

M. J. A. Plamondon.—J’ai trouvé un autre moyen pour me débarrasser des petite» 
meules ; mes patrons me demandaient toujours quelques meules de fromage pour leur 
provision et je faisais ces meules avec le reste de mon caillé. Les patrons n’en étaient 
que plus contents parce qu’ils préféraient ces petites meules aux grosses. Et de cette 
manière, je n’envoyais jamais les petites meules au marché.

M. J. A. Vaillancourt.—M. Plamondon vous a parlé tantôt du fini du fromage. 
Comme il n’y a pas beaucoup de membres du commerce ici, vous me permettrez de vous 
faire quelques remarques.

Il est de la plus haute importance de soigner ce fini du fromage : veillez à ce qu’il 
soit de grosseur et de couleur uniforme. Il n’y a rien qui fait si mauvais effet que de 
recevoir par exemple, sur cent boîtes de fromage, jusqu’à cinq nuances différentes. Il 
serait bien facile de mesurer la couleur qu’on met dans le caillé et d’en mettre suivant la 
quantité de caillé qu’on a. J’ai entendu faire des remarques fort désagréables à ce sujet. 
On vient demander du fromage de Québec et des fois je ne suis pas pas capable de 
trouver dix fromages pareils, de même couleur. On ne veut pas croire alors que ce 
fromage est de même provenance et c’est fort ennuyeux.

Maintenant, si on pouvait, comme Va dit M. Plamondon, garder les restes de caillé 
pour le lendemain et supprimer ces fromages de grosseur inégale, on nous rendrait et les 
fabricants se rendraient à eux-mêmes un fier service. Qu’on fa«se les meules de même
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poids, environ 70 livres et quand on aura obtenu ce résultat ce sera 
gagné.

des fab 
C’est u)

grand point de

M.Une autre chose que j’ai à faire remarquer, c’est qu’on met souvent de petits froma
ges dans de grandes boîtes ; un devrait faire attention à ne jamais mettre dans les boîtes 
que des fromages qui les remplissent.

-V. J. A. Phimondon.—Je demande pardon à M. le président, mais j’ai oublié tantôt 
de dire à propos des restes de caillé, qu’il ne faut pas le mettre dans une chaudière pour 
le garder jusqu’au lendemain. Il vaut mieux le mettre dans lé moule, et de l’y garder 

une petite pression pour faire sortir le petit lait, parce que l’excès d’humidité va dé
velopper l’acidité et on sait que l’acidité coupe la couleur ; on s’t xposerait à avoir un 
fromage marbré.

M. E. Castel donne lecture du rapport de M. McFarlane :

Voir page 74.
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M. Castel invite ensuite les inspecteurs de syndicats à communiquer à l’assemblée 
les quelques remarques qu'ils ont pu faire dans le cours de leur campagne.

Puis M. Castel donne un résumé d’un rapport fait par un inspecteur anglais, le
quel inspecteur insiste beaucoup sur la nécessité pour les fabricants de donner aux ins
pecteurs les chiffres qu’ils demandent, car ces chiffres servent de base aux "statisti
ques. Il n’y a pas encore dans la province de Québec de statistiques officielles comme 
dans la province d’Ontario, mais il est de l’intérêt des fabricants de donner les chiffres 
qu’on leur demande et qui fourniront des renseignements qui leur seront utiles.

V.

tendre i 
meilleui 
conduit 
aller m

I/. ./. (\ Chapais.—M. Castel vient de toucher un point sur lequel les inspecteurs 
sont seuls capables de nous renseigner, ce sont les faux rapports qui leur sont faits par les 
fabricants dans certaines fabriques. Y a t-il ici quelqu’un de nos inspecteurs qui peut 
nous dire s’il a constaté quelques-uns de ces faux'rapports 1 Qu’il nous le dise sans nom
mer personne. Je crois que nos inspecteurs devraient dénoncer cette méthode afin 
qu’on soit amené à prendre des moyens pour empêcher ces faux rapports. Lorsqu’on a 
deux fnbricants^xcellents tous deux et que, tandis que l’un fait un rapport qui donne 
$1.25,l’autre nWonne que $0.90 ou 0.95,parce qu’il a fait un rapport honnête, ce dernier 
souffre de cet état de choses. Ces faux rapports je les ai constatés dans beau
coup d’endroits ; des fabricants sont venus me di
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$ re : j’ai payé tant dans tel mois et j’é
tais hmreusement à même de leur dire : c’est faux, c’est une impossibilité. Mais est-on 
toujours en état de répondre comme cela à ceux qui font ces faux rapports ?

Un inspecteur.—Dans mon comté, je connais un fabricant qui s’est servi de ce 
moyen-là pour nuire à un voisin. Et il a si bien réussi que les patrons de la fabrique 
voisine se sont entendus pour changer de fabricant ; mais quand l’inspecteur a passé il 
leur a fait des reproches et les patrons se sont tenus tranquilles Celui-là ne jouait pas 
seulement sur la balance, mais encore faisait du fromage trop humide. Il disait 
à Montréal et on vend comme les autres. J’ai vu ses bills, ils étaient faux.
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des fabricants qui sont en position de le dire : on l’a coupé sur la pesée de 10 pour cent. 
C’est un vrai mal et un mal très difficile à corriger.

M. J. A. Plamondon.—Dans ma visite à Arthabaska, cet été, j’ai remarqué l'exis
tence de ce mal :
Alors les syndicats ont rassemblé tous leurs membres et passé 
obliger tous à assermenter leurs rapports,leurs pesées, etc, car il y avait de trop grandes 
différences dans le rendement.

Un inspecteur inconnu.—Je pense que M. Plamondon veut faire allusion à ce qui 
est arrivé dans mon syndicat. On avait une fabrique qui payait un peu cher et donnait 

gros rendement J’ai examiné la balance et j’ai constaté que le fabricant prenait 
deux livres. Je lui en fis la remarque et je lui recommandai de remettre la balance 

A un moment donné, la femme du fabricant arrive avec son lait, elle le verse 
dans la canistre et descend pour la pesée. L’apprenti attendait que j’eusse pris l’échan
tillon pour peser et moi j’attendais après lui. Le fabricant n’osait pas envoyer le lait 
sans le peser devant nous ; la femme du fabricant demanda au jeune apprenti combien 
il y avait de lait ce matin-là. Ce malin-la a duré quelque temps et je me suis alors ap 
proené et j’ai constaté que la balance était chargée d’un morceau de fer gros comme un 
oeuf ?
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P. Chagnon.—Chez nous, il y a un fabricant qui tourmentait ses patrons pour s’en
tendre avec eux pour leur ôter dix pour cent. Les patrons m’ont consulté. J’ai dit : le 
meilleur moyen, si vous venez ici, pesez votre lait. Vous saurez de quelle manière on 
conduit votre affaire. Si les cultivateurs prenaient cette habitude,plus tard 9a finirait par 
aller mieux

M. Milot.—On me parle de cette cabale qu’on fait avec la pesée du lait. Je pense 
que la tâche de réagir contre cet état de choses appartiendrait à chaque inspecteur. 
Il devrait constater par lui même le rendement du lait chaque fuis et fave le rapport de 
ses expériences pour une ou deux fabriques. Il irait là lui même, ferait un examen 
consciencieux, surveillerait la balance, le fabricant 11 recevrait le lait lui-même, en 
ferait l’inspection pour voir s’il n’est pas frauduleux et ensuite il passerait la journée à la 
fabrique pour surveiller les opérations du fabricant II ferait rapport de ces opérations : 
A telle date dans telle fabrique, j’ai fait moi même le fromage et 94, a donné tant par 
livre de lait. Les inspecteurs devraient ensuite faire rapport de ces opérations, chaque 
mois, à la Société qui ferait sortir un pamphlet contenant le résultat de ces expériences. 
On arriverait ainsi à combattre d’une manière efficace, je crois, les faux rapports. Lors
que les patrons viendraient reprocher à un fabricant de ne pas donner autant que les 
autres, il pourrait prendre ce bulletin officiel de la société et dire: voyez, si d’autres fabri
cants prétendent faire plus, ils vous trompent. Tel est le moyen que je suggère pour 
combattre les faux rapports.

M E. ''nslH.—C’est là une idée excellente. Il semble que nos inspecteurs pour
raient facilement fournir ces renseignements et on pourrait les publier dans le journal 
d’Agriculture qui parait le 22 du mois.
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M. J. C. Chapais.—Je crois que l’idée de M.Milot serait facile à mettre à exécution, 
car cela ne demanderait pas beaucoup plus de travail aux inspecteurs qui doivent tou
jours assister à la réception du lait et à la fabritation. Avec ces rapports on pourrait 
dire aux fabricants : vous prétendez obtenir tant de livres de fromage de cent livre de 
lait ; vous vous trompez, voici les rapports officiels.

M. Chagnon.—Ce système serait plus difficile à appliquer aux fabricants de beurre.
N. J. C. Chapais.—Cv procédé ne serait pas parfait ; ses conclusions ne seraient pas 

mathémathiques, mais on en obtiendrait une base générale suffisamment précise.
M. Milot.—Ce système serait facile à appliquer aux fromagers et aussi aux fabri 

cants de beurre, parce que l’inspecteur doit passer au moins deux jours dans une fabrique 
de beurre.

M. Chagnon.—Il serait certainement préférable que l’inspecteur passe deux purs à 
la beurrerie, mais ça ne se fait pas.

M J. A. Vaillancourl.—W n’y a pas de doute que tous ces désagréments sont dus à 
la compétition ; cette compétition nous fait beaucoup de tort. Une loi pourrait empê
cher la multiplication des petites fabriques, mais on nous répond que ce serait entraver 
la liberté individuelle. En tous cas la compétition devrait être loyale et ne devrait pas 
nous rendre moins honnêtes. Cette compétition dont nous nous plaignons peut avoir 
des conséquences terribles. J’ai vu par chez nous des gens être obligés de s’expatrier 
parce qu’ils avaient mis trop d’argent de leur poche sur le lendement de chaque mois 
afin de paraître avec plus d’avantage qu’un fabricant voisin. Voici un fabricant qui 
met un quart de cent de sa poche pour battre son voisin, celui-ci en fait autant dans le 
même but et voilà que tous deux ont vendu le fromage le même prix et ont chacun mis 
un quart de cent de leur poche pour rien. Ce sont là de vaines démonstrations qui ne 
devraient tromper personne ; on sait qu’une différence d’une couple de jours dans la 
vente peut amener une baisse ou une hausse assez considérable.

M. Wm Parent—Dans mon comté ces faux rapports étaient bien pratiqués ; noue 
avions beaucoup d’opposition entre les fabricants et il nous a fallu chercher un remède 
à ces faux rapports. J’étais alors juge de paix et inspecteur et je faisais moi même 
prêter serment aux fabricants. J’ai fait ça pendant deux ans ; mais ces années-ci je ne 
suis plus juge de paix et je n’ai pas continué à faire prêter serment. J’ai constaté que 
ce moyen de faire prêter serment nous a valu une grande amélioration dans les rapports. 
Aujourd’hui, ça ne va pas mal ; nos renseignements sont assez uniformes : il y a tou
jours quelques changements parce que le lait peut être plus ou moins riche, mais les 
rapports varient peu.

M J. C. Chapais.—Vous entendez une affirmation solennelle parce que vous n’aviez 
pas le droit de faire prêter serment 1

M. Wm Parent.—Non, je les faisais prêter serment.
M. Jubainville.—Tous ces moyens dont on vient de parler pour remédier aux 

maux dont on se plaint .sont des moyens de douceur et c’est pourquoi ils ont failli : ce 
sont les moyens de rigueur qu’il nous faut. Nous n’arriverons jamais par des moyen*
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à dire là dessus.•de douceur. Je suis propriétaire d’une beurre rie et j’ai quelque chose 
Les inspecteurs ont toutes les misères du monde à avoir les renseignements qu ils 
•demandent et nos cultivateurs ne savent pas ce qui se passe aux fabriques. Je crois 
que si tous nos fabricants de beurre étaient licenciés et dépendaient du gouvernement, 
nous serions en mesure de savoir ce qui se passe dans chaque beurrerie. Si les inspec

et si les beurre ries étaient taxées, nous aurions

beurre, 
lent pas

teurs dépendaient du gouvernement
peut-être plus de facilité pour avoir les renseignements dont nous 
ble que ai tous les moyens de douceur employés jusqu’ici ont échoué, .il n’y a plus que la 
rigueur à employer. Si tous nos fabricants de beurre étaient licenciés, neus n’aurions 
pas comme aujourd'hui toutes sortes sortes de désagréments à subir. Dans une pio- 
vince comme la nôtre, nous avons des fraudes énormes, et il serait important de prendre 
des mesures pour nous protéger au moins pour ce qui regarde le commerce d exporta- 

Nous avons nos lois de chasse,„ nous avons nos lois de 'pêche : pourquoi n’en 
aurions-nous pas pour nos beurreries et nos fromageries qui sont dix fois plus importan
tes pour notre pays que la chasse et la pêche 1 Je suis propriétaire de beurrerie et je 
serais content d’être taxé comme tel, pourvu qu’on nous donne une loi qui n<?8e protège 
contre les fraudes toujours difficiles à prouver dans ce genre de commerce. Si on n a 
pas réussi avec des moyens de douceur, il faut recourir à la rigueur; il nous faut une loi.
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Un délégué inconnu.—Si mon
geries, je demanderai, moi, qu’on taxe les épiciers de Montréal qui 
opposition à la campagne.

M. Jubainville.—Je dois vous dire que je suis fils de cultivateur : j’ai cultivé, char- 
royé du bois, fait des foasés comme n’importe qui d’entre 
trois ans de faire un commerce de crème à Montréal. Comme je n ai pas réussi là, je 
suis allé dans ma paroisse natale, à Ste-Rose ; j’y ai construit 
de favoriser mon commerce de crème à Montréal. J’ai passé des règlements pour la ré
ception du lait, les cultivateurs s’y sont conformés et je dois

ingt cinq mille piastres de lait d’un mois de janvier à l’autre ; je suppose qu on
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n’a pas à se plaindre dans ma paroisse !

M. J. A. Vaillancourt.—Je crains, messieurs, que ce sujet ne nous mène à quelques 
personnalités. Sur cette question, je ne crois pas compromettre l’honorable ministre de 
l’agriculture, ici présent, en vous disant que je ne crois pas qu’il consente jamais à ce 
qu’on taxe les beurreries et les fromageries. On n’a pas besoin de taxe pour rester hon
nête ou le devenir. Je pense que si tous les fabricants entendaient nos conférenciers, 
ils comprendraient d’eux-mêmes tout l’avantage qu’il y aurait pour 
aux conseils qui leur sont donnés.

M. Jubainville.—Vous êtes toujours pour la douceur, vous ne réussirez pas parce

n’aviez eux à se conformer

lli : ce M. J. A. Vaillancourt.—Nous avons déjà obtenu de grands changements en mieux 
et nous en aurons encore ; vous êtes encore jeune dans notre société, vous n’y êtes que 
depuis 16 mois, j'y suis moi depuis dix neuf ans et veuillez m’en croire.

La séance est ajournée à hrs. P. M.

moyen*
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2ème SEANCE
je V'

le fui

Elle s’ouvre sous la présidence de M, J. A. Vaillancourt à 21 lire P. M 

RAPPORT DE M. J. D. LECLAIR.

Monsieur le Président, messieurs,

Je me rends avec plaisir à l’invnation qui m’est fade de 
Çiuelques observations que j’ai pu faire au cours de mes visites 
1 ete dernier.

vous communiquer le» 
fabricants f endant

indistinctement^ , T*?™ * ™‘8 kire “ ^'PPHquent pas à toutes les fubriq
i l,, nae,«eut , eiles s appliquent cependant à un assez grand nombre pour que je

pe nette de vous les communiquer. Elles devront, je crois, mériter un peu votre atten- 
tion et pourront vous servir à l’occasion.
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e premiere chose que j u, constatée, c’est que les fabriques ne sont peut-être pas 
ulnnmstrees comme elles pourraient l’être, peut-être aussi comme elles devraient l'être 
n y. un grand nombre de personnes qui se sont lancées dans l’industrie du beurre
«neiZX’«"!Zun “Utre CÔté’ PermetteZm0i de VUUS di™’ —leurs, "nue c’est 

intiu.stne qu il faut bien savoir avant de s’y engager S’il arrive nn’il „ „ ’ , ,îr? "" * "• -—i... .~i.d";:r,èr ir -tant de renseignements que possible afin de connaître 
connaître. Dans cette industrie tout ce qu’il est nécessaire de 

, , comme dans toute autre, il ne faut pas voir que les hé
ehees , ,1 y a beaucoup de choses avec lesquelles il faut compter avant de s’en

Ma l!«i S rema7ues ne -’«ppliquent pas plus à St Jérôme qu’à d’autres régions
Ma position me permet de connaître assez les défauts qui existent chez un grand nom" 
bre de propriétaires de fabriques pour que je mette en garde ceux qui sont ici présents 
et leur dise de ne s engager qu’en connaissance de P
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mage pourront aussi tirer parti de mes remarques.
voir Y' fftT? fUDe manière générale’ ne Paraissent pas croire qu’il est de leur de- 

de contrôler le lait. Je crois que ce contrôle est un des devoirs du fabricant et 
que out homme qu, se donne comme fabricant de beurre ou de fromage doit être
b en déTaüT11’ ‘"^“T8 qli 8e,'Vent 4 contrtler le lait. C’est un point qui fait
beu“retu deCfTonaPeUrra,S qU’n 7 * ^“‘re vingt-quinze pour cent des fabricants de

U de f,0,,la8e sut ne savent pas exercer le contrôle du lait.
Je vous en prie messieurs, quand vous engagez un fabricant de beurre ou de froma 

° ' e*‘sez.,que h0mme 80,1 comptent dans l’art de contrôler le lait tout aussi bien 
que dans art de faire le beurre et le fromage. Le contrôle du lait doit êtré considéré 
comme le premier devo.r du fabricant ; un fabricant qui ne sait pas remplir cette partie
de son métier n’est pas un fabricant complet. P , cette partie
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Je crois aussi qu’il y a dans l’assemblée un certain nombre de cultivateurs et 
je voudrais bien que ces messieurs comprissent la nécessité qu’il y a pour eux d’appor
ter aux fabricants un lait bien soigné On a beaucoup de difficulté à traiter le lait qui 
n’a pas été bien soigné à la ferme ; cela donne naissance à des cas impossibles qui dérou
tent la science des meilleurs fabricants, lesquels ne savent plus alors comment traiter le 
lait qui leur est présenté. C’est une des causes qui nuisent le plus à l’uniformité de 
produits et qui les empêchent d’obtenir tous le succès dû à nos efforts. Soyez donc 
convaincus, messieurs les cultivateurs, que c’est vous-mêmes qui avez charge de préparer 
la matière première et que, plus elle est soignée par vous, plus vous pouvez espérer que 
le fabricant vous fera un bon article. On doit toujours espérer qu’il viendra un temps 
où les produits seront payés suivant leur valeur et où vous retirerez de grands bénéfices 
des soins donnés à votre lait.
' Un des bons moyens à suggérer aux fabricants pour obtenir l’uniformité du beurre, 

c’est, je crois, de leur conseiller de se servir de l’instrument appelé acidhnèlre, qui per
met de déterminer le dégré d’acidité de la crème chaque matin. Ceux qui n’ont pas 
fait l’inspection de fabriques ne se doutent pas de la différence qu’il y a dans les pro
duits d'une même fabrique d’un jour à l’antre. Il y a quelques fabricants qui ne sont 
pas juges du point de maturation de la cttm \ Un moyen de créer ‘l’uniformité, c’est 
pour eux d’appeler à 'eue aide l’acidimètre qui permet déjuger de l’acidité de la crème 
et fait connaître le moment où il faut en abaisser la température pour la prépare 
barattage. Cet instrument est une manipulation très facile, et ceux qui désirent en faire 
l’étude en trouveront le moyen à l’Ecole de Laiterie à St Hyaeinthe,

Il y a un autre point important qui a déjà été discuté, particulièrement à Nicolet, 
J’y eus occasion de vous parler des boîtes à beurre. Je crois devoir encore ici signaler 
à votre attention leur manque d’uniformité : elles ne sont pas de même grandeur. Au
jourd’hui, nous savons que le commerce demande une boîte bien remplie, une boîte qui 
ne contienne que 56 livres. Le commerce aujourd’hui ne veut pas recevoir une boîte de 
58 livres, il la compte comme si elle n’avait que 56 livres. Ainsi donc, quand le fabri
cant, voulant la remplir, mettra dans sa boîte plus que le poids voulu, ce sera une perte 
nette pour lui. Je crois que c’est dans une réunion comme la nôtre qu’il faudrait s’en
tendre pour s’assurer à l’avenir des boîtes de grandeur uniforme. Comme les marchands 
de beurre vendent eux-mêmes les boîtes de grandeur différentes qu’ils trouvent dans le 
commerce, les fabricants sont exposés à acheter des boîtes de grandeurs différentes pour 
encourager les vendeurs qui sont en même temps leurs acheteurs. Et si nous tenons à 
les remplir pour qu’elles paraissent bien, il arrivera que dans certaines boites 
mis trop de beurre et ce sera une perte nette pour nous. J’appelle donc ceux qui sont 
ici présents à nous faire des suggestions sur les moyens à prendre pour arriver à cette 
uniformité des boîtes.

Je sais qu’il y a dans l’assemblée un certain nombre de fabricants de beurre qui 
désirent exposer les difficultés qu’ils rencontrent dans leur fabrication, surtout en hiver; 
mais il est difficile de résoudre ainsi, séance tenante, toutes les difficultés qui se présen-
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tent et de donner des conseils propres à rendre le barattage facile, Il faudrait connaître 
bien exactement toutes les conditions préliminaires au barattage avant d en pouvoir juDer.

tous de cette difficulté de la fabrication d’hiver.
■diffé,

Cette année j'ai souffert comme vous 
La maturation de la crème est difficile en cette saison et il arrive que nous mettons sut

tromper, qu’on ne 
la saveur n’en

le marché un beurre qui est à peine acceptable. Je dirais 
considère pas nos beurres d’hiver comme propres à l’exportation parce qu 
est pas assez bonne et qu’il montre trop peu d’uniformité. Depuis le commencement 

de novembre, je me suis rendu à l’école de Laiterie de St-Hyaeinthe pour y exercer mes 
fonctions, comme par te passé, et j’y ai essayé un nouveau mode de fabrication. Je ne 
veux pas vous le donner comme résultat d’une expérience suivie, comme un mode qui 

doive remplacer tous les autres ; je ne vous donne ici que le conseil de l’essayer pour 
procurera, comme à nous, une plus grande facilité dans la fabrication, une

sans me

de la 
pendi 
mêmi

voir s’il vous
plus grande uniformité dans la saveur.

Voici en quoi il consiste :
Nous avons procédé pat1 comparaison. Nous avons d abord essayé ce que 

obtiendrions de la crème refroidie immédiatement après 1 écrémage et barattée tout
Nous avons obtenu un beurre beau, très tin etsuite, sans additiop de quoi que ce soit.

tel que devait le donner la qualité du lait fourni, mais neutre comme arôme.
Puis nous avons pris une crème très épaisse, à peu près dix pour cent , 

refroidie et nous l’avons additionnée d'un ferment dans la proportion d’environ-soixante
consistance convenable au baratta-

•qu’il i 
mère, 
ipropc 
barat 
quant 
ferme 
lie cou 
prove 
beauc 
fraîeh

ferme
prove:

l’avons

pour cent de manière à la diluer et à lui donner
Nous avons baratté et nous avons obtenu promptement beurre d’un arôme su-

ge-
périeur à celui du premier procédé.

Nous avons ensuite pasteurisé une crème de même consistance, nous lavons a 1 

tionnée d’un ferment dans ia même proportion et nous l’avons aussi barattée immédia-
danstement. Nous avons obtenu un beurre d’un arôme encore plus délicat et toujours 

un temps de barattage ne dépassent pas cinquante minutes. Je crois que ce mode-là 
peut certainement vous aider beaucoup. D’abord il a l’avantage de vous exempter de 
vous'tenir à votre fabrique pour donner des soins à votre crème et vous n’aurez pas à 
surveiller la température de votre fabrique pour la maintenir à tel ou tel dégyé en de 

hors des heures de travail. Je suis persuadé que vous aurez un beurre plus uniforme et 
je puis vous dire que ce beurre ne sera pas inférieur en qualité sous le rapport du grain, 
de la texture, à celui que Von obtient en barattant une crème mûrie pendant 24 a 48

heures^ ferment peut être pnspar,$ à l’aide d’une culture pure ; le beurre étant d’autant 

plus fin que le ferment ajouté à U crème sera de qualité supérieure. Mais je crois que 
pouvez vous-mêmes, en choisissant un lait de très bonne qualité, faire un ferment

;1
|: a

diffén

h
hIV

Quant
doute

«crois,

vous
qui vous donnera certainement des résultats très satisfaisants.

Telles sont, messieurs, les remarques que j’avais à faire. Je 
dire de faire l’énoncé de mon procédé. Comme je sais qu’il y a ici un grand nombre de 
personnes qui seraient curieuses d’avoir des détails, je m’arrête, préférant donner plus 

de temps à la discussion.

i
contente pour ainsi ,
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ître

Un dilégui inconnu.—Au point de vue du rendement, 
différence 1 C’est une crème douce que vous barattez ?

M. J. D. Leclair.—Oui, c’est une crème douce. Je ne puis préciser quel est le 
dement ; mais je sais que dans deux ou trois cas il a été égai à celui obtenu 
■crème mûrie et gardée pendant 24 heures.

Le meme délégué inconnu.—Voulez-vous, s’il vous plait, donner des détails i 
'ferment préparé pour cette crême-là, ce ferment que vous avez cultivé vous-même )

choisi un lait provenant d’une vache qui n’était pas 
trop avancée dans sa lactation. Nous avons demandé au patron de vouloir bien faire 
Ja traite de cette vache avec grand soin, et de nous apporter le lait quand il était chaud, 
Nous l’avons mis a crêmer pendant dix heures ; nous avons enlevé la partie supérieure 
de la crème et nous avons pasteurisé ce lait à une température de près de 200» dégrés 
pendant une heure en agitant continuellement et nous l’avons laissé coaguler par lui- 
même.

avez-vous constaté uneger.

ï
ne avec une

II. J. D. Leclair. —Nous avons
qui

Isous 
it de 
,n et

I
if. Chs. Préfontaine.—Sans le refroidir 1 |
M. J. D. Leclair. Nous l’avons refroidi à 88» ou 90o et nous avons fait en sorte 

■qu’il se maintienne à cette température tout le temps de la coagulation. C’est là le ferment 
mère. Puis nous l’avons mélangé à un autre lait préparé de la même faqon dans la 
proportion de un à dix et c’est ce mélange que nous ajoutons à la crème, avant de la 
baratter immédiatement après l’écrémage. Nous obtenons alors notre beurre 
quante à cinquante quatre minutes de barattage, en ajoutant 60 à 63 pour cent de 
ferment à la crème épaisse qui se trouve ainsi convenablement diluée. Nous avons dans 
Ile courant de la semaine dernière examiné ces beurres et

iddi-
klia-
dans
delà

’à 48

sans contredit le beurre qui 
provenait de crème pasteurisée et barattée immédiatement avec le ferment, était de 
beaucoup supérieur aux autres, à l’exception cependant de celui provenant de crème 
fraîche et barrattée sans ferment qui ne lui était pas notablement inférieur. Venait 

-donc d’abord le beurre de crème mûrie pendant 24 heures, puis celui de crème 
ferment tans pasteurisation, et au haut de l’échelle,

>

avec un
beurre supérieur, celui qui 

provenait de la crème, pasteurisée, refroidie et barattée immédiatement avec le ferment. 
SL Clir. Préfontaine.—Vous ne

comme

pas si ce mode peut s’employer l’été î 
II. J. D. Leclair.—Je ne sais, n’en ayant pas fait l’essai, ni si l’on trouverait la même 

différence que j’ai constatée l’hiver. Je serais porté à croire qu'avec des modifications, 
on pourrait fort bien se servir de ce moyen en été avec avantage.

Il J. île L. Taché.—J’attire l’attention des fabricants de beurre sur la communica
tion de M. Leclair. Je tiens à vous dire que sa méthode est probablement destinée à ré
volutionner notre fabrication en l’améliorant. Je félicite M. Leclair de sa découverte 
Quant à l’application de ce procédé en été, je ne puis pas en parler, car il faudrait 
doute des modifications à

itant 
s que 
ment

ainsi „ 
ire de 
r plus

cause de la température. Je pense cependant qu’il aurait 
l’avantage de donner un beurre uniforme et de qualité supérieure. L’uniformité, je 
■croiB, est l’une des choses les plus considérées pour le marché.

5
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Un délégué inconnu. -Pouvez-vous nous dire si le lait des patrons, apporté à la- 
fabrique, est généralement ce qu’il devrait être pour pouvoir faire un bon beurre?

M J. D Leclair.—Pus toujours. Il y a certainement des temps dans l’été où le 
lait est de mauvaise qualité et si vous vous ne vous servez pas d’un ferment artificiel, 
ou si vous n’enlevez pas à la crème les germes qu’elle contient par la pasteurisation, il 
est impossible, ces jeurs-là, de faire un beurre de bonne qualité. Or c’est à cette qua
lité supérieure que nous tenons, comme à une nécessité qui est imposée par le commerce.

Un délègue inconnu.—Je crois que ce serait un grand pas vers le progrès de 
recevoir le lait deux fois par jour. Le fabricant pourrait avoir les ferments nécessaires 
pour bien traiter ce lait. On sait que le lait se gâte souvent à la ferme où il prend les. 
bactéries de l’air qui l’entoure. On pourrait éviter ce danger en faisane porter le lait 
deux fois par jour à la fabrique.

M. J. 0. Leclair.—Ce serait certainement un progiès, mais un progrès difficile à 
obtenir. Vous savez que le lait est apporté d’assez loin souvent, et il serait difficile de 
demander aux cultivateurs de le porter à la fabrique deux fois par jour. D’ailleurs si 
les cultivateurs voulaient se donner la peine, pour conserver leur lait, de suivre les 
conseils [qui leur sont donnés par les fabricants et les inspecteurs, je crois qu’il leur 
serait facile d’apporter aux fabriques un lait qui perm* ttrait aux fabricants de faire un 
beurre de première qualité.

Le même dé U gué inconnu. —Croyez-vous, M. Leclair, que le rendement serait 
meilleur si on portait le lait deux fois par jour à la fabriefhe ?

M. J. D. Leclair.—J’en doute

Le même délégué Cncunn>\ Cr.iyez-vous que la qualité serait meilleure ?
M. J. D. Leclair.—Je ne puis pas dire d’une manière absolue que la qualité serait 

meilleure, fïiais le fabricant aurait plus de facilité à faire un meilleur beurre. Si les 
cultivateurs apportaient le lait une fois seulement et se donnaient la peine de le bien 
conserver, ou, ce qui revient au même, si le fabricant ne reçoit pas un lait mal con
servé, le produit sera de bonne qualité.

Un autre délégué inconn'/.—Pour moi, je puis dire ici que j’ai fait du beurre 
du lait écrémé frais et avec du lait écrémé de, 18 heures et j’ai constaté qu’il fallait deux 
livres de lait de moins pour faire une livre de beurre avec du lait frais qu’avec du lait 
de 18 heures. Je crois qu’il y a une différence de sept à huit cents par cent livres de 
lait dans la qualité et dans la quantité.

M. J. D. Leclair.—Comment expliquez-vous le rendement?
Le délégué.-Par l’écrémage fait au même degré de température;
M. J. D. Lfclair.— Avez-vous constaté combien vous aviez de matière 

le lait frais et avec le lait de 12 heures ?
Le dél gué.—C’était à peu près pareil.

M. J. D. Leclair.—Alors, comment exp'iquez vous un plus fort rendement ?
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Le delegué.—Je crois que ça dépend de ce que le lait est plus frais. Je crois que 
le lait qui a passé douze heures dans les canistres doit souffrir un certain mal.

M. J. D. Lecl'iir.—Il n’est pas du tout prouvé que le lait souffre à vieillir 
contraire le lait frais est plus difficile à écrémer que le lait de douze heures.

Le délégué.—En le ramenant à la température voulue, nous avons bien réussi 
quand même.

I*. J. D. Leclair.—Je puis certainement vous affirmer ce que je dis là, que l’écré
mage du lait frais est plus difficile que celui du vieux lait.

M. J. de L. Taché.—Ne pensez-vous pas qu’entre six heures du soir et le matin, il 
ait pu se produire des pertes ailleurs qu’à la fabrique 1 (rires).

M. J. D. Leclair.—Certainement.
Un délégué.—Est-ce que le lait du matin n’est pas plus riche que celui du soir ?
M. J. D. Lelair.—Çn dépend de l’intervalle des traites. Si la vache est tirée de 12 

heures en 12 heures, il n’est pas prouvé que le lait du matin soit plus riche que le lait 
du soir. Si l’on a cru constater une différence, cela dépend de ce que la traite n’était 
pas faite régulièrement. Quelquefois on va traire les vaches tard le soir et de bonne 
heure le matin et on peut alors avoir une différence de richesse du lait ; mais si 
faites traire ces vaches à la même heure, soir et matin, vous ne constaterez plus cette 
différence.

; à la-
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Le delegué.—Il peut y avoir une différence au point de vue de la nourriture de 
l’animal : le jour, l’éclat du soleil est de nature à maigrir le lait de la vache. Le soir, 
elle est tranquille et peut donner le matin

M. J. D. Leclair.—Dans tous les cas, les centrifuges sont toujours capables d’ôter 
toutes les matières grasses dans l’un au l’autre lait

Le délégué.- -Oui, mais si le lait est plus riche le matin, en trayant les vaches de 
douze heures en douze heures est-ce que le lait sera pareil 1

M. J. D. Led tir.—A la fabrique il est difficile de faire cette distinction là ; si 
mettez le lait du matin et celui du soir à part, nous doutons fort que vous puissiez 
constater uhe différence.

lait plus riche.

serait 
Si les

:es de

M. J. C. Chapa is.—Il y a un fait acquis, c'est que plus le lait reste longtemps dans 
le pis de la vache, moins il est gras ; quand le lait est trait à des inteivalles égaux, il 
est très rare que l’on trouve une différence dans la richesse.

Un délégué.—J’ai fait souvent des épreuves avec le même troupeau ; il n’y avait 
pas de différence dans la richesse du lait quand les traites étaient faites à égale distance, 

I/. Vaillancourt.—Je suis bien heureux d’avoir entendu M. Leclair vous parler 
d’un instrument qui permet au fabricant de juger du degré d’acidité du lait. Il y a 
beaucoup de fabriques qui nous
1 automne on dirait que n’est plus lo même fabricant qui fait le beurre. Je comprends 
qu’un fabricant fasse du bon beurre lorsqu’il est favorisé par la température, mais qu’il

fournissent un excellent beurre tout l’été et lorsqu’arri ve



ait plus de difficulté lorsque la température ne le favorise plus ; je conseillerais alors aux 
fabricants de se procurer cet instrument. Je crois que cet automne le beurre est infé
rieur aux années précédentes.

Un autre point sur lequel je voudrais attirer votre attention, ce sont les taches et 
les courants blancs dans le beurre. M. Leclair peut certainement vous rendre de grands 
services sur ce point en vous disant comment les éviter.

M. J. D. Leclair.—La question a été traité très longuement il y a deux ans. M. 
Taché a fait une étude toute particulière sur cette question ; je lui demanderais de résu
mer la conférence qu’il 6t naguère sur ce sujet.

J. de L. Taché.—Cette question est un peu longue : je puis cependant vous en 
faire le résumé.

11 y a différentes sortes de taches : De petits points blancs qui viennent de la 
crème séchée sur le bassin ; il faut, pour éviter ces taches couler la 

Il y a d’autres points blancs, qui viennent ' de la crème coaguléecrème.
dans le bassin, ou qui sont produits par le caillé qui se fait sous la crème. Cela vient 
d’une crème trop claire ; il est assez difficile d’y remédier. Ce qui se produit le plus ha
bituellement, ce sont les courants blancs : ils sont presque toujours le fait du mélange 
imparfait du sel dans le beurre : mélanger le sel ne veut pas toujours dire que lq. sel se 
dissout. Il faut deux choses pour que le sel se dissolve : il faut que le travail se fasse 
à une température convenable et avec une proportion d’eau suffisante. J’ai vu des 
fabricants qui ont remédié aux taches en salant dans la baratte au lieu de saler sur la 
table : leur méthode était défectueuse en ce qu’elle asséchait trop le beurre avant de
le saler.

Le mélange imparfait du sel dans le beurre peut provenir de différentes causes : 
par exemple, pendant l’été, vous mettez du sel 
baratté à une température très haute ;
1er longtemps, le sel 
Donc, l’été, si
proportion suffisante d’eau et malaxer à une basse température. L’automne, c’est le 
contraire : il faut travailler le beurre à une plus haute température. Souvent le beurre 
«st trop froid et le sel se divise dans le beurre par couches qui restent toujours mar
quées. La dissolution du sel joue un grand rôle dans le beurre. Nous avons constaté 
qu’après un certain séjour dans la cave, les marbrures de certains beurres étaient dispa- 

par suite de ce que le sel s’était dissous lentement.

assez sec dans du beurre 
vous avez beau travail- 

ne se mêle pas au beurre parce qu’il est trop mou. 
vous avez des taches blanches, il faut saler avec une

Les marbrures blanches sont toujours le produit d’un travail imparfait, ou parce qu’on 
a travaillé le beurre à une température trop élevée ou trop basse, ou parce que le sel 

d’eau et n’a pu se dissoudre dans le beurre.n’a pas été mis avec assez
Pour l’hiver, la température devra être plus élevée, il faudra aller des fois jusqu’à 

70° ; les appartements s’ouvrent, les murs sont froids, tout est froid dans la fabrique et 
c’est ce qui cause les taches.
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C’est donc une question d’eau, de travail et de température.

M. J. A, Vaillancourl. -J’ai voulu attirer l’attention sur ce point des taches dane 
le beurre, parce qu il se perd des sommes d’argent, incalculables sur les beurres d’au
tomne à cause de cela même. Il n’y a presque pas d’envoi sur lesquels nous n’ôtiona 
jusqu’à une demi cent par livre à cause de ces taches. On ne peut pas l’exporter, et, A 
Montréal même, il perd de sa valeur. Vous voyez que le moyen que vous enseigne M» 
Taché est assez simple ; s’il s’agit de la crème séchée sur le bord du bassin, il faut la 
couler; si ça dépend du salage, il faut ajouter plus d’eau. Je vous conseillerai de 
donner toute votre attention à ce point-là et vous rendrez un grand service à nos 
cultivateurs.

fé-

et

M.

Maintenant, M. Leclair vous a parlé des boîtes ; il serait bien à désirer en effet 
que vous eüssiez des boîtes uniformes. La meilleure boîte à produire sur le marché n’est 
pas encore patentée ; ce devrait être une boite carrée, un peu plus étroite du bas que du 
haut, très peu cependant, seulement pour donner un peu de facilité au beurre d’en sor
tir. Cette boîte devrait être à quatre crochets et en épinette blanche. Il nous arrive 
des boîtes telles qu’il suffit de les voir pour avoir tout de suite une mauvaise opinion du 
beurre qu’elles contiennent, et cependant il arrive souvent que ce beurre est de premiè
re qualité.

(Jn flèlêgue.—Voudriez-vous nous dire quelle grandeur une boîte doit avoir pour 
contenir 56 livres ?

M. J. A. Vaillancourl, — Je ne le sais pas, mais il serait très facile de le savoir : je 
pense que c’est 12 pouces carrés en dedans, Il taut une boîte un peu plus grande que 
pour mettre 56 livres, mais pas beaucoup ; il est inutile d’avoir plus de 56 livres dans, 
une boîte pareeque les commerçants s’objectent à payer plus.

.1/. Castel.—Si je comprends bien la chose, la boîte devrait être faite de manière à 
et ntenir 56 livres juste 1

M. J, A. Vaillancourl.—Oui.

if. Castel. —Mlle devrait être construite de telle sorte quelle serait la mesure légale 
du beurre 1

M. J. A. Vaillancourl — Oui.

.1 /. Castel.—Si on la considère alors comme une mesure légale du beurre, est-ce- 
qu’elle ne pourrait pas être vérifiée comme les pesées ?

M. J. A. Vaillancourl.— Le beurre se vend à la pesée et non pas à la mesure.

M. Castel.—Nous avons des boîtes qui ont pesée jusqu’à 60 livres et qui cependant 
ont été faites pour contenir 56 livres. Et quoique le beurre soit vendu au poids, les 
acheteurs n’accordent pas plus de 56 livres pour une boîte. N’y aurait-il pas moyen 
d’obtenir que les boites pour le beurre soient estampées à la manufacture et, qu’elle en 
sortent avec l’estampe constatant qu’elles ont la capacité voulue pour tenir 56 livres et. 
la fraction voulue, et qu’un fabricant ne soit pas exposé à mettre 60 livres de beurre*

la
la

lée

ge
se

la
de

iil-
)U.

; le

a té
pa-

’on

u’à
et ^ -



(
I

to DISCUSSION DU RAPPORT DE M. J. D. LECLAIR

dans une boîte qui ne
l’estampage de la boite pour ceriifier qu’elle a la capacité voulue.

)I. J. .4. Vaillancourt.—Vous allez prendre deux boîtes de la même grandeur ; vous 
en donnerez une à un fabricant et l’autre à un autre , ils vont les remplir pareillement 

A toute3 les fIeux et cependant il peut vous arriver de trouver une livre de plus dans l’une 
" 'Vv /tte ces boîtes que dans l’autre.

.1/. Castel. Alors, c est la faute du fabricant qui en.'' porterait la responsabilité 
tant pis pour lui, alors.

sera vendue que pour 56. Ce serait bien petite chose que
•d’un

;

4e H

.1/. J. (le /,. Taché.—Il faudrait faire estamper les boîtes et les fabricants. (Rires.)
M. Castel. Si un fabricant a une boîte de contenance anormale au commencement 

de la saison et qu’il ne donne pas le poids, il sera bien facile de lui dire qu’il se trompe 
et de le forcer d’y remédier ; mais lorsqu’il achète des boîtes de différentes grandeurs, 
c est une expérience à faire avec chaque nouvelle boîte.

Un délégué.—Ça se pèse ce beurre-là

M. Castel.—Oui, et il y a des fois que ça ne se pèse pas.
Combien y a-t-il de fabricants de boîtes dans la province de Québec 1
SI. J. A. Vaillancourt.—11 y en a beaucoup.
M. Castel.—La chambre de commerce ne pourrait-elle pas les convoquer à Mont

réal de manière à leur donner un standard commun.
.1/. J. A. Vaillancourt.—Vous pourriez leur envoyer une circulaire leur demandant 

des boîtes de telles et telles dimension. Ils devraient s’y conformer ; ça n’empêche pas 
cependant la Chambre de commerce de Montréal et l’Association de beurre de faire la 
même chose. Je fais partie des deux chambres et je pourrai y voir; je ferai 
résolution.

le b<

dix

passer une

.H. Castel.—Nous pourr ms faire notre circulaire en comité «le la société et l’envoyer 
à Montréal..

la di

IU

SI. .las. Girard, M P P.-Si 1-s commerçants s’entendaient sur un standard, s’ils 
n’achetaient plus de ce beurre mis dans des boîtes non uniformes, il ne s'en ferait plus.

SI J. .4. Vaillancourt.—Ce peut être difficile en certains cas. Voici un fabricant 
de beurre à qui on 
servir et il les achète.

Un délégué.—Imposez donc une amende sur les marchands de Montréal qui 
dent une boîte trop grande. (Rires)

SI. J. 4. Vaillancourt.—M. Leclair pourrait peut-être maintenant nous dire un mot 
•de cette composition appelée la formaline. C’est un produit très important qui va êt e 
-employé partout avant longtemps.

SI. J. D. Leclair.—Nous ne nous en sommes pas servi, mais j’ai eaten ’u dire à M. 
l’abbé Choquette, dans ses conférences aux élèves de l’école, de faire usage de la formali
ne pour prévenir les moisissures ; à l’extérieur sei lement.

offre des boîtes bon marché ; il ne voit aucun inconvéni nt à s’en

8 Ml

fabr
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.1/. J. de L Tic hé.—Je pense qu’il seiait prudent, avant d’en recommander l'usage 
•d’une manière générale, de prendre l’opinion d’experts, parce que c’est un poison violent.

eur Robertson, dernièrement à Montréal, 
recommandé l’usage et a dit qu'on pouvait s’en servir même dans le papier parchemin 
qui enveloppe le beurre.

M. J. de L. Taché.—M. Préfontaine 
ie Hoard’s Dairyman comme un poison violent.

.V. Préfontaine.— Nous n’employons pas de formaline chez nous et jamais nous ne 
craignons la moisissure. Nous faisons une saumure très forte dans une tinette et 
y mettons tremper le papier parchemin au moins 24 heures d’avance et par ce procédé, 
jamais il n’y a eu de moisissures sur aucune de nos tinettes de beurre. J’attribue au sel 
eette propriété d’empêcher les moisissures. Je considère qu’on peut se dispenser de for
maline avec une saumure très forte ; mais il faut y laisser tremper son papier et ne 
pas le mettre sec. Si vous mettez votre papier sec, ça doit moisir.

M. J. A. Vailhncourt.—Il arrive quelquefois que les moisissures commencent dans

M. J. A. Vaillanconrt.—M. le prof es
mt

signale que la formaline est condamnée par
é :

»•)

:nt
pe
rs,

le bois.

Un delegué inconnu.—Cela dépend alors des boîtes et des tinettes. Chez 
ne taisons jamais tremper nos boîtes ; nous les mettons dans une grande boîte 

dans laquelle nous faisons entrer la vapeur. Nous les faisons steamer pendant trois 
heures et nous mettons ensuite notre papier qui a trempé dans la saumure. Je vous 
garantis qu’avec ce système-là vous 
dix ans.

ti

nt
n’aurez pas de moisissures, je l’ai employé pendant

la
M J. A. Vaillanconrt—Je crois que l’honorable Ministre de l’Agriculture qui est ici 

présent pourrait nous dire quelque chose sur l’emploi de la formaline.

Hon. Sydney Fisher, Ministre de l'Agriculture.—Je n’ai pas grand chose à vous 
dire sur cette question ; mais je sais que dans le nord ouest, où mon département, 
la direction du professeur Robertson, fabrique du beurre depuis quelques années, nons 
avons eu beaucoup de difficultés avec les moisissures. Le professeur Robertson a 
employé la formaline ; il a mis tout le papier servant à l’emballage dans la formaline.

aussi mis de la formaline dans les chambres où le beurre était gardé et après avoir 
ainsi fait l’usage de la formaline, on n’a plus eu de difficultés avec les moisissures et 
depuis ce temps là nous l’employons. Je suis sûr que l’emploi de la formaline 
danger et ne peut nuire au beurre. On ne la met pas dans le beurre, mais seulement 
dans la chambre ou on le garde, sur la tinette et

Je suis très heureux de vous donner ces explications et je crois que nous pou\ons 
maintenant recommander officiellement la formaline : elle donne bien des avantages et 
n’est pas du tout nuisible dans la fabrication du beurre.

ils

nt
lia

*

est sans

le papier qui sert h l'emballage.ot
e

A.

Un délégué inconnu.—Je fais usage de la formaline depuis trois ans dans ma 
fabrique et je suis satisfait du résultat obtenu. Les premières années j’avais du trouble

li-
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avec les moisissures ; maintenant que je m’en sers, j’obtiens pleine satisfaction. Mes 
boîtes sont toutes paraffinées.

M. J A, Vaillancourt.—Quelle quantité mettez-vous î

Le délégué inconnu.—C’est dans la saumure que je la mets ; à peu près trois pour 
cent dans une saumure forte.

M J. A. Vaillancourt.—Depuis ce temps-là vous n’avez pas de beurre moisi î

Le délégué.— Non. On fait un mélange d’eau et de formaline ; on ajoute trois 
pour cent de ce mélange à la saumure. Trois volumes d’eau pour un volume de forma
line et trois pour cent de ce mélange à la saumure. On sauce le papier dans ce mélange, 
sans le laisser tremper et ça ne moisit pas.

M. J. A Vaillancourt.—On ne peut certainement pas se servir de la formaline 
la connaître parfaitement ; comme il est bien probable que le 
l’emploi avant longtemps, il importe de 
produit.

tag

etq

obt<

commerce va en exiger 
renseigner le plus tôt possible sur ce nouveau. nom

men

Un délégué.—Vous savez que les Anglais emploient des chimistes pour analyser 
les produits alimentaires des autres pays ; s’ils s’apperçoivent que nous servons de matiè

res qui peuvent nuire à la santé, ça peut nous nuire

M. Vaillancourt.—Ça n’entre pas dans le beurre.

.1/. P) efontaine. Sans doute, mais le beurre est en contact avec ces produits par sa

“Qu

desce 

Il p

suivai 
passe! 
Depui 
pures ■ 
pas ui 
de est 
de l’ac

surface.

.)/. J, Girard.—Si la formaline est bonne, pourquoi 
certainement pas condamnée.

Un délégué. Je crois qu’il y a des gens d’Ottawa qui fabriquent des 
qui s’en servent.

M. J. A. Vaillancourt—Soyez certains que le professeur Robertson n'a pas recom
mandé la formaline sans en avoir fait une étude approfondie ; il ne l’a pas recommandée 
non plus sans avoir vu aux objections que le marché anglais pourrait lui faire.

lion. .11. Fisher.—Il y a une grande différence entre l’emploi de la furmalkic, qui 
sert dans les chambres ou on garde le beurre et dans l’empaquetage,et l’emploi de la préser- 
valine qui est défendue en Angleterre. Je ne crois pas qu’on s’objecte à l’emploi de la 
formaline en Angleterre. Le marché anglais s’objecte à l’emploi de la préservaline qui est 

un composé de borax et qui entre dans la composition même du beurre ; mais je 
pas qu’il s’objecte à la formaline qu’on n’emploie qu’à l’extérieur.

.1/. Prcfonlainc. Quel moyen employez-vous, M. Leclair, pour refroidir votre crème, 
d’après votre nouveau procédé)

M. J. D. Leclair.—.Quand nous avons essayé ce procédé-là, nous n'avions pas d’appa
reil particulier pour le refroidissement de la crème; mais je sais qu’il y a quelqu’un qui. 
étudie maintenant un appareil pour refroidir la crème pendant l’écîémage et qui pourra 
servir aussi à pasteuriser. Nous pasteurisons la crème à 140“ et nous la refroidissons.

ne pas la prendre ; elle ne sera

conserves et

!

ne croia

J
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■Jusqu'ici, nous avons procédé dans nos bassins. Quand le procédé aura été étudié . 
tage’et 3U’>1 sera constaté que les effets obtenus sont bons, il faudra ûnir par l’adopter.

davan-

■ .J. (le L Taché.— Quand vous avez du lait que vous avez fait chauffer à 200 dégrés, 
et que vous le refroidissez à 85 degrés, quelle espèce de ferment avez vous au bout de vingt 
quatre heures ? M. l’abbé Choquette a-t-il fait des expériences sur ce ferment 1

y. J. D. Le clair.—M. Choquette ne l’a pas étudié ; mais 
obtenu les mêmes résultats qu’a

je sais que nous en avons
ferment de culture pure.vec un

ange, M. J. de L. Taché,—Il est assez curieux que vous pasteurisez 
trouviez un ferment vingt-quatre heures après.

•JA J. ü. Lecl iir.—Je

ce lait et que vous y

ne l’aurais pas crû moi-même et cependant le fait est là. Ça 
pris quarante huit heures pour avoir la coagulation et nous avons eu un fer

ment de très bonne qualité. Je ne veux pas me poser ici en adversaire du ferment de 
culture pure, pas le moins du mogde, quoique j’aie déjà dit que les ferments dits de cul
ture pure n’étaient pas toujours de la qualité voulue. Je dis seulement que le ferment 
que nous avons obtenu figurait avantageusement avec les meilleurs ferments de culture 
pure que nous ayions eus dans le passé. C’est un fait, j’ai posé le fait.

nous a

J/. J. de L. Taché.—Je me rappelle toujours une observation. Mon inspecteur de 
Brome, M. Weary, m'expliquait un jour comment il avait procédé pour obtenir, à plu
sieurs reprises de suite, le premier prix aux expositions de Sherbrooke et d’ailleurs. 
“ Quand i’avais du fromage de concours à préparer, disait-il; j’assistais toujours à la fabri
cation. La veille au soir, j’allais avec des vaisseaux passés à la vapeur. J’avais avec moi 
un aérateur et je choisissis pour faire la traite une ferme où les vaches étaient tenues 
en bon état.” A mesure que le lait était apporté aux canistres, il prenait son aérateur et 
descendait le lait à la plus basse température possible, en plein air, ce qui est important, 
car il ne faut pas oublier que la culture pure est simplement l’isolement des bactéries. 
Il prenait ce lait et en faisait un fromage le lendemain. Maintenant, je
trouve une chose qui me frappe dans le rapport de M. Lloyd. M. Lloyd 
dit ceci : “Durant la première année de mes observations en 1891, j’ai 
trouvé que les principales bactéries étaient les bactéries de l’acide lactique. Dès l’année 
suivante, des expériences ont été faites pour voir jusqu’à quel point cette idée-là pouvait 
passer dans la pratique, en semant ces cultures de bacilles d’acide lactique dans le lait. 
Depuis, des expériences ont été faites,et je me suis abstenu de recommander les cultures 
pures d’acide lactique. Inoculer du lait avec des ferments d’acide lactique ne donnera 
pas un bon fromage. Plus vous avec de fcacteries différentes dans un fromage, plus gran
de est la chance d’avoir un fromage de bon goût. Je suis d’opinion que le seul ferment 
de l’acide lactique ne peut donner cet arôme noisette qu’on recherche dans le fromage.”

efc

I

pa-

Je me rappelle aussi avoir vu, dans des expériences faites au Danemark, que plus il y, 
a de ferments différents, meilleur est l’arôme.

rra

I
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Cette pratique de M. Weavy devrait certainement êt re suivie par nos fabricants, 
qui pourraient ainsi .préparer leurs ferments an moyen de lait non douteux.

M. J. D. Lcclair.S—,le dois déclarer que dans les premières années à St-Hyacinthe, 
fait l’essai de culture pures et que nous avons obtenu des résultats fort satis

faisants. Plus tard les résultats ont été moins bons. Culte année 
préparations de culture pure et les résultats ont été très bons.

M. ./. .4. Vaillancourl.—On a parlé tout à l’heure de conduire le lait deux fois

ces dïvis 
embouvt 
blés fern' 
d’avoir i

nous avons

nous avons essayé des On
cette tra 
adapta o 
su rmont 
de matu 
plafond 
extérieu 
vions d’i 
une fera

jour à la fabrique, je crois qu’ainsi faisant nous retournerions à quinze années en arrière. 
Si les cultivateurs veulent prendre soin de leur lait, il n’y a aucun inconvénient à ce 
qu’ils le gardent toute la journée chez eux.

M. ./. (le L. Tuch1'.—Quelle est la pratique des Danois sur le charroyage du lait ?
M. ./. D. Lecluir.—Ils apportent le lait fois par jour à la fabrique.
V. J. de Lick*.—Comment procède t-on à la ferme î
.1/. J. D. Uclair. En refroidissant avec aération. Du moment que le lait est bien 

<x>nservé chez 1 s cultivateurs, c’est aus<i bien que de le conserver à la fabrique.
M. Cliapais.—Ça n’empêche pas que pour conset ver bien son lait, il faut connaître 
foule de choses que les cultivateurs ne connaissent pas. S’ils portent leur lait deux 

fois par jour à la fabrique, les mauvaises chances de gâter leur lait sont plus rares. Chez 
nous, à St Denis, on charroie le lait deux fois par jour et il n’y a jamais eu de‘mauvais 
lait avec ce moyen là. C est une chose sûre qu’avec le charroyage une fois par jour on 
obtient beaucoup de mauvais lait dans la province.

La
ration, V 
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en textu 
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entre les
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RAPPORT DE M. MACFARLANE.I
Ayant été invité par votre secrétaire à faire un rapport de mon expérience sur les 

chambres froides de fromageries, j’ai écrit cet article attendu qu’il m’est impossible d’être 
présent à cette réuion..

Le département d’agriculture d’Ottawa,désirant faire un essai afin d’établir la diffé
rence de qualité entre le fromage gardé dans une chambre de maturation ordinaire et 
celui gardé à une température constante de 60 à 65° Furh., choisit, pour y conduire 
cette expérience, deux fabriques, l’une dans la province d’Ontario, l’autre dans cette 
province. Cette dernière était située au pont Maskinongé, dans le comté de 
Ayant été envoyé là pour prendre charge de cette expérience, je puis vous décrire la 
manière dont elle a été conduite.

La bâtisse était à deux étages. Dans le premier se trouvaient les chambres de 
fabrication de lienrre et de fromage et une chambre d’habitation ; dans le second était 
la chambre de maturation. Cètte chambre fut divisée en deux parties au moyen d’une 
cloison double. Afin de pouvoir contrôler parfaitement la température, dans une de

An

ce nom.
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ces divisions, les murs, la plafond et le plancher furent recouverts de planches d’épinette 
embouvetées ainsi que de deux doubles de papier. La chambre fut aussi munie de dou
bles fenêtres avec deux vitres à chaque carreau. Comme il est absolument nécessaire 
d’avoir une chambre entièrement isolée, tous ces soins sont indispensables.

On creusa ensuite une tranchée assez profonde d’une longueur de cent pieds. Dans 
cette tranchée on posa deux couches de tuyaux de drainage de cinq tuyaux chacune. ,On 
adapta au dessus de l’ouverture extérieure de cette tranchée un tuyau de ventilation 
surmonté d’un capuchon rond. L’autra extrémité de ce tuyau donnait dans la chambre 
de maturation afin d’y amener l’air frais. Un autre ventilateur passant a travers le 
plafond de cette chambre permettait à l’air chaud de s’échapper. Quand la température 
extérieure était très chaude il nous fallait aussi employer de la glace. Nous pous ser
vions d’une boîte de 4 pds. sur 3 remplie d’une quantité de glace suffisante pour assurer 
une température uniforme.

La moitié du fromage fabriqué chaque jour était mise dans cette chambre de matu
ration, l’autre moitié dans la chambre soumise aux conditions ordinaires. Cette expé
rience, commencée aux premiers jours de juin, se continua jusque vers la fin d’août, 
durant les chaleurs d’été. A mon jugement, au.si bien qu’à celui d’experts de Montréal, 
le fromage qui avait mûri dans la chambre foide était de beaucoup supérieur en goût, 
en texture, en arôme, enfin en toutes choses, b celui qui avait mûri dans la chambre 
ordinaire.

the,

Le fromage n’ayant pas encore été vendu, je ne puis vous dire quel prix les ache
teurs seront prêts à payer pour cette différence do qualité ; mais la différence de prix 
entre les deux sortes ne sera certainement pas moins de £ à | de centin par livre.

En concluant, je dirai : N’oubliez pas de bien préparer vos fabriques, car cela coûte 
cher de faire de l’air frais en été. Ne négligez pas les moindres détails. Employez 
beaucoup de papier, c’est moins cher que le bois et beaucoup plus effectif.

Dans l’espoir que ces quelques lignes pourront vous être utiles, je demeure, votre 
vieux et dévoué serviteur et ami,

?

être
PETER MACFARLANE,

Inspecteur des chambres froides.liffé-

Antigonish, N. S.
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CONFÉRENCE DE M. J. H. SCOTT.
Pou 
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Messieurs,

C’est un plaisir pour moi de vous rencontrer ici, en ce jour, dans ce coin historique 
de notre Province.

Notre réunion d’aujourd’hui a lieu sous les auspices les plus favorables, car la saison 
qui vient de finir a été une saison de paix et de prospérité pour nos cultivateurs, je 
dirai plus, pour toute la Puissance,et je vous félicite cordialement et des beaux revenus 
que vous avez dû tous retirer comme résultat de vos efforts dans la pro
duction d’une récolte si abondante de beurre et de fromage d’excellente qualité, qui, 
tout entière, a trouvé un marché facile et de bons prix. Vous devez maintenant com
mencer à réaliser le bel avenir qui a’offre à la Province de Québec, car je puis vons 
assurer que nous n’a.rons encore fait avec notre beurre, sur le marché auglais, qu’un 
premier pas. t \

Notre climat si attrayant convient particulièrement à la fabrication àu beurre ; 
en encourageant et en aidant les Compagnies de chemins de fer à établir des chars 
réfrigérants, et les Compagnies de navigation des compartiments frigorifiques modernes,, 
notre Gouvernement nous a tous mis à même de placer sur le marché les produits de 
nos beurreries en splendide condition ; autrement, tout commerce eût été impossible. 
Comparée aux résultats, la dépense pour le pays a été bien légère ; jamais aucun Gou
vernement n’a fait un meilleur placement, et notre Puissance a regagné bien des fois le 
montant du capital investi, ou autrement dit, des subside» accordés.

Le conseil que j’ai aujourd’hui à donner aux cultivateurs de la Province de Québec 
est celui-ci : Développez le commerce du beurre, adoptez tous les moyens, tous les sys
tèmes de nature à améliorer la qualité de ce produit. Ne vous mettez pas dans la tête 
que vous savez tout, parce que vous avez sî bien réussi cet été ; vous pouvez être fier» 
de votre succès, mais n’oubliez pas que vous avez encore à faire des progrès, que voua 
n’avez pas encore atteint le dernier échelon que tous nous devons nous efforcer d attein
dre ; le Danemark et quelques autres pays sont encore en avant de nous, mais nous 
pouvons atteindre le but avec un peu de patience,en adoptant les moyens que la science 
met à notre disposition, en utilisant les avantages que la nature nous a prodigués d’une 
main si généreuse : l’eau Iroide et pure de nos sources, notre climat tempéré ne sont 
surpassés nulle part ailleurs, et c’est à vous, cultivateurs, de faire le reste. Le ferez vous ?

Ne dédaignez pas les avis que je vous donne si franchement ; buvez mes paroles, 
travaillez en conséquence, mettez-les en pratique ; n’employez jamais que le meilleur sel, 
salez et malaxez conformément aux exigences du marché ; employez comme garniture 
le meilleur papier parcheminé ; n’achetez que les meilleures boites; ne marchandez pas 
votre fabricant de manière à le mettre dans l’impossibilité de vous fournir une boîte de 
première classe ; payez lui un bon prix, mais insistez pour avoir la meilleure boite, fait» 
de bois séché à la chauff rie.
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Pour la fabrication, le salage, l’empaquetage et l’expédition, employez les sépara
teurs, les ustensiles et les appareils les plus perfectionnés. Veillez attentivement à ce 
que vos fabricants prennent toujours les précautions nécessaires pour vous assurer les 
meilleures résultats, pour maintenir la qualité, et augmenter en même temps que la 
réputation de notre beurre, la demande des acheteurs anglais.

Læ développement rapide de la fabrication du beurre au Canada sera plus sensible 
■k vos yeux par l’examen des chiffres ci-après qui montrent les exportations de beurre 
de Montréal pendant la saison de navigation depuis 1894 ;

torique

i saison 
eurs, je 
•evenus 
a pro
té, qui» 
it com- 
is von»

■IPaquets.
. 32,065
. 69,654
. 157,321 
. 225,268 
. 278,922 
. 465,198

Je suis également convaincu que l’amélioration marquée de la qualité du beurre en 
a simultanément augmenté la consommation domestique.

Après avoir constaté ces progrès si encourageants de la fabrication du beurre dans 
la Province de Québec, j’ai plaisir à vous dire aussi que 
pas moins bien réussi, et n’ont rien perdu de notre prestige et de notre position hono
rable comme fournisseurs de l’Angleterre pour une proportion considérable de ses be
soins. La fabrication du fromage au Canada a probablement été inférieure cet été de 
10 0/0 sur la saison précédente, C6 qui est dû, partie à la sécheresse qui a régné dans 
Ontario, et probablement aussi, dans une certaine mesure, à la quantité, énorme de lait 
distraite pour la fabrication du beurre dans la Province de Québec. La fabrication du 
fromage, si elle a diminué, n’a que fort peu diminué, et la qualité, à mon avis, s’améliore 
d’une façon satisfaisante et continue.

Il n'y a aucun doute que notre système d’inspection, et les connaissances répan
dues par notre Ecole de Laiterie et nos Conventions sont de la plus grande importance ; 
«t que les renseignements disséminés par ces institutions rendent à nos fabricants les 
plus grands services. Aussi je n’hésite pas à dire qu il est de toute nécessité que 
persévérions dans nos efforts de ce côté,de telle sorte que la Province de Québec, au lieu 
de rester en arrière, prenne le pas sur les autres provinces.

j'ai maintenant a vous faire quelques remarques en me plaçant principalement au 
point de vue des exportateurs :

Il nous faut un bon fromage, plutôt haut, pesant de 75 à 80 Ibs, bien emboîté.
Il nous faut des poids nettement estampés sur les boîtes.
Il nous faut des marques de fabrique ou d’expédition estampées sur les boîtes d’une 

façon propre et nette.
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dans le fondIl nous faut plus de soin dangle transport : un peu de paille propre 
de vos voitures, une couverture à l’épreuve de l’eau pour protéger votre beurre et votre 
fromage de la pluie ou de la poussière. Avant de charger le fromage ou le beurre dans 
les chars, voyez à ce que ceux-ci soient propres, et s’ils ne le sont pas, balayez en plutôt 
vous-mêmes toute la saleté. Tous ces points ont leur importance, car aux yeux de 1 a 
cheteur, l’apparence extérieure est d’une importance considérable.

Est-il besoin de vous rappeler que le marphé exige un fromage plein, riche, moel
leux et de saveur franche ? Ceci vous a été répété des centaines de fois, et peut-être, en 
est-il parmi vous qui en ont appris la nécessité par expérience, spécialement quand on

“coupage”. Vous ne les 
un homme

troi

litéf

l’opi
leur a présenté ce petit morceau de fripier qu'on appelle 
aimez guère, je le sais, ce sont pourtant de grands éducateurs ; car quand 
paie pour une letton, généralement il la retient mieux. En

savante présents à cette assemblée,Je laisserai maintenant aux professeurs et aux 
le soin de vous exposer les principes et les difficultés de la fabrication du beurre et du 
fromage. Mes remarques sont faites plutôt au point de vue du commerce et de l’expor
tation; mais, de grâce, n’en faites pas fi,

fait connaître nécessairement leurs goûts et leurs répugnances. Les goûts et 
les exigences du consommateur méritent d’être étudiés par quiconque prétend

de 1
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teurs nous
conserver

sa clientèle.

la r 

ni l’i

J. H. SCOTT,
De A. A. Ayer Jfc Ou., Montréal.

1

M. Castel donne ensuite lecture d’un résumé des expériences de M. Lloyd

LA FABRICATION DU FROMAGE CHEDDAR.

Les conditions essentielles à la fabrication: d’un fromage Cheddar de première qua
lité forment l’objet de quelques intéressantes remarques dans un rapport préparé pour le 
“Board of Agriculture” d’Angleterre, par Mr F. J. Lloyd, des résultats des recherches 
poursuivies par lui pendant les huit dernières années dans l’école de fromageries de la 
Société des “ Bath and West & Southern Counties.” Il semble que les méthodes de 
fabrication de fromage Cheddar diffèrent dans presque chacune des localités où on le 
fabrique; mais, bien que le procédés suivis puissent présenter des différences considéra
bles, le résultat finalement obtenu est fréquemment identique, en ce sens que l’article 
produit est du Cheddar, ou un fromage du type Cheddar. En certains lieux, cependant, 
le caractère du fromage fait varie suivant le système de fabrication adopté, particuliè 

le rapport de la durée du procès de maturation, de la texture et du corps du 
produit prêt à être livré à la consommation. Ainsi, jadis, un fromage Cheddar n’était.
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LA FABRICATION DU FROMAGE CHEDDAR

pas considéré comme propre à la consommation à moins d’avoir été conservé pendant 
douze mois ; mais aujourd’hui un fromage de maturation rapide sera prêt pour le marché 
tf ois mois après sa fabrication, tandis que généralement la durée de la maturation est 
de six mois. De là. on a pris l’habitude de qualifier les méthodes extrêmes sous le nom 
de maturation rapide et de maturation lente. Certaines méthodes offrent plus de faci
lité^ que d’autres pour la production d’un article de texture uniforme, et par certains 
procédés il y a tendance pour le fromage à être dur, tandis que pour d’autres, on obtient 
un caillé plus 
sous

et plus moelleux, ce qui a un effet important 
le rapport de l’arôme, le système de fabrication 

variations, et, après une 
l’opinion qu’on peut faire
En général, dit-il, quand un fabricant manque à faire

sur la qualité. De plus, 
ne paraît produire que peu de 

étude approfondie des différentes méthodes, M. Lloyd exprime 
un assez bon fromage par n'importe laquelle de ces méthodes.

! un bon fromage, ce n’est pas la 
faute du procédé, mais c’est dû au manque de propreté, ou au manque de l’expérience et 
de 1 habileté nécessaires. Rien n’est plus désastreux, pour un fromager qui n'a pas 
réussi, que de changer son procédé pour en prendre un autre. Le seul moyen pour lui, 
c est de recourir à l’expérience de ceux -qui pratiquent avec succès le procédé qu’il a 
adopté, pour découvrir en quels points il a manqué aux règles de ce procédé, et alors de 
remédier aux défauts de sa fabrication.

Un fromage Cheddar, quand on le coupe, doit être moelleux et gras. Il ne doit ni 
être dur, ni s’émietter ; il doit avoir tout à la fois l’arôme et la saveur si recherchée de 
la noisette. Il doit fondre dans la bouche, y produisant non-seulement 
agréable, mais y laissant un 
ni l’acidité (le sûr).

Parmi les conditions reconnues nécessaires pour la production d’un fromage de cette 
haute qualité, la première est d’employer du lait parfaitement propre, de composition 
normale, provenant de vaches saines. On considère comme absolument essentiel d’ob- 

précautions relatives à la propreté et à la salubrité de la matière première, 
car, si on les néglige, ni le soin, ni l’habileté ne pourront réussir à faire un bon pro-

une saveur
arrière-goût des plus plaisants. Il ne doit goûter ni le doux,

server ces

La seconde en importance est d’avoir à sa disposition une fabrique et une cham
bre de maturation convenablement outillées et installées. Nous pouvons, en passant, 
prendre note ici des principales nécessités d’une bonne fabrique de fromage, telles que 
M.fdoyd les énumère dans son rapport. La première considération doit être que la 
fabrique soit placée de manière à être exempte de toute mauvaise odeur. En général les 
souilles à porcs sont placées beaucoup trop près des laiteries, (VI. Lloyd parle surtout 
des fabriques privées/de fromage dans les fermes d’Angleterr_)ou la fenêtre de la fabrique 
ouvre sur la eour de 
tail. En pareils cas,
pendant la période de fabrication du fromage. Une autre source de mauvais air pour 
la fabrique est la présence, soit dans l’intérieur, soit dans le voisinage, de drains 
(d’égoûts). Sous aucun prétexte, il ne devrait y avoir de drains (égoûts) dans une fa-

fdrme qui est environnée de boxes de chevaux ou de stal es à bé 
lWsouilles à porcs ou les stalles à bétail devraient rester, vacantes
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brique. On peut citer des exemples où le fromage des meilleures fabriques a été gâté 
.par le seul fait que dallot à petit lait, placé dans la fabrique, communiquait avec un drain 
qui couduisait directement aux souilles, ei bien que, lorsque lèvent était favorable, les 
mauvaises odeurs de ce drain pénétraient dans la fabrique.

lait

bea 
der. 
le c 
la 1; 
•dièi

dallot ouvert conduisantTous les liquides de la fabrique devraient s'écouler par 
jusqu’à un drain extérieur bien fermé. Dans quelques fermes, les privés, qui sont de 
simples closets à cendre ou à terre, sont beaucoup trop rapprochés de la fabrique et ne 
.peuvent manquer d’être la source d’une atmosphère impure qui y pénètre par les fenêtres. 
En dernier lieu la fabrique devrait être complètement séparée de la maison d habitation, 
et ne jamais, ce que l’on voit assez fréquemment, ouvrir dans la cuisine ou dans la laverie. 
Elle ne devrait pas non plus être voisine de la paneterie. La vieille coutume de trans
former la laiterie en paneterie devrait aujourd’hui être complètement abandonnée ; et ce
pendant, on voyait encore, il n’y a pas très longtemps, dans certaines laiteries jusqu’à du 
gibier faisandé. Pourvu qu’on se tienne dans des limites raisonnables, plus la fabrique 
-est grande, mieux cela vaut; quoique, si l'atmosphère est pure et fraîche,il soit très possi
ble de faire de très bon fromage dan» une petite laiterie. De préférence la chambre doit 
être orientée au nord ; et si elle ouvre à l’est, au sud ou au couchant, il faut, durant la 
saison de fabrication, empêcher le soleil de briller dans la chambre au moyen de volets. 
Une bonne ventilation est de première nécessité, mais il faut qu’elle ait lieu sans creer 
de courants d’air, et le mieux est de l'assurer ou moyen de deux fenêtres, qu’on ferme au 
moyen d’une line toile métallique, de manière à diminuer, quand les fenêtres 
tes les chances de courant d’air. De plus cette toile métallique garde des mouches et 
des insectes, qui, à certaines époques, sont très désagréables. Aux premiers jours du 
printemps, et plus tard à l'automne, il est nécessaite de chauffer la fabrique. Rien ne 
vaut pour cela un poêle a combustion lente. Il faut également un poêle du même genre 

dan8 la chambre de maturation.
Le plancher de la fabrique doit être en ciment, ou en béton, ou en pierre 

tée, de manière à ce qu’il soit bien horizontal et qu’il n’y ait aucune crevasse dans laquel
le lait ou le petit-lait puissent pénétrer. Les murs doivent être plâtrés et blanchis.

deux tiers de chaux blanche et un

un

fabr
Une

son ouver-

d’hui
•d’air

blier

bien cimen-

Un excellent mélange pour les blanchir se fait 
tiers de ciment. Il faut avoir soin de ne mettre aucune colle dans l’eau de blanchissage, 

elle attire les mouches à un tel point qu'elles deviennent insupportables. Contre 
deux tablettes de bois et un petit buffet, le tout àles murs ont doit disposer une ou 

une hauteur convenable pour qu’on puisse facilement y atteindre et les tenir propres.
En ce qui concerne l’outillage de la fabrique, on recommande de n’y garder que les

sert journellement pour la fabrication 
cuve métallique ronde (en cui-

instruments, d’ailleurs peu nombreux, dont 
du fromage, le bassin à fromage le plus en vogue, et 
vreétamé) non doublée et pourvue d’une très grosse chantepleure dont le bouchon peut 

être facilement enlevé.
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souder au eu u cercle au haut de la cuve. Dans beaucoup de fabriques le lait et le petit- 
lait sont charroyés dans des seaux, et chauflés dans de jarges vaisseaux à lait placés dans 
un réservoir de cuivre .rempli d'eau chaude ou bouillante. Cette opération entraîne 
beaucoup de travail et nous ne voyons aucun avantage spécial qui puisse la recomman
der. A l’école de fromagerie de la Société des Bath and W;st & Souther Counties, 
le chauffage du lait se fait toujours au moyen de la vapeur dans 
la laiterie A côté de la 
•dière.

gâté 
train 
î, les

’à du 
>rique
possi-
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! genre

calorifère placé dans 
à fromage, la vapeur provenant d’un générateur ou cliau-

dJn réfrigérant de métal contenant une claie, des presses à fromage, un moulin à 
«aillé et un banc où l’on place le fromage quand on pose 'e bandage sont les autres prin
cipaux ustensiles. Les presses à fromage sont au nombre de trois, la seconde devra sou
mettre le fromage à une plus grande pression que la première, et la troisième à une près- 
«ion plus grande encore que la seconde. Il est douteux que las presses à fromage ordi
naires agissent ainsi. L'influence des pressions progressives sur le fromage est un sujet 
qui mérite d’être approfondi. Fréquemment le bas-in à petit-lait est conservé dans la 
fabrique; mais il vaut mieux, partout où la chose est possible, le conserver au dehors. 
Une balance devra se trouver dans la fabrique pour enregistrer le poids du fromage de 
chaque jour avant de le porter a la chambre de maturation.

!
'

Voici la liste des petits ustensiles qu'on doit également trouver dans toute fabri
que : un couloir, des couteaux à caillé, un écumoir et des bols, la mesure à présure 
«n acidimètre, uti record de fabrication, etc. ’ V/

La chambre de maturation doit être placée au-de-sus de celle de fabrication; il doit 
y avoir un monte charges, de manière à ce que les fromages puissent être facilement 
montés au dessus. Le plancher de la chambre de maturation doit être de bol 
pas désirable d’avoir une chambre de maturation pavée de pierre au rez-de chaussée 
Les principales nécessités d’une chambre de maturation de fromage sont l’absence 
d’humidité, l’uniformité de température et la ventilation. Toutefois jamais un courant 
d’air ne doit atteindre in fromage en cours de maturation ; aussi quelques précautions 
«ont-elles nécessaires dj#ns l'établissement de la ventilation. Us fromages doivent être 
placés sur des tablettes et non pas sur le plancher de la chambre. Il ne faut pas ou 
blier que le haut de la chambre sera plus chaud que le bas ; en conséquence les fromages 
les plus récemment faits devront être placées sur les tab'ettes les plus élevées On doit 
placer dans toute chambre de maturation un thermomètre à maxima et à minima ainsi 
qu’un hygromètre. Dans les temps froids, la température doit être maintenue constante 
■au moyen d’un poêle.
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Etant donné que toutes les conditions précédemment rapportées ont été établies il 
est nécessaire pour le fromager de posséder une connaissance suffisante des manipula- ' 
»tions. L objet qu’un fromager pratique doit avoir 
consciemment, en soumettant le lait et le caillé
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sorte savoir d’une façon positive quand il doit le soutirer ; et par ce moyen,assurer non- 
seulement le développement voulu d’acidité dans les opérations futures de la fabrication, 
mais également diminuer matériellement le temps que le fromage prend à se faire. De 
plus on a trouvé que l’acidité du petit lait qui s’écoule du caillé quand 
“cooler” est

il est dans le
un guide suffisamment exact de la condition du caillé pour le passage 

moulin; et, en donnant chaque jour à son caillé un degré uniforme d’acidité à ce moment, 
le fromager peut également assurer l’uniformité dans la qualité et dans la propriété de
maturation de son fromage.

Que le fromage soit fait d’après le procédé C innon, d’après le procédé Candy, 
d’après le procédé écossais, l’acidité du liquide sortant de la presse doit

doit varier de jour en jour que dans d’étroites limites. D’une façon générale, l’aci- 
dite de ce liquide n * doit jamais descendre au dessous de «0 0/0, ni s’élever au delà de 
1.20 0/0, et plus elle se rapproche de 100, mieux cela vaut. (1)

La détermination exacte de ces dégrés d’acidité n’assurer» pas seule un bon fromage ; 
il est également important de faire la plus grande attention a la température, au temps 
et à tous les autres des facteurs qui peuvent être déterminés exactement. I) faut éga
lement tenir un record de tous ces points. Pas un fromager, dit M. Lloyd, 
espérer jamais atteindre au succès s’il

être uniforme

I

I
ne peut

s’astreint à tenir soigneusement un record 
journalier de son travail ; et tout fromage, avant d’être mis à la chambre de maturation, 
doit avoir reçu, au moyen d’une étiquette cousue après son bandage, la marque de la 
date de sa fabrication. Alors, que le fromage soit bon ou mauvais, il sera possible de 
recourir au record et de découvrir la cause de ce succès ou de cet insuccès.

En ce qui concerne la durée de la période de maturation, on rappelle au froma
ger qu’un fromage quand il est mûr est arrivé à son plus haut point de perfection, et 
qu’à partir de ce moment il commence à se détériorer, Plus la chambre où l’on garde 
le fromage est chaude, plus rapides seront tout à la fois, et la maturation, et la détériora
tion qui la suivra quand il aura atteint son apogée ; d’où il sait que le fromage fait 
la tin de la saison se garde mieux et plus longtemps que celui du 
fromage du commencement de la saison mûrit dans

vers
commencement. Le

une période ascendante de tempé
rature, le procès de maturation va donc constamment en augmentant do rapidité ; celui 
(le la dernière partie delà saison dans une période de température continuellement descen 
(lante, et par suite le procès de maturation se trouve ralenti de semaineie moyen 

ms avoir
en semaine,

conséquemment la chambre de maturation demande à être chauffée artificiellement en 
automne, ou alors les fromages n’y mûrissent pas convenablement. La température 
d’une chambre de maturation de fromage doit être de 60’ Farb. Le seul moyen d’em
pêcher un fromage de dépasser la limite de sa maturation est de le placer, sitôt mûr, à 
basse température; on recommande 40" Farb., comme rencontrant les exigences de là 
science, quoique, même à cette basse température, certains changements puissent encore 
avoir lieu. Sous ce rapport il est à remarquer que, si un fromage a été fait avec du lait
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exceptionnellement pur, les changements qui ont lieu dans ce fromage, après qu'il a 
atteint ce qu’on peut appeler sa complète maturité, sont tels qu’ils ne peuvent pas maté
riellement le détériorer et qu'ils ne se produisent que lentement, comparativement. Mais 
si dans le lait qui a servi à faire le fromage il y avait quelque mauvaise odeur (taint), 
alors les changements qui se produisent après la maturation complete sont beaucoup 
plus rapides et beaucoup plus nuisibles à la qualité du fromage.

Examen d’nne boîte à beurre contenant 50 petits paquets d’une livre.
La séance est ajournée à P. M. d’e:

din

MARDI, 5 DÉCEMBRE, Pa>

bieiOUVERTURE SOLENNELLE DE LA CONVENTION.
gni< 

vil hLa séance s'ouvre sous la présidence de M. J. A. Vaillancourt, à 8 heures P. M.

M; d. B. Rolland, Maire de St-Jérôme.

Monsieur le Président,

Monsieur le Ministre,

Messieurs,

Je viens, au nom des citoyens de St-Jérôme, vous souhaiter la bienvenue et vous 
remercier d’avoir choisi notre petite ville pour la dix-huitième convention de votre 
Société. La présence ici de l’honorable M. Fisher, Ministre de l’Agriculture à Ottawa, et 
d’un grand nombre de députés vous prouve l’intérêt que nos hommes politiques et nos 
gouvernants portent à la grande question agricole.

Vous me permettrez ici, Messieurs, d’évoquer le souvenir de deux grandes figures, 
de deux disparus qui ont été, pour ainsi dire, les pionniers de l’industrie laitière dans la 
province de Québec ; je veux dire le regretté Monseigneur Labelle et l’honorable M. 
Chapleau.

Il voJe suis heureux de voir les progrès que cette question a faits depuis qu’elle a été 
laissée par ces deux hommes; je suis certain qu’ils sont dûs au dévouement et à l’intelli
gence de vous tous, Messieurs, qui y avez travaillé avec tant de succès, et j’aime à croire 
que les cultivateurs du comté de Terrebonne sauront retirer les plus grands avantages 
de cette réunion. (Appl.)i
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85DISCOURS DE M. J. À. VAILLANCOURT

M. J. A. Vau.lancourt.

il a
M. le Maire,ité-

*[aia MM. les Conseillers, Messieurs,

Véritablement vous nous mettez dans la confusion en exprimant de tels sentiments, 
car nous étions loin de nous attendre a recevoir une aussi brillante démonstration et 
aussi cordiale réception Je ne sais vraiment comment vous exprimer dignement notre 
reconnaissance pour les bonnes et sympathiques paroles de bienvenue que nous venons 
d’entendre.

Sans mériter tous les éloges que vous nous décernez, nous pouvons cependant vous 
dire que nous savons apprécier les encouragements et les sympathies que vous avez pour 
notre Association.

Avec 1 encouragement de la partie la plus intelligente de la population de notre 
pays, ai'ec le secours généreux de nos gouvernements et le concours du clergé, j’espère 
qu’avant longtemps nous aiderons à restaurer, dans notre cher pays, la prospérité et le 
bien etre : cest le but de nos travaux, de l’œuvre que nous avons entreprise.

Vous avez bien voulu mettre à notre disposition pour y tenir nos séances cette ma- 
gnique salle de votre Conseil de ville : Veuillez en accepter l’expression de notre vive re
connaissance, et être auprès de vos collègues, Messieurs les conseillers de votre belle 
ville deSt-Jérôme, ainsi qu’auprès de tous vos concitoyens, les interprètes de notre pro
fonde gratitude.

Nous emporterons un bon et agréable souvenir de notre passage dans votre char 
mante ville dé St-Jérôme, dotée d’une population si entreprenante à tous les points de 
vue et qui a eu l’avantage de compter parmi les siens des hommes de cœur et de dévoue 
ment tels que l’Honorable sénateur Rolland qui a doté St-Jérôme d’une des plus belles 
manufacture de papier de la province et aussi le grand colonisateur, celui qui a tant fait 
pour nos cantons du Nord, celui qui a tant fait pour 
tromper en le nommant im des pères du Pacifique Canadien :) Mgr Labelle

Monsieur le maire, encore une fois, nous vous remercions en toute sincérité delà ré
ception vraiment royale que Vous nous faites. (Appl.)

Monsieur le Président donne ensuite lecture d’un télégramme del’hon. M. Déchène, 
Commissaire de l’Agriculture ià Québec, s’excusant de ne pouvoir assister à la convention.

/ Quebec, 5 12 1899.

it),
>up

pays, (car je ne crois pas me

A M. E. Castel, Sac. Ind. Lait., St-Jérôme,

Hon. Déchène regrette pour raisons graves ne pouvoir assister à votre convention. 
Il vous souhaite tout le succès que vous méritez.

M. i
été
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■de gi
Messieurs,

Ce n’est pas mon intention de vous faire un discours, ce n’est pas dans mes habitu
des ; permettez-inoi seulement de vous dire combien je suis fier de constater que vous 
avez répondu en aussi grand nombre à notre invitation, démontrant ainsi l’intérêt porté 
à l’industrie laitière ; car je vois ici que les professions libérales, le commerce, aussi bien 
que nos cultivateurs, sont représentés.

Il me fait plaisir de pouvoir compter parmi nous, ici, ce soir, des personnages émi
nents qui ont bien voulu laisser leurs nombreuses occupations pour nous honorer de leur 
présence; l’Hon. M. Fisher, l’Hon. M. Déchène, l’Hon. M. Holland, l’Hon. M. N an tel, 
votre digne député M. Chauvin, et notre clergé, qui est si dignement représenté, et un 
grand nombre d'autres.

Je crois devoir toutefois remercier d’une manière spéciale l’Hon. Ministre de l'Agri
culture, M. Fioher, qui a tant fait pour encourager l’industrie laitière. Etant cultiva
teur lui même il comprend les besoins des siens. Si le commerce des produits laitiers a 
augmenté dans une si grande proportion, je ne crains pas de dire que le Ministre de l’Agri- 

* culture y a contribué pour beaucoup en nous donnant la facilité de transporter nos pro
duits dans des compartiments réfrigérants à bord des steamers et à bord des chars sans 
que le cultivateur ou le commerce en paie un sou, le tout étant à la charge du gouverne
ment. Non content de cela, il a de plus offert à chaque propriétaire de fabrique de 
beurre, qui voudrait bâtir une glacière, un bonus de 8100 ; enfin, il aide à main
tenir l’école de 8t-Hyacinthe.

Je veux aussi remercier spécialement l’Hon. Commissaire de l’Agriculture de la 
Province de Québec, M. Déchène, qui, lui aussi, a fait sa part en mettant à notre disposi
tion les fonds nécessaires pour maintenir nos syndicats de beurre et de fromage, en y 
payant la moitié des dépenses encourues, en contribuant au budget de l’école de St- 
Hyacinthe.en organisant des concours de produits laitiers,récompensant les fabricants de 
premier ordre et signalant aux autres, au moyen de juges compétents, les défauts trou
vés dans la fabrication ; et, l’an dernier, poussant la générosité encore plus loin en don
nant un bonus convenable à tout propriétaire de fabrique de fromage qui bâtirait une 
chambre de maturation. J’ôse espérer aussi que ces Hons. Messieurs n’épargneront rien 
afin que les produits de la Province de Québec figurent avec avantage à l’Exposition de 
Paris l’an prochain.

Je dois aussi remercier les membres du clergé, car je vois en eux des zélateurs. 
J’ai entendu plus d’une fois des curés parler en chaire, avec avantage, de l’industrie 
laitière ; et même il est à ma connaissance que, dans certaines paroisses où des particuliers 
avaient maintes et maintes fois échoué, le curé se mettait à la tête du mouvement pour 
établir des fabriques modèles et avait fait de très bonnes affaires.

Messieurs, la saison qui vient de s’écouler a été sans contredit une de celles dont
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noos avons lieu d’être satisfaits, car elle a été exceptionnellement 1,untie sous le rapport 
de la production et des prix obtenu». C’est pour cette raison que votre bureau de di- 
rection a demandé à M. le curé de St- Térôme de bien vouloir chanter 
de grâces qui doit avoir lieu demain matin à 8 heutes i et à laquelle 
■tés à assister.

une messe d’actions 
vous êtes tous invi-

Je ne voudrais pas vous promettre que la prochaine saison, sera aussi bonne que 
•cette année, car la sécheresse dans d’autres pays qui vous a valu ces avantages ne se 
renouvellera probablement pas ; mais tout de même les apparences sont excellentes, 

commencerons la prochaine saison très probablement sans accumulation dé 
stock, tant sur le marché d’Angleterre que sur les marchés canadiens, 
certain qu’il y aura de la demande pour notre beurre et notre fromage, 
compte sur nous pour le fromage qu'elle considère comme le meilleur qu’elle reçoit, et 
tre beurre, si nous continuons à améliorer la fabrication, sera aussi apprécié que l’est 
notre fromage actuellement. Ptrmettez-moi de vous citer un article L journal au- 
glais en date du 21 juillet dernier, le “Tra ie Bulletin”.

car nous

D’abord soyons
l’Angleterre

tiva-

LE COMMERCE DE BEURRE D’EXPORTATION A AUGMENTÉ DE PLUS 
DE 700 POUR 100

Vgri-

Durant les dix ou douze dernières années, le Bulletin du Commerce s’est efforcé 
d inculquer dans 1 esprit de nos cultivateurs l'idée que la fabrication du beurre devrait 
être notre industrie principale, de beaucoup supérieure 4 celle du fromage Nous nous 
sommes fréquemment servis de chiffres officiels pour démontrer le fait que l’Angleterre 
importe plus de trois fois autant de beurre que de fromage. L’année dernière ce pays 
n’a pas importé moins de $80,000,000 de beurre, et, de celle somme, $3,900 000 seule
ment sont allées au Canada. Mais quelque petite que soit cette dernière somme compa
rée avec la somme totale d importation, elle montre un progrès considérable depuis 1894 
tejnps où les importations de beurre canadien ne se montaient pas à plus de $450 GOO.' 
Ainsi durant les cinq dernières années,les importations de beurre dans la mère-patrie ont 
montré une augmentation merveilleuse de plus de 700%. Cette saison, nos exporta
tions ont déjà augmente de 82% et tout nous fait présager une augmentation e.core plus 
considerable. La raison pour cette augmentation de consommation de beurre en An
gleterre est due au fait que la qualité de notre beurre de beurreries devient graduelle
ment égalé à celte des marques danoises renommées qui ont commandé les plus hauts prix 
sur le marché anglais. Mais la vente de Leurre de choix canadien, qui il y a peu 
-de temps, à Londres,réalisa le même prix que le meilleur beurre danois, démontre d’u
ne manière frappante qu avec l’amélioration de nos réfrigérateurs, la longue distance qui 
nous met en désavantage dans notre lutteavec leDanemark diminuepeu à peud'importan- 
ce. Avec le temps,nous ne doutons pas de voir notre beurre nrésenté en Angleterre dans 
des conditions aussi favorables que le bourre de Danemark, et alors ce pays devra cède ■ 
au Canada une partie de cette vente annuelle de $16,000 000 dont il te vante, quoique 
d’un autre côté,en dehorsde cette somme,nous pouvons viser aux .«40,000,000 qui restent. 
Avec le plus beau climat du monde, les pâturages les plus étendus et des troupeaux de 
vaches améliorés, qui oserait dire que l’industrie du beurre au Canadte n’a pas un bril

lant avenir 1 r
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]Nos exportations des deux dernières années se chiffrent comme stiit 
Beurre 1899 

“ 1898
Augmentation — 186249 “
Fromage, 1899 —1,852,273 “

“ 1898 —1,887,435 “
Diminution 35,162 boîtes.

* Augmentation provenant de ce que le fro
mage a rapporté $1.40 par boîte de 
plus .......................... ...............................

On peut augmenter nos exportations de beurre considérablement sans toutefois di
minuer celles du fromage, car la proportion que le Canada fournit à l’Angleterre n’est que 
d’environ 6%, c’est-à-dire 6 tinettes pour chaque 100 tinettes qu'elle consomme. Mais 
pour parvenir à augmenter notre exportation de beurre et prendre la place que nous 
devons occuper sur le marché anglais l’aide de nos gouvernements n’est pas suffisante, i) 
nous faut la vôtre messieurs les cultivateurs ; il vous faut faire votre part en ne portant 
à la fabrique que du lait en parfaite condition. Je ne saurais trop attirer votre attention, 
sur les soins que vous devez donner au lait, car en portant du mauvais lait à la fabrique 
vous êtes non seulement responsable de la fabrication du mauvais beurre et d'u'mauvais 
fromage, mais vous vous exposez vous-mêmes et vos familles à de graves maladies. Com
bien parmi vous n’ont pas à déplorer la perte d’une épouse, d’enfants qui vous sont chers< 
d’un frère ou d’une sœur causée peut-être par le mauvais lait ? Sans être prophète, je 
crois pouvoir dire que dans un-^avenir très prochain, nous serons dans l’obligation de 
pasteuriser le lait afin d’en (Wtruiwrdês'microbes et le débarrasser des impuretés.

Je ne voudrais pas vous parler du lait altéré soit en ajoutant de l’eau soit en en
levant, de la crème, car je crois nCûntdresser qu’à d’honnêtes gens ; mais, n’y en eût-il 
qu’un seul qui fît exception, je (crois la chose assez d’importance pour en dire ce seul mot 
que c’est là un vol pur et simple et que j’espère qu’avant longtemps nous aurons une lé- 
gislation facile, nous permettant de punir les coupables comme ils le méritent.

Il ne suffit pas de bien soigner vos vaches, il faut aussi les traiteç avec douceur,, 
leur donner un local convenable, bien aéré, et surtout ne leur donner à boire que de 
l’eau bien pure, en dépit des gens qui sont d’opinion que du moment que c’est de l’eau», 
qu’elle soit propre ou non, c’est bon pour les vaches.

Je lisais dernièrement dans un journal qu’en Suisse une servante qui possède une 
belle voix est mieux payée que les autres, parceque on a remarqué qu’une vache donne- 
un cinquième de lait en plus si l’on charme ses oreilles, pendant qu’on la trait, de chan
sons mélodieuses.

D’autre part, un autre journal dit que celui qui maltraite ses vaches est un homme 
de mauvais caractère, et, d’après mon expérience, il peut tout aussi bien ne pas traiter 
avec plus d’égards ceux qui lui sont chers.

465171 paquets valant $6,000,000 
278922 “ 3,300,000

“ 2,700,000
“ 12,540,000 1

d’util 
teurs, 
l’habi 
tion é 
magas 
annex

r~

$2.160.000

ï
volonl

quenb

L’I

Monsr

J.
tion ai 
tre soc 
ze ans 
diseuse

Jt
profite 
c’est la 
bitez u

land et 
source

N.
la Soci

des ave 
qne n'a

a



• 8»DISCOURS DE L’HONORABLE SYDNEY FISHER

Il n’est donc pas surprenant que, si celui qui s’approche de la vache pour la traire 
ta frappe rudement soit avec son pied soit autrement, l’animal devienne nerveux et ne- 
donne que la moitié du lait qu’elle devrait donner. Encore une fois traitez vos vaches 
avec douceur et vous n’en retirerez que plus de bénéfices.

Messieurs, je pourrais retenir encore longtemps votre attention en vous donnant 
d'utiles conseils relatifs à l’amélioration de vos troupeaux par la sélection des reproduc
teurs, les méthodes rationnelles d’élevage, les soins bien entendus dans l’alimentation», 
l’habitation, l’hygiène ; à l’aménagement raisonné de vos cultures en vue de la produc
tion économique et continue d’un lait riche et abondant ; aux meilleures pratiques d’em
magasinage et de conservation ; à l’art d’utiliser les produits accessoires et aux industries- 
annexes ; à l’avantage d’étendre à une plus longue période, et, s’il se peut, à l’année en
tière la saison de fabrication ; à cent autres sujets enfin.

Mais je craindrais d’abuser des prérogatives de la présidence et de votre bonne 
volonté. D’ailleurs, plusieurs de ces sujets vont être traités ici par des maîtres. Je 
leur cède la parole, et ne vous priverai pas plus longtemps du plaisir d’écouter leurs élo
quentes leçons. (Appl.)

"

L’HONORABLE SYDNEY FISHER, MINISTRE DE L’AGRICULTURE

Monsieur le Président,

Messieurs,

Je vous réméré:e de l’honneur que vous m’avez fait en m’invitant à cette conven
tion annuelle de notre Société d’industrie laitière de la province de Québec. Je dis no
tre société parce que je suis moi-même membre de cette Association depuis plus de quin
ze ans et je suis toujours heureux, en venant à la convention annuelle, d’assister aux 
discussions qui s 3 font sur notre commerce de laiterie.

Je veux aussi, M. le président et M. le Maire, vous dire combien je suis heureux de 
profiter de l’occasion pour visiter cette belle ville de St-Jérôrae. Malheureusement 
c’est la première fois que je viens dans votre ville ; mais je dois vous dire que vous ha
bitez une belle ville dont la prospérité est évidente et saute aux yeux de l’étranger 
qui débarque ici. J’ai eu l’occasion, cette après-midi, de visiter les usines de M. Rol
land et j’ai à vous féliciter d’avoir ici une manufacture de cette importance : c’est une 
source de richesse et de prospérité.

Nous avons à parler ici ce soir du commerce des produits laitiers et je veux féliciter1 
la Société d’industrie laitière de la Province de Québec sur la prospérité de ce commer
ce. Cette anné», non-seulement les commerçants, mais tous les cultivateurs ont profité 
des avantages de ce commerce. Nous avons obtenu en industrie laitière un succès- 
qne n’avait encore jamais eu la province de Québec. (Appl.) Je puis vous donner des
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chiffres eh vous dire que le commerce des produits laitiers nous a rapporté cette année 
cinq millions de piastres de plus qu’en aucune autre année. ( Appl.) C’est 
qui rapporte maintenant plus de vingt million» de piastres par année ; c’est une des 
branches les plus importantes de notre commerce d’exportation, et les cultivateurs qui ont 
tant à espérer de l’industrie laitière doivent se montrer fiers des succès obtenus.

Cette saison, le fromage s’est vendu en moyenne

Il y a 
c’est l’emj 
ne donnen 
•même 75 \ 
assez solid 
il faut ren 
votre from

marché an 
motro fron 
fromage e: 
.prix.

un commerce

une cent et demi de plus par livre 
que 1 année dernière. Il est bien vrai que le chiffre de notre exportation a quelque peu 
diminué, mais tout de même en avons retiré une plus grande somme d’argent.

Mais, Messieurs, tout n’est pas encore parfait dans la fabrication de notre fromage, 
surtout dans la province de Québec, et à cause de cela nous ne pouvons complètement 
répondre aux exigences du marché anglais. Nous sommes raalheui-eusement en arrière 
de la province d’Ontario sur ce point. Mais il y a moyen d’améliorer nos procédés de 
fabrication de manière à nous mettre sur le même pied que nos compatriotes d’Ontario.

Sous la direction du professeur Robertson^mon département a fait, cette saison, des 
expériences sur la maturation du fromage. Les grands défauts de notre fromage pour 
le marché anglais sont dans le goût qui est 
pas ce quelle devrait etre. Ce goût de fort qu’a notre fromage, dépend des variations 
de temperature qu il subit dans les chambres de maturation. Pour avoir un fromage 
doux, tel que le veut le marché anglais, ils faudrait le garder constamment dans 
chambre de maturation ou la température serait de soixante à soixante-cinq degrés.

Nous avons fait l’expérience suivante : dans une fabri 
sé le lait en deux parts ; nous l’avons fabriqué en fromagtf' ensemble, nous avons pris 
chaque jour, pendant la saison, la moitié du fromage que nous avons mis dans une cham
bre de maturation améliorée, où la température pouvait être contrôlée tout-à-fait, et

vieille chambre où la température ne pouvait pas 
être contrôlée Après que la saison a été finie, nous avons soumis tous ces fromages à 
un comité de l’Association laitière de Montréal. Tous les fromages étaient mêlés ; le co
mité ne savait pas quels étaient ceux qui avaient été placés dans une mauvaise chambre 
et quels étaientvceux qui avaient été mis dans une bonne chambre, et cependant il a pu 
les distinguer tout de suite les uns des autres par le simple examen. Le fromage ainsi 
placé dans une bonne chambre de maturation valait \ cent et même £ de cent 
de plus par livre que l’autre : c’est-à-dire que ce fromage était de bien meilleure qualité.

Maintenant, sur le marché anglais, notre meilleur fromage s’est vendu vingt 
shelings de moins par cent livres que le meilleur fromage anglais ; si nous pouvons avoir 
partout des chambres de maturation améliorées, je puis vous dire que nous obtiendrons 
bientôt sur le marché angles dix shelings de plus par cent livres, ce qui donnera chaque 
été environ $30.00 de plus poiir chaque fabricant à la tête d’une fabrique ordinaire. 
Avec cette somme en plus, il ^ferait facile aux propriétaires de fabriques de faire les 
améliorations voulues aux cKambréè de maturation sans qu’il leur en coûte un eou, 
et, lorsqu’une fois ces améliorations seraient payées, ce serait un revenu net de trois 
à quatre cent piastres de plus par année.
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Il y a une autre chose à laquelle la province de Québec devrait faire attention, 
c’est l’empaquetage, qui n’est pas assez bien fait. Les fabricants, malheureusement, 
ne donnent pas assez de soin à l’empaquetage. Un grand nombre des boîtes, on m’a dit 
•même 75 pourcent, sont brisées lorsqu’elles arrivent de l’autre côté; elles ne sont pas 
assez solides. C’est une grande faute, une faute qui serait facile à éviter et à laquelle 
il faut remédier tout de suite si vous voulez obtenir les plus grands profits possibles de 
votre fromage.

Vous avez tous remarqué que le fromage a obtenu un prix extraordinaire sur le 
marché anglais, ce qui est dû à la sécheresse qui a régné en Angleterre et non à ce que 
motro fromage a été meilleur que le fromage anglais. Il ne s’est pas fait beaucoup de 
fromage en Angleterre, et c’est à cause de cela que notie fromage a obtenu un si haut 
.prix.
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Messieurs, dans le commerce des produits laitiers, nous avons encore le beurre. Je 
puis ici féliciter les cultivateurs et la Société d’industrie laitière des succès obtenus dans 
cette branche. Nous avons vendu pour douze millions et demi de piastres de plus qu’en 
aucune année auparavant. fAppl.) C’est une augmentation d’argent qu’ont reçu 
cultivateurs, nos patrons et nos fabricants. Mais il y a encore une chose bien impor
tante à considérer dans ce commerce du beurre. Si tout le lait du Canada eût été fa- " 
briqué en fromage cet été, le fromage ne se serait pas vendu plus cher ; nous aurions 

-exporté presque le double du fromage que nous avons exporté et le prix en aurait baissé 
au lieu d’augmenter. Le commerce du beurre est aussi important pour le propriétaire 
de fromagerie que pour le propriétaire de beurrerie, car c’est à l’augmentation dans la 
fabrication du beurre en Canada que notre fromage a dû d’atteindre le prix auquel il se 
vend maintenant. Dans la province de Québec, nous avons peut-être les meilleures 
ditions possibles pour faire un bon beurre, et, Monsieur le président, j’ai été très fier, 
hier à Montréal, d’entendre dire que le beurre de la province de Québec, cette saison, 
été le meilleur du Canada, même meilleur que celui des beurreries d’Ontario. (Appl.) 
Nous avons ici dans la province de Québec, les meilleurs pâturages du Canada ; 
avons les vaches qui donnent le lait le plus riche et nous avons les gens qui peuvent 
faire le beurre de la meilleure manière possible. Mais, Messieuis, il y a des choses aux
quelles il faut regarder de près si nous voulons augmenter beaucoup la production du 
beurre en Canada, et profiter de l’occasion propice d’écouler nos produits sor le marché 
anglais, où notre beurre tient presque la première place.

Si notre beurre se vend bien, cela est dû à ce qu’il n’est pas trop salé et il faut 
-encore faire notre beurre plus doux ou pas salé : les anglais aiment le beurre doux.

U y a aussi une autre chose. Il est bien possible qu’il nous soit nécessaire avant 
longtemps de commencer à pasteuriser notre lait pour faire un beurre convenant au mar
ché anglais. On a parlé, celte après-midi, de l'usage de la préservaline et des autres 
produits à base de borax qui entrent dans la manufacture de quelques beurres. Pour 
moi, j’ai peur de l’usage de ces choses-là. Je sais que les Danois et les Australiens 
ont beaucoup employé cette substance ; mais à cause de cela le beurre de l’Australie ne
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sest pas fait une bonne réputation et le nôtre a été plus recherché que lui sur le marché- 
anglais.
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Il y a quelques années, le beurre d'Australie obtenait un plus haut prix que le 
nôtre ; mais maintenant nous l’avons dépassé et le beurre du Canada vaut aujourd’hui 
trois à quatre shelings de plus par cent livres que celui des Australiens ; il est presque* 
au niveau du beurre danois qui obtient le premier prix sur le marché anglais.

Nous avons fait des expériences au département d’Agriculture sur l'usaee de la 
formaline pour empêcher le moisi dans l’empaquetage du beurre et nous avons trouvé- 
dans le Nord-Ouest, où nous gérons des fabriques, que l’usage d’un peu de formaline avait 
rendu de grands services dans la conservation du beurre. Ce produit n’entre pas dans 
fabrication même du beurre ; il n’est qu’appliqué au papier et aux boîtes et dans le» 
chambres où le beurre est conservé. C’est tout à fait antre chose que l’emploi du borax 
ou de la preservaline qui entrent dans ia fabrication du beurre et présentent des dan
gers contre lesquels je veux mettre nos faineants en garde, tandis que je leur conseille 
d employer la formaline pour laver leur papier et d’ep mettre dans la chambre où il» 
conservent le beurre.

Messieurs, votre Président en vous adressant la parole vous a dit* qu’il y a encore 
beaucoup d’autres choses à faire sur la ferme en rapport avec l’industrie laitière. Cet 
été, nous avons eu un très boa marché pour nos jeunes animaux, l’élevage de nos veaux 
étant devenu très profitable depuis que la quarantaine entre le Canada et les Etats Uni» 
est levée, il y a de cela deux ans et demi Pendant les quatre ans et demi qu’a duré la 
quarantaine, nous n’avons vendu 
d’animaux, savoir : 3700 têtes, 
fait un

aux Etats-Unis qu’un très petit nombre
J’ai

arrangement avec le gouvernement des Etats-Unis pour faire disnoraître 
la quarantaine,il y a maintenant deux ans et demi,et tout de suite le commerce des jeu
nes animaux a augmenté. Depuis les deux ans et six mois après que la quarantaine 
a été levée nous avons vendu aux Etats-Unis 213,000 animaux d’une valeur de $3,000,- 
000 de piastres. (Appl). Voilà donc la différence : avant la quarantaine, dans quatre 
ans et demi, nous avons vendu 3,700 animaux valant $52,000; et dans deux ans et demi, 
sans la quarantaine, nous avons vendu 213,000 animaux valant $3.000,000, et main 
tenant, Messieurs, cette année, nous avons eu un marché extraordinaire pour tous le» 
jeunes animaux que nous avons voulu vendre aux Etats-Unis. Je sais que chez moi, 
dans les cantons de l’Est, on a vendu des chars de veaux au prix de $6.00 à $7.00 par 
tête. C’était des veaux du printemps passé élevés au petit lait. Ces veaux qui ont 
produit six piastres par tête n’avaient pas eu de soins, ni de nourriture extra ; c’était 
des veaux ordinaires de cinq à six mois. En même temps on avait vendu partout toute» 
les jeunes femelles qu’il y a eu et c’est une branche de notre industrie laitière dont il 
faut prendre avantage. Autrefois, c’était l’habitude de tuer tous les veaux ; c’est une 
faute, parce qu’on peut en avoir de bons profits en les élevant ; et dans l’avenir, j’espère 
que, dans la province de Québec, la moitié des veaux qui naîtront seront é'evés et ven
dus à un bon prix.

représentant une valeur de $52.000
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Cette saison, malheureusement les porcs ne se sont pas aussi bien vendus qu’aup 
•vant et certainement le lait employé à nourrir les 
•que le petit lait donné aux cochons.

J’aimerais bien à vous dire quelques mots de la question de l’élevage des poulets. 
.Nous avons trouvé en Angleterre un marché extraordinaire pour toutes les volailles 
qu’on peut y envoyer. Dernièrement, nous avons fait des expériences au département 
de l’Agriculture à Ottawa, et nous avons trouvé que pour ce marché, il faut engraisser 
•les poulets comme le bœuf. Si vous voulez vendre des poulets maigres, vous n’aurez 
que la moitié du profit que rapporteraient ces mêmes poulets engraissés deux ou trois 
semaines avant de les vendre. Nous avons vendu des poulets en Angleterre le double 
du prix qu’ils avaient coûté ici. Nous avons à déduire de cela le coût du passage et la 
■commission du vendeur ; mais ce n’est pas beaucoup. Je vous assure qu’avec l’industrie 

„ laitière, il n’y a pas d’industrie plus profitable que l’élevage des poulets.
Monsieur le Président, Messieurs. Je veux vous remercier avant de reprendre 

«iège, des compliments que vous m’avez faits sur l’ouvrage de mon Département. Je 
Vous assure, Monsieur le Président, que c’est un encouragement pour moi et pour tous 
les officiers de mon Département à travailler encore plus dans l’intérêt de l’industrie 
laitière. C'est mon devoir de faire autant que possible pour cette industrie et je le ferai 
avec d’autant plus de plaisir que je suis moi-même intéressé dans cette industrie laitière, 
et que, comme ministre cfe l’Agriculture, je trouye que tout ce qu’il est possible de faire 
pour l’encouragement de cette industrie%est unç^des parties les plus importantes de 
devoirs. Je vous assure que les compliments que vous m’avez faits sur les travaux de 
mon Département m’encouragent beaucoup et que la Société d’industrie laitière de la 
province (té Québec obtiendra toujours tout le secours possible de mon Département. 
<(Appl. prolongés.) Je vous lemercie beaucoup de votre attention et si ces quelques 
remarques peuvent vous indiquer un peu la direction à suivre dans l’industrie laitière 
j’en serai très heureux. Je vous souhaite, Messieurs, tout le succès possible. (Appl.)

M. J. A. Voillancourt.—Vous voyez, d’après les chiffres qui vous ont été donnés, 
que le commerce de l’industrie laitière augmente beaucoup. Cette année, nous avdns 
retiré à peu près quatre millions de plus de nos vaches que l’an dernier. La Société 
d’industrie laitière et l’Ecole de St-Hyacinthe voient avec plaisir l’augmentation de 
.notre commerce. Mais cette augmentation exige plus de dépenses ; il va nous falloir un 
personnel plus nombreux, plus d’inspecteurs. En même temps nous voudrions faire de 
la province de Québec une province qui fournira non seulement le meilleur beurre, mais 
encore le meilleur fromage, et, pour arriver à cette perfection,il nous faudrait une station 
•expérimentale à St-Hyacinthe. (Appl.) Je profite de la présence au milieu de nous de 
l’honorable ministre de l’Agriculture et du représentant du Commissaire de l’Agriculture 
à Québec, pour leur dire que nous aurons bientôt le plaisir d’aller leur demander d’aug 
menter les subsides qu’ils donnent à l’Ecole de St-Hyacinthe, afin d’y établir une station 
.expérimentale et pour nous permettre d’avoir plus d’inspecteurs. (Appl.)

Maintenant, vous allez ayoir le plaisir d’entendre M. l’Assistant-Commissaire de 
J’Agriculture à Québec. Quand il parle, il dit toujours quelque chose qui nous intéresse.
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M. GIGAULT.

Monsieur le Président, Monsieur le Ministre, Messieurs.
I

L’honorable M. Décliène, Commissa re de l’Agriculture, avait accepté, avec le plu» 
grand plaisir, l’invitation d’assister à cette réunion. Il aurait été heureux de prendre 
part aux délibérations si instructives de cette convention et de passer quelques jours en 
cette ville de St-Jérôme, si remarquable par l’esprit d’entreprise de ses habitants et par 
l’intérêt qu elle porte au développement de toutes les grandes industries, agricoles ou. 
autres, qui contribuent à la prospérité de notre pays.

Malheureusement, nu moment de son départ de Québec, le Ministre est venu m’a
vertir qu’il était appelé auprès d’un de sés parents dangereusement malade et que cette 
circonstance le privait du plaisir d’être ici ce soir, au milieu de vous. Vous le regrette
rez, j’en suis sûr ; je le regrette, puisque, à cause de cela, je suis forcé en ce moment de 
vous adresser la parole. Je ne suis pas sur le programme de ce soir,et je ne vous infli
gerai certainement pas un discours, je ne vous priverai pas du plaisir d’entendre les 
orateurs qui vont me suivre pour vous parler des associations agricoles et je ne serais 
pas justifiable de vous entretenir trop longtemps.

L’nonorabîe Commissaire de l’Agriculture, je dois vous le dire surtout après l’aHu- 
sion que vous avez faite, cette avant midi, aux chambres de maturation, désire continuer 
la politique qu’il a inaugurée pour encourager l’établissement de bonnes chambres de 
maturation, indispensables pour que nos produits obtiennent les premières places sur le 
marché. C’est aussi son intention de continuer les allocations pour les concours de 
vaches laitières. Je suis heureux du constater que votre Association, qui s’intéresse si- 
vivement au progrès de l’industrie laitière, approuve entièrement cette allocation et 
demande même de lui donner plus d’extension. Si nous n’avons pas de bons troupeaux 
pour produire la matière première en abondance, l’industrie laitière ne saurait réussir 
dans la province de Québec. L’honorable Commissaire délire aussi continuer sa politi
que pour l’amélioration des voies publiques qui contribuent aussi au succès de l’industrie 
laitière puisqu’elles permettraient aux cultivateurs de transporter leur lait avec plus 
d’avantage et auraient probablement pour effet de faire disparaître ces petites fabrique» 
qu’on a tant d’intérêt à voir disparaître.

Je ne saurais laisser passer cette circonstance sans rappeler les grands services que 
rend la Société d’industrie laitière à la province de Québec. La convention que nous 
avons maintenant sera l’une des plus fructueuses, si j’en juge par les discussions qui ont 
eu lieu aujourd’hui sur la fabrication, la maturation, et sur les moyens à' prendre pour 
faire disparaître les taches dans le beurre et les moisissures du fromage. Tout cela dé
montre que dans les réunions de la Société d’industrie laitière nous émettons des idées 
dont la réalisation a les plus grands effets dans le développement de cette branche de* 
l’agriculture.

x
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M. MILTON MACDONALD.

Monsieur le Président, Monsieur le Ministre, Messieurs,

Votre digne président m’invite à vous adresser la parole; je vous assure que c’est 
pour moi non seulement un devoir, mais un plaisir, de venir ici ce soir me joindre à mes 

codirecteurs pour prendre part aux travaux de cette convention.
A la vue de l’assistance nombreuse qui est devant moi, je vois que notre Société a 

eu raison de fixer cette convention dans la ville de St-Jérôme et je n’ai pas de doute 
que si vous avez suivi avec attention les travaux qui se sont poursuivis toute la journée, 
les’cultivateurs de cette région et les fabricants de beurre et de 
les plus grands profits.

Messieurs, vous avez entendu avec plaisir, je n’en doute pas, les compliments que 
l’honorable M. Fisher a faits de notre Association , ils sont d’une grande valeur venant 
de la part de l’honorable Ministre, surtout paagd qu’il connaît comme pas un les travaux 
de la Société dont il est membre depuis un grand nombre d’années, presque depuis sa 
fondation, et dont il a été longtemps vice-président.

M. Gigault a fait aussi les plus grands éloges de notre Association. Ceux qui 
connaissent les travavx de cette Société, savent que nous pouvons les accepter ; ils sont 
bien mérités car c’est ici la 18e convention depuis la fondation de la Société à St-Hya 
•cinthe par des hommes dévoués, qui avaient à cœur l’avenir de la classe agricole de la 
province de Québec, et dont je ne nommerai que les principaux : le regretté M. Barnard, 
M. Chapais et M. Taché. Ils doivent être tiers aujourd’hui des succès obtenus. Les 
débuts ont été des plus simples : c’était une nouveauté que cette Association poùr les 
intérêts de l’industrie laitière, dont les taja 
campagnes les plus reculées. w

Ij68 gouvernements nous ont toujours secondés avec beaucoup de bonne volonté 
les premiers octrois que nous avons eus, si je me rappelle bien, nous ont été donnés par 
l’honorable Sir Adolphe Chapleau, votre ancien député. Je me rappelle que dans ce 
temps-là, on disait que M. Chapleau promettait plus de beurre que de pain à la classe 
agricole ; on ne s’est pas trompé en disant cela, parce qu’aujourd’hui nous avons plus de 
beurre que de pain.

Aujourd’hui, l’histoire de la Société d’industrie laitière est écrite dans les rapports 
qu’elle donne chaque année à ses membres ; mai= lors de sa fondation, quand on ne 
commençait qu’à parler de la fabrication du fromage, il lui a fallu bien du travail et 
bien des efforts pour attirer l’attention des cultivateurs. Elle s’est mise à l’œuvre. 
Nous n’exportions lors de sa fondation que quelques milles livres de fromage de qualité 
inférieure. La Société a compris qu’il fallait d’abord faire des fabricants compétents. 
A cette époque, nous faisions venir à grands frais des fabricants des Etats-Uriis et nos 
canadiens n’avaient aucune notion de la fabrication du fromage. La Société envoyait

.
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aussi bon état qu’il est au départ, et les anglais sont émerveillés de constater que 
dans la Province Québec on fait d’aussi bon beurre, qu’au Danemark. Dans ce mou
vement, il vous reste à faire votre part, MM. les cultivateurs. Vous devez avoir soin, 
de votre lait, un grand soin. Nous avons fait notre part, mais nous ne voulons pas 
nous en tenir là; votre Piésidenfc vient de profiter de la présence ici des Ministres pour 
leur faire de nouvelles demandes et nos demandes ne
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seront pas rejetées parcequ’elles 
sont des ordres pour nos ministres, surtout pour l’honorable M. Fisher qui ne peut rien 
nous refuser.

M. Gigault vient de nous dire que le gouvernement de Québec a décidé de conti 
nuer sa politique au sujet des chambres de maturation ; c’est encore la Société d’indus
trie laitière qui a inspiré cette politique. Et vous voyez que les résultats en sont ma- 
magnitiques.

La Société a encore à combattre Iss petites fabriques qui se multiplient dans toute 
la province de Québec et qui sont une cause de faiblesse dans notre industrie parce que 
le marché anglais qui achète nos produits désire un produit uniforme, ce qui lui est four
ni par les Danois. Au Danemark, tous les produits sont uniformes ; ijs sont contrôlé» 
pas par de grands syndicats. Le beurre est inspecté avant d’être envoyé, ce qui ne se fait 
ici. Si l’on continue la concurrence qui se fait dans toutes les paroisses, vous aurez ici,, 
avant longtemps, des fabriques à toutes les portes et ce sera la ruine de l’industrie lai-

d’éga

/

Suivez avec attention les conseils qui vont vous être donnés pendant ces deux jours- 
ci et que tous les fabricam s présents se joignent à notre Association. Le rapport qui 
vous est fourni chaque année pour la modique somme de $1.00, vaut dix fois plus que 
la somme que vous payez et vous avez de plus droit au journal d'Agriculture

C’est avec grand plaisir que j’assiste à la réunion de ce soir ; et je puis vous dire 
que nous, les directeurs de la Société, nous emporterons un bon souvenir de notre passa? 

•ge au milieu de vous. (Appl )

Al. J. A. Va llanco'irt.—On est venu vous dire tout à l’heure que nous nous étions 
dévoués à l’industrie laitière et que nous n’avions pas été payés pour cela. Il est bien 
vrai qu’on ne nous a pas donné d’argent, mais nous avons reçu de toutes parts tant d’en
couragements que nous nous estimons amplement récompensés. Dans notre Société om 
ne voit ni partis ni nuances politiques ; nous ne nous sommes jamais aperçu des change
ments de gouvernement et nous avons toujours été bien reçus par tout te monde. C'est 
ainsique nous avons ici ce soir un ministre et un représentant du conseil législatif, M. 
Rolland, qui nous refusera pas j’espère, de nous adresser quelques mots. (Appl.)

Al. Ro land.—Je me rends à l’invitation de votre digne président.
C'est avec plaisir que j’assiste pour la première fois à ces réunion de la Société d’in

dustrie luitière. Lorsque votre digne président m’a parlé de votre intention de venir 
vous réunir ici, à St-Jérôme, je me suis entendu avec la compagnie du Pacifique pour 
avoir des prix réJuits pour ceux qui voudraient visiter les cantons du Nord.

Mons
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II me fait plaisir de voir l’honorable Ministre de l’Agriculture visiter le Mord, cette 
partie du pays qui ressemble beaucoup aux Cantons de l’Est. Je vois ici un grand ave
nir pour l’industrie laitière. Dans une visite que je faisais avec l’honorable M. Mar
chand nu cours de l’été dernier dans le nord, je lui ai demandé d’aider à l’établissement 
de fromageries dans les endroits que nous visitions et qui étaient trop loin des chemins 
de fer pour y installer des beurreries. L’honorable premier ministre a promis de donner 
de 1 aide à trois fabrique qui seront en opération au printemps prochain. Quand on 
pourra se rendre au Nominingue en chemin de fer,ces fromageries se changeront en beur
reries. La colonisation marchera d’autant mieux qu’elle sera poussée par l’industrie 
laitière. Ce travail que vous faites, Messieurs, ces délibérations qui seront publiées 
dans les journaux, sont de nature à aider les cultivateurs et à perfectionner la fabrica
tion du beurre.

Moi, je ne m y connais pas en fabrication de beurre, mais je sais que nos cultiva
teurs ont aujourd'hui plus d’argent que los années dernières pour faire leurs achats, ce 
qui est dû à l’industrie laitière. Je félicite donc la Société des succès obtenus. (Appl.)

)1. J. A. Vaillancourt.—Nous avons ici un ami de l’industrie laitière ; j’ai été envoyé 
quelques fois en délégation auprès de lui et il nous a toujours accueillis avec beaucoup 
d’égards ; je veux nommer M. Nantel.

M. NANTEL

Monsieur le Président,

Monsieur le Ministre, Messieurs,

Je vous remercie beaucoup, M, le Président, d’avoir rappelé un temps passé qui re
viendra peut-être, ou qui ne reviendra pas ; que j’ai aimé peut-être, ou que je n’ai pas 
aimé ; mais ce que je puis certifier ici, c’est que, quand on est venu auprès de nous pour 
les choses de l’agriculture, nous sommes devenus de véritables agriculteurs nous-mêmes. 
C’est un peu d’ailleurs comme tous les hommes politiques ; soit en élection, soit à la 
tête d’un département, ils sont toujours plus ou moins agriculteurs, deux qui le sont 
pratiquement ont un avantage sur les autres ; üs font ce qu’on appelle la politique du 
beurre. Nous avons essayé de faire la politique difbeurie ; ceux qui ne sont pas agricul
teurs trop pratiques se contentent de faire du beurre en politique: ce n’est pus tout-à- 
fait la même chose. ^

Si nous avons fait une politique de beurre nous en sommes bien contents, 
savons tous que, en ce pays, comme le Ministre d’Ottawa Va dit, la véritable politique 
consiste dans l’Agriculture, et je crois qne la source des richesses de l’Agriculture réside » 
dans l’élevage des troupeaux et dans la vache laitière.
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beurreEn venant ici nous avons pour but d’acclamer les efforts de votre Association qui 
déjà à 18 années ; 18 années de travail, d'efforts et de dévouement, suivies de la 

plus belle, de la plus noble, de la plus belle récompense que des travailleurs patriotes 
peuvent espérer, la récompense du succès. Vous avez devant vous, M. le président, 
l’élite de la classe agricole de la province de Québec. C’est notre noblesse ; nous n’en 

pas d'autre; parce que dans notre pays démocratique, il n’y a qu’une noblesse, 
celle du travail et du succès. (Appl.) Cette noblesse vous l’avez, Messieurs les cultiva
teurs, méritée par 18 années de travail, 18 années de succès, par- 
pays d’une industrie qui est une source de richesse.

M. le Ministre a dit tantôt une parole qui 
province de Québec, nous avons 
C’est le plus beau certificat que vous
mes plus sincères félicitations. Tant que nous ferons legpeilleur beurre 
mot à dire dans les affaires du pays, car la véritable politique a pour’objet la fortune, 
la richesse, la prospérité d’#n pays. Or, les pays les plus riches &>ni ceux qui produi
sent non-seulement le plus de beurre, mais le meilleur beurre. Que pouvez-vous espérer 
davantage ï Qu’est-ce qui peut faire un meilleur éloge que ce certificat tombé des lèvres 
d’un ministre 1

Une autre raison pour laquelle il m’a fait plaisir de venir ici, c’est que je me suis 
rappelé les premières conférences qui ont été données sur l’industrie du beurre, d’une 
manière régulière, dans la province de Québec. Dans ce temps-là on n’avait pas songé 
à fonder l'Association laitière à St Hyacinthe ; on y songeait peut être, mais nous ne le 
savions pa . Mais il y avait un homme qui valait à lui seul presque une association : 
c’était le curé Labelle, (Appl.) qui n’a va* t pas attendu l’Association pour faire cet 
ouvrage, mais qui, lui, faisait des conférences sur le beurre du haut de la chaire et qui 
vous disait : “si vous voulez être quelque chose, faites du beurre, du bon beurre ; au 
lieu de transporter votre avoine, votre foin, etc., au marché, transformez-les en beurre 

n’aurez qu’une tinette à transporter à Montréal, ce qui vous coûtera Qioins cher
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puissiez demander. M. le Président, acceptez en

nous a

nous aurons un
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1

-et vous1 de passage.”
C’était là une grande vérité, que vous avez mise en pratique et une prédiction qui 

s’est réalisée à la lettre. St-Jérôme n’est pas resté en arrière dans ce mouvement. Je 
puis dire que ces pauvres paroisses du Nord qu’on représentait comme incultes sont deve- 

de grandes paroisses.
Je me rappelle en ce moment Sir Adolphe Chapleau, lorsqu’il a dit : “Je veux baser 

ma politique sur la fabrication du beurre.” On lui répondit ; Vous promettez plus de 
beurre que de pain. Aujourdhui, nous produisons tout le beurre qu’il nous faut, même 
pour en vendre à l’Angleterre ; seulement, on a fait mentir l’autre partie du la prédio. 
tion, car si nous produisons tout notre beurre, nous avons pu arriver aussi à produire 
tout le blé qu’il faut pour nous fournir de pain et même en vendre à l’étranger pour des 
millions de dollars. À l’heure qu’il est l’Ouest nous donne tout le pain et l'Est tout le beur- 

demunderai s’il est possible de réaliser une plus belle politique
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qui celle là, celle qui fournit autant de beurre que de paiu et autant de pain que de 
beurre. :k '

lui
la Messieurs, je voudrais terminer par une couple de phrases au sujet de l’importance 

de votre Association. Ces résultats que l’ancien président vient d’énumérer sont dûs à 
l’esprit d’association qui, en Angleterre surtout est le secret, le gage de la force et de la 
puissance de ce pays. L’Angleterre est importante par ses innombrables Sociétés qui 
font l’œuvre des gouvernements 1 S’il y a un pays plus grand que l'Angleterre, j’aime
rais à le savoir. L’association fait là î’ouvrage du gouvernement : l’association, c’est 
l’initiative privée, pendant que chez les autres nations le gouvernement est obligé de 
tout faire ; or le gouvernement est incapable de devenir l’état agriculteur, l’état institu
teur, l’état manufacturier, etc., ; il peut simplement 
publiques. Ainsi \ous avez fait, M. le Président : 
tion. Et si au lieu d’avoir une seule association, nous en avions plusieurs pour 
les diverses branches de l’agriculture et les autres industries, les succès que nous consta- 
tons en industrie laitière se produiraient dans toutes le^, diverses branches des indusrries 
agricoles, minières, manufacturières, forestières et autres* Lorsque nous aurons appris,, 
dans ce pays-ci, l’importance des associations, ^importance de mettre en faisceaux les 
forces éparses, nous aurons fait un pas immense, comparable dans toutes les branches 
à celui que nous avons fait dans l’industrie laitière. Votre Association s’est imposée par 
le travail, par la force de ses raisons : elle a commandé au gouvernement et pour vous 
il n’y a pas de gouvernement capable de résister à vos efforts. Cette force des associa
tions est donc ben grande. Je suppose qu’il y aurait une asso ’iation de tous les culti
vateurs : je voudrais bien savoir s’il y aurait un 
lui résister. Ç’a toujours été un rêve pour moi de voir un immense syndicat agricole 
se former. Les avocats s’unissent pour se protéger ; ils n’ont pourtant pas besoin de 
protection -quand ils n'ont pas la loi pour eux, ils s’en passent—; tout le monde s’unit,, 
jusqu’aux Larbiers ; il n’y a que des cultivateurs qui ne s’unisseut pas. Ils sont 
pourtant en force, ils sont deux cent mille membres. Or, Messieurs, pour faire 
de la véritable politique de beurre ou d’agriculture, une armée de deux cent mille culti
vateurs pourrait commander à n’nnporte quelle force du monde.

Une Association comme la vôtre nous a donc donné la preuve de ce qu’elle peut 
faire. Eh bien, Monsieur le Président, vos efforts, votre travail, votre énergie, tout cela 
est connu ; vous continuerez donc d’être un exemple vivant pour toute la classe agricole* 
exemple qui lui fera comprendre l’i.oportanca qu’il y a de s’unir en une association gé
nérale, je dirai en une fédération presque impériale. Et de celle-là j’en suis absolument ; 
çlle conviendra aussi bien a i Canada qu’à l'Angleterre. Je viens vous en parler ici ce 
soir, ce n'est que le commencement. Il faut que les cultivateurs remportent ce point-là, 
c’est de nécessité absolve ; et lorsque nous avons contre nous la noble compétition du 
travail soit des Etats-Unis, soit d’Ontario, la province de Québec n’a pas le droit de né
gliger quoique ce soit pour se tenir dans le courant à la hauteur des circonstances pour 
faire la concurrente légitime qu’elle d>it faire dam le travail, dans tous les.
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■qui eat (J 
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arts de la paix et dans l’agriculture. La province de Québec ne doit pas se laisser 
déborder ; elle a fait des progrès énormes dont nous sommes tous tiers depuis une ving
taine d’années, et il me fait plaisir de citer votre Association comme étant l’exemple 
que nous devons suivre si nous voulons réaliser encore des progrès dans l’avenir.

Nous avons ici le plaisir d’avoir le Ministre de l’Agriculture, un anglais des Can
tons de l’Esc, qui est venu nous parler de l’agriculture, de ses progrès, en français et en 
excellent français. (Appl.) Nous l’avons entendu avec plaisir, car il est une chose que 
nous ne pouvons pas pardonner aux Anglais, c’est de nous battre en fait d’agriculture. 
A part de cela nous les aimons autant qu’on peut aimer le meilleur de notre prochain. 
Ils nous donnent de bonnes leçons en agriculture et ils en donnent au monde entier. 
D’abord leur esprit pratique veut se rendre compte de tout. Puis pour y arriver ils recher
chent l’instruction partout. L’agriculteur,peut-être plus que n’importe qui,est obligé de se 
rendre compte de ce qui se passe danji le monde entier ; nous devons voir à produire le 
plus possible avec le moins de peine/possible, c’est l’étude qui nous donnera cela. On 
a dit qu’une bonne tête vaut cent Jtfras et c’est vrai en agricülture Aujourd’hui l’agri
culture n'est plus un métier, mais •’ une science, qui demande autant de savoir que les 
autres sciences. Pourquoi, Messieurs ? parceque l’agriculteur est obligé cite subir une 
concurrence, non pas contre le voisin seulement,non pas dans la paroisse, non pas dans le 
comté ni même dans la province,mais dans le monde entier,concurrence terrible entre les 
différentes nations qui luttent à force de travail et de science C’est pour cela que le Canada, 
que la province de Québec doit s’instruire, se rendre compte des choses par elle même afin 
de soutenir cette concurrence ; et, si un jour nous sommes débordés par les succès de nos 
voisins, la province tie Québec reculera et une province qui recule ne peut plus rega
gner le temps perdu.

Je vous félicite encore une fois du travail que vous avez fait et de vous être tenus 
en deho s de la politique. Quand il s’agit des intérêts de l’agriculture il ne doit plus y 
avoir de politique, il n’y a entre les deux partis qu’une lutte légitime pour savon* lequel 
des deux fera le mieux. Jusqu’à présent, je pense que c’est nous autres vous 
pouvez penser autrement et nous n’en serons pas pires amis. (Appl.)
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M. NÉMÉSE GARNEAU, M. P. P.

M. le Président,

M. le Ministre, Messieurs,

On dit que la vie est un vaste théâtre ou chaque hoimnJ est acteur ; je n’ai jamais 
aussi bien senti cette vérité que ce soir puisque je suis sur un théâtre et que j’ai un rôle à 
à jouer. Je regrette seulement que nous n’ayions pas suivi la règle ordinaire du théâtre
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/
<jui est de faire entendre les acteurs les moins bons les premiers, a6n de ne pas gâter les 
oreilles de l’auditoire. On a renversé les rôles ce soir et cela à mon grand désavantage.

Je vous remercie, M. le Président, de l’invitatian que vous ni'&vez faite d’adresser la 

parole ici ce soir. Je veux en profiter pour féliciter les agriculteurs de cette région d’être 
renus en si grand nombre témoigner de leur intérêt pour les choses de l’agriculture.

Je remarque dans cette salle qu’il y a des dames ; je leur offre mes félicitations les 
plus particulières. Lorsque les dames de mêlent de quelque chose, cette chose réussit 
toujours bien. Dernièrement j’ai vu dans un jonrnal qu’une association bienfaisante de 
dames s’est fondée pour s’occuper des choses de la colonisation je suis certain que les 
choses iront bien.

Je suis agriculteur moi même et c'est avec un véritable plaisir que j’assiste à cette 
convention, dans le but do rencontrer des agriculteurs comme moi et de constater l’état 
actuel de l’agriculture dans notre pays, les progrès qua nous avons faits dans l’année 
qui vient de s’écouler,et d’étudier en même temps ce qvfti y a de mieux à faire pour pro

mouvoir nos intérêts.

S-
le
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es Après avoir entendu le Ministre de l’Agriculture du Canada, nous pouvons que dire 

que l’état agricole dans notre pays est en bien bon état. En réponse aux remarques que 
l’hon M. Nantela faites en disant que nous ne savions pas ce qui se fait le mieux main
tenant ou de la politique du beurre ou du beurre de la politique, je crois pouvoir dire 
•qu’au Département de l’agriculture du Canada on a suivi une politique de beurre sans 
verser dans le beurre de la politique, puisque le fromage nous rapporte 14,000,000 de 
piastres par année et le beurre 6,000,000 seulement

le

a,
in

Messieurs, il est peut-être bon dans cette circonstance de se demander ce que serait 
aujourd’hui l’agriculture si nous avions continué dans la voie où nous étions engagés 
avant que cette Société fut fondée. Si nous n’avions aujourd’hui que les revenus de la 
culture des céréales et des fourrages, je crois que la position de la province serait bien 
précaire. Si nous sommes aujourd’hui dans une position aussi favorable, nous le devons 

efforts que la Société d’industrie laitière a faits pèur développer les différentes bran-

y
el
us

ches de l’industrie agricole. Nous devons cette bonne fortune aux industries du beurre 
•et du fromage et à l’industrie du bacon qui commence et qui est intimement liée 
précédentes.

Je veux vous parler ce soir d’une autre industrie nouvelle qui pourrait se dévelop
per ici parce que vous avez l’avantage d’avoir une manufacture de papier ; c’est l’indus
trie de la fécule dont on fait un si grand usage dans la fabrication du papier. J’ai ici 
quelques notes prises à bonne source et je vais vous les communiquer.

SUR LA CULTURE DES PATATES POUR LA FÉCÜLERIE.

iis
Le cultivateur, qu’il se livre à l’industrie laitière ou à quelqu’autre industrie agri

cole, doit toujours établir un système rationnel de rotation sur sa terre.
) à
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La rotation exige qu’à leur tour viennent, dans la culture, les récoltes engraissées» 
et sarclées.

Ces récoltes doivent être établies non seulement au point de vue de l'amélioration 
et du nettoyage dn sol, mais encore au point de vue du profit qu’elles peuvent donner au, 
cultivateur. A ce dernier point de vue, la patate est une des cultures améliorantes et 
nettoyantes les plus profitables.

En effet,'les patates peuvent donner du profit de deux façons au cultivateur s’il a- 
chance de pouvoir les cultiver pour alimenter une féculerie.

On sait que la fécule est un produit pour lequel il y a toujours un marché, surtout 
dans les localités où il y a des manufactures de papier, qui en emploient toujours de 
grandes quantités.

La bonue fécule vaut toujours à peu près $3.00 les cent livres.
On en obtient, en moyenne, 10 lbs. d’un minot de patates de 60 lbs, soit 16,6 pour 

cjnt. Ces 10 lbs. de fécule extraites d’un minot de patates de 60 lbs. représentent donc 
30 contins. Elles laissent un résidu appelé pulpe qui contient la majeure partie des 
matières azotées et autres des tubercules, à part la fécule, et qui est considéré comme 
valant, pour l’alimentation du bétail, surtout des vaches et des cochons, un tiers du 
minot de patates qui l’a fourni

Lorsque les patates ne valept que 25 contins sur le marché, il y a donc tout profit 
à les vendre à la féculerie, si l’on est à portée de pouvoir reprendre la pulpe. Le culti* 
vateur qui vend 300 minots de patates à la féculerie et qui en reprend la pulpe a donc 
encore la valeur de 100 minots pour alimenter ses animaux.

Si la féculerie est établie d’après le système coopératif qu’on pratique en industrie 
laitière, comme sont à le faire actuellement les cultivateurs de la Baie du Febvre, dans 
le comté de Yamaska, le cultivateur retire de la féculerie la pulpe comme il retire son 
lait écrémé de la beurre rie coopérative, et, à part le profit qu’il fait avec sa fécule, frais 
de fabrication distraits, il a encore celui que donne la pulpe comme aliment des animaux.

Pour avoir intérêt à porter ses patates à une féculerie, il faut qu’elles ne- 
• valent pas plus que 25 contins sur le marché.

Comme les patates vont toutes à la féculerie, petites comme grosses et même celles 
ntque légèrement avariées, tandis que les patates qui se vendent 25 contins 

sur le marché doivent toutes être saines et de moyenne grosseur au moins, il est évident 
que lorsqu’elles n’ont que ce cours sur le marché, il est plus profitable de les porter à 
la féculerie.

Pour obtenir les meilleurs résultats de l’établissement d’une féculerie coopérative, 
le cultivateur doit viser à avoir des patates à grand rendement en minots et riches en 
fécule en même temps.

Les patates à grand rendement en minots sont assez souvent impropres à la vente- 
sur le marché parcequ’elles sont mal faites et ont des yeux ou germes très profondément 
situés dans le tubercule. Ceci n’est jamais un inconvénient pour la féculerie..
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ïéesi On obtient ces patates à grand rendement en minots, d’abord en choisissant les 
variétés qui ont spécialement cette qualité, telles que la “ Ritchter Imperator,” la Chan- 
celière, la Géante sans pareille, en faisant une culture soignée dans les terrains 
qui^Éonviennent bien aux patates et employant surtout les engrais chimiques à forte 
dose de potasse avec demi fumure de bon fumier de ferme

On obtient les patates riches en fécule, d’abord en choisissant colles qui ont cette 
qualité spéciale, telles que les trois variétés qui viennent d’être nommées, puis en les 
cultivant avec des engrais chimiques et du fumier de ferme, tel que dit plus haut, mais 
à condition que ce fumier ne soit pas employé vert, et entin, en ne cultivant les patates 
que dans les terrains sablonneux, surtout ceux qui sont composés d’un bon sable humi- 
fère brun, et jamais dans des terres argileuses ou noires pures.

il a

de

Les différences de rendement en quantité de minots entre les patates ordinaires et 
celles dites à grand rendement sont de 200 à 450 minota par arpent.

Les différences en rendement de fécule varient de 10 a 28 pour cent suivant que 
les patates sont de variétés riches en fécule et ont été cultivées dans des terrains con
venables

one
des

ofit
ilti* M. JOS. GIRARD, M. P. P.

M. le Président, M. le Ministre,

Messieurs,

N’attendez pas de moi un discourscomme ceux que vous venez d’entendre, car ce 
n’est pas sans hésitation et sans gêne que j’ai accepté l’invitation de vous adresser la pa-

J’entendais dire depuis longtemps, par l'hon. M. Nantel et par le docteur Grignon, 
qu’on pouvait voir dans les comtés de Montréal de belles et bonnes paroisses, les plus 
avancées du pays en fait d’agriculture et d’industrie ; je vois qu’on ne m’avait pas 
trompé pour ce qui est de St Jérôme, car je constate que c’est une des plus belles parois
ses de la province de Québec. M. le Président me dit que nous avons l’avantage, dans 
mon comté, d’avoir aussi un St-Jérôme ; c’est vrai, etlnen que je ne puisse pas dire que 
St-Jérôme du Lac St-Jean, au point de vue industriel, soit comparable à celui de Terre 
bonne, au moins au point de vue agricole, est-il certainement un des endroits les plus 
avancés de la Province

Depuis huit ans je suis assiduement les travaux de cette Société et je viens tous les 
ans avec beaucoup de plaisir assister à ses réunions, et tâcher d’encourager la classe 
agricole ; mais je suis un des vôtres, Messieurs les cultivateurs, et n’ai pas l’avantage de
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faire de beaux discours comme celui de M. Chauvin, (1) par exemple, mais un simple ha
bitant, un simple colon même.

Les progrès de l’industrie laitière ont été suivis chez nous par la classe agricole. 
Aussitôt que nous avons eu des communications par chemin de fer nous avons pris le 
mouvement et nous le suivons de près.

J’espère que nous aurons aussi, avant longtemps, à St-Jérôme du Lac St-Jean, une 
manufacture de pulpe et de papier comme vous avez ici.

Je n’en dirai pas plus long, Messieurs, je ne suis pas venu ici pour parler mais pour 
m’instruire. Je remarque que la classe agricole s’est réunie ici en grand nombre pour sui
vre les discussions qui s’y font ; <ja me tait plaisir. Nous avons eu ce matin des discussions 
qui auraient dû être entendues par tous les agriculteurs du pays. J’ai appris ce matin, 
et pour moi et pour les colons dont j’ai l’honneur d’avoir les intérêts en mains, des 
secrets de l’industrie laitière que, jusqu’à présent, j’avais ignorés ; j’aurais voulu que 
toute ma paroisse fût ici pour apprendre avec moi ce qui npus a été enseigné.

L'hon. M. Nantel a dit que l’agriculture n’est plus un métier, mais une science ; 
je crois qu’il a parfaitement raison et je vous dirai avec lui qu’il faut J’étudier, cette 
science. -Et l’un des meilleurs moyens de la connaître, c’est d’entrer dans cette Société 
à laquelle j’appartiens et à laquelle vous devriez tous appartenir aussi, la Société d’in
dustrie laitière. (Appl.)
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Projections lumineuses a la lanterne magique. 

La séance est ajournée au lendemain.

2ème JOUR, 6 DÉCEMBRE, SÉANCE DU MATIN. Monsieur le

La séance s’ouvre à 10 heures A. M. sous la présidence de M. J. A. Vaillancourt.

ÉLECTIONS DES DIRECTEURS.

M. J. A. Vaillancourt.—Je vous avouerai, Messieurs, que je n’ai pas de discours 
préparé pour vous remercier de l’honneur que vous me faites, en m’élisant une seconde 
fois, Président de votre Société. Je n’ai pas pensé, depuis que je suis ici, que je pourrais 
être élu ; j’aurais dû m’y attendre cependant puisque c’est l’habitude, dans notre Socié
té, de laisser un président deux ans dans sa charge. On fait pour moi comme pour les 
autres et c’est pour cela que je ne proteste pas contre ma réélection.

C’est un grand honneur qui m’est fait et auquel je suis bien sensible. J’entendais 
dire, l’année dernière, à Valleyfield, que la classe agricole occupe une position par excel
lence : notre Société appartient à cette classe ; c’est donc un grand honneur que d’en 
être président, et je l’accepte avec plaisir. Je ferai tout mon possible, avec le bureau

(1) Ce discours, dont le texte a été communiqué trop tard, se trouve à la fin du présent volume.

C’est u; 
•devant un c 

La proi 
rence et de 
dollars et ce 

Quoiqu 
d’avoir à dii 
dant son c 
une énorme 
longtemps, 1 

Les cul 
soigneux, 
bon stock mi 

Nous a



<é

*101CONFÉRENCE DC M. DRISDALE

■de direction, pour aider au progrès de l’industrie laitière. Je me dévouerai toujours à 
chaque membre individuellement aussi bien qu’à la Société et on pourra toujours comp
ter sur mon concours lorsque je pourrai faire quelque chose pour l’un de nos membres.

M. J. B. Ri 'h'ird.—Comme je suis le seul nouveau directeur élu, je me permettrai 
de vous remercier aussi. La Société n’a pas fait une grosse acquisition, mais je ferai 
mon possible comme les autres. Je vous assure que je ferai avec plaisir le peu que je 
pourrai faire.

M. le Président.—J’accepte avec plaisir les n mercieinent.s de M. Richard ; je suis 
heureux de le voir entrer dans le Bureau de direction, mais je suis bien peiné de voir 
que M. Chagnon résigne ; c’était un de nos ineilleurs directeurs et la Société le regrette 

beaucoup. Je propose donc un vote de remerciements à M. Chagnon ainsi qu’à M.*0** 
McGowan.

M. l'Abbé Charest.—L’entrée (Je M. Richard marquera une ère de prospérité parce- 
que nous aurons un richard avec nous.

M. Chauvin.— Ils sont pires que les avocats, les Messieurs de la Société d’industrie 
laitière ; ils ne pensent qu’à l’argent. (Appl.)

M. J. B. Richard,—Ils l’ont appris des avocats : c’est une chose qui s’apprend si 
vite ! (Appl.)

tin,
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Monsieur le Président et Messieurs,

C’est un grand plaisir pour moi, à ma première visite à St Jérôme, que de paraître 
devant un corps aussi important que “ La Société d’industrie Laitière.”

La production du bacon, au sujet de laquelle on m’a demandé de faire une confé
rence et de discuter avec vous, est d’une grande importance, à en juger par sa valeur en 
dollars et cents.

Quoique le Canada entier ait fait un progrès rapide dans cette industrie, je regrette 
d’avoir à dire que notre bell| et fertile province a fait peu de chose en ce sens ; cepen-

•t.
II

>cié-

■

dant son climat, son sol et ses autres produits agricoles, la rendent propre à produire 
une énorme quantité de bacon, et si les habitants le veulent, elle occupera, et cela avant

dais
tcel-
d’en

longtemps, une place prééminente dans l’industrie du bacon.

Les cultivateurs de notre fertile province sont laborieux, ingénieux, libéraux et 
soigneux. Voilà toutes les qualités essentiellos pour faire, comme on dit en anglais, un 
bon stockman, c’est à dire un bon éleveur.

Nous avons la population, nous avons les aliments, nous avons les traits qui font
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venir le succès ; de plus, nous avons le marché pour tout le bacon, et même plus, que 
nous pouvons produire.

Ma voix n’est pas nécessaire pour vous assurer que l’industrie du bacon deviendra 
de plus en plus importante : depuis plusieurs années, la quantité expédiée annuellement 
à la Grande-Bretagne, notre marché naturel, a graduellement augmenté jusqu’à l’année 
dernière, oû nous avons expédié pour la valeur de $10,000,000 ou à peu près.

Comme les méthodes de préparation ont été améliorées, le bacon est devenu un. 
véritable met appréciable peur le gourmet en même temps qu’il compose la plus grande 
partie du déjeûner de la grande masse de nos ouvriers. Les marchés de notre province 
demandent annuellement du lard pour des milliers de piastres de plus que nous n’en 
produisons maintenant. La m ijeure partie de cette quantité est achetée dans Ontario.

Pourquoi, je me le demande, ne le produit-on pas chez nous! Pourquoi n’est-ce 
pas nous qui envoyons annuellement pour des millions de piastres de bacon à la Grande- 
Bretagne î
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Envoyons, l’année prochaine, du bon Canadian pea fed bacon aux marchés étran
gers ; mais s’il est impossible de faire autant de progrès que cela, fournissons, au moins, 
nos propres marchés, les marchés de Montréal et de Québec, 
les rives de notre fleuve, le majestueux St-Laurent.

belles* villes qui ornent

C’est dans ce but que je vous prie de me prêter votre attention pour quelques ins
tants. Nous avons appris, à la Ferme expérimentale, quelque chose concernant le 
cochon à bacon De plus, j’ai traversé la province d’Ontario d’un bout à l’autre, étu
diant ce même animal. Nous engraissons, à la Ferme expérimentale, environ deux 
cents porcs. Perniettez-moi de vous dire un peu de ce que j’ai appris par l’étude et les 
expériences.

La première chose, dans n’importe quelle industrie, est d’abord de savoir ce que l’on 
suffit pas de penser “ nous produirons des cochons gras,” il faut 

de plus savoir exactement quelle sorte de cochon on doit produire, c’est-dire, quel type 
de cochon, quri genre. Remarquez que je ne dis pas quelle race, mais quel genre, quel 
type.

■
vçut produire. Il nous

Permettez que je vous donne, en peu de mots, une image du cochon à bacon, tout 
prêt pour le manufacturier de bacon et aussi tout prêt pour nos meilleurs marchés locaux.

Imaginez un cochon long de corps, profond sur les côtés, carré en arrière et en 
haut et au bord, ayant beaucoup de chair en dedans et en dehors, s’éten
dant jusqu’au jarret, les cuisses droites plutôt que courbes, 
chon à bacon. Mais arrêtez, il y a quelques traits dont je n’ai pas parlé encore. Notre 
cochon à bacon n’est pas gras ; il n’a pas le dos épais et il n’a pas non plus une grande 
quantité de graisse sur les épaules; mais, ce qui est une faute très commune et trè» 
grave, ne croyez pas qu’il soit maigre : ii ne l’e.-t pas. Il a justement l”apparence d’un 
cochon dont on peut dire “il est en bonne condition d’élevage.” Il pèse de 160 à 220> 
livres et il est bien plus remarquable pour ses muscles bien développés que pour la. 
quantité de graisse et de saindoux.

Voilà notre co-

X
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3, que

Vous me demandez la couleur ; je ne puis le dire. Vous me demandez la race ; je 
le sais pas. Vous me demandez comment on trouve de ces genres de cochons-là ; 

■cela, je vous le dirai. Nous pouvons les produire par la sélection. Permettez que je 
vous donne à ce sujet quelques conseils. Choisissez pour reproductrices des truies lon
gues, profondes de côté, de bonne santé et ayant les os assez épais ; faites attention à ce 
qu’elles aient douze bonnes mamelles abdominales ; choisissez les de parents prolifiques. Le 
verrat doit avoir aussi la conformation dépeinte ci-dessus. D’ailleurs il doit être rusti
que, et avoir des jambes fortes et les os bien épais. Je ne veux vous donner des préjugés 
■contre aucune race, car toutes les races ont leur utilité particulière ; mais permettez- 
moi de vous dire que vous trouverez les cochons, ayant les traits dont j’ai parlé, bien 
plus communément parmi les Yorkshire, les Tamworth et les Berkshire. Si vous avez 
du sang Berkshire dans votre troupeau, il sera mieux de choisir le verrat d’un autre race : 
les cochons Berkshire ont souvent les épaules fortes, et, si vous vous souvenez, je vous a 
prémuni contre ce défaut. Un verrat de race Yorkshire ou de race Tamworth croisé 
avec des truies communes donnera des porcelets dont il sera possible défaire des “sin
gers”, des “traights”, c’est à dire les meilleurs porcs à bacon. Ainsi, avec de bonnes 
truies, vous aurez les meilleures portées et des meilleurs gorets.

Vais, Messieurs, il ne suffit pas de choisir de bons verrats et de bonnes truies, il 
faut élever les porcelets et les nourrir d’une manière spéciale. Il est nécessaire de tenir 
le mâle en bonne condition d'élevage et de lui donner autant d’exercice que possible, 
afin de ne pas le laisser devenir gras. La truie reproductrice doit être gardée en bonne 
condition, ni grasse ni maigre ; en été, le mieux est de la mettre au pacage sur du trèfle, 
•et en hiver, de lui donner libre accès à la cour de la grange’; mais avez soin de lui donner 
un bon logis, où elle sera protégée contre les vents, avec une bonne litière. Une très bonne 
ration pour les cochons d’élevage se compose moitié grains et racines. On peut se servir 
de pommes de terre, mais il faut les faire cuire, car, crues, elles- ne valent pas grand 
chose ; et ces tubercules sont à peu près le seul aliment que vous ayez profit à faire 
cuire. Quand le moment de la mise à bas approche, il faut réduire la ration de racines 
•et donner plus de grain.
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petits, il serait avantageux de fixer unePour empêcher que la truie n’écrase ses 
planche à plat, horizontalement, à environ huit pouces du plancher. Un petit espace 
clos, dans un coin de la loge, et maintenu sec
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Quelques jours après la mise bas, la truie doit recevoir une ration libérale, très 
forte en principes protéiques, de son, de recoupes de blé ou gru, avoine moulue et lait, 
si on peut l’obtenir.

Il faut, de bonne heure, apprendre aux porcelets à manger : c’est ce qu’on peut 
faire en plaçant dans l’espace clos mentionné plus haut, une petite auge contenant, les 
premiers jours, une petite quantité de lait frais chaud, et, dans la suite, du lait écrémé 
chauffé à la température du sang. Au bout de deux ou trois semaines, ou même avant,

J
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on peut ajouter au lait un peu de recoupe ou de farine d’avoine. Il faut avoir grand 
soin de tenir l’auge scrupuleusement propre et la lav r complètement tous les jours.

Si la raise bas a lieu dans l’hiver, il est bon de donner aux porcelets, dans le loge
ment, quelques mottes de terre à déchirer. Les racines et la terre paraissent avanta
geuses pour fournir la matière végétale et la matière minérale si nécessaires à la santé et 
pour le développement des jeunes animaux.

Par cette méthode d’alimentation, ou quelque chose de semblable, le petits porcs 
seront sevrés au bout de sept à neuf semaines. A ce moment, il faut avoir soin de 
réduire la ration de la mère, surtout en fait de son, de recoupe, d’avoine ou de lait.

Une grande partie des difficultés que l’on éprouve dans l’élevage des porcs provien
nent de la manière dont on a nourri et soigné la mère ; si la nourriture et les soins 
ont été ce qu'ils doivent être, il n’y a aucune probabilité de maladie chez les petits. Il 
est bon de ne pas donner longtemps du même mélange à la mère ou aux petits; la 
variété dans, la nourriture aide la digestion. [

Une fo:s sevrés et en bonne voie de croissance, il y a peu de risques jusqu’au mo
ment ou ils pèsent 125 livres ; on peut leur donner tout autant de vest qu’ils en mange
ront ; un bon pacage de trèfle, un autre de navette, un petit champ de seigle d'automne 
où l’on peut les mettre dès que la neige est partie ou peu de temps après, enfin un. 
champ de mélange de pois, d’avoine et d’orge pour la fin du printemps et le commence
ment de l’été donneront un grand profit.

Si l’on veut produire la meilleure qualité de lard, il ne faut plus donner d’herbe 
vertes après que les gorets ont dépassé 125 livres. La meilleure manière de les nourrir 
après qu’ils atteint ce poids, c'est de leur donner une ration ,libéraie d’un mélange de 
pois, avoine, orge et blé d’Inde ou maïs, poids pour poids : un mélange de grains donne 
des gains bien plus consibérables que n’importe lequel de ces mêmes grains donné 
séparément.

Comme il faut, en général, 4 livres et demie de grains pour faire une livre de gain, 
et comme le prix moyen du lard est 4 cents et demie par livre, poids vivant, il est bien 
évident qu’il faut profiter de toutes les méthodes pour produire du lard à aussi bon mar
ché que possible. Pour cela il faut avoir recours au pacage. On a dit que les porcs 
engraissés ou élevés au pacage font du lard mou ; mais si l’on suit les précautions ci-des
sus données il n’y a pas beaucoup de danger.

Nous avons fait à Ottawa l’expérience suivante :
Nous avons pris onze cochons que nous avons mis dans un champ de navette d’un 

dixième d’arpent à peu près. Us y ont passé 60 jours, ils y ont trouvé assez de navetté 
à manger. Depuis la fin de septembre, on leur a donné de la navette provenant d’un 
autre champ, et, pendant quelques semaines, des vieux choux. Dans le même temps 
les cochons ont mangé 3,837 livres de grains mêlé qui a coûté $38.37; à peu près.

Dans l’espace de 120 jours, ils ont gagné 1828 lbs, c’est à dire à peu près une livre: 
par cochon et par jour.
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grand Nous avons vendu ces cochons 4$ cents la livre, poids vif, ce qui donne en argent 
comptant pour les 1828 lbs de gain $82.04. En déduisant $38.37 que coûtait le grain, 
il reste une somme de $43.67, qu’on pourra appeler comme on voudra, et dont la moitié 
environ a été produite par un dixième d’arpent de navette?

Il faut dire cependant que le lard de ces cochons a été trouvé mou ; c’est à dire 
qu’après que les cochons ont été tués la viande n’a nas voulu durcir, ni la chair, ni la 
graisse.

le loge- 
ivanta- 
anté et

s porcs 
soin de

A la Ferme expérimentale, il a été fait des expériences d’alimentation avec toutes- 
les céréales ordinaires,données de différentes manières et un mélanges différents afin d’ar
river à savoir la quantité qu’il faut d-, chacune po 
ne séparément ou avec d’autres céréales.

Je ne vous en donnerai pas un résumé car il y a maintenant à l’impression un bul
letin intitulé "Expériences de production de porc” ou se trouvent résumées toutes les 
expériences faites % la Ferme expérimentale depuis l’année 1890, ce bulletin ne vous 
coûtera que la peine de le demander ou à moi ou à ta Ferme expérimentale. Tous nos 
rapports et bulletins sont envoyés avec plaisir gratuitement à ceux qui les demandent.

Il sera très à propos devant une telle Société de faire quelques remarques sur la va
leur du lait écrémé pour les cochons.

D'expériences faites en 1892-93-94 et cette année, il ressort que lorsqu’on don
nait aux animaux une petite quantité de lait écrémé, environ 3 livres par jour et par 
animal, on obtenait dé meilleurs résultats que lorsqu’on leur en donnait davantage, en * 
viron 10 livres par jour et par animal, ou plus.
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De ces essais et de nos expériences sur l’alimentation de jeunes porcs, il ressort que :

1. Le lait écrémé peut constituer avec avantage et économie la plus grande partie de 
l’alimentation des jeunes porcs en voie de croissance.

2. Les porcs qui recevaient du lait écrémé comme partie de la ration étaient plu» 
éveillés, plus vigoureux et paraissaient en meilleure santé que ceux qui étaient nourris de 
grain exclusivement.

le livre

-,
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l’air L 
saient3. C’est quand il forme une partie comparativement faible de la quantité totale des 

aliments que le lait écrémé est le plus avantageusement utilisé.
4. On peut en moyenne estimer la valeur du lait écrémé à 1/6 ou à 1/5 de celle des 

grains mêlés.

Le petit-lait de fromagerie vaut à peu près moitié moins.
Une chose curieuse, qui a été remarquée à Guelph, c’est que le lait écrémé devenu sûr 

■vaut mieux que le lait écrémé doux.
Permettez que je vous présente maintenant le résumé d’une expérience que l’on vient

3.48

livre?

de compléter.
Beaucoup de nourrisseurs soutiennent qu’il vaut mieux donner aux porcs pleine ra

tion pendant toute la période d’engraissement, tandis que d’autres affirment qu une ration 
relativement faible est préférable. Par pleine ration nous entendons tout ce que les 
animaux mangeront, sans rien laisser, et par faible ration une quantité considérable
ment moindre. Il a été fait, à la Fei me expérimentale, très peu d’expérience à cet égard, 
et il ne semble pas que beaucoup d’autres stations expérimentales aient rien fait de 
très important sur cette question. L’importance de ce genre d’investigation était, dans

le continent américain, elle nele passé, moins grande qu’à présent, et, nulle part
mérite autant d’être étudiée qu’ici.

Le coût de la production des porcs du poids de 160 à 200 livres présentant au plus 
1£ pouce de graisse le long du dos en contraste avec la production de porcs à couche de 
graisse de 1 \ pouce à 2|, est à présent une question d’une importance capitale, par 

rapport à cette même production du bacon dont je parle.

On ne peut tirer de nos travaux 
mais je vous donnerai le compte-rendu d’une expérience que 

terminée sur douze cochons.

cette question aucune déduction concluante ;
nous avons récemment

lies f
Ils furent divisés en trois lots. Le lot l reçut un mélange de pois, avoine et 

orge non moulu ; le lot 2 le même mélange moulu, le soir et le matin, mai*s non moulu à 
midi ; pour le lot 3 la totalité du mélange était moulue. Les porcs des lots 1 et 2 
reçurent chacun, au bébut, trois livres de grain ou farine par jour et cette quantité fut gra
duellement augmentée jusqu’à la fin de la période d’alimentation où ils en recevraient 
chacun 4,25 livres. Les porcs du lot 3 commencèrent avec 5 livres de farine chacun par 
jour, cette quantité étant tout ce qn’ils voulaient manger sans rien laisser. Tous rece
vaient une ration quotidienne de 3 livres de lait écrémé par animal.

lard

org., car ils ne donnèrent jamaisIl fut plus facile de nourrir les porcs des lots 1 et 2 
•signe de perte d’appétit et ils profitèrent bien. /

Ceux du lot 3, environ un mois après le commencement du nourrissage, en étaient 
à manger 5^ livres de farine chacun ; mais ce ne fut pas pour longtemps, et le 

dernier mois ils ne pouvaient pins mangtr que trois livres et demie de farine par jour. 

Les porcs du lot 3, quelque temps après le commencement de l’expérience, avaient

(venus
■de

;
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des premiers lots étaient beaucoup plus éveillés et pirais-l’air lourds tandis que ceux 
saient être en meilleure condition.e des

En définitive :
gain de 1.08 livres chacun par jour et ont mangé 3.60Les porcs du lot 1 ont fait un 

livres de grains et 3 09 livres de lait écrémé pour une livre de gain, poids vif.
1,17 livres Chacun par jour et ont mangéLes porcs du lot 2 ont fait un gain de 

3.48 livres de grains et ‘2.85 livres de lait écrémé pour une livre de gain, poids vif.
gain 1.11 livre chacun par jour et ont mangé 3.84 

une livre de gain, poids vif.
Les porcs du lot 3 ont fait un 

livres de grains et 2.99 livres de lait écrémé pour
livre de porc, il a fallu considérablementOn remarquera que pour produire

moins dans les lots à faible ration que dans celui à pleine ration, savoir, 0.24 li1 
moins quand le grain était entier et 0.41 livre dans le cas du grain moulu.

La chair de tous ces cochons était de bonne qualité, c’est-à dire qu’elle n’était pas
ration

h

DISCUSSION.

Un Délégué.—Vous avez dit que le lait écrémé sûr vaut mieux que le lait frais ?
M. Grisdule.—On a remarqué cela à Guelph, Ont. (1)
Un délégué.—Est-il écrémé sûr ou si on le laisse sûrir après 1 
M. G 7'î,s do le.—On le laisse sûrir après.
Le délégué.—Il n’y a pas de danger à laisser vieillir le lait?
M. Grl'idole. —Non.
Le délégué — En hiver qu’est-ce que vous donnez aux cochons ?
M. Grisdale.—On donne des recoupes et de l’avoine moulue bien tin.
Le délégué.—Conseillez-vous de donner des patates î 
M. Grisdal'.—Non, pas aux petits ; on peut 

Hes faisant cuire. On peut aussi en donner un peu crues ; c’est bon pour la santé.
Le délégué.—À. quel âge conseillez 
M. Grisdale.—Pas avant trois mois.
M Chapais — Vous avez mentionné le blé d’Inde comme devant faire partie d’une 

ration ; je suppose qu’il faut en donner le moins possible 1

che de

tante ; 
nment donner un peu cependant, mais en

de donner des patates 1
iouIu à 

1 et 2

/raient 
un par 
is rece-

II y en a qui disent que le blé d’Inde fait duAl. Grisdale.—On ne sait pas encore, 
lard mou, mais on n’en sait rien ; il s’est trouvé des cochons engraissés avec du blé d'Inde 
qui ont donné un bon lard. Si vous donnez du blé d’Inde seul, vous aurez du lard mou : 
mais si vous le mélangez avec d’autres grains, moitié blé d’Inde et moitié pois, avoine et 

vous aurez du bon lard. Mais on n’est pas encore certain de cela. Actuellement
140 cochons à qui nous donnons toute 

sur la question du lard

jamais orge,

espèce de grains et l’on pourra en tirer quelques déductions
faisons des expériences, à la Ferme,

étaient 
>8, et le 
jour, 
avaient

fait attribuer à M. Drisdale la conférence précédente qui est 
rist ” à la Ferme expérimentale d’Ottawa.

(1) Une erreur typogrqpliiqu 
de M. GRISDALE, “ agncuïtu 

.7 ;
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mou. Le lait de fromagerie vaut à peu près la moitié du lait de beurrerie pour les co
chons. Le lait écrémé ou le lait de beurre ont la même valeur.-s Monsieis M. I abbé Clwrrcst.— Qi e coi se,liez-vous de faire lorsqu’on s’aperçoit qu'un cochon 
à l’engrais refuse de manger, qu’il est, comme on dit, houillé de la nourriture 1

.1/. Grisdale. Je viens de vous parler d’une expérience à ce sujet. Nous avions 
trois lots de cochons : aux uns on donnait tout ce qu’ils voulaient, les autres étaient 
rationnés. Ceux qui avaient tout ce qu’ils voulaient ont cessé de bien manger aprè 
mois, les autres auxquels on donnait seulement trois livres par jour ont mangé tout le 
temps et ils ont engraissé très bien. Voilà la solution, c’est de 
à manger dans le commencement.

M. Cfia pais Mais si vous leur avez donné trop à mangèr, quel est le remède ?
Un délégué. Je vous répondrai, moi. Je nettoie bien l’auge et je sale une ration, 

de moulée mélangée d’orge, d’avoine et de pois ; je fais une boette, pas trop épaisse ; je^ 
les prive pandant quelques jours et je leur sers cette b jette à chaque repas. J’ai prati
qué l’élevage des porcs depuis vingt-cinq 
aux porcs à l’engrais, mais à une truie qui a des petits. Vous 
vigoureux en donnant du sel dans un seau d’eau, moins d'une poignée si 
qu’ils sont trop avides de boire. Le sel joue un grand rôle dans l’élevage des porcs.

J/ Grisdale.—Je n’ai pas remarqué cela. Chez nous ils ont toujours un mélange 
de pois durs et de sel dans une petite auge, dans un coin.

M. Girard, .1/. P. P —C'est là

La
maturat

L’a
cette qi 
guider d 
faits dai 
construi 
ont déjà 
certaine 
objectioi 
nier, et i

pas trop leur donner

.

J’ai toujours mêlé le sel non-seulement 
aurez toujours des petite D'a

à emploj 
une mis 
qu’il est 
plus sim 
appeler i

vous trouvez

question d’une grande importance. L’hiver der
nier, a Ottawa, devant le Comité d’agriculture, il a été déposé un rapport établissant 
que l’engrais des cochons au grain rond, sec, serait le système le moins dispendieux pour 
obtenir la plus grande quantité de lard. Si c’était là une chose établie, nous sauverions, 
au cultivateur bien des voyages au moulin.

M. Grisdale.—A cela je puis répondre qu’en mettant le grain, pendant quelques, 
heures, dans I eau on obtient à peu près le même résultat qu'avec le grain moulu.

Une voix.— Je crois que c’est meilleur.

Sil
75" par 1 
tion se f 
ou moiuf 
planches 
que ces < 
recherch 
serions cM. Giiartl, .)/. P. P, Pensez vous que nous puissions conseiller aux cultivateurs, 

maintenant, de soigner plutôt au grain rond qu’au grain moulu 1 
M. Grisdale.—Oui, je puis le conseiller.

Un délégué-—Vaut-il mieux le donner chaud ou froid 1 
M. Grisd'ile.—En hiver, c’est mieux chaud, en été, froid.

M. Jubinvill'.—Croyez-vous qu’il vaut mieux tremper le grain dans le lait ou dan®

S’il
4‘ à 6" e 
extérieut 
que côté 
en suppc 
très fraif 
chambre 
des cond 
quand oi 
née a éw 
pas enco

l’eau ?

M. Grisdale. -Vous feriez mieux de h tremper dans l’eau -et de soigner avec du, 
lait ensuite.

M. J. C. Chapais remplace M. VailUncurt au fauteuil de la présidence et invite» 
M. Henry à donner sa conférence.

I
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CONFÉRENCE DE M. HENRY.

Monsieur le Président,

Messieurs,

L& question dont je dois vous entretenir aujourd’hui est celle des chambres de 
maturation.

L’an dernier, à la convention tenue à Valleyfield, où j’ai eu l’honneur de traiter 
cette question, je ne l’ai fait qu’au point de vue des règles générales qui doivent 
guider dans la construction de ces chambres. Depuis cette époque des essais ont été 
faits dans cette voie ; le gouvernement provincial a octroyé un boniis dans le but de faire 
construire des chambres modèles -sur un plan, un certain nombre de bonnes chambres 
ont déjà été construites sur ce plan, d’autres sont actuellement en construction, une 
certaine expérience a été acquise et je me propose aujourd’hui de parler de quelques 
objections particulières faites à la mise en pratique des règles générales posées l’an der
nier, et aussi de quelques points encore mal compris.

D’abord, un bon nombre de propriétaires de fabriques et de fabricants s’objectent 
à employer jusqu’à cinq rangs de planches dans la construction des murs, ce qui exige 
une mise de fonds assez forte; ils n’en sentent pas la nécessité et prétendent 
qu’il est possible d’obtenir une bonne température intérieure avec des murs beaucoup 
plus simples. Il faut tirer la chose au clair et d’abord s’entendre 
appeler une bonne température pour une chambre de maturation.

Si l’on entend par là une température moyenne de 66° à 68° pouvant s’élever jusqu’à 
75° par les fortes chaleurs et descendre en dessous de 603 par les temps frais, la ventila
tion se faisant naturellement par les tissures de la bâtisse, les portes et les fenêtres plus 
ou moins bien jointes, alors je dois reconnaître que dans ces conditions trois double^dç 
planches et deux doubles de papier peuvent parfaitement suffire. Mais je crois aussi 
que ces conditions de température et de ventilation ne sont pas «elles que l’on doit 
rechercher actuellement pour l’amélioration de la qualité de 
serions dans une mauvaise voie en nous en contentant.

S’il s’agit de maintenir une température moyenne de 64° avec des écarts possibles de 
4° à 6° en plus ou en moins, c’est-à-dire pouvant varier de 60° à 70° suivant la tempérât 
extérieure, deux doubles de planches séparés par deux doubles de papier et cela de cha
que côté des colombages, c’est-à-dire, en tout, quatre doubles de papier peuvent suffire, 
en supposant que la chambre soit bien close et qu’elle ne soit pas ventilée par les temps 
très frais et les temps très chauds ; et encore, l’expérience de cette année dans certaines 
chambres ainsi construites, a démontré qu’il fallait, pour atteindre ce résultat, employer 
des conduits souterrains où l’air puisse se refroidir avant de pénétrer dans la chambre 
quand on la Ventilait, et, en même temps, dépenser beaucoup de glace ; cependant l’an
née a été relativement fraîche. Mais une température de 6° en plus ou en moins n’est 
pas encore la perfection, et, au dire des experts en fromage, pour obtenir de bons résul-

ît le

; j»

nge
sur ce qu’on peut

fromages et que nous
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tats, non seulement une température assez basse est nécessaire, mais, de plus, il faut que 
la température soit aussi constante que possible : mettons pouvant varier de 2° en 
plus ou en moins, et c’est là où gît la difficulté ; il faudrait en outre, d’après eux, que la 
ventilation puisse se faire presqu’en tout temps. Pour obtenir ces deux résultats il faut 
nécessairement des murs aussi imperméables que possible.

Nous admettrons donc pour baser nos calculs qu’il faut obtenir une température 
toujours comprise entre 60° et 65° et une bonne ventilation en presque tout temps. 
Je crois qu’alors, et l’expérience déjà acquise le prouve, il faut au moins 
cinq doubles de planches et cinq doubles de papier, et encore faudra-t-il s’abstenir de 
ventiler par les temps très chauds de longue durée, et, dans bien des cas, employer 
des moyens pour refroidir l’air avant de l’introduire dans la salle.

Nous voilà donc loin de ce dont les fabricants, dont je parlais tout à l’heure, se 
contentaient, soit comme température, soit comme ventilation, et soit, par suite, comme

Le doul 
H pouc

Qu
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" Une i

Cependant, le nombre de doubles de planches et de papier, employés dans la construc
tion d’un mur, ne peut pas donner seul, une idée nette de l’imperméabilité def ce 
mur à la chaleur, il faut aussi, pour en juger, savoir comment ces doubles sont disposés. 
Ainsi, si ou les superpose simplement ils laisseront passer beaucoup plus de chaleur que 
s’ils sont séparés par des vides étroits, remplis d’air. Les lames d’air, dans les murs, 
sont en effet un grand obstacle au passage de la chaleur, mais à la condition que l’air 
n’y puisse pas tourbillonner ou circuler.

Voici comme il faudra construire les murs avec cinq doubles de planches : à l’exté
rieur des colombages on commence par clouer un double de planches bien jointes. Sur 
ce double on étendra deux doubles de papier, à joints croisés, puis on finira par un clap

board. Sur le côté intérieur des colombages on clouera un autre double de planches, 
bien jointes, sur ces planches on étendra un double de papier que l’on maintiendra avec 
des lattes verticales, de 1 pouce d’épaisseur, écartées de 1£ pied à 2 pieds, qui formeront 
-une lame d’air d’un pouce ; sur ces lattes on clouera un autre double de planche», puis 
deux doubles de papier à joints croisés, et enfin on terminera par un double de plan-

Je ferai remarquer ici que certains propriétaires, ayant employé jusqu’à 6 doubles 
de planches, trois de chaque côté des colombages, avec du papier entre, n’ont pas com
pris le rôle des lames d’air. Il auraient pu remplacer avantageusement un des rangs de 
planches par une lame d’air et auraient ainsi, en même temps, réalisé une économie.

e Parlons maintenant des planchers. Nous supposons toujours que la chambre 
de maturation est complètement renchaussée sur tout son pourtour. Cela doit 
toujours être, et ne demande pas une bien grande mise de fonds. Dans ces conditions, 
l’air qui se trouve sous les planches est toujours relativement frais et la chaleur a peu 
de tendance à pénétrer par là dans la chambre. Aussi, se contente-t-on, pour le plan
cher, de deux doubles de planches, séparés par deux doubles de papier à joints croisés.

lation.

térieur, ur 
comme cel

A&LîhL
' jttf WJ - ^



CONFÉRENCE DE M. HENRY 117

lî° en 

I faut

Le double supérieur de planches doit être plus épais 
H pouce.

que le double inférieur, mettons

Quand nu plafond, qui n'est jamais exposé au soleil ni aux vents chauds ou froid» 
comme les murs extérieurs, on peut le construire, lui aussi, plus simplement. On se 
contentera pour cela d’un double de planches embouvetées et bien jointes, en dessous 

es soh.es ; puis un vide d’un pouce, obtenu par des lattes espacées de l$à2pieds 
comme pour les murs, un double de papier et un double de planches p'our finir 
Entre les solives on pourra placer un lit de bran de scie, et, sur les solives, un plancher 
hi la, chose est nécessaire.

ature

moins

Les chassis doivent être doubles, car un pied carré de fenêtre simple peut laisser 
passer dix fois plus de chaleur qu’un pied carré de bon mur Une chambre ayant les 
murs, le plancher, le plafond et des doubles chassis ainsi construits répondra, je crois 
aux conditions mentionnées plus haut.

Une autre remarque sur laquelle je désire attirer l’attention c’est l’influence de la 
ventilation sur le maintien de la

l’air

température intérieure, 
a 64° par exemple, si les murs, les fenêtres, les portes 
trer d’air et si tous les ventilateurs

La chambre étant
ne laissent pas péné-

sont fermés, l’air intérieur ne pourra se 
par conductibilité ; maisréchauffer que par la chaleur qui traversera les 

si on introduit de l'air à 75°, soit pur les chassis, soit 
par le ventilateur, pl

rpar les portes, soit 
introduira d’air chaud plus la chaleur s'élèvera .rapide

ment, car la chaleur apportée par l’air chaud s’ajoutera à celle qui traverse les murs par 
conductibilité. Sj on mélange, par exemple, deux volumes égaux d’air, l'un à 60° et 
1 autre à 80°, une fois le méiange opéré, la température de l’ensemble sera de 70° et il ne 
faut pas longtemps pour opérer un tel mélange. Cest pour cela qu'une des pre
mieres conditions à réaliser dans une bonne chambre de maturation e«t d’avoir des 
murs, des portes et des fenêtres bien étanches à l’air. Il faut

’exté-
Sur

iches,

replier les papiers des
sur le plancher et le plafond au lieu de les couper dans les angles et calfater 

soigneusement les cadres des p ,rtes et des fenêtres, il faut en un mot faire de h cham
bre une boîte bien close de manière que l’air n’y puisse pénétrer que par les ventila
teurs et suivant le désir du fabricant, car les ventilateurs doivent être munis de regis
tres qui permettent de les ouvrir et de les fermer à volonté et autant qu’on le désire. 
C’est aussi pour empêcher la rentrée de l’air chaud, chaque fois que l’on pénètre dans 
cette chambre, que l’on recommande un tambour et deux portes, dont l’une, celle qui 
se trouve dans le mur, doit être construite 
coflre-fort, de manière à fermer hermétiquement.

ce mur et taillée comme une porte decomme

doit 
lions, 
i peu

Une chose qui est encore bien mal comprise, c’est la manière de pratiquer la venti
lation.

Quand une chambre est bien close et que la température y est plus basse qu’à l’ex
térieur, une cheminée, même divisée en deux par une cloison dans le sens longitudinal, 

cela se rencontre dans quelques fabriques, ne sert de rien; car pour que l’aircomme

>
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puisse monter dans une cheminée il faut que la température soit plus élevée que celle 
de l’extérieur, c’est la première condition. Si l’air est plus froid a 1 intérieur qu à 1 ex
térieur et qu’il y ait des fissures à la base des murs et dans le plancher, 1 air froid 
tira par ces tissuies et l’air chaud descendra par la cheminée, et, si la cheminée est divisée 

en deux, il descendra aussi bien par un côté que par l’autre.
Si l’air est plus chaud à l’intérieur qu’à l’extérieur et la chambre bien close il 

s’établira dans la cheminée un double courant, l’un d’air chaud montant et 1 autre d air 
froid descendant. Si on divise la cheminée en deux, l’air chaud montera par 1 un des

Plusieurs fabricants ont prétendu que

de 1

côtés et l’air froid descendra par l’autre 
cheminées ventilaient bien, précisément parce qu’ils ont. observé la ventilation quand il 
faisait plus froid dehors que dedans et ils en ont conclu que la ventilation se faisait

s’ils avaient enlevé la cloison les choses se

de 1

ainsi en tout temps, ce qui est faux ; car 
seraient passées de la même manière.
cheminées dans une certaine partie de la province, mais elle est basée 
.tation fausse; la cloison n’est pour presque rien là dedans

Enfin, si l’air étant plus chaud à l’intérieur qu’à l’extérieur, il y avait des fissures à 
la base des murs, l’air froid rentrerait par ces fissures et l’air chaud* monterait par la 
cheminée ; et si cette cheminée était divisée en deux l’air chaud monterait aussi bien par

C’est ainsi que s’explique la vogue de ces 
sur une interpré-

. ble i

un côté que par l’autre.
On voit donc que lorsqu'il n'y n qu’une cheminée lu ventilation se fait différemment

plus froid, et suivant qu’il y a des fissu-suivant que l'air est plus chaud à l’extérieur 
res dans la bâtisse ou qu’il n’y en a pas, ou autrement dit, que la chambre est mal close 

qu’elle est bien close. On voit aussi qu’il n’y a de ventilation réelle que lorsque l’air 
plus froid à l’extérieur qu'à l'intérieur; mais c’est quand il faid chaud qu’il faut 

venû'er et non quand il fait froid.
Pour s’affranchir de toutes ces irrégularités et être complètement maître de la

chambre bien close ; il faut ensuite deux

fern

plu
tilat-i'in, voici ce qu'il faut : il faut d abord 
cheminées, l’une par où l'air extérieur chaud 
l’autre par où une quantité équivalente d’air intérieur pourra s'échapper. Car pour 
pouvoir introduire dans une chambre cluse une certaine quantité d’air il faut en faire 
sortir une égale quantité. J'ai rencontré un fabricant qui fermait ses cheminées de 
sortie d'air et ouvrait son ventilateur, puis se plaignait que ce dernier ne ventilait pas ; 

certainement il 11’avaifc pas songé à ce qui précède.
Je viens de dire qu’il fallait introduire de force l’air dans la chambre parce que, 

même avec deux cheminées, si on ne forçait pas, par un moyen quelconque, l’air à y 
descendre par l’une d'elles il n’y aurait aucune ventilation, si l'air y était plus froid 
qu’à l’extérieur et si elle était parfaitement close. Pour forcer l’air extérieur à entrer 
dans la chambre on emploie comme ventilateur une girouette en forme d’entonnoir 

L’ouverture de cet entonnoir se dirige toujours du côté du vent

froid pourra être introduit de force et

10

■d’a

ob;
-airmunie d’une queue.

et la vitesse de ce dernier pousse l’air dans la cheminée. Plus l’ouverture de 1 en
tonnoir est large plus il ramasse d’air et par conséquent plus le ventilateur est puissant.

<éte
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Pour une chambre de 600 à 800 pieds carrée de surface de plancher on emploie 
-généralement un ventilateur de 12 pouces de diamètre avec entonnoir de 2J pieds 
■d'ouverture. Pour une chambre de 800 à 1000 pieds carrés on emploie un ventilateur 

d’au moins 14 pouces de diamètre et de 3 à 3$ pieds à 1 ouverture.
extrémité de la salle et la ou les cheminées de 

dimensions à donner à la ou aux cheminées

e celle 
i’à l’ex- 
)id sor- 
divisée Le ventilateur débouchera à une

sortie d’air, à l’autre extrémité. Quant 
de sortie d’air elles se calculent en se basant sur le fait que leur section ou la somme

Pour un
close il 
-e d’air 
l’un des 
que ces 
piand il 

faisait 
loses se 

de ces 
nterpré-

de leurs sections doit être égale à celle de la cheminée du ventilateur. _
ventilateur de 12 pouces de diamètre la cheminée de sortie de Vair, à l’autre extrémité 
de chambre, devra être de 10 à U pouces de côté intérif urement. Pour un 
de 14 pouces, la cheminée de sortie d’air devra avoir 12 à 13 pouces de côté intérieure- 

ment.

ventilateur

de n’employer qu'une cheminée pour la sortie de l’air il est souvent préféra- 
. ble d’en employer deux. Dans ce cas on les place dans les deux coins de la salle oppo- 

sés au ventilateur. Dans ce cas, pour un ventilateur de 12 pouces, on emploiera deux 
cheminées de 8 pouces de côté intérieurement. Pour un ventilateur de 14 pouces, on 

ploiera deux cheminées de 9 pouces intérieurement.
En employant ainsi deux cheminées on fera traverser toute la salle par l’air dans 

sa longueur, on le forcera à se répondre eu même temps vers les côtés et la ventilation 

sera meilleure.

Au lieu

ssures à 
it par la 
bien par

ventila-Autre question : Certains fabricants s'objectent à la ventilation par
pl'étendent qu'il vaut mieux établir un courant d’air par les fenêtres. Je 

sais que, lorsque le vent donne sur l’une des faces de la bâtisse, si on ouvre
fenêtre du côté opposé il est parfaitement possible, de 

cheminée d’aérage, mais je crois que ce moyen n’est 
aussi sûr ni aussi commode. Quand le vent change, la ventilation se moditte ; de 

plus, on mesure difficilement par ce moyen la quantité d’air introduite et on refroidit 
souvent la salle plus qu’il ne faudrait ; enfin, avec ce seul moyen on a toujours une ten- 
■dance à trop ventiler. De plus, on ne peut pas employer de doubles chassis et nous 

pied carré de chassis simple, il entre plus de chaleur que par 
Mais, direz-vous, on pourrait employer de petites 

et immédiatement sous le plafond. Cela est , 
aussi avec d is chassis pouvant s ouvrir, 1 air

courant

‘eminent 
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teur et

fenêtre de ce côté et une autre 
ventiler sans ventilateur et sans

9 la ven- 
lite deux 

force et 
Car pour 
; en faire 
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savons que, par 
10 pieds carrés de bon mur. 

ouvertures de chaque côté des murs
vrai, mais avec ces ouvertures comme
pénètre plus directement et avec plus de force dans la salle. Il s’y produit un 
d’air plus énergique qui peut nuire au fromage et la chambre devient une véritable 
chambre à sécher, c’est-à-dire que les fromages perdent plus de poids Cependant si on 
pratiquait une série de petites ouvertures munies de grillages et de tirettes bien faites 

permettre de régler sûrement la quantité d’air introduite, je n’y verrais pas grande
fera pas aussi bien, quelle que soit la

iree que, 
l’air à y 
ilus froid 
à entrer 

entonnoir 
du vent 

i de l’en- 
puissant.

pour
objection si ce n’est que la ventilation 

direction du vent, qu’avec un ventilateur, que l’air introduit pourra être moins pur 
-étant, pris au-dessous du toit, et que l’on n’aura pas la facilité de le refroidir si besoin est,

ne se



comme avec un ventilateur. Enfin, je ne crois pas qu’un ventilateur coûte plus cher 
que des ouvertures faites comme 

Parlons maintenant de ce qui

pendant 
dans une 
air se n 
armoires 
gricultur
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celles dont je viens de parler.

passé dans la chambre quand on y introduit de
l’air.

Si l’orifice de la cheminée du ventilateur débouche au ras du plafond et si on 
1 ouvre modérément, voici ce qui se passe : l’air pénètre lentement ; comme il est plus 
léger que l'air froid intérieur, il s’étale 
plafond sous

une nappe plus ou moins épaisse contre le 
lequel il circule avant de gagner les orifices de sortie situés à la face • 

see de la chambre ; de cette maniéré l’air chaud extérieur ne vient pas dans le 
bas de la salle où trouvent les fromages, l’air ne s'y réchauffe que très peu et 

frais. Ce phénomène est d’autant plus marqué que la chambre 
est plus élevée ; c’est pour cela que l’on recommande pour les chambres de maturation, 
munies de ventilateurs, une élévation d’au moins 10 pieds, car plus la chambre est haute 
plus ce phénomène est marqué. On peut ainsi ventiler la salle sans la réchauffer et 
obtenir une parfaite économie de glace.

ceux-ci restent au

Mais, direz-vous encore, nous comprenons que de cette manière le haut de la salle 
ventilé et par le bas. On peut répondre que si, car intervient ici ufl phénomène 

sous le nom de phénomène de diffusion. Pour 
diffusion comme suit : un
muni! nos besoins, ici, je vais définir la 

mélange qui se produit entre deux couches d’air sans qu’il y 
vers l’autre. Cette définition n’est pas tout 
nous regarde ici. Alors, par diffusion, les

ait mouvement apparent de l’air d’une couche 
à fait exacte mais elle est suffisante pour ce qui 
mauvais gaz de la couche inférieure de la chambre passent dans la couche chaude supé
rieure et les bons gaz de la couche supérieure dans la couche inférieure, et il y en 
réalité purification des couches inférieures. Le rôle de ces phénomènes de diffusion 
dans la ventilation des bâtisses a été étudié particulièrement dans ces dernières 
années et ce rôle ne peut être méconnu.

Beau 
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ou un pla 
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papier dis 
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En tout cas. si l’on tient absolument à pouvoir 
renouveler complètement les couches inférieures, rien de plus simple que de faire des
cendre la cheminée d’aérage jusqu’au niveau du plancher et de ménager, dans 
cheminée, deux ouvertures, l’une près du plafond et l’autre près du plancher, munies 
toutes les deux d’un registre.

cette

Passons maintenant à la question du refroidissement de ces chambres. Nous 
de voir qu’on pouvait beaucoup diminuer la quantité de chaleur qui y pénètre 

par heure : 1° en construisant des
venons

murs suffisamment étanches à la chaleur, et 2° en 
diminuant la ventilation et la pratiquant comme je l’ai indiqué ; mais 
aussi que, malgré tout, la chaleur pénétrait encore.

nous avons vu

Avec de bons murs et une ventilation bien faite une chambre peut se tenir relati
vement fraîche pendant une journée et plus ; mais si la température extérieure ne baisse 
pas la nuit, si la chaleur dure plusieurs jours et plusieurs nuits, la chambre peut 
se réchauffer et il faut alors avoirrecours une source de froid. Le moyen le plus pratique 
et le,plus économique est l’emploi de cylindres à glace. Dans les petites chambres il 
suffit de placer deux ou trois cylindres dans la chambre et les remplir de glace
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pendant les chaleurs. Dans les grandes chambres il sera préférable de les enfermer 
dans une armoire et de faire circuler entre eux l’air qui arrive par le ventilateur ; cefc 
air se refroidira et se répandra ensuite dans la chambre en la rafraîchissant. Ces 
armoires et cylindres ont été décrits dans le bulletin publié par le Département de l’A
griculture de Québec et j’y renvoie les intéressés.

de

Je n insiste pas beaucoup sur cette question du refroidissement parce qu’avec de 
bons murs onle

n aura pas souvent à s’en occuper, au moins tant que la pratique de mûrir 
le fromage à basse température ne sera pas adoptée.po

le
Mais ce n’est pas tout d’avoir une bonne chambre de maturation, munie des appa

reils nécessaires pour y maintenir la température : cette chambre se réchauffera si on ne 
sait pas se servir de ces

et

appareils et manier les registres pour la ventilation ; c’est là 
apprentissage à faire pour les fabricants, et il faut leur demander de ne pas décrier ces 

appareils, avant d avoir essayé de s’en servir convenablement, sous prétexte que les 
résultats qu ils donnent sont nuis et que leur fonctionnement est mauvais, 
appareils, comme avec les outils ou les machines, qui ne sait pas s en servir 
en tirer rien de bon.

>n,

et
Ax'ec ces 
ne peutlie i>1

La question du chauffage des chambres en automne et au printemps est importante 
mais bien facile à résoudre, avec de bons murs comme ceux dont j’ai parlé. Il suffira 
d’une pipe de vapeur autour de la chambre, cette pipe étant chauffée par la bouilloire 
chaque matin, la chaleur se maintiendra suffisamment jusqu’au lendemain matin. Je 
ferai remarquer que le résultat serait tout différent si la chambre n’était pas construite 
comme je lai indiqué; mais avec de bons murs, la chaleur reste au-si bien que le 
froid.

la

y
ut

>é-

Beaucoup de propriétaires font des économies de solives pour les planchers et les 
plafonds, de colombages dans les murs ; c’est là une bien triste économie, car un plafond 
ou un plancher, ou un mur, construit peu solidement sé disloque rapidement et prend 
air ; et tout le bénéfice à attendre de murs construits avec cinq doubles de planches et de 
papier disparaît. Pour quelques piastres on compromet tout le succès ; c’ost vraiment 
étonnant qu’il soit nécessaire d’appeler l’attention des fabricants sur ce point.

Une autre question encore. Les murs exposés au soleil et aux vents dominants 
laissent pénétrer plus de trois ou quatre fois plus de chaleur que ceux à l’abri du vent 
et du soleil. Pour remédier à cet inconvénient, il suffit de planter autour de la fabrique, 
surtout du côté du veut dominant et du soleil, des arbres qui briseront le vent et 
jetteront de l’ombre sur les murs. Je recommande ce moyen parce qu’il est très efficace,, 
peu coûteux, et donne de très bons résultats.

Je vais maintenant parler des moisissures. D’après l’expérience acquise dans cette 
province, dans Ontario et aux Etats-Unis, il est maintenant un fait que l’on peut regar
der, et qu il ne faut pas craindre de formuler une fois pour toutes, comme acquis : c’est 
que les moisissures se développent beaucoup plus facilement sur les fromages renfermés 
dans une chambre maintenue à 64° que dans une chambre maintenue à 70°. En disant

ir

be

i-

t
e
il
e
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bon nombre. Prenons deux chambres, toutescela je vais certainement en étonner un 
deux bien ventilées et bien ensemensées de germes, la première, maintenue à 64 et

rien ni dans l’une ni dans l’autre,

faut
faire

l’autre à 70°. Tant que l’air sera sec
tout au plus yne petite tendance à la moisissure dans la chambre à 64 . 
journée de pluie, la moisissure se développe rapidement sur les fromages a 64 et peu ou 
pas sur ceux à 70 . La moisissure se développe t elle encore mieux ou moins bien à 60 
qu’à 64 ? on ne le sait pas encore, aucune expérience n’ayant été faite à ce sujet. Le 
rôle de la ventilation sur la moisissure n’est pas non plus encore bien connu, on fera des

on ne verra
Arrive une

ou l’i

expériences sur ces deux points l’an prochain.
Nécessairement tous les partisans de la maturation rapide à 70 en entendant cela 

vont triompher contre ceux qui sont partisans de la maturation lente, a basse tempéra- 
Mais je pense qu’il est facile de réduire leur triomphe à bien peu de chose.

Voici un propriétaire de grands vergers qui, jusqu’ici, cultivait des pommes
se vendant à fort bas prix. On lui conseille de cultiver d’autres espèces de 

pommiers qui lui rapporteront beaucoup plus de pommes' par arbre et des pommes bien 
plus belles, mais des pommiers qui seront plus sujets à être attaqués par les chenilles. 
Que fera-t-il, s’il est intelligent? Il cultivera les bons pommiers et combattra les chenilles. 
Si c’cst un homme de routijie, il restera avec ses vieux pommiers. Il en est absolument 
de même des fromages mûris à liasse température et qui sont sujets aux moisissures. 
Ils se vendent plus cher, rapportent plus aux fabricants, font meilleure renommee à la 
province sur les marchés étrangers, mais il faut combattre les moisissures. Nous

1\ Placer une caisse plate de chaux vive dans la cham-

turr-.

munes

avons

plusieurs moyens pour cela : 
bre de maturation ou répandre un peu de cette chaux sur le plancher. 2 . Employer

contenant des antiseptiques puis-dès cotons qui auront été trempés dans une saumure 
sants comme le formol, l’acide borique, le fluorure de sodium, etc. 
pénètrent en passant dans la croûte du fromage il est impossible que les moisissures s y 
développent. 3°. Si la moisissure prend, malgré cela, ce dont je doute, rebadi. 
geonner les fromages avec cette saumure. 4U. Désinfecter complètement la salle au 

suivant pour cela les règles recommandées pour

Si ces solutions

commencement de chaque saison en 
.la désinfection des locaux. 5°. Ne pas ventiler par les temps humides.

Voilà de bons moyens et il e~t à espérer qu’on en trouvera eccore d’autres plus 
puissants encore, mais ceux-là sont déjà suffisants, on peut le dire.

Il me faut encore faire ici une observation, résultat de l’expérience acquise, c est 
que les fromages destinés à être mûris à basse température doivent être fabriqués plus 
fermes que ceux qui doivent être mûris à 70°. Un fromage mou se détériore à une basse 
température et un fromage ferme s’améliore, c’est un point qu’il ne faut pas oublier, et 
il y a des fabricants qui ont décrié lee nouvelles chambres parce qu’ils ont essayé d’y 
faire mûrir des fromages mous, ce qui est impossible.

Il me reste maintenant à faire une remarque. Le Gouvernement provincial a 
accordé une subvention pour les chambres de maturation, mais il faut bien comprendre 
.que cette subvention n’en couvre pas les frais complets d’établissements et il

rap:

à d

Qu
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joutes 
i4° et 
autre,

à 60° 
. Le 
ra des

faut bien saisir le but du Gouvernement en accordant ce bonus : le voici: cest de 
faire construire, dans différentes parties de la province, des chambres modèles en 

plan quelconque, il y en plusieurs de bons, mais un plan specialsuivant non pas un 
•choisi parmi les bons.

Un propriétaire de fabrique veut mettre une certaine somme dans la construction 
l’amélioration d'une chambre. Le Gouvernement lui dit : au lieu de construire votre 

chambre à votre manière, voulez-vous suivre nos plans et faire une chambre modèl| de 
notre système? nous vous donnerons un bonus qui vous paiera les déboursés supplé
ment ai res que vous aurez à faire pour suivre nos plans.

Ce bonus, s'applique à un système spécial de chambres de maturation, non 
système quelconque, et il serait à désirer que cela soit bien compris une fois pour toutes.

la bonne cons-

npéra-

Je ferai aussi remarquer que le Gouvernement insiste surtout sur 
truction des murs, planchers et plafonds ; car une fois qu’ils sont faits on ne peut 
les changer qu’à grands frais, tandis que la ventilation, les portes, etc., peuvent s amé
liorer à peu de frais. De plus, les murs, une fois convenablement construits, procurent 

grande économie de glace, et il vaut mieux mettre de l’argent dans une construction

ces de 
is bien 
milles, 
milles, 
ument 
ssures.

avons

îployer 
!S puis- 
lutions

rebadi. 
aile au 
3 pour

qui a un effet permanent que dans une amélioration qui a un effet temporaire.
Quant aux avantages de la maturation des fromages à basse température et des 

bonnes chambres de maturation, ils ont déjà été si souvent exposés que je crois inutile
•de revenir ici sur ce sujet.

Il me reste maintenant, Monsieur le Président et Messieurs, à 
votre bienveillantè attention.

vous remercier de

DISCUSSION.
S M. Trudel.— Peut-on compter sur l’octroi du gouvernement dans les fabriques déjà 

construites 1 II y a une clause dans ces règlements qui veut que la chambre de matura
tion soit construite dans le bas de la bâtisse. Dans les bâtisses déjà construites, si la 
•chambre est dans le haut, est-ce qu’on pourra compter l’octroi du gouvernement î

M. Henry.—Je ne puis pas résoudre cette question. Dans chaque cas je fais un 
rapport et il est statué par le Département. Je pense qu’il vaut mieux faire la cham
bre dans le bas que dans le haut.e, c’est 

és plus 
e basse 
>lier, et 
yé d'y

ptait des chambres dans le haut, 
quoique bien faites, ce serait un mauvais exemple à donner. Je suis absolument opposé 
•à donner de l’argent pour la construction de chambres dans le haut des fabriques, parce 
qu’on aura une chambre trop chaude.

)l. Hem y. - Je pense que pour une fabrique nouvelle l’octroi ne serait pas accordé. 
<juant aux anciennes, je ne sais pas ce qui sera fait, mais ce n’est pas la coutume de

M. E. Bourbeau.—Je crois que si le Ministre acce

ncial a 
irendre 

et il
rien accorder.

M. Chapais ajourne la séance à 2 heures P. M.
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SÉANCE DE L’APRÈS-MIDI, 0 DÉCEMBRE.

La séance s’ouvre à 2 hrs. P. M., sous la présidence de M J. C. Chapais. L
dé vélo 
cours c 
teurs, 
gérés }

CONFÉRENCE DE M. U1GAULT,

DÉPUTÉ COMMISSAIRE DE L’AGRICULTURE A QUÉBEC.

Il
faible

* LES ASSOCIATIONS AGRICOLES. que qu

En choisissant le “ fonctionne in -*nt des Associations agricoles ” comme sujet de ma 
conférence, je désire vous entretenir des Sociétés d'agriculture et des Cercles agricoles.

Je pourrais faire allusion à la Société d’industrie Laitière, mais ce ne serait que 
pour en faire l’éloge et parler des services signalés qu’elle a, vendus et qu’elle rend ac
tuellement au pays en travaillant avec succès au développement et à l’amélioration de 
notre grande industrie agricole, la principale source de notre prospérité nationale.

Mon but est de parcourir le champ d’action dont disposent les Cercles et les Socié
tés d’agriculture et d’examiner par quels moyens ils peuvent arriver aussi directement 
que possible à la diffusion des connaissances agricoles, à l’amélioration de l’agriculture 
en général et surtout au perfectionnement de l’industrie pour laquelle votre Société 
existe, car ces Associations sont en état de faire mettre en vigueur plusieurs des excel
lentes pratiques préconisées dans vos conventions.

Le gouvernement paie, chaque année, au-delà de $50,000.00 à ces Sociétés agrico
les. C’est un chiffre assez élevé, et ce montant, employé judicieusement, devrait contri
buer largement à l’accroissement de la production agricole.

Que ces Associations soient utiles, qu’elles fassent du bien autour de nous, tout Le 
monde l’admet.

Elles ont déjà fait beaucoup pour seconder la Société d’industrie Laitière. La 
construction de plusieurs beurreriez et. fromageries est due à leur initiative. Elles ont 
aussi contribué au succès de cette industrie par leurs concours de fourrages verts, de 
racines fourragères, de vaches laitières, de récoltes sur pied, et par tous les concours qui 
portent les cultivateurs à améliorer et accroître la fertilité de leurs terres. L’accroisse
ment de la production du lait est dû, en partie, à l’amélioration provoquée par les 
cours et les opérations de ces différentes Associations. Les marchands grainetiers 
déclarent que, depuis quelques années, leurs ventes de graines fourragères ont plus 
que triplé, ce qui explique le fait que les vaches laitières sont mieux nourries et le 
dement en lait plus élevé. Enfin leurs efforts ne sont pas étrangers à l’augmentation 
de nos exportations agricoles.

Si plusieurs de ces Sociétés agricoles ont travaillé avec zèle et su ;cès au développe
ment de nos ressources rurales, il y en a, malheureusement, dont le zèle a be-oin d être

L
cole ?

O
d’agric 
l’obser 
sitions 
rappor 
n’eit p

D
primes 
pense j 
du prii 
primes 
que de 
même 
la sou 
assaini 
cette 
ment 1 
élevés 
robustt 
état, m 
quantii

-"N

A
suivan1 
celle qi 
à hâter

D
d’Agrh

■



CONFÉRENCE DE M. OIGAULT 125

stimulé, qui ne varient pas assez leurs opérations, qui suivent toujours la môme routine 
•et ne rendent pas à la classe agricole tous les services que nous pourrions en espérer.

La loi indique les moyens auxquels les Sociétés agricoles doivent recourir 
développer, non pas une 
cours de récoltes sur pied et des fermes les mieux cultivées, achat d’animaux reprod 
tours, expositions, conférences, publications agricoles, expériences, voilà les moyens sug
gérés par la loi.

Il y a des Associations qui ne s’occupent que d’expositions, d’autres consacrent une 
faible partie de leurs fonds à l’ouverture de concours de récoltes et de fermes, tandis 
que quelques unes encouragent égalr ment les concours et les expositions. Les Cercles, 
eux, ne tiennent pas d’expositions.

Lesquelles de ces Associations rendent les plus grands- services à la classe agri
cole ? Comme réponse à cette question, je citerai l'opinion de plusieurs agronomes.

Concours dr Culture.—Dans le rapport présenté en 1898, au nom des Sociétés 
d’agriculture de Belgique, au Congrès Agricole International de Paris,
1 observation suivante : “ La supériorité des concours sur place, comparés aux expo
sitions, est bien établie aujourd’hui ”. Parlant des concours de fermes, l’auteur de ce 
rapport dit : “ L’application intelligente et rationnelle des lois de la production agricole 
n eet point chose aisée ; cependant, c'est par là seulement que l’on peut arriver mainte
nant à réaliser des perfectionnements ”.

Dans son Dictionnaire d’agriculture, A. Richard fait la réflexion suivante : “ Les 
primes distribuées aux animaux ne sont que des primes données à un effet, sans récom
pense pour la cause qui le produit. Les animaux, en effet, ne sont que la conséquence 
du principe de la production, de la multiplication du fourrage. Si l’on donnait des 
primes pour encourager cette multiplication, ce serait, ce me semble, bien plus logique 
que de ne les donner qu’aux animaux qui ne sont qu’un résultat ”. À la page 100, du 
môme ouvrage, on lit ce qui suit : “ Les améliorations foncières, avons-nous dit, sont
la source des autres améliorations d’une exploitation. On conçoit qu’un sol bien 
assaini, bien fumé, bien préparé, donne 
cette plus grande quantité de produits végétaux n’entraîne t elle pas naturelle, 
ment l’amélioration des produits animaux qui les consomment? Voyez les animaux 
élevés dans des pays riches en produits culturaux, ils sont en bon état, bien développés, 
robustes et nombreux. Dans les pays pauvres, au contraire, dont le sol en mauvais 
état, maigre et mal cultivé, ne donne que des produits végétaux médiocres et en petite 
quantité, vous ne voyez que des animaux rares, maigres et rabougris

Au sujet des primes pour la meilleure tenue dos fermes, Dombasle fait l’observation 
suivante : “ Il me semble que si cette institution était convenablement dirigée, c’est 
celle qui pourrait contribuer le plus à faire naître l’émulation parmi les cultivateurs, et 
à hâter dans un canton l’introduction des plus importantes améliorations

Dans un rapport en date du 20 mai 1851, présenté au parlement par la Société 
d’Agriculture du Bas-Canada, nous trouvons à la page 14 la remarque suivante :

seule branche, mais tontes les branches do l’agriculture Con-
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“ Les directeurs de la Société d’Agriculture du Bas-Canada croient qu’en outre des. 
prix pour ces objets importants, il en est un, que quelques comtés accordent déjà, et qui, 

le plus nécessaire de tous, parce que l’influence qu’il aurait serait des plus utiles et 
des plus avantageuses à l’agriculture du Bas-Canada. Il s’agit en effet d’un ou plusieurs, 
prix pour les terres les mieux cultivées; sans aucun doute, ce prix devrait être le pre
mier, le principal prix, car, souvent, il arrive en Canada, comme ailleurs, qu’un cultiva
teur qui obtient un, deux on même trois prix pour des animaux gras, ou pour un minot 
de beau grain, a la terre la moins bien cultivée de sa paroisse ; ces prix ne produisent 
donc pas le résultat auquel s’attendait le législateur, tandis qu’au contraire, des récom
penses convenables, données pour des terres les mieux cultivées, réveilleraient parmi nos 
cultivateurs un esprit d’émulation qu’il si désirable de leur voir posséder et conserver ” 

La première Société d’agriculture a été établie au Canada en 1789, sous les auspices 
de Lord Dorchester. Dans son premier rapport, elle déclare qu'elle veut arriver “ à 

culture judicieuse de la terre ’’. C'est là le but que doit poursuivre toute Société
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d’agriculture.
La Société des Agriculteurs de France, composée des meilleurs agriculteurs de ce 

pays, décerne tous les ans des primes aux cultivateurs qui ont les terres les mieux cul- 

tivées.
Ainsi les meilleures agronomes, tout en admettant l’utilité des expositions, décla

rent que les concours de récoltes sur pieds et des fermes les mieux tenues sont aussi 
utiles, sinon plus nécessaires pour l’avancement de l’agriculture.

Pour qu’un cultivateur réussisse, il faut que sa terre soit bien cultivée et les con- 
qui favorisent ce résultat, sont conséquemment les plus propres à bien servir los

intérêts de l’agriculture.
Expériences.—Il y a aussi un autre moyen de faire progresser 1 agriculture, cest 

celui des expériences culturales. C’est ce qui a été fait par la première Société d’agri
culture de la province. Ainsi qu’elle le déclare dans son premier rapport, publié en 
1789, son intention était surtout de faire connaître, par des publications annuelles, le 
résultat des expériences faites par ses membres ou d’autres personnes, en vue'de perfec
tionner l’agriculture de ce pays.
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la culture du blé, du.Dans ce même rapport on trouve des renseignements 
sarrasin, sur l’emploi du plâtre comme engrais, et sur d’autres sujets.

Dans Ontario, on fait faire beaucoup d’expériences par des cultivateurs, expérien- 
qui ont produit les meilleurs résultats, d’après les rapports publiés par le Départe

ment de l’Agriculture.
En Angleterre, surtout en Ecosse, plusieurs Sociétés font faire par des cultivateurs 

des expériences sur la culture des pommes de terre, sur l’amélioration des prairies et 
pâturages, ainsi que sur d’autres cultures.

Les journaux d’agriculture de ce pays, 1’Agricultural Gazette et la Farmers’ Gazette, 
aiment à nous entretenir de ces expériences qui sont de l’agriculture pratique et dont le»
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enseignements ne peuvent nous tromper ; on paraît donc y attacher la plus grande ira-
portance.

et
Plusieurs expériences ont été faites par des cultivateurs de la province, sous le con

trôle des Cercles agricoles. Les rapports qu’ils nous ont faits sont presque tous inté-
restants. En voici un que je vous lirai, parce que je le trouve très instructif. Cette ex

it, " périence a été organisée par le Cercle agricole du Cap-Saint-Ignace, comté de Montma-
gny, afin d’encourager l’amélioration des prairies.

RAPPORT DE M. CLÉ0PHA8 GAGNÉ, UN DES CONCURRENTS.

“ Pour un arpent de prairie de trois ans, en terre forte, ayant de bons fossés et 
rigoles, j’ai donné un coup de herse à dents de fer, sur le travers ; j ai mis mis vingt- 
deux minots de cendre (probablement lessivées), et un quart de plâtre, que j'ai étendus 
par un coup de herse sui le long de la pièce. La couche superficielle du terrain s est 
trouvée tellement brisée que j’ai cru à propos de semer de la graine de trèfle et de rail 
pour l’avenir. J’ai alors passé un rouleau du poids approximatif de 500 livres. Ces 
travaux ont été faits dans les derniers jours du mois d’avril. Le mil récolté était très 

abondance ; les pièces environnantes, qui ont produit un tiers de moins! ont 
donné un foin rempli de mauvaises herbes, telles que queues de renards, bouquets ^&«-

“à

été

net et en

gla
nes, etc.

Je suis tout à fait satisfait du résultat et je me propose de renouveler à l’avenir la
même expérience sur mes autres pièces.

Cap-Saint-Ignace, 6 octobre 1896.
Cléophas Gagné.”(Signé),

Ce rapport est corroboré par celui des juges, qui lui ont donné le premier prix.
Le deuxième prix a été attribué à M. Olivier Bernier, qui, à la fin de son rapport, 

dit comme M. Gagné, “Je suis si satisfait du résultat, que je me propose de faire subir, 
le printemps prochain, le même travail à autant de pièces de prairie qu’il 
possible.”

’est

i, le me sera.

L’exemple donné par ces cultivateurs a dû contribuer puissamment à l’amélioration 
des prairies dans la région où ils demeurent.

Depuis que le Département a fait faire des expériences avec les cendres de bois, et 
que les résultats en ont été publiés dans le Journal d’Agriculture, la classe agricole 
paraît attacher plus d’importance à la conservation ou à l’achat de cet engrais ; nos cul
tivateurs en apprécient davantage l'efficacité et son emploi tend à se généraliser,. A 
mon avis, ces essais sont un des moyens les plus efficaces à employer pour faire adopter 
les meilleures méthodes de culture et les Associations agricoles ne sauraient trop les 
encourager par des primes. En agissant ainsi, elles feront un des emplois les plus judi
cieux de leurs fonds.

du

îtte, 
t les Concours db Vachbs Laitières.—Il y a un autre concours 'qui devrait être spé-

L>:
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cialernenr encoui 
ttisé l’an dernier

âgé par les Sociétés agricoles, c’est celui des vaches laitières, tel qu’orga- 
jmr l'honorable Commissaire de l’Agriculture. U

Dans ces concours, on doit tenir compte du rendement en lait, et aussi, si possible, 
de la richesse du lait. Le département espère qu’avant longtemp 
règle de tenir compte de la richesse du lait.

Je constate avec plaisir que la Société d’industrie Laitière approuve Hautement ces 
Dans un écrit qu’elle vient de publier dans le Journal d’Agriculture, elle 

demande qu’on donne plus d’extension à cette organisation parce qu’elle fait connaître 
les bonnes vaches laitières, celles dont on doit élever les génisses, et qu’elle contribue 
la formation de bons troupeaux, chose indispensable au succès de l’industrie du beurre 
et du fromage.

troupes 
plus deadoptera pour

N.
une cul 
■rer nos 

L’.
culture 
obtenai 
élevés j

‘Concours.

Un des derniers bulletins de Belgique nous apprend que, dans ce pays, on travaille 
avec ardeur a faire connaître les meilleures vaches laitières. On y a organisé des 

Syndicats pour l’amélioration de l’espèce bovine. Voici ce que ce bulletin dit à ce sujet : 
“Le mouvement en faveur de l’amélioration de

Si
vrira bi 
verrons

nos races bovines par la méthode 
de la sélection est de date récente. Presque toutes les Sociétés représentées au tableau 
ci-après, ont été constituées en 1897 et en 1898. Le nombre relativement élevé de 
Sociétés créées dans un

Ce
Vj

tion de 
du mar 
de pron 
tions de 
paroisse 
autre, c 
dévtlop 
l’amélio 
doption

laps de temps si restreint, et le chiffre déjà considérable des
maux inscrits dans les registres de ces Associations, prouvent la confiance que les éle
veurs placent dans cette pratique hautement recommandable.”

Le nombre de ces syndicats, en Belgique, est de 187 et le nomdre de bêtes bovines 
inscrites est de 14,792. Au moyen des concours de vaches laitières et des registres tenus 
pour cette tin, les Cercles et les Sociétés peuvent rendre tout aussi bien les mêmes 
vices que ces syndicats.

Concours divers.—L’ouverture de concours de récoltes sur pied est aussi des 
plus utiles à l’agriculture Les concours do fourrages verts et de racines fourragères, ont 
rendu de grands services à l’industrie laitière. On pourrait en ouvrir d’autres de nature 
à encourager des améliorations au-*si nécessaires.

Lo
d’être p 
Leurre < 
lucrativ 
d’indus

Pâturages. Souvent, dans vos réunions, vous affirmez avec raison, que les bons 
pâturages sont indispensables au succès de l’industrie laitière. L’importance d’avoir 
d’excellents pâturages a été démontrée par VI. James Fletcher, dans une* conférence 
qu’il a donnée à Montréal, en 1894.

Av
• J- C. Chapais a exprimé la même opinion dans 

l’instructive conférence qu?il a donnée à Oka en 1896, devant les Missionnaires Agrico
les. Il a indiqué, en même temps, les travaux à faire et lés mélanges fourragers à 
ployer pour l’établissement de bons pâturages. Les Sociétés agricoles devraient travail
ler davantage à faire passer dans là pratique les excellentes théories préconisées pa 
conférenciers. S’il y a d’excellents pâturages, il y en a d’autres qui laissent certaine- 
ment à désirer, et l’industrie laitière en souffre. En Angleterre, les journaux agricoles 
s’occupent beaucoup de cette question, et, presque chaque semaine, publient des rensei
gnements sur l’amélioration des pâturages.

laitière,
»

La
«rendu d
gique.
différem
product
«magne.
parés pc
faire le

Poi
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qu’orga

ne8 pays agricoles les plus prospères sont généralement ceux qui possèdent les 
troupeaux les plus nombreux. Après l’Irlande, le Danemark est le pays qui nourrit le 
plus de têtes de gros bétail par mille carré.

Nombreux troupeaux et fumier abondant, voilà ce qu’un pays doit avoir pour faire 
une culture payante. Pour cela il faut accroître la production des fourrages et amélio
rer nos prairies et nas pâturages.

L’effet de l’accroissement de nos troupeaux se fait déjà sentir dans la province. La 
culture du blé était presque abandonnée, à cause des rendements peu élevés que l’on 
obtenait. Depuis quelques années, cette culture augmente et les rendements sont plus 
élevés parce que notre sol est plus fertile.

lossible, 
ra pour

lent ces 
ire, elle 
•nnaître 
tribue à 

beurre

-ravaille 
nisé des 
b sujet : 

îéthode 
tableau 
levé de 
les ani- 
les éle-

Si nous continuons dans cette voie, notre province, comme le Danemark, 
vrira bientôt chaque année d’abondantes moissons de céréales, en même temps que nous 
verrons notre industrie laitière devenir de plus en plus florissante.

Ce résultat, nous l’obtiendrons si toutes nos Associations s’unissent pour y arriver.

Variété dans la Production.—Dans leurs opérations, et surtout dans la prépa- 
tion de leur programme, les Associations agricoles doivent être guidées par les exigences 
du marché et par les besoins de l’agriculture dans les localités dont elles sont chargées 
de promouvoir les intérêts. La variété dans la production étant désirable, les Associa
tions doivent conséquemment varier leurs programmes et leurs opérations. Dans 
paroisse, c’est la culture du trèfle qu’il faut encourager, si elle a été négligée ; dans 
autre, c’est l’amélioration des prairies et des pâturages ; ailleurs, il faut donner plus de 
développement à la culture des fourrages verts et des racines fourragères, ou encourager 
l'amélioration de l'espèce bovine et l’élevage des porcy. Partout, il faut favoriser l’a
doption des méthodes de culture qui entretiennent et accroissent la fertilité du sol.

se cou-

bovines 
bs tenus 
nés ser-

issi des 
res, ont 

i nature

Lorsque les cultivateurs ne produisaient que des céréales l’agriculture était loin 
d’être prospère comme aujourd’hui. En variant sa production, en produisant plus de 
beurre et de fromage, le cultivateur canadien a rendu l’exploitation de la ferme plu 
lucrative ; et une bonne part de ce progrès doit être attribuée aux travaux de la Société 
d’industrie Laitière.

les bons 
d’avoir 

iférence 
on dans 
Agrico-

travail- 
par ces 
ertaine- 
gricoles 
i rensei-

Avant longtemps peut-être, il faudra varier davantage les produits de l’industrie 
laitière, si nous redoutons l’encombrement pour le fromage Cheddar et le beurre.

La nécessité de varier la production agricole est bien démontrée dans le compte- 
rendu d’une exposition ouverte cette année à Alençon, par la Société Française Pomolo- 
gique. L’auteur du rapport insiste sur l’importance d’avoir des fruits et des cidres de 
différentes sortes pour le marché local et le marché étranger. Il ne veut pas que la 
production française laisse prendre sa place par la production d'Angleterre et d'Alle
magne. Cette exposition renfermait un certain nombre d’échantillons de cidres pré

parés pour l’exportation et une conférence y a été donnée sur la méthode à suivre pour 
faire le cidre champagne.

Pour l’exposition, on a suivi une règle que nous pourrions adopter ici avec avantage :
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en même temps que les fruits, un 
naître les qualités du fruit exposé ainsi que de l’arbre qui l’avait produit.

La Société a organisé 
exposés, afin d établir une liste des variétés dont le mérite serait le mieux

a exigé de chaque exposant une notice faisant con-
grand’ 
grès, q 
avions 
entre i 
exposr 
mitre c 
qu’elle 
la Cha 
les rac 
plus b<

sente u 
des cul 
animai 
notre 1 
savait- 
pour c< 
culture 
n’exist; 
comme 
fut for’ 
titué à 
pirés p, 
De 186 
que je 
d’agrici

Commission d’étude qui se livre à l’examen des fruits
Àreconnu.

Alençon, cette commission a présenté le résultat de ses travaux pour une vingtaine de 
variétés. Un sent qu’il règne un véritable esprit public dans cette Société et qu’elle 
néglige rien pour donner le plus grand développement à toutes les industries qui 
tiennent à l'arboriculture fruitière.

Cherchons à introduire le même esprit public dans toutes 
les. Vous, Messieurs, qui êtes ici réunis,
Vous appartenez à l’élite de la classe agricole, et, par la grande influence 
cez autour de vous, vous pouvez travailler efficacement à obtenir les améliorations et le 
progrès qui s’imposent à notre attention.

nos Associations agrico- 
pouvez faire beaucoup dans ce sens.

que vous exer-

Eu terminant, je vous prierai de vous intéresser vivement au bon fonctionnement 
faites partie, afin qu’elles produisent la plus grandedes Associations agricoles dont vous 

somme ae'bien
En agissant ainsi, vous rendrez un service éminent à l’agricult et à la province.

jAppl.):

Dr. .1, A. COUTURE.

Monsieur le Président,

Messieurs,

CeLa Société d’in lustr ie laitière m'a fait l’honneur de m’inviter il lui adresser la parole 
pendant vingt minutes pour lui faire part des progrès qui ont été réalisés dans l’élevag 
du bétaii canadien dans ces vingt dernières années. J'ai accepté l’invitation avec d’au
tant plus de plaisir que j’éprouve une vive satisfaction à passer en revue les événements 
qui se rapportent à ce progrès depuis vingt ans.

provint

pouvait 
qui leui 
je vient 
blée pu 
peut êti 
on nom 
ne pour 
ta de sa

Pour mettre bien en relief ce progrès, il est nécessaire de jeter un rapide coup 
d’œil en arrière et de voir l’état de la question. Rassurez vous, Messieur s

\
je ne

serai pas long et j’espère pouvoir ne pas dépasser les vingt minutes qui me sont accordées.
Vers 1860, alors que la première Chambre d’agriculture venait d’être formée, la 

province éprouva un grand désir d’améliorer l’état de choses qui existait alors. C'était 
à qui rivaliserait de zèle pour améliorer tout ce qui concerne l’agriculture. La Chambre- 
d’agriculture alors composée de tout ce qu’il y avait de plus éminent en fait de cultiva
teurs, la plupart personnes riches, se mit à l’œuvre
On commenta à prêcher et à enseigner que ce que nous avions de bétail ne valait pas.

DI
y que je \ 

qui ensi 
écrire, 1

un zèle digne d'admiration.

F
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grand’chose ou à peu près rien, et que tout ceux qui voulaient faire du pro
grès, qui désiraient l'avancement de l’agriculture, devaient substituer au bétail que nous 
avions du bétail étranger. A peu près dans le même temps, l'honorable M. Cockrane 
entre autres, et deux ou trois personnes riches commencèrent à exhiber dans toutes les 
^positions du pays le uiagnilique bétail Durham que vous connaissez tous. La différence 
entre ce bétail nouvellement importé et celui que nous avions était tellement orande 
qu'elle venait confirmer, pour ceux qui ne connaissaient pas mieux, l’enseignement 
la Chambre d'agriculture donnait, savoir, qu’il fallait subtituer à 
les races nouvellement importées, 
plus belle race

que
notre race de bestiauxIgrico-

savez tous que cette race Durham qui est la 
d animaux du monde et que la race Ayrshire qui commence à prendre 

peu d'expansion ont un volume plus considérable que le bétail aue nous avions et pré- 
sente une apparence des plus magnifiques. Le contraste était trop fort pour la 
des cultivateurs. Toutes les Sociétés n’agricultute furent invitées 
animaux reproducteurs de

masse
à se procurer des

races étrangères afin de commencer la rénovation de 
enseignement péchait par la base ; ou oubliait de dire, peut-être 

savait-on pas, que si le bétail Durham et Ayrshire sont deux 
pour ceux qui savent les exploiter comme il faut, elles demandent 
culture perfectionnée, proportionnée

ement,
rande notre bétail. Cet

ne le
d’animaux profitables 
en même temps une

, . . xigences et à la taille de ces animaux, ce qui
n existait pas dans le temps. Néanmoins, un bon nombre des Sociétés d’agriculture 
commencèrent à acheter des animaux et à faire pratiquer le croisement. Cette pratique 
fut fort encouragée de toutes les façons p„r le Conseil d’agriculture qu, en 1887 fut sub- 
titué à la Chambre d’agriculture. Les journaux d’agriculture du temps, qui étaient ins
pirés par le Conseil d’agriculture, prêchaient cette doctrine d’une manière constante. 
De 1867 à 1882 ce fut l’enseignement qui fut donné partout, à part quelques exceptions 
que je citerai dans un instant. Journaux, conférences, Écoles d’agriculture, Conseil 
d’agriculture toutes les autorités s’accordent à donner les mêmes conseils.

Ces conseils venant de toutes parts avaient été suivis dans 
province par tous ceux bonne partie de la

qui avaient l'intention d’améliorer l’etat de choses qui existait 
alors. Tellement que vers 1880, ceux qui avaient autorité pour parler de la matière 
pouvaient dire qu’on était en bonne voie d’améliorer notre bétail et répondaient à 
qui leur demandaient ce qu'était devenu le bétail canadien, qu’il n’y en avait plus. Ce que 
je viens de dire là est tellement vrai qu’en 1882, le Conseil d'agriculture réuni 
blée publique proclama qu’il n’y avait plus de bétail canadien. Cependant, désireux 
peut être de conserver comme une curiosité les quelques sujets qui pourraient en rester 
on nomma une Commission chargée d’aller visiter l’Isle-aux-Coudres aun de voir si elle 
ne pourrait pas trouver là quelques têtes de bétail canadien. Cette Commission s’acqui- 
ta de sa tâche et fit rapport qu’elle n’avait rien trouvé !

larole

nents

en asseni-y

’était

btion. 
b pas.

Dire que tout ceux qui avaient autorité dans la matière proclamaient la doctrine 
que je vous ai exposée serait exagéré ; il y eut des exceptions ; entre autres, M. Barnard 
qui enseigna partout où il en eut l’occasion, que, malgré tout ce qu’on pouvait dire et 
écrire, le bétail canadien qu’il connaissait bien, payait, toute choses égales d’ailleurs, le

y
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cultivateur canadien aussi bien que les races étrangères, sinon mieux. De 1876 à 1880, 
M. Barnard dans ses nombreuses conférences, ainsi que dans ses nombreux écrits, ne 

seulement l’existence, mais les excellentes qualités du bétailcessa de revendiquer, non 
canadien. Cette conduite lui valut, comme sa conduite dans maintes occasions, beaucoup
d’ennuis, lui créa beaucoup d’ennemis, mais lui valut aussi trois adeptes : M. Lesage, 
Assistant-commissair^d’agriculture, M. Chapais que nous avons l’honneur d’avoir ici et

moi-même.
En 1883 commence une ère nouvelle, deuxième phase de notre historique. Le 14 

octobre, à la Convention tenue à St-Hyacinthe, on m’avait fait l’honneur de m’inviter, 
aujourd’hui, à adresse la parole sur un sujet qui fût en rapport avec l'industrie 

laitière. Jo fis une comparaison rapide des différentes races d’animaux que nous avions 
dans le pays. J’étais nouvellement converti ; j’avais été récemment convaincu que la 
théorie de M. Barnard était la bonne. J’avais eu occasion de me convaincre d une ma
nière pratique dans l’établissement que je dirigeais alors comme aujourd’hui, et ce n’était 
qu’après d’assez nombreuses expériences et beaucoup d’observations que j’en était venu à 
la conclusion que l’enseignement de M. Barnard était le seul correct. Jê dis donc ce que 
je pensais de la question a la Convention et je dois vous 
ment impression que la Société, aussitôt après ma conférence, vota à l’unanimité et avec 
enthousiasme qu’elle ferait à l’avenir tous ses efforts pour réhabiliter la réputation du 

Cette réhabilitation était chose faite puisque la Société d’industrie

naire de 
bétail p 
chez qui 
dépit de 
gent poi 

'• Un 
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comme

dire, Messieurs, que je 6s telle-

bétail canadien.
laitière prenait la chose en main, et je vous démontrerai dans un instant que ce que la 
Société entreprenait alors s’est pleinement réalisé, et beaucoup plus tôt que nous ne l’es-

Un
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m( périons.
Afin de mettre en pratique la résolution que la Société venait de passer, et de se 

mettre à l’œuvre immédiatement, elle organisa un concours pour cette année, qui ne 
contribua pas peu à faire connaître les bonnes qualités laitières de notre vache cana
dienne, et, en beaucoup d’endroits, fut toute une 
concours eut lieu encore en 1884, corroborant les résultats obtenus.

révélation pour le public. Un pareil

En 1885, dans une nouvelle conférence faite au Palais Législatif, à Québec, devant 
!a Société d industrie laitière et en présence du Dr Boss, Premier ministre et Ministre 
de l’agriculture, je demandai de travailler à l’établissement de livres généalogiques pour 
cette race d’animaux. L’idée plut au Premier ministre qui promit, séance tenante, de 
faire amen4er la loi d’agriculture a6n de lui permettre d’autoriser à ouvrir de tels livres 
de généalogie. Cette même année-là, à la session de la Législature, la loi fut amendée 
et l’autorisation donnée d’ouvrir des livres de généalogie,

En 1886, après un travail préliminaire assez ennuyeux, les livres furent ouverts en 
décembre. Les règlements de ces livres furent publiés et tous ceux qui se croyaient 

d’animaux canadiens furent invités à en faire la déclaration à la commissionpossesseurs
chargée de l’administration de ces livres afin de faire visiter les troupeaux, constater s’ils 
étaient de pure race canadienne et en ce cas les enregistrer.

De 1886 à 1892, la réhabilitation de la race bovine canadienne fit peu de progrès.

>



CONFERENCE DU DR J. A. COUTURE 133

Les demandes d'enregistrement étaient rares. Les visites aux troupeaux, dans les diffé
rents endroits de la province, se faisaient assez souvent, je ne crains pas de le dire, mal
gré les propriétaires de troupeaux. Nous rencontrions toute espèce d’obstacles qu* 
étaient mis sur notre route précisément par ceux en faveur de qui nous travaillions. 
Au lieu d'essayer de nous donner la main, de nous encourager, de nous aider, c’étaient 
justement ceux-là qui
vement en ridicule et qui souhaitaient notre insuccès : à tel point qu’un de nos hommes les 
p’ui dévorés, dans ce temps-là, l’honorable M. Tarte, qui travaillait avec nous, nous dit 
un jour : “ Le travail que vous faites là est inutile ;

.880,

ici et

créaient le plus d’obstacles possible, qui tournaient le

vous allez faire banqueroute” 
Les obstacles que nous rencontrions étaient de trois sortes. D’abord, l’apathie ordi

naire des gens ; il fallait aller pour ainsi dire les chercher chez 
bétail presque malgré eux.

j6 14

'était

telle-

) l’es-

eux et enregistrer leur 
Et j ai présents à la mémoire les noms de deux personnes 

chez qui nous avons pénétré malgré elles et dont nous avons enregistré les animaux en 
dépit de leurs protestations. Ces persunnes-là maintenant donneraient beaucoup d’ar
gent pour faire enregistrer leurs troupeaux s’ils ne l'avaient été malgré

' Une autre source d’obstacles, c’était l'exclusion du concours du bétail canadien. 
Ceux qui avaient eu la direction des affaires avant 1882 avaient fait 
règlement par le Conseil d’agriculture défendant

V
passer un

expositions de donner des prix au 
bétail canadien. En 1892, la Commission du livre généalogique tifc passer par le Conseil 
d’agriculture un règlement ordonnant que toutes les Sociétés d'expositions auraient une 
place spéciale pour le bétail canadien.

Un troisième obstable, le plus sérieux que nous eussions à renverser, c’était le ridi
cule qu’on jetait sur le mouvement. On tournait en ridicule ceux qui voulaient faire 
enregistrer leur bétail et surtout les personnes qui cherchaient à se former des troupeaux 
en vue de travailler pour l’avenir. On montrait à ces personnes la vache Durhaiu et 
Ayrshire et on montrait ensuite un animal canadien, le plus laid et le plus maigre qu’on 
pouvait rencontrer, et on disait : de venez-vous fou de vouloir former un troupeau avec 
cette espèce d’animal-là, lorsque vous avez ceci 1 Tel a été le plus formidable obstacle 
que nous ayions rencontré, le plus difficile à vaincre ; heureusement que la Providence 
nous a tirés d’embarras et je vous dirai dans un instant comment.

Vers 1892-93, comme conséqueuce des écrits qui furent publiés presque itices- 
semment dans tous les journea,ux et dans toutes les revues, comme résultat des nom
breuses conférences faites sur sujet par cinq ou six personnes dévouées à la cause, 
comme conséquence dn travail incessant qui avait été fait pendant les dix dernières an 
nées, l'apathie commença à fondte, à diminuer. L’exclusion des concours, nous l’avions 
fait disparaître ; le ridicule allait disparaître aussi.

Les choses en étaient donc lè en 1892-93 lorsque deux canadiens, dont l'un est 
parmi vous, qui avaient suivi les conseils qui leur avaient été donnés, qui avaient adopté 
cette idée, l’avaient mise en pratique et s’étaient formé pendant ces dix dernières années 
des troupeaux qu’ils pouvaient montrer avec plaisir, eurent l’audace de venir les exposer 
à l’exposition de Montréal ; c’étaieçt M. Arsène Denis, que vous avez parmi vous, et M.

• s’ils

%
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Alfred Roch. Ils arrivèrent avec deux troupeaux qui n’étaient pas parfaits mais 
qui étaient bien choisis : d’excellents animaux, pas assez gras pour être exposés, mais en 
condition assez bonne pour attirer l’attention des connaisseurs, comme madame Jones 
qui déclara que les propriétaires devaient être aussi fiers de ces troupeaux qu'elle l’était 
du sien.
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Le ridicule commença à disparaître et disparut ensuite as-ez rapidement. A partir
commença a eue moiiiré dans les grandes 

: les demandes devinrent si fré
itérant. ces trois années une tournée

de ce temps-là, 1 fc*93-94-95, le bétail canad
expositions et c’était à qui en ferait enregistrer 
quentes que nous ne pouvions faire face 
fut faite chaque année, un grand nombre d’animaux furent enregistrés et nous n’avions 
plus besoin de pénétrer dans les fermes malgré les propriétaires.

toutes.

En 1895, voyant que le travail que nous avions fait depuis treize ans était suffisam
ment avancé et que le nombre d’animaux enregistrés était suffisamment grand, 
consultâmes, mes amis et moi, et nous décidâmes de fonder une Société des éleveurs 
Le gouvernement qui jusque là avait patroné l’entreprise, l’avait subventionnée, devait 
faire place à l’initiative privée : c’était liiseu! moyen, arrivés à cette phase, de donner à 
^entreprise la plus grande chance de succès.

En 1805 donc, la Société des éleveurs fut formée. De suite elle eut 250 membres. 
Les livres de généalogie lurent clos, la Société déclarant qu’elle n’enregisterait plus que 
des animaux issus de parents enregistrés. Ce fut une toile général à Québec. C’est alors 
que nous triomphâmes, nous qu’on avait tournés en ridicule pendant quinze ans ! Nous 
recevions de toutes les parties du pays des lettres nous demandant d’enregistrer des bes
tiaux. Voyant le nombre si considérable de demandes qui nous étaient faites, la Société 
décida de rouvrir de nouveau ses livres pour un an afin de permettre aux retardataires 
de^se mettre en règle. Une nouvelle tournée d’inspection générale fut faite en 1S96 et 
les livres furent définitixement clos le 31 décembre 1896. Nous entrons dans la trois- 
ième phase de la question

Les livres furent donc clos, et la Société des éleveurs canadiens se trouva chargée de 
l’administration de ces livres et de promouvoir les intérêts généraux concernant le bétail 
canadien. Elle avait enregistré dans ses livres 4500 femelles et 900 mâles. Il y avait des 
éleveurs dans toutes les parties de la province comme aujourd’hui. Comme aujourd’hui, 
le bétail canadien était répandu dans presque toutes les provinces de la Confédération, 
excepté la Colombie Britannique. Il y en avait au Manitoba, au Nouveau Brunswick, 
dans Plie du Prince-Edouard et bientôt il y en avait à Anticosti. Le bétail canadien 
était entré chez les cinglais et j’aime ici à proclamer, à l’honneur de ces messieurs, que 
c’est un anglais qui le premier a fait enregistrer du bétail canadien, Al. Blackwood, de 
West-Shefford. La première personne qui exposa du bétail canadien fut encore un an
glais, M. Karr. Ce furent donc deux anglais qui eurent l’initiative l’un du premier en
registrement et l’autre de la première exhibition.

Le bétail canadien avait donc pénétré dons les fermes anglaises. Un bon nombre 
maintenant de fermiers anglais ont du bétail canadien enregistré et ne s’en portent pas
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plus mal. La situation actuelle est donc assez favorable ; le bétail canadien est admis à 
toutes les grandes expositions : il y a une classe pour lui avec des prix égaux à ceux ac
cordés à toutes les classes d’animaux et il figure avec honneur à toutes les expositions. 
J’en appelle au témoignage de mon ami, M. Robert Ness, qui est ici présent, qui nelève 
pas de bétail canadien, mais qui connaît parfaitement ce que c’est que du bon bétail et 
qui vous dira ce qu'il ni’a dit en 1897 avec M. McIntosh, le président de l'exposition de 
S her broke, qu’il avait rencontré sur le terrain de l’exposition à Trois Rivières où ils 
avaient jugé du bétail canadien : “ Nous sommes fiers du bétail que nous avons jugé ; 
nous sommes enchantés que vous ayiez réussi à montrer au public d’aussi nombreux et 
d’aussi beaux troupeaux que ceux que nous avons jugés hier, bes animaux que nous 
avons rencontrés, ajoutait-il, soutiennent favorablement la comparaison avec ceux des 
autres races et nous vous en félicitons ainsi que les producteurs

Il restait un endroit ou nous désirions voir figurer le bétail canadien, mais ou nous 
n’espérions pas le voir figurer d’ici a longtemps, c’était les Etats-Unis. Il y a pourtant 
trois ans qu’il y a du bétail canadienaux Etats-Unis et si j’en ava’s le temps j’aurais grand 
plaisir à vous communiquer les succès que remporte le possesseur du premier troupeau de 
ce bétail, M. C. E. Colburn de New-York. Ce monsieur qui*gardait auparavant du bétail 
Jersey, l’a remplacé par du bétail canadien et en est enchanté. C’est une source de reve
nu considérable non seulement par la vente des veaux, mais encore par les prix qu’il rem
porte aux expositions, car, d’une tournée faite autour de chez lui l’année dernière, il est 

, revenu«vec 8700 00 de prix dans sa poche.
Un deuxième a suivi son exemple, c’est M. Abell qui possède un troupeau de 

40 têtes. Un troisième, il a trois mois, a suivi encore cet exemple ; il est venu au pays 
acheter 33 têtes de bétail canadien dans les cantons de l’Est. Ces personnes ont l’inten
tion de s’associer d’une certaine façon pour faire connaître ce bétail aux Etats-Unis, 
pour le faire apprécier, pour le montrer dans toutes les expositions dans tout les Etats 
avoisinants ; et ce sont des hommes d’affaires qui entendent faire profit avec le 
bétail canadien.

Maintenant, une nouvelle qui réjouira les éleveurs de bétail canadien, j’en suis sûr, 
•c’est ce que le professeur Shaw qui est chargé de l’enseignement de l’élevage à l’Univer
sité de Minnesota, m’écrivait il y a quatre mois. Ayant lu beaucoup de choses sur le 
bétail canadien, il me demandait de renseignements afin d’insérer ces notes dans un 
livre qu’il était à préparer traitant de toutes les races d’animaux des Etats-Unis et du 
Canada, livre qui servira à l’enseignement dans toutes les Ecoles d agriculture des 
Etats-Unis. (Appl.) Naturellement, j’ai préparé avec un grand soin ces notes et 
j’y ai joint les photographies de plusieurs excellentes vaches. Il m’a écrit 
que le tout ferait partie de son livre. J’attends beaucoup de cette publication du 
professeur Short. C’est là une réclame considérable que nous ne pouvions pas attendre 
et dont les heureux résultats se feront sentir avant longtemps et ne pouvaient être 
obtenus d’aucune autre façon. Elle s’adressera surtout aux gens instruits.

Afin de proGter le plus possible de cette circonstance favorable que m’offrait le prô
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fesseur Shaw, j’ai publié en anglais cette étude avec gravures et je l’ai livrée ces jours- 
ci à près de 300 journaux d’agriculture et d’élevage aux Etats-Unis, 
de ce travail c’est de faire connaître notre bétail canadien aux Etats-Unis, car je sais 
qu’il y a là pour l’éleveur de bétail canadien une riche mine à exploiter. Il y a bien là 
aussi quelques obstacles à vaincre et à renverser. Le plus grand de tous, c’est que le gou
vernement des Etats-Unis ne reconnaît pas les livres de généalogie des pays étrangers, 
non seulement le livre de notre race de bétail, mais aucun livre de généalogie. Cela est 
fait pour protéger les intérêts américains U y a aux Etats-Unis des livres de généalo
gie pour toutes les races d’animaux excepté pour les animaux canadiens. A cela nous 
avons répondu, dans une correspondance officielle, au gouvernement de Washington que 
ses arguments ne valaient rien pour le cas qui nous occupe, parce que le bétail canadien 
était originaire du pays, pas étranger par conséquent, et que la loi passée à Washington, 
refusant de reconnaître les livres de généalogie pour les animaux étrangers, ne pouvait 
pas s’appliquer à notre race. La correspondance qui s’est échangée avec Washington et 
qui a duré assez longtemps me fait espérer que cet obstacle pourra être renversé d’ici à 
obstacle qui nous barre le chemin du marché des Etats-Unis, vraie mine pour 
peu de temps, c’est-à dire que le gouvernement des Etats-Unis reconnaîtra nos livres de 
généalogie pour le bétail canadien et l’admettra en franchise. Ce serait la disparition 
du plus grand le cultivateur canadien ; et il y a lieu d’espérer cette disparition d’ici à 
peu de temps. Voilà donc la position telle qu’elle est aujourd'hui. Vous conviendrez 
avec moi quelle n’est pas trop mauvaise et que l’avenir peu être envisagé d'une manière
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La Société des éleveurs canadiens doit-elle se reposer sur ses lauriers ou continuer à 
travailler 1 La Société ne peut pas cesser de travailler. Comme me le disait un ami ce 
matin : rien ne marche tout seul, il faut tout faire marcher ; et si l’avenir se présente 
à nous d’une manière aussi brillante, les succès que nous avons droit d'attendre ne seront 
obtenus que si la Société continue son travail d’une manière persévérante. La Société, 
les membres qui la composent et les éleveurs de bétail canadien doivent travailler à 
obtenir deux choses. Le premier but à atteindre, c’est d’arrondir un peu la forme de 
notre bétail, de grandir un peu la taille en nourrissant mieux. Ces deux modifications 
seront facilement obtenues en soignant nos animaux comme ils devraient être soignés. 
Si l’on soignait le bétail canadien comme l’on soigne les animaux des autres races, 
comme on soigne les Ayrshires par exemple, on agrandirait la taille suffisamment dès. 
la troisième génération et on réussirait à arrondir les formes. Ce qui déguise notre 
bétail ce sont des angles un peu trop prononcés. Voilà donc le premier but à atteindre, 
soigner davantage pour arrondir la taille et les formes. Cette nourriture, je ne dirai 
pas extra, mais tout simplement nécessaire, apportera au propriétaire des profits qui 
compenseront amplement la dépense un peu plus forte qu’elle nécessitera.

Le deuxième but à atteindre par les éleveurs et la Société, c’est de créer des familles.
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Je m’explique : beaucoup d’éleveurs de bétail canadien me font remarquer que, malgré 
tous leurs efforts, ils ne peuvent pas obtenir des animaux de couleur, de forme et de taille 
uniformes dans leurs troupeaux. La raison en est bien simple, c’est qu’on change trop 
souvent le mâie reproducteur. Je dois ici encore vous citer comme modèle un homme 
qui, peut-être sans le savoir, possède toutes les qualités des éleveurs les plus renommés 
d’Angleterre, et qui, les mettant en pratique, a réussi à se former un troupeau parfaite
ment uniforme et est assuré d’obtenir toujours maintenant des animaux porta nt 
caractère distinctif déjà reconnaissable pour ceux qui ont étudié ces choses. C est M. 
Denis. J’aime à vous citer le nom de M. Denis comme le modèle que les cultivateurs 
canadiens devraient suivre, parceque, seul peut-être entre tous, il a compris que pour se 
former un troupeau stable, sans variation, c’était de se choisir un mâle reproducteur qui 
fût le type de l’idéal qu’il s’était fait et de le garder. Commencez par trouver un mâle 
reproducteur possédant toute les qualités, ou se rapprochant le plus des qualités, que 
vou« voulez obtenir, de l’idéal que vous avez dans l’idée, et. gardez-le. De cette -façon 
dans sept ou huit ans le troupeau sera devenu d’une fixité permanente. Les animaux 
auront tous même forme, même couleur, même cornes ; tous seront d’excellents ani
maux, qui donneront le même rendement. Voilà donc une famille créée dont les carac
tères se reconnaîtront entre toutes. ^ Le troupeau de M. Denis, dans quelques années, 
pour ceux qui se sont occupés de la question, sera reconnaissable à première vue. Il 
aura créé une famille ; que chacun s’efforce d’en faire autant.

Voilà, messieurs, ce que j’avais à vous dire sur la question. J’ai été beaucoup plus 
long que je ne me l’étais proposé, mais je vous en demande pardon. (Appl )

M. Chapais.—Je.suis heureux de voir tousles progrès accomplis par la bonne petite 
vache canadienne. Nous sommes loin de prétendre que c’est la vache qui donne le plus 
de lait, mais notre prétention c’est que c’est l’animal qu’il nous faut dans la province de 
Québec. C’est la vache qui, toutes choses égales d'ailleurs, donne le lait le plus riche à 
meilleur marché, ce qui est l’idéal pour tous les hommes d’affaires. M. Couture a invo
qué tantôt le témoignage de M. Ness ; je serais heureux d’entendre M. Drysdale donner 
son appréciation sur ce bétail qu'il a jugé souvent dans les expositions.

M. Drysdale.—Je ne puis pas dire grand chose. J’en ai vu quelques-unes, l’année 
passée, ici. Si ce n’eût été de la couleur, on les auraient prises pour des Ayrshires. J’ai 
entendu dire que M. Arsène Denis avait exposé cette année un troupeau qui a donné 40 
livres de lait par jour. Eh bien ! quand un homme a un troupeau de même, il n’a pas 
besoin de chercher une autre race. C’est mon opinion. La vache qu’il faut pour notre 
pays c’est celle qui donne le plus d’argent avec le moins de dépenses. Si je changeais de 
vaches, moi, je laisserais les Ayrshire et je me gréerais de vaches canadiennes. (Appl.)

M. l’abbé Charrest.—M. Couture voudrait-il dire de quel endroit sont sortis les sujets 
mâles et femelles qui ont fait souche dans la province de Québec, puisque les recherche» 
faites dans la province et à l’Ile-aux-Coudres n’avaient fait découvrir aucun individu de 
la race canadienne. Dans quelle paroisse a-t-on retrouvé la race canadienne î où avait- 
elle été conservée intacte 1
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M. J. A. Coulure.—Évidemment. M. le Président, je 
n'avais mal rendu

me suis mal exprimé. Si je 
ma pensée, M. l’Abbé ne me poserait pas cette question

.1/, J.
avait du 
nadiens,

M. i 
mère éta:

-I/. l'abbé Charrest —Peut-être ai-je mal compris.
M. J. A. Coulure.—J’ai voulu dire que de 1860 à 1882, tout ceux qui enseignaient 

prétendaient que le bétail canadien ne valait pas grand’chose et qu’il fallait le remplacer 
par d’autre On a travaillé à le remplacer avec assez de succès dans certains endroits 
pour le faire presque disparaître ; mais ceux qui faisaient autorité dans le temps avaient 
tout intérêt à faire croire au public que les Ayrshire et les Durham étaient les bestiaux 
de l’avenir, qu'ils faisaient des progrès rapides, que le bétail canadien était destiné à dis
paraître dans un avenir prochain et qu’il disparaissait rapidement. Ceux qui parlaient 
ainsi prenaient leurs désirs pour la réalité, et essayaient, je ne dis pas de mauvaise foi,

.1/. ./

in sont il
M. I.
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M. Jpartisans aveugles tout de même, de faire partager leur croyance. Ils en étaient 
persuader que la vache canadienne était disparue de la province de Québec et 

ils l’avaient aussi presque persuadé au public. Mais je n’ai jamais dit que, de fait, le bé
tail canadien était disparu. C’étaient des hommes intéressés qui parlaient et le public les 
avaient crus lorsque pourtant, les huit dixièmes de la population bovine de la province 
étaient composés da bétail canadien.
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Al. Latour.—La vache canadienne enregistrée dont vous parlez est-elle pure de toute 
alliance ou est-elle mélangée avec d’autres races ?

.1/ J. A. Couture.—Ces choses-là se font toujours de la même façon 
à votre question d’une manière cou 
néalogie du Canada et de l’Europe. On ouvre un livre, on prend tous les types qui se 
rapprochent le plus de l’idéal, on fait enregistrer res sujets par le même homme afin que 
la même idée domine, et, quand i5n certain nombre de sujets ont été enregistrés et que 
le nombre est assez grand, on ferme le livre et on n’enregistre plus que ceux qui sont 
issus de parents enregistrés. C’est de même qu’ont procédé tous ceux qui ont fait des 
livres de généalogie.

Maintenant, je répondrai d’une manière toute particulière à votre question. Dans 
certaines parties de la province nous savons d’une manière positive qu’il n’y a pas une 
seule goutte de sang étranger dans le bétail que nous avons enregistré et nous nous ap
puyons sur ceci : c’est qu’il n’y a jamais eu d’animaux étrangers dans cette partie du 
pays, par exemple à Kamouraska en bas ; comment le bétail ne serait-il pas pur 1 Nous 
avons choisi dans ces endroits les types qui nous convenaient le mieux, qui se rappro
chaient le plus de l’animal que nous voulions faire, et nous les avons enregistrés. Même 
dans le voisinage de Québec, il y a des endroits où le sang étranger n'a jamais pénétré, 
comme dans le comté de Lévis où il il’y a jamais eu de bétail étranger. Excepté dans la 
ville de Lévis elle même, il n’y a jamais eu d’animaux étrangers de mémoire d’homme ; 
aussi on n’a qu’à aller dans n’importe quelle ferme et on y voit du bétail canadien pur.

M. Latour.—Il y en a qui ont été enregistrés ici et qui descendaient de Jersey, 
ils doivent avoir du sang mêlé ceux-là ; c’est pour cela que je vous ai posé cette question.
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li je M. J. A. Couture.—Nous n’avons jamais enregistré comme canadien un animal qui 
avait du sang Jersey ; nous avons enregistré, par exemple, un bon nombre de Jersey-ca
nadiens.

!/. La low.—Je vous dis qu’on a enregistré des animaux dont la mère et la grand’ 
mère étaient Jersey pur sang, et on vous le prouvera.

M. ./, .!. Couture. —Personne ne vous dit le contraire : on vous dit que ces animaux- 
là sont des Jersey canadiens.

I/. L - tour.—Je vous dis qu’ils ont été enregistrés comme canadiens. Je connais ça 
parfaitement, les enregistrements. En 1896 encore, il y a des conférenciers qui uni encou
ragé les cultivateurs à croiser leurs vaches canadiennes avec des taureaux Jersey.

M. ./, A. Coulure.—Je suis bien aise de voir que vous soulevez cette question-là car 
je suis en état de vous porter le défi que jamais nous n'a vous enregistré comme canadien 
un animal qui eût du sang étranger. M. Welsh après être passé quelque part nous faisait 
son rapport et nous n’enregistrions comme canadiens que les animaux qui étaient pur sang; 
et je vous porte le défi de prouver que nous*ayions enregistré dans nos livres comme cana
dien une tête de bétail qui eût du sang étranger. Nous n’avons pas dans nos livres un 
seul animal enregistré comme canadien venant des cantons du nord ; ce sont, tous des 
Jersey-canadiens

Un délégué.—Permettez moi, s. v. p. de clore la discussion. J’avais moi aussi la 
maladie (les animaux canadiens et j’ai réussi à faire enregistrer quelques têtes de bétail 
Jersey-canadien. J'en avais une surtout que j’aimais par excellence ; elle avait une 
belle forme canadienne ; je savais qu’elle avait du sang étranger ; j’aurais aimé la laire 
passer pour canadienne ; l’inspecteur n’a pas voulu la mettre dans les canadiennes, mais 
il l’a fait entrer dans les Jersey-canadien nés. C’est de cette façon que l’inspection s’est 
faite dans nos régions. Il a été enregistré des canadiens purs et des Jersey canadiens ; 
je crois que M. Latour a dû confondre.

M. Labelle.—Je voudrais savoir si, en réalité, il y a des animaux enregistrés comme 
canadiens et qui sont J ersey-canadiens. On a dit que dans 8te-Adèle il y en avait eu 
d’enregistrés ainsi.

M. J. A. Couture.—Je suis en mesure de vous répondre que nous n’avons, dans 
tous les cantons du nord depuis Ste-Thérèse. pas un seul animal enregistré comme 
canadien.
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Monsieur le Président,

Messieurs,

Comme il y a beaucoup de personnes ici plus en état que moi de vous adresser la 
parole, je serai aussi bref que possible dans les quelq 
teurs de la Société d’industrie laitière ont bien voulu

ues remarques que MM. les Direc- 
me prier de vous adresser pendant 

cette séance. J ai été inscrit sur le programme de ce jour comme devant vous donner 
une conférence agricole. Cela comprendrait une foule de sujets, et, moi, je n’en connais 
qu un , je choisirai donc ce sujet, celui dont je suis le mieux en état de vous parler. 
Depuis que cette Convention est commencée, nous avons entendu dire de bien belles 
choses ; nous avons entendu faire de bien beaux discours 
1 Assistant-Commissaire des Terres à Québec sont venus tour à tour prononcer des dis
cours éloquents, et, parlant au nom de leur gouvernement respectif, nous dire qu’ils sont 
disposés à continuer cette politique bienfaisante qui a fait notre fortune, 
entendu avec

L’honorable M. Fisher et M.

Nous avons-
beaucoup d’intérêt les rapports des inspecteurs de la Société nous signaler 

nos fautes, nous dire les progrès que nous avons faits, la place avantageuse que 
avons prise sur le marché On nous a conseillé de faire mieux encore et tous ceux qui 
ont parlé se sont accordés à parler dans le même sens, et surtout 
para capital. Nous avons fait des progrès, cependant tout le monde s’accorde à dire 
que nous aurions pu faire encore mieux 
de mieux nourrir nos animaux. Il paraît qu’aujourd’hui nous en sommes rendus à un 
point que nos

point qui m’asur un

Le Docteur Couture vient de nous conseiller

troupeaux sont presque parfaits. Mais il faudrait augmenter l’alimenta- 
tion pour augmenter nos produits et en même temps en diminuer le coût. Nous pou
vons augmenter nos produits en augmentant la quantité et la qualité du lait et en faisant 
par suite plus de beurre et plus de fromage.

A 1 appui de ce que je viens de vous dire, si vous nie le permettez, je 
rai l’histoire d’un petit cultivateur qui demeurait dans une petite paroisse près de la 
ville de Joliette. Ce jeune monsieur vint s’établir dans une paroisse voisine en 1890.. 
Il arriva là et se procura cinq vaches qu’il acheta dans les environs. Les unes portant 
les autres, il réussit en 1890 à leur faire donner 146 livres de beurre en moyenne ; 
en 1891, 161 livres; en 1892, 153 livres ; en 1894, 175 livres ; en 1895, 168 livres; en 
1897, 151 livres. Je lui dis alors : tu diminues. Oui, me répondit il, car les sauterelles 
mangent mes récoltes. En 1898, il obtint 222 livres, et en 1899, 285 livres par vache. 
Et ceci est attesté sous serment. Les vaches n’ont pourtant pas été changées ; il a amélioré 
son troupeau sans faire de grandes dépenses ; il a choisi, vendu, élevé. Il a commencé 
avec 5, il est venu à 6, 8, 9, et, finalement, il n'en a que 7, Ce monsieur-là vend 

beurre 20 cents la livre, et, comme vous voyez, cela lui rapporte énormément d’argent,. 
La quantité complète de son beurre se monte â près de 2000 livres, c’est-à-dire 285 livres 
par vache. C’est une preuve, pour moi, que

vous raconte-

pouvons augmenter nos produits lai-
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tiers sans être obligés de changer de race. Gomme M. Denis qui a réussi 
À obtenir un troupeau si magnifique, chacun peut, en améliorant son troupeau, 
avoir des animaux qui lui donnent des profits immenses. Le monsieur dont 
je vous ai parlé, M. Marion, m’a dit qu’il ne sera content que lorsqu'il aura fait donner 
300 livres de beurre à ses vaches par année.

Quel est le meilleur moyen d’améliorer ainsi son troupeau 1 pour moi, je n’en con
nais qu’un. Je ne suis point un connaisseur, je suis uq simple cultivateur, je crois qu’en 
industrie laitière comme en toute autre industrie, le grand succès est de produire beau
coup avec peu. Le monsieur dont je vous ai parlé, a commencé modestement : il a bien 
soigné ses animaux ; il a suivi des conseils, fait des expériences, et il en est venu à la 
conclusion que tout ce qu’il pouvait produire sur sa terre, il devait le faire manger au plus 
petit nombre de vaches possible qui lui rendent en retour beaucoup plus de lait. Quand 
il a commencé, il semait la moitié de sa terre en avoine,l'autre moitié étant en pacage. Il 
a changé ça et aujourd’hui il fait delà culture sarclée ; il cultive des légumes, et il en 
fait pousser beaucoup. j

Il y en a plusieurs ici qui m’ont entendu souvent et qui vont dire : il va arriver en
core avec ses labours profonds, ses grandes planches, etc. En effet je ne parle que de ça ; 
moi qui ai cultivé toute ma vie et qui n’ai compris la culture bien faite que depuis quel
ques années, je ne puis pas me lasser de dire ne que j’ai fait. Tl y a des cultivateurs 
dans la province de Québec qui ont pris d’autres moyens que ceux que j’ai suivis et sont 
arrivés à des résultats tout à fait désirables, comme on l’a dit ici où se rencontre l’élite 
des cultivateurs. Ceux qui n’ont pas besoin de conseils, ceux qui font pour la plupart 
mieux que moi ou qui font aussi bien, je n’aurai pas l’avantage de les instruire
beaucouD ; on ne donne point d’eau à la mer. Mais n’y en eût-il que deux ou trois qui
aient besoin de mes conseils, ce m'est une excuse suffisante pour parler.

Il faut égoutter le terrain et labourer profondément afin de récolter abondamment. 
Pour moi c'est tout. Egoutter le terrain parfaitement, c’est une question impor
tante. Il y en a plusieurs qui me répondront : mais notre terre est bien égouttée. Dans 
les savantes remarques de M. Gigault, il a été parlé d’un homme qui avait fait merveille 
dans sa prairie en pratiquant des fossés et des rigoles. Ce moyen est très imparfait : 
je vais essayer de vous le démontrer pour les fossés et les rigoles comme on les pratique 
généralement. Je ne parle pas des terrains de nos montagnes en arrière, je parle des 
pays de plaine, unis, où on fait des fossés d’une profondeur de sept ou huit pouces, jamais 
plus. Les rigoles ne sont pas plus que de deux ou trois pouces plus bas que les raies,
dette disposition n’est utile à votre terrain que pour enlever l’eau de la surface, que pour '
égoutter cette première couche de six à sept pouces, ce qui n’est pas pourtant sans son im
portance. Vais l’humidité que le soleil emporte en quelques jours avec mon système, reste 
par ce moyen dans la terre. Ce qu’il importe d’égoutter,c’est le sous-sol ; c’est une couche 
de terre aussi considérable, aussi épaisse au moins que celle qu’on laboure. C’est exacte
ment celle-là qui a besoin d’être assainie, parce que c’est celle là qui va recevoir l’eau des 
pluies. C’est là que l’eau va se répandre et il faut débarrasser les racines de cette eau.
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Maintenant parlons de l’industrie laitière. Eh bien ; messieurs, ici encore l’égoût 
parfait est utile pour les prairies ; il est indispensable pour la culture sarclée, pour les 

qui, pour la plupart, pénètrent profondément dans la terre. Si vous n’avez qu'une 
couche de emq ou six pouces de terre bien préparée, comment voulez-vous que des 
de 18 pouces comme les carottes y viennent bien 1 Vous ne pouvez pas réussir et l’expé
rience est là qui le prouve. J’ai eu occasion de rencontrer un grand nombre de cultiva- 
teurs, je leur ai donné des conseils, je leur ai dit de cultiver mieux et de cultiver des 

m’a répondu huit fois sur dix : dans ce pays on ne peut pas cultiver 
ces choses-là, la terre est trop dure, il faudrait de la terre légère et un sol plus profond ; 
et c’est encore malheureusement ce qui existe. Dernièrement je faisais un voyage dans 
cette partie du pays ; je traversais de bien belles terres et j-* regardais autour de moi ; 
j’aurais voulu trouver quelque endroit où on avaic cultivé des légumes : blé d’Inde,patates, 
carottes, etc., et je faisais des milles quelques-fois

450 min- 
coûtera 
le march 
piastres ■ 
vous en

don de v>

racines

racines

racines. Mais on

sans trouver autre chose qu’un quart 
d arpent de patates. Ces gens-là devaient manquer de nourriture pour les animaux. 
Comment pouvaient-ils suivre le conseil qui leur était donné, comme aux autres, de mieux 
nourrir leur bétail ? On les rencontre venant du village
gru pour nourrir leurs animaux. C’est tres-bien cela, mais <^a coûte de l’argent qui 
de nos poches et quand on a de l’argent on l’y laisse.

La s
avec deux ou trois poches de

Je ne vous laisserai pis sans vous dire un mot 
s occupe pas suffisamment] l’occasion est propice, 
trie de la fécule et de l’emploi des pommes de terre. Je ne sais pas s'il s’établira des ma
nufactures ici pour exploiter la fécule ;

sur la culture des patates dont on 
M Carneau nous a parlé de l’indus-

que je sais, c’est que pour les cultiva
teurs qui se plaignent qu’il n’ont pas de main d’œuvre, qu'ils n’ont pas les moyens, 
une cause on pour une autre, de planter des carottes ou des betteraves, il y a toujours 
moyeu au moins de semer des pommes de terre. Je crois devoir vous le dire et tout le 
monde devrait le savoir, c’est une
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20 ans, et 
été à mên 
devez cro 
crois que, 
y en a cer

qu’il se fa

passé et ai 
1 Je n’i 
J’ai rencoi 
ni chaud î 
d’être rent 
ans que je 
chars. Il

des cultures les plus payantes quand elle est bien 
faite. C’est la culture la plus améliorante, qui coûte le moins cher et qui rapporte le 
plus quand on la fait comme il faut. Un petit conseil maintenant. On se plaint de la 
pourriture des patates : neuf fois • dix, les patates pourrissent sur le champ par votre 
faute, et je le sais par expérience. On pourrait prévenir la pourriture des patates eu 
les plantant mieux : on les plante trop fortes pour celles qu’on veut récolter l’automne. 
Je ne parle pas de celle qu’on sème pour le marché de Montréal et qu’on arrache de 
de bonne heure. L’important alors est d’avoir une récolte aussi considérable que pos
sible ; mais je parle pour ceux qui veulent ne récolter que l’automne pour le marché d’hi
ver. La fumure est bien facile : c’est la patate qui prend le moins de fumure Ensuite 
il ne faut pas mettre la patate dans le fond des rangs à huit pouces de profondeur, 
la planter sur la terre et la cacher avec de la terre prise à côté. La patate est un ali- 

vaches. On a dit ici que la patate crue ne vaut presque rien. 
Moi, je prétends par mon expérience, que, du moment qu’on arrache les patates jusqu’à 
ce moment ci, la patate est des plus profitables ; passé ce temps-là, elle ne vaut plus rien ; 
mais, si crue elle est mauvaise, il est facile de la faire cuire.

ment excellent pour nos

On peut produire
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450 mmots bie“ tellement, mais supposons 300 minois dans un arpent de terre ; il u’eu 

coûtera presque rien pour la culture et cela vous sauvera bien des poches dp son chez 
le marchand, et vous rapportera bien des livres de lait et de beurre et par suite bien des 

piastres dans votre poche. Il y a bien d’autres culture sarclées qui 
vous en parlerais avec plaisir si j’en avais le temps.

Je vous remercie, messieurs, infiniment de 
don de vous avoir tenu

La séance est ajournée à huit heures du soir.
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votre attention et je vous demande par- 
un discours aussi décousu. (Appl.)

G DÉCEMBRE, SEANCE DU'sOIR.

La séance s'ouvre sous la présidence de >1. J. A. Vaillancourt,

CONFÉRENCE 1)U DOCTEUR W. GRIGNON.
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Monsieur le Président, Messieurs,

Vous ne vous attendez pas, je suppose à une conférence de ma part, à une étude ap
profondie sur les Chemins. Ce n’est ma spécialité, ce n'est pas ma mission non plus ; 
mais tout de même j’apprécie mieux les lions chemins que les mauvais, et pour bien en 
connaître la différence, il faut avoir goûté des deux. Après avoir pratiqué la médecine 
20 ans, et avoir voyagé 7 ans dans la province, je n’ai pas besoin de 
été à même de juger la différence qu’il y a entre les bons et les mauvais chemins, 
devez croire avec moi que j’ai du goûter à plus de

vous dire que j’ai 
, et vous

chemins qu’à de bons, car je 
crois que, au risque de froisser notre orgueil national, pour un mille de bon chemin il 
y en a cent de mauvais.

mauvais

Je ,,e teais pas cet aveu compromettant si je n’avais pas été à même de constater 
qu’il se fait actuellement un grand mouvement pour l’amélioration des chemins.

Avec le repentir et le ferme propos ou pourra peut-être faire oublier 
passé et arriver à avoir de bons chemins.

Je n’ai encore rencontré

peu notre

personne qui m’ait dit qu’il n’aimait pas les bons chemins 
J’ai rencontré cependant un indifférent qui m’a déclaré que cette question ne lui faisait 
ni chaud ni froid. C’est un rentier, (nous n’avons pas tous le bonheur, si c’en est un, 
d’être rentiers) qui demeure à deux arpents de l’Eglise. Si je vous disais que depuis 20 
ans que je le connais, je ne l’ai pas vu une seule fois en voiture, encore moins dans les 
chars. Il redoute tellement les accidents de voiture qu’il n’a jamais voulu se servir

1

j
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d’autres moyens de locomotion pour venir à St-Jérôme ou aller ailleurs que de ses jam
bes, le foot train. Inutile de vous dire que je m'explique l’indifférence de cet homme-là 
pour l’œuvre des bons chemins.

Si dans certains endroits de la province, j’ai constaté de l’apathie pour les chemins, 
je puis ajouter que dans d’autres j’ai trouvé de l'excès de zèle.

Il y en a qui voudraient voir tous les chemins de notre province aussi beaux que 
ceux de la France, et que le Gouvernement fasse ces chemins sans imposer de taxes. 
C’est complément impossible. D'autres voudraient que le Gouvernement se chargeât 
entièrement des chemins et qu’il imposât une taxe sur le peuple pour l'amélioration des 
routes, mais il paraît que ce n’est pas populaire, la taxe, dans la province de Québec.]

D’autres enfin, les modérés ceux-’à, voudraient l’amélioration des chemins sans trop 
obérer le peuple, au moyen du temps, de la bonne volonté et de très peu d’argent.

Je partagerais assez l’opinion de ces derniers. J’ai été à même de constater que 
sans dépenser beaucoup d’argent on a réussi à faire de bons chemins, ce qui a demandé 
plus de bonne volonté et d’intelligence que d’argent. 4

Le 1er novembre dernier, 1899, je donnais une conférence à Wotton et à St-Adrien, 
comté de Wolfe. 11 avait plû toute la journée. Dans la nuit du 1er au 2 de novembre 
on eut une gelée de Sibérie. Le 2 novembre je laissais St-Adrien pour Ham-Sud.

Tant que nous fûmes dans la paroisse de St-Adrien, on eut beaucoup à souffrir de 
l’état des chemins : trous ici, pentes là, ornières et galops un peu partout. J’attribuai 
l’état des chemins à la grande pluie de la veille et à la grosse gelée de la nuit.

Après une heure et demie de marche, nous tombions dans le chemin de Ham-Sud. 
Plus de trous, plus de pentes, plus d’ornières, plus de galops : un beau chemin uni par
tout : Mais pourquoi cette différence, me dis-je 1 Pourtant il a plû ici hier, et la nuit 
dernière il a gelé. En voyant ce chemin arrondi, uni et bien fait, je dis a mon charre 
tier : “ Ce chemin a été fait à la machine avec la charrue réversible 1 ’’ “ Oui, monsieur, 
me répondit-il, la corporation de Ham-Sud a une charrue à chemins. ”

ma conférence je rencontrai MM. Phil. Auger, maire actuel, et L. O. Dion, ex
maire. Ces deux honorables citoyens et tout l’auditoire m’ont déclaré que la charrue 
réversible donnait pleine et entière satisfaction.

Cependant, dans le début, plusieurs maugréèrent et en furent désenchantés. Cela 
dépendait du manque d’expérience. Croyant faciliter et hâter l’ouvrage dans un che'- 
min tourbeux, on avait labouré la tourbe de chaque côté du chemin. Ça allait si mal 
qu’il fallut replacer toute la tourbe à la pelle et à la fourche.

Une autre fois le couteau fut plié. Le conducteur de la machine ne s’en aperçut 
pas. Aussi trouva-t-il que la machine fonctionnait mal. Ces petits désagréments ne 
sont pas revenus parce qu’on a maintenant acquis de l’expérience.

MM. Auger et Dion sont d’opinion que la machine à chemins ne devrait être con
trôlée que par un seul homme, inspecteur én chef, avec un salaire de $1.50 par jour.
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A Ham-Sud on prélève une taxe générale pour l’entretien des chemins et des puits, 
pour les Écoles et le Conseil municipal. On paie 90 cts. par $100.00.

De Ham-Sud à St-Camille, mêmes beaux chemins. À Dudswell, Marbleton, 
Weedon, même chose. Vraiment je ne me croyais pas au Canada tant j’étais ravi de 
ces chemins.

Dans le seul comté de Wolfe, il y a dix charrues réversibles. Aussi, de tous les 
comtés que j’ai visités, c’est bien celui où j'ai admiré la plus grande étendue de beaux 
chemins.-axes, 

rgeât 
n des

Dans toutes ces paroisses de Ham-Sud, St-Camille, Dudswell, Marbleton, Weedon, 
■et Lac-Weedon, où les Conseils municipaux imposent une
des chemins, je n’ai pas entendu un seul murmure. On n’a pas peur des taxes dans 
paroisses, aussi a-t-on de beaux chemins. Et pourtant les gens ne me paraissent pas 
plus pauvres dans ces municipalités qu’ailleurs, j’y ai même remarqué plus d’activité que 
dans les autres paroisses du comté.

À St-Camille, on a acheté une machine à chemins en 1893, au prix de $225 00 

Monsieur le Maire, J. H. Crépeau, et le secrétaire-trésorier, Dr Thibault, déclarent 
hautement que la charrue réversible est indispensable pour assurer les bons chemins 
■dans une paroisse.

J’ai admiré le système de voirie.

Cette municipalité, qui est très grande, est divisée en trois sections dont chacune 
■est sous le contrôle d’un inspecteur. Ici au moins l’inspecteur est quelque chose, il a un 
rôle à jouer ; il est, ni plus ni moins, un ministre de la voirie, si je puis m’exprimer ainsi.

Tous les ans, il inspecte sa division, calcule sérieusement le nombre approximatif 
de journées qu’il faudra dépenser pour améliorer, reconstituer les chemins et les ponts 
de sa division, présente son rapport au Gouvernement municipal qui l’approuve néces
sairement. Le secrétaire-trésorier fait une répartition du temps à donner par chaque 
contribuable, remet cette répartition dans les mains de l’inspecteur de voirie qui obli
gera les contribuables à donner leur part de temps ou d’argent. L’inspecteur est payé 
10 cts de l’heure pour surveiller les travaux. Une journée d’homme, ici, est évaluée à 
81.00. Chacun est libre par conséquent de payer sa taxe de chemin, en temps ou en 
argent.
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“ Bien, me direz-vous, nous voilà avec la journée de corvée, si peu approuvée par 
monsieur J. A. Camirand, Conférencier agricole, pour les chemins.” ■ Je ne veux certaine- 
-certainement pas contrecarrer l’opinion d’un spécialiste éminent comme ce monsieur ; 
itiais d’un autre côté je trouve périlleux le saut à faire d’une inactivité absolue à l’impo
sition d’une taxe en argent. J’avouerai avec monsieur Camirand, qu’il serait préférable 
de percevoir les taxes de chemins en argent comptant et d’abolir le système de contribu 
tion en travail, pour acheter des machines à chemins et employer toujours les mêmjes che
vaux et 'les mêmes hommes ; je suis persuadé que les chemins seraient plus uniformes, 
mieux faits, s’il en était ainsi. D’un autre côté, il ne faut pas oublier qu’il y a des

Cela
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paroisses qui ont les taxes en horreur. Dans ces paroisses,pourtant riches parfois,il n’y a ni> 
journées de corvées, ni taxes d’argent pour les chemins. Chacun entretient son chemin 
de front, sa part de route, à sa manière ; aussi les chemins sont-ils tristes à voir.

Leur imposer de suite une taxe en argent, les surprendrait autant que de recevoir 
un plat d’eau glacée à la figure. Tandis que de leur imposer la journée de corvée, ce 
serait un acheminement vers la taxe en argent plus tard. Et c’est bien ce que prévoit 
Monsieur A. W. Campbell, instructeur provincial de la voirie en Ontario, quand il dit 
dans son discours du 6 janvier 1898, à Bedford : “ Si l’on doit conserver le système 
de la corvée, alors qu’on l'organise sur une base d’affaires, que l’on nomme un surinten
dant pour le canton, qui aura la direction générale de l’ouvrage. Que l’on classifie 
les chemins et qu’on les divise en sections d’au moins cinq milles ” (exactement ce 
qu’à fait la paroisse de Ste-Famille). Puis Monsieur Campbell ajoute ceci : “ Un entre
preneur aura la surveillance de chacune d’elles ; qu'on lui assure sa position, que le tra
vail soit utilisé de la même manière que le serait un travail rétribué, et qu’on voie à ce 
que les plans et les spécifications soient rigoureusement suivis.

“ Faites bien ce que vous construisez, voyez à ce que l’on ait bien toujours en vue 
un ouvrage parfait et durable, et faites que les gens prennent un intérêt aussi grand que 
possible à l’ouvrage. ”

,l’avouerai que la corvée convient surtout aux municipalités qui n’ont pas de ma
chines à chemins. Mais du moment qu’on a des charrues réversibles, il vaut mieux préle
ver la taxe en argent pour employer toujours les mêmes chevaux et les mêmes hommes ; 
car comme me le faisaient remarquer MM. Dion et Auger, de Ham-Sud, Crépaux et Dr. 
Thibault, quand on met six nouveaux chevaux à la machine,il faut les dompter. N’étant 
pas habitués, ils s’effarouchent, et ça va mal. Le moins que l’on puisse faire, comme 
disait le Docteur en dernier lieu, c’est ceci : les deux derniers chevaux attelés sur la ma
chine devraient toujours être les mêmes.
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IGrâce aux machines à chemins, on diminue la taxe. En voici un exemple frapnant. 

L’entretient d’une certaine route à St-Camille nécessitait chaque année une dépense 
d’au moins $30.00. Cette année avec la charrue on répara parfaitement bien, relevant- 
la voie, creusant les fossés arrondissant le chemin, et ce d’un bout à l’autre pour la 
somme de $15.00. L’inspecteur me disait : L’an prochain je ferai de cette route un 
chemin parfait pour la somme de $8.00. ” Voilà donc une économie de $15.00 pour cette 
nnée, et l’an prochain de $22.00, soit un total de $37.00 sur $60.00

C’est ici, à St-Camille, que j’ai pu admirer à mon aise les bons effets des bons che
mins. Et c'est ici aussi que l’on verra les rapports qui doivent exister entre l'industrie- 
laitière et l’œuvre des bons chemins. Tout le monde déplore la concurrence entre les 
établissements de beurre. Voulez-vous prévenir ces désastres 1 Ayez de bons chemins. 
Que de petites fabriques ont été établies dans notre province à cause des mauvais che-

I

1

passeï
(

té de

A St-Camille, pas de petites fabriques. 1° parce qu’ayant de bous chemins, il y



147CONFÉRENCE DU D« GRIGNON

a des cultivateurs qui ne craignent pas de franchir des distances de cinq milles pour ap
porter leur lait à la beurrerie du village, 2", parce les patrons étant tous actionnaires ont 
intérêt à rendre leur établissement prospère. Cette beurrerie coopérative existe depuis 
8 ans. Elle à coûté $2,500.00, et s’est payée par elle-mêim, seulement par les bénérices 
On a payé en 1890 et 97 $000.00 aux actionnaires, et il y a en banque $1,000.00 amas
sées pour fonds de réserve.

En mai dernier, cet établissement brûlait, 30 jours après une nouvelle beurrerie 
ayant coûté $3,000.00 commençait à fonctionner. Je suppose pour un moment que les 
chemins de St-Camille fussent en mauvais état. Que serait il arrivé ? On aurait éta
bli des petites fabriques à tous les trois milles, et on n’aurait pas à admirer cette magnifi
que beurrerie qui a reçu du 9 mai au 13 novembre, 1,397,354 lbs. du lait, (moyenne 
9075 lbs. de lait par jour) et produit 63,017 lbs. de beurre. Le fabriquant reçoit comme 
salaire pour lui et ses assi.-tants | de contins par lb. de beurre. On paie suivant la ri
chesse du lait, ce aont tout le monde est content. Il a fallut 22 lbs. de lait pour faire 
1 lb. de beurre. Le lait a rapporté 65 cts. par 100 lbs de lait. La beurrerie est sous 
le contrôle de cinq directeurs dont l’élection a lieu dans la dernière semaine de décem
bre. On compte 97 patrons.

Au Lac Weedon, on s’est déclaré très satisfait de la charrue réversible. On en a 
acheté deux dans cette municipalité aux prix de $215.00 chaque. On a réparé plus de 
15 milles de chemins.

On alloue 50 cts. pour la journée d’un cheval, et $1.00 pour un homme. En 1898, 
on mettait seulement six chevaux à la charrue. Cette année on en a mis huit.

La taxe des chemins a été cette année de 50 cts. par $100.00, mais grâce à la grande 
somme de travail que fait la machine, l’an prochain on ue prélèvera que 25 cts. par 
$100.00.

s voit 
il dit 
;ème

ssifie

t Dr,

Dans une seule journée on a réparé trois milles de chemin.
Dans la terre forte il faut travailler après la pluie, ou mieux encore de bonne heure 

au printemps.
Le conseiller municipal Jos. Gendron dit que, grâce à la machine, la taxe dés che

mins va être réduite de moitié, et que ces derniers seront beaucoup plus beaux.
Une route de deux milles a été réparée en sept heures avec cette machine. On s’en 

est servi là où il y avait des roches, et où l’on disait pourtant qu’il était impossible de 
passer avec la machine

Quant aux chemins d’hiver, ils sont généralement bons, et il y a beaucoup d’amélio
ration. Il y a plusieurs inventeurs de charrues à neige, entre autres, L. A. Dion, de 
Ham-Sud ; le Révérend Mr. Chapman, de Malbleton ; P. Gervais, de Lawrence vil le, Com
té de Shefford. A toutes les expositions de comté, on remarque de ces charrues à neige 
qui font d’excellents chemins en peu de temps.

A Ham-Sud, après chaque bordée de neige, jusqu’à la fin de janvier, l’inspecteur 
passe le rouleau. Il a $3.00 par jour.

cette

re les 
inins, 
i che-

i, ü y

à
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A St-Camille, les inspecteurs travaillent les routes en hiver.au fur et à mesure 
qu’elles en ont besoin, et se font payer au conseil. A Marbleton on compte plus ,de 
vingt charrues à neige.

2°, 1

Après chaque bordée, l’inspecteur ouvre les chemins de front et les routes. S’il ne 
peut faire tout l’ouvrage il engage du monde. Il présente son compte au conseil deux 
fois par année. On nomme comme inspecteurs ceux qui sont les plus évalués.

A d’Israëli, je demandai cultivateurs réunis pour ma conférence qui entretenait 
les chemins de front ? “ Chaque propriétaire, me répondit-on ” Comme chez nous, repris- 
je alors Q'iie entretient les routes ? ” “ On a chacun un petit piquet de planté pour 
nous indiquer notre part qu’on travaille quand on y pense ou qu’on est menacé de frais.” 
Exactement comme chez nous, repris-je encore. “ Vous ne payez pas de taxe 
spéciale pour les chemins 1 ” “ Non, Monsieur.” “ Toujours comme chez nous alors.” 
“ Comment sont vos chemins, Messieurs?” “Très méchants, Monsieur le Confé- 

“ Al°r8 ils sont exactement comme chez nous, ” repris-je en éclatant de rire. 
Je venais de visiter six municipalités où les chemina étaient

rencier. ”

en très bon état, grâce 
au système de taxe spéciale et de machines à chemins. En tombant dans la munici
palité d Israeli où l’on suit les vieilles méthodes, je retrouve les mauvais chemins ; évi
demment j’ai là sous les yeux 
machines à chemins et 3o, les chemins mis

preuve étonnante que 1°, la taxe spéciale, 2°, les 
: sous le contrôle de la municipalité, sont les

vrais et seuls moyens de nous assurer un bon système Me voirie.

Je comprends, Messieurs, qu’il est difficile de laisser nos anciennes habitudes, mais
11 faut avouer qu en face des exigences du commerce, des affaires et de nos intérêts qier- 
sonnels, il est d’urgence d’apporter quelques changements à not^ système actuel de voi
rie. C est pourquoi, Messieurs, j’ai pris la liberté de vous indiquer du doigt ce qui se 
fait ailleurs, ce qui se fait dans quelques municipalités de notre province, et les moyens 
qui ont réussi à ces dernières pour se procurer de bons chemins.

Si vons me le permettez, Messieurs, je vous ferai part de quelques suggestions que 
j’ai faites à M. 8. Sylvestre, Secrétaire du Département d’agriculture à Québec, le
12 octobre dernier. C’est là tout simplement mon opinion personnelle et je ne cherche 
pas à l’imposer.

(

consei

té, d’u 
traver

A
voulez
voyez
grangtIl doit m’être permis à moi autres de penser et d’exprimer ma pensée. 

Je suis conférencier, il est vrai, mais avant tout, je suis citoyen, et c’est comme tel que 
je inexpliqué aujourd’hui. Alors je ne représente ici ni Gouvernement, ni Ministre, ni 
Député, mais seulement le Docteur Grignon, et si mes opinions ne sont pas du goût de 
tout le monde, je prierai ceux-là de ne pas en faire retomber la faute sur d’autres que

comme aux

jalousi 
parer 
50 cuit

pour hVoilà donc ce que j’écrivais le 12 octobre dernier : J’arriëe du comté de St-Vfau- 
rice où j’ai donné des conférences agricoles à Pointe-du-Lac, Yamachiche, St Barnabé 
et St-Etienne-des-Grèb. A Yamachiche et à St-Barnabé, les chemins sont dans un état 
déplorable.

S’i
n’a pas

\
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De tels chemina sont de nature à discréditer, 1°, les propriétaires de 
2°, la paroisse, 3°, le comté, 4°, toute la province.

Que doivent penser de nous 
si notre bourse n’en souffrait pas ! Pourtant il 
moyens de faire mieux.

chemins,

tde les étrangers qui passent dans nos chemins ? Encore 
semble qu'il devrait y avoir quelques

Avant tout il faudrait qu’en face d'une telle question toute couleur politique s'ef
face. Messieurs les Députés devraient en donner l’exemple. Si un député profite, pour 
" de la popularité, de la division amenée dans une paroisse par l’achat d’une ma
chine à chemins dont l’essai a été infructueux, on recule cette paroisse d’une génération 
sur la question des chemins. C’est fini : par entêtemenf, par fanatisme politique, on n'y 
fera plus rien pour améliorer le système de voirie.is.”

On ne s'imagine pas tout le dommage occasionné par le fanatisme politique ou lee di
visions municipales. Dans certains endroits j’ai remarqué qu’on mettait de la politique 
partout, jusque dans sa salière. Il faut un boulanger, un forgeron, un docteur, 
chaud, du sel de sa couleur politique, sinon, ça ne va pas. Aussi gare au maire qui 
ferait l’achat d’une charrue à chemins : surtout si elle ne va pas à merveille. Et cette 
charrue irait-elle à merveille qu’on lui trouverait des défaut quand même, et tout cela 
dépendra des rouges ou des bleus. Que de maires redoutant les

•s."
ifé-

un mar-

âce
ici-
vi. sarcasmes et les repro- 

ches de leurs adversaires politiques ou muncipaux, n’ont pas osé faire quoi que ce soit 
pour l’amélioration des chemins dans leur municipalité ! Que de maires et conseillers 
municipaux, pour garder leur popularité et leur titres, sont bien disposés à endurer 
les mauvais chemins longtemps plutôt que de perdre leur siège !encorevis

Ce n’est pas avec de telles dispositions que nous parviendrons à améliorer nos rou
tes. Il faut que chacun le veuille et s’en mêle, tout le monde, du curé au bedeau, maire, 
conseillers, marchands, industriels, hommes de profession, et surtout les cultivateurs. Il 
lie faut pas prendre la clef des champs ni se pâmer en face d'une objection, d'une difficul
té, d’un obstacle. Au contraire il faut envisager tout cela, le contourner, et passer à 
travers comme une Mèche à travers un cerf-volant.

oi-

A St-Barnabé, où je conseillais d’acheter une charrue réversible, on me dit : “Vous 
voulez nous faire acheter

le
une charrue réversible, mais cet instrument 

voyez celle de Ste-Anne de la Pérade, 
grange, à rouiller exposée à tout les temps. ”

ne vaut rien,
ne s’en sert plus, elle est là, derrière

“ Cela se peut, repris-je, mais ça dépend, parait-il d’uae petite querelle, d’une petite 
jalousie entre les gens. Allez â St-Maurice où les chemins étaient aussi difficiles à ré
parer qu’à Ste-Anne, là cependant tout le monde est content. J’ai questionné là plus de 
50 cultivateurs qui m’ont tous répondu que la charrue réversible donnait pleine satisfac
tion, et CS, tellement que pour bien la conserver on a construit un bâtiment spécial 
pour la loger.’’

ai
le

S'il y a des charrues à chemins abandonnées derrière les granges, c’est parce qu’on 
n’a pas su ni voulu s en servir, car dans les municipalités où l’on

ié
it en faire usage, on

■■
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milieu des champs, mais de les léger con-a eu bien soin de ne pas les laisser rouiller 
▼enablement.

faire
agri.Quand on met sur ces machines un cheval de 800 lbs. à côté d’un cheval de 1800 

cheval fringant à côié d’un cheval paresseux comme un âne, quand il y a dix 
chefs de travail qui crient tous ensemble, quand on change d’homm» toutes les demi- 
heures pour conduire la machine, il n'est pas étonnant qu'elle ne donne pas satisfaction. 

J'ai été témoin de ces faits là et j ai vu des maires conspués, chassés de leur siège 
parce qu ils avaient été en faveur de l’achat de ces charrues, 
honnête ? Non ! Cent fois non !

Est ce gentil? Est-ce

Il nous faut donc un peu de patience et de tolérance.
Dans certaines municipalités, j’ai trouvé les gens bien disposés en faveur de l’amé

lioration des routes pourvu que le Gouvernement donne les charrues. Aux yeux de 
bien des contribuables, le versement d’une somme de 8200.00 pour l’achat de machines 
à chemins, est considéré comme une grosse affaire. Cela ne m’étonne pas. En effet, 
nous sommes habitués à compter sur le Gouvernement pour toute sorte d’entreprises, 
et ce, de tous temps. Il y a encore de vieilles paroisses riches qui comptent sur le 
Gouvernement pour construire leurs ponts et améliorer leurs chemins. C’est un mal
heur jusqu’à un certain point, puisque, si l’on est déçu dans l’espérânee de voir le Gou
vernement nous aider, l’on reste dans l’inactivité pour remettre à plus tard des amélio 
rations nécessaires et urgentes, sans compter maintenant que nous pourrions mettre le 
gouvernement dans les embarras et les déficits.

Tout de même, faut il, sous prétexte de refaire l’éducation du peuple, le laisser à 
lui-même sur cette question des chemins ! Nous courrions le risque d’avoir de mauvais 
chemins longtemps encore.

D un autre côté, peut on espérer que le Gouvernement va prendre la lourde tâche 
de faire tous Ds chemins de la province 1 Ce serait ridicule à moins d’imposer une taxe 
spéciale, ce qui n’est guère populaire dans la Province de Québec.

Pourtant il me semble qu’il y aurait un moyen de pourvoir nos municipalités de ma
chines à chemins, sans obérer les contribuables

1° LA SUSPENSION DES EXPOSITIONS DE COMTÉ PENDANT 4 OU 5 ANS.
2° L’EMPLOI DE l’arc,ENT DESTINÉ AUX SOCIÉTÉS D’AGRICULTURE A L’ACHAT DE 

CHARRUES RÉVERSIBLES.

sible

le Gouvernement. Lequel ?

Soyons de bonne foi ! N’est-il pas temps de reconnaître que nos expositions de
comté ont perdu beaucoup de leur prestige 1 Est-ce qu’elles ne gagneraient pas un peu, 
même beaucoup, à se reposer pendant 4 ou 5 ans ?

Prenons la liste annuelle des prix aux expositions de comté.
$200

A combien de con
tribuables ces expositions sont elles profitables 1 N’est ce pas seulement à 4 ou 5 ? Non 
pas par paroisse, mais pour 3 ou 4 paroisses sur les 10 
qui sont elles profitables ces expositions ? n’est-ce pas toujours aux mêmes 1 Certaine
ment. Et combien cela coûte-t-il à la province ? $600.00 ou $700.00 par année. Tan
dis que si les chemins étaient réparés, à qui cela serait-il profitable ? A tout le monde.

12 paroisses d’un comté. A

grair

j
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Ou m’objecte ceci : “ Et les éleveurs qui ont fait des sacrifices pécuniaires pour se 
faire de bons stocks, que vont-üs faire de leurs animaux 1 N’avez-vous pas les cercles 
agricoles qui continueront l’amélioration du troupeaux t

Comment se fait-il que, lorsqu’il s’agit de suspendre les expositions agricoles annuel
les, tout le monde a des animaux de 
positions ?

Je n’accuse pas toutes les Sociétés d’agriculture de tenir de méchantes expositions, 
-mais je puis dire que l'on peut compter 
nent des expositions annuelles dignes de mention.

Quand on voit une Société d’agriculture tenir une exposition dans une cour d’hôtel, 
et une autre n’enregistrer que 14 entrées de visiteurs dans sa journée, on peut bien dé
sirer autre chose que de ces expositions qui ont coûté $600.00 au Trésor Public.

Le seul et unique hôtelier tde St-Barnabé me disait qu’au lieu de donner, le jour de 
•l’exposition, 400 repas comme autrefois, il n’en avait donné cette année (1899) que 15.

Si les expositions provinciales comme celles tenues à Montréal, Québec, ont 
perdu, au vu et au su de tout le monde, beaucoup de leur importance, comment voulez- 
vous qu’il n’en soit pas ainsi des expositions de comté ?

Quand on voit le comté de Verohères demander l’abolition des expositions régio
nales, alors que penser des expositions de comté 1

Bailleur, je ne demande pas l’abolition des expositions do comté, mais seulement 
leur suspension afin de permettre aux municipalités de se pourvoir d’une charrue réver
sible d’une valeur de $200.00 sans débourser un sou, et sans en faire coûter un sou au 
•Gouvernement.

Voici un exemple : Je suppose le comté des Deux-Montagnes, composé de 13 pa
roisses. A chaque comté, le Gouvernement accorde une prime de $300 00 pour l’achat 
•de charrues réversibles et une somme ronde et annuelle de $600.00 pour la Socité d’agri- 
«cuîture.

1800

iction. 
r siège 
Est-ce

à vendre, tandis qu'on en voit si peu aux ex-

les doigts les Sociétés d’agriculture qui tien-

l’ainé-

chines
effet,

prises,

sser à 
tuvais

tâche 
î taxe

lo : Prime accordée au comté pour machines à chemins 
2o : Octroi à la Société d’agriculture $600.00 durant quatre

$ 300.00 
2,400.00T DE

82,700.00

$2,700.00 divisées par $200.00 donneraient donc 13 charrues réversibles et une ba
lance de $100.00. Voilà donc chaque municipalité munie d’un instrument à faire les 
chemins qui sera utile à tout le monde, et qui représentera une valeur permanente de 
$200.00, non plus éphémère et périssable comme les prix d’une exposition.

Très-bien, dira-t-on, mais comment maintenir la Société T Dans de telles condi
tions, qui souscrira comme membre 1 Que l’on permettre à la Société de remettre 
graines de trèfle et mil le plein montant de la souscription et l’on verra les membres 
.nffluer.

*

1 Peu,

h A 
taine- 
Tan-

■
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Mais ce qui serait plus simple encore, ce serait pour toutes les Sociétés d’agricult 
de suspendre totalement leurs opérations durant le temps nécessaire au Gouvernement 
pour pourvoir chacune des municipalités d’un comté d’une de ces charrues à chemins à, 
même l’octroi qui leur est destiné.

Ce qui me fait espérer l’exécution de ce projet, c’est que j’ai vu mes suggestions ap
prouvées par M. T. Ed. Boily, secrétaire-trésorier de la Société d’sgriculture de l’Isle 
d’Orléans, et M. Michel Bourassa, de St-Barnabé, Président de la Société d’agriculture 
du comté de St-Maurice. Ces Messieurs ont pourtant intérêt au maintien des exposi
tions annuelles, M. Bourrassa, a en effet remporté en 18&9 $150.00 de prix dans son 
comté et à Trois-Rivières.

de po> 

m’obli
L

Mancl 
œuvrer 
formée 
périeui 
tain m 
maison

Malgré tout, il serait disposé à suspendre les expositions annuelles dans son comté 
n6n de pouvoir faire placer gratuitement une charrue à chemins dans 

chacune des paroisses de son comté. Je félicite donc cordialement ces deux hommes de 
progrès, qui ont bien plus droit à l’admiration du public que certains blancs-becs qui. 
vantent les expositions annuelles sans en connaître la valeur et sans avoir tenu autre 
chose qu’un morceau de papier et une plume.

8a
durant 4 ou 5 ans des agi 

et de pi 
fondir \

Ce
seconda 
res et diCe qui m’a déterminé, Messieurs, à traiter la question des chemins, c’est une discus

sion à laquelle j’assistai et qui eut lieu entre
partisan de l’œuvre des bons chemins. Le premier venait de dire combien lui serait 

dure, cruelle la suspention des expositions annuelles de comté, que cette seule pensée lui 
faisait horriblement mal au cœur.
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“ Oui. reprit le partisan des bons chemins, ça te ferait 
mal au cœur de voir les expositions suspendues ; mais au moins ce mal viendrait à gué
rir puisque tu aurais tes expositions après trois ou quatre ans, tandis qu’il n’en est pas 
de même pour les chemins ; si on perd la chance de les arranger, ce sera une affaire 
finie, on n’aura toujours que de mauvais chemins ; ça fait mal au cœur, ça aussi, quand, à 
cause de mauvais chemins, il nous est impossible de porter nos produits sur le marché, 
notre lait aux fabriques, quand il nous faut payer au voiturier et au forgeron" des 
comptes élevés pour l’entretien de nos chevaux et de nos voitures, payer au médecin 
des prix fabuleux, et qu’il faut mourir parfois sans sacrements. ”

Ayant trouvé les arguments de ce dernier plus convaincants, j’ai embrassé 
Merci Messieurs.

sa cause,

M. Castel communique la lettre suivante qu’il a récemment reçue de France.

Cher Monsieur Castel,

J’ai parcouru avec le plus vif intérêt les trois derniers rapports annuels que 
offerts à l’Ecole d’agriculture de Ducey. Quant à la petite brochure qui les 

pagnait, je ne puis en parler, elle ne m’est point parvenue.
Veuillez, cher Monsieur, agréer mes remerciement sincères pour la communication de- 

de vos rapports et m’excuser d’avoir tant tardé à satisfaire le désir que vous m’exprimez.

accom-
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culture 
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de posséder quelques renseignements sur notre coure secondaire d’agriculture pratique 
Me» occupations multiples sont cause de ce retard involontaire. Ce sont elles aussi qui 

m obligent à résumer ce que j’ai à vous communiquer.
L’enseignement primaire agricole existait dans plusieurs écoles chrétiennes de la 

Manche. Monsieur Uarnot, homme de dévouement 
œuvres et président du Syndicat des agriculte 
formément au

9 l’Isle 
ulture 
îxposi- 
ns son

et de zèle pour voûtes les bonnes 
de la Manche, l’y avait organisé 

. cours en quaranle-deux leçons du Révérend Frère Abel, actuellement
périeur général de la Congrégation des Frères de Ploërmel, dont 
tain nombre de membres

vous possédez un cer-
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corn te
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Satisfait des bons résultats obtenus, ce bon M. Uarnot, de concert avec le syndicat 
des agriculteurs de la Manche et avec d'autres personnes, résolut en 1897, de faire plus 
et de permettre à plusieurs jeunes gens de notre région, de satisfaire leur désir d'appr» 
tondir une science dont ils avaient entrevu la beauté et les 

Ces Messieurs décidèrent donc de créer dans la Manche 
secondaire d’agriculture pratique destiné surtout à recevoir 

res et des gros fermiers.

ftvantages.

cours spécial, un cours 
les fils des petits propriétai-
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rché, 
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Ce cours serait organisé de façon à permettre à tout ces jeunes gens : 1° de conti
nuer leurs études agricoles, tout en développant leur instruction générale, 2° d’acquérir 
des connaissances spéciales qui les rendent capables de prospérer dans leur état, tout en. 
se pénétrant de l'esprit chrétien qui soutient le courage et attache au devoir. 3° enfin 
de faire l’apprentissage raisonné et pratique du noble métier dans lequel ils achèvent dé 
se perfectionner, après leur sortie du cours, par une pratique intelligente et continue.

Ducey fut choisi pour la nouvelle création. Le cours secondaire serait annexé à 

1 ecole libre et au pensionnat florissant qui existaient déjà.

Mai» il fallait des locaux spéciaux. Monsieur le curé doyen de Ducey, prêtre d’un 
sèle éprouvé, soutenu par une foi ardente et qui venait à peine de terminer les travaux 
de la première fondation, se confiant à la Providence, fait alors agrandir quelques salles 
et construire deux nouvelles pièces destinées au cours d’agriculture.

Doter ce cours secondaire d’agriculture pratique de quelques pièces de terre seule
ment aurait été peu sensé, car c’était se condamner à faire de la-culture en petits pots, 
pas du tout pratique, et par conséquent sans valeur ; lui procurer une ferme toute mon
tée et que travailleraient seuls les professeurs et les élèves était alors impossible. Où 
prendre les ressources pour une pareille entreprise ?

Monsieur le curé de Ducey et Monsieur Uarnot, éclairés par les conseils du Révé- 
' rend Frère Abel, tournèrent la difficulté. Us trouvé,-ent une ferme de soixante-dix 

hectares, assez rapprochée du cours secondaire d’agriculture et exploitée par Monsieur 

tiaisnée, homme intelligent et dévoué, sur laquelle les élèves se rendent aussi souvent 
que 1 exigent le cours et les conférences, pour appliquer immédiaiement les enseignements

mk
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Sur cette ferme, vous le comprenez, cher Monsieur, nos élèves jouissent de tous les 
avantages qu’offre une vaste exploitation, et peuvent s’exercer en grand, travailler dans 
les mêmes conditions où ils devront travailler plus tard.

Le fermier pousse même la complaisance jusqu’à nous céder certaines parties de sa 
ferme où nous désirons faire des expériences, des recherches ou des essais.

Enfin le personnel suffisant et préparé pour faire un cours aussi complexe et aussi 
pratique que celui voulu par ces messieurs exigeait des dépenses considérables. Il fut 
décidé que le Directeur du pensionnat, le cher Frère Salonas, très avantageusement 
connu et très populaire dans toute la région, prendrait, avec M. Garnot, la direction du 
cours secondaire d’agriculture ; les supérieurs majeurs de notre Congrégation désignè
rent un autre confrère et moi comme professeurs de ce cours ; puis, vinrent s’adjoindre 
à nous des spécialistes, hommes de cœur et hommes d’action, sachant payer de leur per
sonne et manifester par des actes leur amour pour Dieu, pour la société, pour nos chers 
agriculteurs.

Ces éminents conférenciers, au nombre de 7, profondément émus des dangers que 
court la jeunesse de nos campagnes en se précipitant vers les villes, et de la terrible 
crise qui traverse notre agriculture nationale, s’imposent, je le répète, de réelles fatigues 
et viennent au moins un chaque sèmaine, et souvent deux, faire aux élèves du cours 
secondaire d’agriculture des conférences claires, précises et surtout pratiques.

Voilà, cher Monsieur, indiqué bien à la hâte, mais assez clairement je l’espère, 
comment notre cours d’agriculture secondaire a pris vie. Cinquante cinq élèves en 
moyenne, du département et des départements voisins, le fréquentent chaque année. 
Ces élèves sont généralement âgés de 13 à 18 ans, et travaillent d’une manière satisfai
sante qui permet d’espérer pour l’avenir d’heureux résultats.
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Le prospectus de notre cours que je joins à cette notice vous fournira aussi quel
ques-uns des règlements que vous désirez. Vous y verrez, par exemple, que notre cours 
d’agriculture comporte deux années. Toutefois, tous les élèves présents la même année 
suivent le même cours, du moins en ce qui a rapport à l’agriculture.

La première annéo, les élèves étudient : 10 Tout ce qui a trait à ^’agriculture géné
rale. 20 L’horticulture, l’arboriculture et en particulier la poinologie et tout ce qui s’y 
rattache.
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Cai
Monsiei 
des prêtLa seconde année, ils suivent les cours de zootechnie, de comptabilité agricole, 

d’économie rurale et de législation rurale.
Chaque année, ces cours sont fortifiés, comme je lai dit précédemment, de nombreu

ses conférences sur des sujets variés : hygiène, industries agricoles, etc., ou sur des par
ties du cours qui demandent* des développements particuliers et spéciaux.

Outre ces études presque exclusivement agricoles, les élèves, afin de fortifier leur ins
truction générale, font chaque année, selon leurs besoins, des études de français, de 
mathématiques appliquées, de dessin et de sciences.

Les travaux pratiques se font comme l’indiquent le prospectus et comme je l’ai
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vaste ferme exploitée par un 
avec toute sa monture à notre entière disposition.

exécutés selon les exigences de la saisoh : tantôt nous passons à 
la ferme trois demi-journées par semaine et même quatre ; le plus souvent, deux demi 
journées ; quelque fois, en hiver, une demi-journée seulement.

Les travaux d’horticulture, d’arboriculture et de pomologie se font surtout dans 
le vaste jardin de l’établissement.
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Les travaux pratiques auxquels nous nous livrons sont très variés et comprennent 
du reste tous les travaux que réclame la bonne administration d’une ferme : planta
tion de pommiers, taille des arbres, greffe, opérations de jardinage, fabrication du cidre, 
soins des fumiers, (les élèves ont eux mêmes, moins ce qui 
fosses, installé 
fosses à purin

concerne le cimentage des 
sur la ferme où ils travaillent deux plates-formes à fumier et deux 

sur lesquelles fonctionne pompe Faule^. Assainissement des prairies, 
arrosage au purin, épandage de scories, dessication des fourrages, salaison de ces mêmes 
fourrages, fumure des terres, labour avec brabant, hersage, roulage, culture complète 
de toutes sortes de plantes racines et de tubercules. Mise en moyettes des céréales, des 
luzernes, battage à la machine. Nettoyage au tarare et au trieur.
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le. direction du vétérinaire, des animaux de la ferme, du cheval 
et de la vache surtout: Signes de santé, Signes de maladie-Bonne conformation-Age 
--Qualités —Défauts Tares Vices réhibitoires—Allures et aplombs pour le cheval— 
ransage Ration — Ferrure. — Harnachement et attelage du cheval 
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Les Promenildes du jeudi sont utilisées pour faire des excursions agricoles, visiter 
differentes industries et pour herboriser pendant la belle saison.

Comme programme du cours secondaire d’agriculture pratique, voici, 
détail, à peu prèse cours 

- année

quelque
ce que nous avons :

Instruction Religieuse.

Cathéchisme diocésain (révision).-Résumé des conférences religieuses faites par 
Monsieur le Doyen — Passages les plus importants de l’histoire ecclésiastique — Abrégé 
des preuves de la Religion. 9 f

Langue Française

Révision des difficultés grammaticales — Notions d’étymologie, de style et de coin 
position —Etudes de quelques passages choisis dans les meilleurs auteurs français — 

. XJne dictée chaque semaine - Une rédaction sur les différents genres de composition 
également une fois par semaine —Des résumés des conférences et des devoirs raisonnés 
■d’agriculture.
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Étude développée de chacun des éléments qui le forment—sa nature — sa fertilité — 
Plantes sauvages caractéristiques des différents terrains — Plantes cultivées dont chacun 
s’accommode le mieux x- Qualités agricoles d’une bonne terre - Divers moyens de recon
naître la nature du sol — Sa richesse — Du sous-sol — Son influence sur le sol.

De l’assainissement des terres : écobuage, drainage — divers modes d’irrigation — 
Valeur des eaux d’irrigation — Époques auxquelles il convient d'irriguer — Les amen
dements, principalement du chaulage et du language - Pratique de ces opérations — 
Action multiple de la chaux sur le sol et sur les plantes — Inconvénients d’un chaulage 
mal compris— Des stimulant.

Pria 
les utilise 

Plan 
3° des ter 
6* des te 
parasites,
artificielle

Des engrais : Différences entre les engrais et les amendements — Valeur des 
engrais - Nécessité d’engraisser - Différences entre les engrais organiques et les engrais 
inorganiques - Poudrette — son dosage - son prix - son emploi - Mêmes notions 
pour les autres : engrais flamands, poulette, colombine, guano, noir animal — Valeur de 
tous les déchets d’origine animale —Des fumures vertes

Créa! 
du jardin 
surtout de 
années, po 
miers — ^

— Cas où elles sont vraiment 
avantageuses — Des cendres — De la suie — Des tourteaux avariés — Des fumiers — 
Elements constitutifs — Richesse — Dosage — Valeur du purin — Soins à donner 
fumiers, son emploi — Engrais chimiques, leur importanc 
taires

e comme engrais complémen-
— Engrais phosphatés, engrais azotés, engrais potassiques — Provenance de tous 

engrais-Dosage de chacun d'eux, valeur, emploi — Moyens de les épandre 
blement - Précautions a prendre pour n’acheter que de bons engrais chimiques

Du défrichement — Des labours — Importance des bons labours — Des cultures- 
superficielles.

Défin 
le cultivati 
à faire tel 

Alime 
l’oxygène c 
bilité des f 
tion nutrii 
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Même 
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Du lait 
•animaux.

convena-

Des outils, instruments et machines de la ferme — Charrues — Scarificateurs — 
Herses, etc., etc.

Assolements. — Assolements suivis dans le pays — Défauts de ces assolements — 
Assolements rationnels — (Généralités sur les plantes - - Matériaux dont elles se servent 
pour bâtir leurs tissus — Comment elles assimilent leur nourriture — Des climats- 
Choix des graines et des semences — Soins pour les bien conserver — Nécessité de les 
enterrer convenablement au moment des semailles.

Des principales plantes agricoles.-Blé - Variétés qui conviennent le mieux dans 
notre région - Terres qui leur conviennent - Préparation de ces terres - Sulfatage 
des graines et semailles — Soins à donner au blé pendant la croissance - Maladies- 
Remèdes - Récoltes — Rendement — Valeur — Usages. (Même méthode pour toutes
les autres plantes agricoles.)

Des prairies — Différentes sortes de prairies — Création d'une prairie — Choix du 
terrain — Préparation du sol — Époque du semis — Choix des graines — Quantité à 
répandre par hectare — Exécution du semii - Soins à donner à la prairie — Fumure 
convenable aux prairies — Fauchage — Fanage — Consevvalion des fourrages — Soins 
particuliers aux herbages — Prairies artificielles — Avantages des moyettes dans la 
récolte dm légumineuses, comme dans 11 récolte des céréales.

V
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— De

Sciences physiques
KT NATURELLES.

Histoire naturelle 
les parties qui

Physiologie — Zoologie — Botanique 
surtout trait à l’agriculture.

Physique — Différence entre poids ,
Des balances - Divers étÿ» de la matière.

Capillarité _ EndosmrâÎ- ExosmoZ-PreV"0'8 ‘kS 'T* ~ P,i"0ipe d’Archiulède 
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1Comme matériel scolaire d’enseignement noua possédons 
de plantes divisée en douze catégories qu

1° une bonne collection
tnents 
ara toit 
entière 
laquell

ferme, 
secourt 
lités el 
rappor

e voici

-A- Plantes caractéristiques des terrains argileux 
B — “ “ “ “ siliceux.
C._ calcaires.

tourbeux.
dépourvus de chaux, 
fertiles.

D.—
E.—
F—
G — infertiles.
H. —Plantes nuisibles surtout dans les céréales.
I. —
J —
K. —
L. —

1!
prairies naturelles et artificielles. industi 

■nous p 
pouvoi 
pour la

vénéneuses, 
parasites, 

officinales.
M. —Principales graininées.
-°- Des tableaux géométriques pour l’étude des surfaces et des volumes
3°- — Plusieurs solides servant à l’étude des volumes 

de cône, pyramide, tronc de pyramide, sphère, etc.
4°-—Tous les ustensiles nécessaires pour l’arpentage, le lever des plans, le partage 

des terrains, la mesure des hauteurs et des distances inaccessibles, et le nivellement.
,r)°- Tous les objets nécessaires pour le dessin qui convient à des agriculteurs.
^°- Des vingt tableaux d’histoire naturelle de la collection d’Emile Deyrolle.
” • Une collection d’insectes divisée en insectes utiles à l’agriculture et insectes 

qui lui sont nuisibles.
8°-—Une collection de roches et de minéraux servant à l’étude de la géologie et 

surtout des'elifférents sob.
90-—Plusieurs appareils de physique.
1°0. Tous les appareils, tous les acides, tous les sels et autres ingrédients néces- 

pour faire les expériences que réclament les
1 lo. —Le musée agricole industriel scolaire par C. Dérangeon.
12o. Plusieurs planches pour l’étude de la physiologie et de l’anatomie animales et 

des tableaux pour l’étude des différents 
pour l’enseignement agricole.)

13°.—Dessins particuliers et considérablement agrandis pour l’étude des parasites 
des animaux et des végétaux, y compris les microbes.

I40—Une collection complète de mâchoires de cheval permettant d’étudier l'âge de 
cet animal depuis six mois jusqu’à vipgt-deux

15°.—Une collection de pieds pour l’étude du pied de cheval et de la ferrure.
160.—Une collection de fers à cheval et de clous à ferrer pour l’étude de la ferrure.
17°. Pour 1 étude de 1 horticulture et de l’arboriculture, nous avons à notre dispo

sition tout l’outillage du vaste et superbe jardin de l’école.

Li
utile à 
•C’est d

prisme, cylindre, cône, tronc

•ces sor

V,
rant dt 
aussi, j 
surtout 
ils ont 
de ses ]

Qi
Antille 
•ces réci 
montre 
place di

:;'ii cours.

Dede la ferme (collection d’Emile Deyrolleanimaux
tueux,

v



LETTRE DU Fr. ROOATIEN .161

181.—Pour l’étude du humais, du harnachement, de l'attelage sur les divers instru
mente agricoles et sur toutes sortes de voitures j pour l'étude des différents instruments 
aratoires et de leur maniment ; pour l’étude du menage et du carrossage, nous avons 
entièrement à notre disposition tout le matériel de la ferme de soixante six hectares sur 
laquelle, avec l’aide du fermier, nous faisons nos cultures et sur laquelle nous étudions à 
fond, sous la direction de Monsieur tfouhin, médecin vétérinaire, tous les animaux de la 
ferme, surtout le cheval, le bœuf et la vache ; sur laquelle enfin nous étudions avec le 
secours de Monsieur Garnot. les divers 
lités et les défauts de 
rapport.

bâtiments de ferme, déterminant, d’après les qua- 
qui s’y trouvent, ce qu’il y aurait de mieux à faire sous ce

r \19o.—De plus, nous allons élu lier sur p'ace le matériel et les produits de certaines 
industries : fabriques d’huile, moulins, distilleries, machines à vapeur, etc. Ces sorties 
•nous permettent de profiter pour l'instruction de 
pouvons nous procurer, mais que l’on met toujours très aimablement à notre disposition 
pour la circonstance.

élèves d’un matériel que nous ne

(
vLa connaissance de ce matérièl supplémentaire et de son fonctionnement n’est pas 

utile à tous nos élèves ; mais elle pourra rendre service à plusieurs et ne nuira à aucun. 
■C’est du reste dans les sorties du jeudi ou dans les eortjes^extraordinaires que se font 
■ces sortes d’études complémentaires. f

:ane
Voyez, cher Monsieur Castel, dans ces quelques botes que je vous adresse au cou>

•rant de la plume, je le répète, une preuve de ma bonneWolouté et du vif intérêt jjue, moi 
aussi, je porte aux questions agricoles et à tout ce qui pèpt rendre service ^’agriculture, 
surtout en France et au Canada qui sait si bien faire fête à fids'marins français quand 

. ils ont le bonheur de mettre pied à terre sur son sol hospitalier ou d’aborder dans l’un de 
de ses ports.t et

Que de récits émouvants m ont faits à ce sujet les aumôniers de notre escadre des 
Antilles, pendant les douze années que j'ai passées à Fort-de-France : Le souvenir de 
•ces récits m’est toujours particulièrement cher, et j'ai éprouvé comme un besoin de vous 
montrer, en terminant ma causerie, que votre bon et généreux pays occupe une large 
place dans les souvenirs et dans les affections de voire corespondant.

la vive expression de mes sentiments 
tueux, la sincère assurance de mon entier dévouement en Jésus-Christ.

FRÈRE ROOATIEN, 

Professeur du cours secondaire d'agriculture,

Ducey, (Manche).

Daignez, cher Monsieur, agréer avecolle respec-

de

10

‘W
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CONFÉRENCE UE M. J. C. CHAPAIS, SUR L’INDUSTRIE DO BACON.
demai

cochoi
L’Industrie du bacon est une industrie nécessaire a ajouter a l’industrir 

laitière.—Me basant sur le fait que la concurrence est grande dans l’industrie laitière, 
j’invite les cultivateurs pratiques à exercer des industries accessoires à cette industrie, 
qui leur permettront de rencontrer la baisse des prix quand elle viendra infailliblement 
à se produire dans l’avenir, comme elle l’a fait à venir jusqu’à l’année dernière.

Une de ces industries s’offre aujourd’hui aux cultivateurs canadiens, celle de 
l’élevage du cochon pour le bacon.

Le rapport de notre Société d’industrie laitière pour l’année 1898, contient une con
férence sur cet élevage, conférence que j’ai eu l’occasion de faire dans plusieurs endroits 
de notre province et dont on a demandé la publication dans ce rapport. Cette indus
trie du bacon commence à attirer l’attention des cultivateurs de la province de Québec, 
et l’on m’a prié de donner encore aujourd’hui quelques détails sur ce qui la concerne afin 
d’en démontrer toute l’importance devant cette Convention.

Le marché anglais est un excellent marché pour la viande de porc.—Voyons 
d’abord ce qu’est le marché anglais, notre marché naturel, pour presque tous nos produits 
agricoles, pour le cultivateur qui veut se livrer à l’élevage du porc pour ce marché.

En 1894, l’Angleterre a importé 4,818,000 quintaux de 112 lbs. de jambons et de 
bacon, évalués à £10,856,000 soit $52,868,720. En 1898, elle en a importé 7,683,000 
quintaux évalués à £14, 216,00j0 ou $68,231,820 ; donc 653,000 qüintaux ont été im
portés du Canada. Le prix moyen du bacon importé en 1898, a été de 36 shillings 1 
denier ou $8.66 le quintal ; dans ce prix moyen, le bacon danois est entré pour le prix 
53 shillings 1 denier ou $12.74 ; le bacon canadien, pour celui de 37 shillings 5 deniers 
ou $8-94, et le bacon américain pour 21 shillings 4 deniers ou $5-08.

Il ressort de ces chiffres que la consommation de la viande de porc augmente consi
dérablement en Angleterre, que ce pays est donc un excellent débouché pour une quan
tité très considérable de cette viande, que nous pouvons, si nous le voulons, produire ici, 
et que, d’un autre côtj, nous avons beaucoup à faire pour améliorer la qualité de cette 
viande si nous voulons qu’elle prenne, sur le marché anglais, le rang qu’y occupe le 
bacon danois.

/
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Q
Changements a opérer pour faire l’élevage du porc a bacon. — Jusqu’à 

bien pratiqué l’élevage du porc, mais au point de vue comme 
cette ' 
âgé d< 
viande 
paisseu 
et de n

présent nous avons
Presque exclusif de la production du porc très gras, qu’on appelle gros lard de saloir. 
A venir jusqu’à une dizaine d’années, cette production de lard de saloir était payante. 
Nous avions commencé à améliorer notre grande race de cochons trotteurs du pays par 
des importations de Berkshires de Chesters blancs, de Poland Chinas. Voir dans le 
17ème Rap de la Société d’Ind. Laitière (1898) pp. 169,159, 160, 161, fig. 8> 1,2 fret JCT

Ir
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X)N. marché pour cette vjjujde gwep s’est mie A nous nyymRy, prqg^iivejçynt les 
demandes ont diminué, les prix ont baissé, et, en conséquence, l’élevage du porc est devenu 
moins profitable. Ontario, avant noue, s’est ému de cet affaissement du marché 
cochons et s’est tourné du côté de l’Angleterre pour écouler ses produits de la race por
cine, sous forme de bacon et de jambon. En 1897, le Canada exportait de cette viande 
pour $6,000,000 dont les cinq sixièmes sortaient d’Ontario. En 1898, ces exportations 

sont montées à $8,000,000.

3USTRIK
laitière,
dustrie,
)lemenb

On calcule que cette année cette exportation se montera probablement à $10,000,- 
000, et que le nombre de cochons produits par Ontario, à part de ceux tués pour la 
consommation locale dans les fermes, dépassera 2,000,000. Je donne ces chiffres pour 
montrer ce

elle de

que nous, de la province de Québec, pouvons faire dans cette ligne. Tous 
les économistes en industrie laitière s’accordent à dire, et les cultivateurs pratiques le 
prouvent, que, sur chaque ferme, on devrait élever un coclioft du poids de 300 Ihs. pour 
chaque vache gardée en vue de l’industrie laitière. Or nous avons environ 700,000 
vaches laitières ; nous avons donc la possibilité d’atteindre, dès l'an prochain, 
moyenne de 700,000 porcs ; pour tous ceux qui s’y connaissent ceci ne serait qu’un 
minimum très facile à atteindre.

me con- 
indroits 
3 indus- 
Québec, 
•ne afin

Maintenant, laissons là les chiffres, et occupons-nous un peu de la manière dont 
doit s’y prendre pour faire de la viande à bacon.

Voyons
iroduits

Races de porc a choisir pour faire du bacon. — J’ai mentionné plus haut les 
races qui ont servi dans les trente dernières années a améliorer notre race de cochons 
communs pour la production du lard de saloir. Je vais maintenant 
tionner celles qui conviennent à l’élevage pour la production du bacon. Ce
sont les races Grand Yorkshire anglais amélioré, et Tamworth ; (Voir même rapport 
S. I. L. pp. 162 et 161, fig. 6 et 5,) c’est à dire qu’au lieu de petites et moyennes 
ce sont les grandes qu’il faut garder pour le bacon. Un croisement de l’une ou 
l’autre de ces deux races avec le Berkshire donne aussi de bons résultats. Ce 
qu’il faut, ce sont des cochons qui ne soient pas trop précoces, qui n’engraissent 
pas trop vite, mais qui prennent beaucoup d’accroissement dans leur jeune âge, afin 
qu’ils offrent à l’âge de 7 à 8 mois des flancs longs, bien développés. Un des points 
qui font que le bacon danois se vend bien plus cher que le nôtre sur le marché anglais4 
c’est que les danois ont fait de l’élevage raisonné et méthodique du Grand Yorkshire 
anglais amélioré, la base de l’industrie du bacon chez eux.

Qualités que doit avoir la viande a bacon. — Le marché anglais est exigeant 
pour tout ce qu’il, achète et il le veut de toute première qualité, pour le baron 
comme pour toute autre chose. Or, voici ce qu’il demande comme qualité pour 
cette viande. Le bacon doit provenir d’un cochon de grande race, n'étant pas 
âgé de plus de huit mois, ne pesant pas plus de 200 Ibs., fournissant une 
viande ferme, dont la partie de gras pur sur le dos n’a pas plus d’un pouce et demi d’é
paisseur, et dont la chair est entrelardée ou composée de parties à peu près égales de gras 
et de maigre entremêlées. Pendant longtemps les irlandais semblaient seuls pouvoir

é.
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produire, cette qualité de viande. L'un'd’ëux prétendait, un jour, que pour arriver à 
obtenir de ses cochons une chair ayant cette qualité, il les nourrissait abondamment 
pendant trois jours consécutifs, les faisait ensuite jeûner absolument pendant les deux 
jours suivants, recommençait à he faire manger abondamment pendant trois autres jours 
et à les faire jeûner pendant deux jours, procédant de cette façon pendant quatre ou 
cinq mois. Chaque période de nourriture abondante formait, disait-il, une bande de gras 

, / et chaquq période de jeûne une bande de maigre dans la viande ce qui lui donnait son
caractère entrelarde. Sa recette était pour le moins discutable et il vaut mieux s’en 
rapporter aux méthodes plus rationnelles qui nous sont indiquées pour faire de bonne 
viande à bacon.

ÉTUDK I)F.S DIFFERENTS TYFFS ET CARCASSES I)E COCHONS Al POINT DE VVE DE LA

production dd bacon.—Pour bien faire comprendre ce que doit être un vrai cochon à 
bacon, voici des gravures de divers animaux défectueux, les uns parce qu’ils sont trop 

igres, les autres parce qu'ils sont trop gras pour la fabrication du bacon. Les gravu
res A. B. C. font voir un cochon du poids de 145 lhs. vif, qui, une foi ouvert et vidé, 

V n’a guère plus que la peau et les ns. Les cochons de de type sont absolument de nulle 
valeur pour le bacon et ne doivent jamais être mis en vente sur le marché au bacon, où 
l’on n’en offre aucun prix.

£
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Fig. A.—Trop maigre. Un de ces milliers de cochons mal engraissés vendus 
par les cultivateurs à perte pour eux-mêmes et sans 

satisfaction pour les paqueteurs.
Fig. B.-
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Fig. 0.—Trop maigre. Côté dit même 
cochon, fi mé, prêt à exp^diçr. Pas 
de lard sur le dos, beaucoup au-des
sous du “ standard.*

Fig. B.—Trop maigre. Cochon de la fig. A. abattu.
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Si ces cochons maigres sont absolument inacceptables, ceux qui sont trop gras tels 
que représentés dans les gravures D 1, D 2, 6, et 8 encore vivants, et morte et tout prêts

Fig. D1.- Trop gras. Exposition de Toronto,

Fig. D 2.—Trop gfas. Epaule lourde.

pour le marché dan» les gravures E, F, 7, et 9 ne valent pas mieux. De tels oeohons, 
qui font ce qu’on appelle du bacon gras, se vendent généralement 5 shillings ou $1.20 
de moins par quints! que les vrais cochons à bacon, bien qu’ils coûtent beaucoup plus
cher de production.
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TTn troisième type auquel on fait également objection est celui représenté dans la 
gravure G. Il s’agit ici d’un cochon mis à l'engrais immédiatement après le sevrage et 
tellement poussé à la graisse qu’il est ce qu’on appelle “ fin gras ”, arrivé prématuré
ment à maturité déjà, mais pesant fort peu à l'âge de 4 à 5 mois. Il pèse alors envi- 

150 lbs. et présente une foie mort, l’aspect des gravures H et I. Il est parfaitement 
impossible que le cultivateur qui élève de tels cochons puisse en avoir un bon prix pour 
le bacon, et il n’a que des pertes à attendre d’un engraissement pratiqué de cette façon.

I
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i m si« 1tUT °-

Fig. G.—Un cochon forcé depuis sa naissance.

rop longtemps, 
bon à bacon.
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Fig. H. Même cochon, forcé, dressé. Trop épais et trop gras.
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Voyons enfin le type du bon cochon à beoon. Les greenree K. 1 et 2 montrent troi» 
bons types décochons à beoon vivsnte ; celui de U gravera 10, 17ème Rapp. S. I. L.

page
d’un
bacon

L
Fig. K.—Le modèle des paqueteure.

cochor 
ici de

1 S
2 K
3 M
4 B
5 E
6 M
7 t;
8 P
9 L 

10 F
- 11 S)

12 Pi
13 T)
14 F)
15 M
16 K
17 F<

*

x

Fig. 1—Cochon à bacon 
Cette vue, prise d’en 
dessus, montre un 
bon dos, très égal.
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• ■ tevi' ; .và e .. , .. ,>j.>

page 171, eut le produit d’un oochon Yorkshire et d’une truie Berkshire et faisait partie 
d’un groupe de cochons qui a reçu le pril, comme étant le meilleur kt de cochons à 
bacon d’exportation, offert par la “ Laing packing provision company ” de Montréal, à 
l’exposition de Montréal en 1896. Il a été désigné par les juges comme étant le meilleur 
type de cochon à bacon du lot.

I. La

Fig. 2.—-Le même que celui fig. 1, vu de côté.

La fig. 9, 17ème Rapp. S. I. L., page 171, empruntée à l'ouvrage anglais 
porcs, par M. Saunders Spencer montre deux manières de dépecer un 

cochon à bacon telles que pratiquées en Angleterre. Comme nous n’avons pas 
ici de nomenclature spéciale pour désigner les différents morceaux en français, les noms 
des morceaux qui correspondent aux numéros de la gravure sont indiqués en anglais, 
avec, en regard, une traduction littérale explicative

sur les
*

1 Streaky quarter,
2 Rib quarter,
3 Middle quarter,
4 Ham quarter,
5 End of neck.
6 Middle of neck,
7 Thick back and sides,
8 Priwe back and ribs,
9 Loin,

10 Fillet,
• 11 Shoulder,

12 Prime streaky,
13 Thin streaky,
14 Flank,
15 Middle of gammon
16 Knock of gammon
17 Fore end

Pièce entrelardée.
Morceau de côtes.
Pièce du milieu.
Jambon.
Bout du cou.
Milieu du cou.
Morceau épais du dos et du côté. 
Meilleur morceau du dos et des côtes. 
Morceau du rognon.
Filet.
Épaule.
Meilleur ipoprceau entrelardé.
Morceau entrelardé mince.
Flanc.
Milieu du jambon.
Gigot.
Pièce du devant.
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Les gravures L. M. représentent des cochons à bacon morts et préparés pour 
4e marché.
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Fig. M, Côté fumé, première qualité,^absolument oe que le marché demande.
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Les gravures 3 et 4 représentent le cochon montré dans les gravures 1 et 2, une 
fois mort et préparé pour le bacon.

M
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Fig. 3. Cochon à bacon dressé ; le même que fig. 1. et 2. A l’ex
ception d'un léger excès de gras sur les épaules, est 

tout à fait de première qualité.
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Fig. 4.—Côté du même, on y voit bien l’égale distribution du 
gtV sur le dos, a^c le léger excès de gras sur l'épaule.
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Enfin la gravure 10 montre de bons cochons à bacon et la gravure 11 les mêmes 
Les N08 1, 2 et 4 sont surtout excellents. Ils sont tous de bonne qua

lité bien que les N08 1, 2 et 6 soient des types un peu courts.
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t

Cb <iUB °,MT <iUK lk bacon mou.—11 me reste à parler d’une variété de bacon qui 
ee montre bien trop souvent sur le marché et qui nuit énormément à l’obtention d’un 
haut prix pour le bon bacon parmi lequel il se trouve mêlé. Cette variété est celle 

connue sur le marché anglais sous le nom de bacon mou (soft bacon). Il m’est 
impossible de montrer cette variété en gravure ; car elle se rencontre dans des 
types de bonne apparence extérieure quelquefois, mais qui font défaut dans la qualité 
de leur viande. Le bacon mou a une mauvaise texture, une mauvaise couleur, et pré

sente un gras sans consistance et fondant. Il provient de cochons qui ont été tenus à 
l’herbe jusqu’* très peu de temps avant la vente, ou qui ont mangé trop de racines, 

de grain ajouté, ou qui ont été nourris au blé-d’Inde. 
les causes qui produisent ie bacon mou pour les faire éviter.

Avantages que présente l’élevage de^ cochons a bacon sur celui des cochons

■tallat
■d'en
de syi

À L

a,50c
imode

sans assez Il suffit de nommer

«nent
lujet
■catioj

pour le lard de saloir.—On a souvent dit et répété que l’un des'avantages ^e l’éle
vage des cochons à bacon, c’est que ces derniers coûtent moins cher- à produire. Ceci 
est vrai surtout si l’on compare ce qu’il faut de grain à un jeune cochon pour augmenter 
d’une livre en poids vif, * ce qu’il en faut à un individu qui dépasse la limite d’âge qu 
doit avoir un cochon à bacon à ha mort, 8 mois.

•semei 
«qu’il 
goût, 
vif ;

•dessu

•certa 
récep 
•est d

jamai 
•être <

A ia station expérimentale agricole officielle du Danemark on a donné, dans un 
rapport récemment publié, les chiffres suivants à ce sujet :

Un porc de 75 à 115 lbs. mange 4.39 lbs. de grain pour 1 lb. d’augmentation. 

115*155 
155 * 195 
195 à 235 
235 è 295

Ces différences considérable ei

4.67
4.99 U

5.13
u 6.24

les\ diverses quantités de grain nécessaires pour 
produire une livre d’augmentation, (en^oidp vif, chez des porcs de différents âges et de 
différents poids, s’expliquent par I
croissance, s’assimile beaucoup pl^s des éléments qui constituent sa nourriture pour 
former sa charpente, ses os et ses muscles que le cochon adulte qui, lui, finit par ne plus 
s’assimiler de sa nourriture que les éléments qui peuvent faire du gras.

qu’un jeune animal, qui est dans le fort de sa

Si en outre l’on met en ligne de compte que la nourriture du cochon à bacon 
se compose surtout de trèfle, de racines, de lait écrémé ou de petit-lait, avec une quantité 
de grain relativement restreinte si on la compare avec celle consommée nécessairement 
par le cochon engraissé pour le saloir, on devient vite convaincu que l’industrie du bacon 
est certainement l’une des plus payantes à ajouter comme accessoire à l’industrie laitière 
dans notre province.

La coopération comme moyen de développer l’industrie 
le monde connaît le grand rôle qu’p. joué la coopération dans le développement 
de notre industrie laitière. Pourquoi ne remplirait-elle pas le même rôle pour plusieurs 
de nos autres industries agricoles î J’étais appelé, dernièrement, à donner une confé-
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rençe sur la culture des pilâtes dans une des plus riches paroisses de la pro
vince de Québec, la Baie du Febvre. J’ai trouvé là une féculerie én voie d’ins
tallation d’après le système coopératif suivi en industrie laitière. Qui nous empêcherait 
■d'en faire autant pour l’industrie du bacon î Je lisais, ces jours-ci, qu’on a adopté 
de système dans la province d’Ontario. À Orangeville on a formé une société coopéra
tive de cultivateurs pour l’exploitation de la viande de porc avec un capital de 850,000. 
À Listowell s’organise une société semblable arec un capital de 837,500 divisé en 
1,500 parts de $25 chacune. Nous pouvons imiter ce mouvement sur une échelle plus 
-modeste, et je soumets cette idée à mes p- ésents auditeurs.

Réponse a deux QUESTIONS au sujet du bacon. Un bon nombre de cultiva
teurs qui ont déjà compris que la production de U viande à bacon est le complé
ment de toute industrie laitière bien entendue, nous ont posé plusieurs-questions au 
tujet de la manière dont ils peuvent disposer de leurs cochons engraissés pour la fabri
cation du bacon, et au sujet du mode à suivre pour faire eux-mêmes du bacon. Je 
me propose de répondre ici à ces deux sortes de questions.

Système de vente des cochons a bacon. Disons de suite que les établis
sements où se fait le bacon préfèrent acheter les cochons vivants, du moment 
-qu’il sont propres à la boucherie, afin de les tuer et de les préparer à leur
goût. Us offrent, dhaque semaine, le plus haut prix donné sur le marché, poids
vif ; on leur consigne les cochons, qui sont pesés à leur arrivés, et dont le prix est 
envoyé au vendeur. Ceci suppose que les fabricants de bacon ont une réputation au 
•dessus de tout soupçon. Us jugent de la valeur des cochons en les voyant, et, à moins 
que le cultivateur engraisseur n’ai pas voulu se conformer à la règle qui veut qu’on 
m’expédie pas de cochons de plus de 8 mois et pesant plus de 200 lbs., il est toujours 
•certain de recevoir la pleine valeur de son animal, au prix courant du marché du jour de 
•réception. Si le cochon est trop pesant ou trop gras, il perd de sa valeur ; voilà ce qui 
-est difficile à faire comprendre à nos cultivateurs, qui, jusqu’à ces année dernières, voy
aient leurs cochons payés d’autant plus cher qu’ils étaient plus gras. Ceci arrive lors
qu’on achète en vue de faire du lard de saloir, mais non pour le lard à bacon, qui ne doit
jamais avoir plus, et plutôt moins, de un pouce et demi de lard pur et qui doit toujours 
-être entrelardé, c’est-à dire mêlé de maigre et de gras.

Il passe aussi dans nos campagnes des acheteurs qui font affaire avec les cultiva - 
■leurs, après avoir vu leurs cochons, qu’ils achètent toujours vivants, quand ils sont desti
nés à faire du bacon. Mais, dans ce cas, le cultivateur perd le profit que fait le tiers- 
acheteur, qui sert d’intermédiaire entre lui et le fabricant de bacon. D’un autre côté 
•dans le cas ou le cultivateur se défie de la maison qui fabrique, soit parce qu’il n’est pas 
bien renseigné sur sa réputation, soit parce qu’il se défie quand même elle a une bonne 
réputation, la vente à l’acheteur, qui paie en recevant le cochon chez lui, enlève toute 
•crainte de perte.

Préparation de la viande a bacon. Pour ce qui concerne la fabrication 
domestique çlu bacon, disons de suite qu’on ne saurait conseiller à un cultivateur
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ordinaire d’entreprentire de faire du bacon 
comme certaines 
jambon, soit 

i le marché local

pour l’exportation. Cependant, 
personnes aiment à préparer elles-mêmes leur bacon et leur 

pour leur consommation dans la, famille, soit pour la vente 
U ' ™mme «ladkurs certains cultivateurs entreprenants m’ont parlé de 

possibilités de succès qu’il y aurait à établir dans certains centres relativement considé-
l de je m’en vais indiquer ici une

itiquée en Angleterre. Cette méthode

de sodii 
quer 95i

\l sur
Oe

parties 
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essuyez, 
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vous les 
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humide.

f •
: H a“8 ‘e volume intitulé Pigs, breed and mana-

Saunders Spencer, en Angleterre, méthode dont je donne ici ungement, publié par 
résumé.11

... „ °Ur f<T du ,b°n bacon U £aut fois choses, une fois la viande prête à prépa 
1 une cave dune fraicheur uniforme ; 2° une saumure d’une force uniforme ■ 3°
propreté scrupuleuse dans toutes les opérations. Dans une cave de boutique ou d! mai- 

rdmaire, il est possible de maintenir en été une température de 55° Fahr en fer 
mantbien toutes es ouvertures, excepté une très petite laissée pour la ventilation et en 
y gardant de la glace dans un réservoir élevé. Il faut installer dans cette cave le lone 

u mur, une plate-forme de deux pieds de haut sur environ, trois de large ’un peu
wrroôrnPr:ttrLàlarmure que ,aisseut &happer ie ^netiej^iJi

si,ba98in à—^

45 Fahr. est préférable et empêche tout accident à la viande en préparation ? Si l’on

:z t^ZrTz;;::réfrigérateu"' ™—de “

rer :
une-

Pou
bacon, lé 
même. ( 
pour en 
de la pon 
avec celli 
bacon et 
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fois les ji 
haut, cob 
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en place, 
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de sel fin 
pour en < 
surface q 
auparava 
15 jours, 
Au bout 
une journ

Je passe par dessus le détail de la boucherie proprement dite et de 1’,ici,audace du
£*&qu:,a Tr de iw p°^

S uesceaeuo 6 180 Fahr., chose généralement ignorée, et uni fait

:;:i2s:rronroupk L;animBi tué p™nd u:qrefroidir à 40 dans une chambre réfrigérante maintenue à 38° ,
rature de la viande obtenue, on l’apporte à la cave .de préparation.

La saumure est censée alors préparée.-Voici comment onia prépare Dans 20 
gallons d’eau on met 50 Ibs. de sel, 5 lbs. de salpêtre granulé fin n T a ! 
canne pur. L’auteur qui décrit la méthod^ajoute qu’on met de plus 5 lbs du mé7 *
:reZdqu:deDougiMpouriapréparati°'-du b— c’Litmsl'rr:

propos d antiseptique, qu on se sert toujours, dan, la préparation du Lon et du jam-

doit êtraTf ! . raX’et,qU l1 686 ^r™“ lJe supposer que l’antiseptique de Douglass- 
de 4 n rf- ™ de h”™*- L’antiseptique généralement employé est un composé 
de 4 parties d’.cde borique pur, en cristaux, pour ! partie de phosphate de Zium sofo 
pour les 5 livre, mentionnées ici, 80 onces d’acide borique pour 20 onces.de ^at
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Une fois cette tempé-
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épendant, 
et leur 

vente sur 
parlé des 

ifc considé- 
ar ici une 
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ane ici iu>

de sodium. Une fois le tout fondu, on le brasse avec soin. Cette 
' quer 95" au pèse-sel de Douglass.

On place la viande sur

saumure doit indi-

... . U Plate-,orme indiquée plus haut et l’on pompe, dans les
parties maigres ou charnues, de la saumure au moyen d’une pompe à main munie d’une 
lance se terminant en une aiguille creuse, perforée sur les côtés, près de la pointe, qui,

onn’i?dUlte danS 68 chMra’ y fait Pfaétrer >» saumure sous une pression qui doit être de 
20 lbs. au pouce carré. Lorsque la viande a été ainsi imprégnée, on la place sur 
mince couche de sel, la surface coupée placée on haut. Sur celle surface coupée saupou- 
drez un mélange à parties égales de salpêtre et d’antiseptique, et recouvrez-là ensuite de 
sel fin. Si vous êtes obligé de mettre plusieurs couches de viande l’une pardessus l'autre, 
placez entre chaque couche des morceaux de hêtre ou de frêne pour permettre 
à air de circuler Laissez les morceaux dans le sel de 9 à 14 jours, suivant leur gros- 
seur et le degré de salaison voulu. Ensuite retournez les morceaux, la face en bas pour 
les laisser égoutter pendant quelques jours; puis vous les lavez dans l’eau froide les 
essuyez, et ils sont prêts à être vendus, si vous les vendez non fumés, ou à être fumés 
si vous voulez les vendre comme bacon fumé. Dans

préparer : 
et 3° une* 
u de mai* 
ir. en fer- 
ion, et er> 
b, le long 

un peu 
imbon de 
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qui peut 
tient pas 
ipérature 1 

Si l'on 
adeà 40°

rgEELE'HrHEEHBEi
\ Préparation des jambons.

==SSp—“rS-Eipour en faire dégorger le sang de la veinq. On les retire et on les imprègne, au moyen
avec* T? T „ “UmUre n0UVe“e préP“rée la précédente, mai, jamais
avec celle dans laquelle ont trempé les jambons. La pompe est la même que la pompe à
^T“et ma”œuvré6 à la pression. La saumure dans laquelle ont trempé les 
jambons peut servir à en faire tremper d’autres, si on la fait préalablement bouillir. Une 
fom les jambons imprégnés on les place sur une couche de sel, la face coupée tournée en 
hau^ comme le bacon, et le gigot toujours en bas de la plate forme. Vous placez les
enm^°nS T' Pt T deS aUtm QUe P08811-16’ «aupoudrant chacun, en le mettant 
en place, d un mélange à parties égales de salpêtre et d’antiseptique préparé d’avance
deEtlT PH îVeC led°igt dMS |,0UVerture dek veine, puis recouvrer les jambons 
de sel fin et laissez-.es ainsi pendant trois jours. Prenez-lcs ensuite un à un pressez-le,

' aPurfLT,,e 2tOUV2 S-ipaat-ortirdeüquide coloré do la veine, essuyant bien la. 
surface qui a été coupée. Remettez-les sur un lit de sel et recouvrez-les de sel comme 
auparavant Laissez les plus petits jambons dan's cette position pendant au moins 

“ 8°ntde8 iaœb°nS qU’0n veu*i conserver longtemps, laissez les 21 jours
tue t Î ,1 T”’ 6 “ 1t8ent P'“ de 21 Iivres. vous les laissez encore dan, cet état 
une journée de plus pour chaque livre de poids qu’il, ont de plus que 21 lbs. Au bout.
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•de ce tempe, relevez les jambons etj traitez-les comme il a été dit pour le bacon, soit que 
■vous les vendiez non fumés, soit rnlie vous les fassiez fumer.

Rbmbrcibmbnts.—Il ne meyreste plus maintenant qu’un agréable devoir à remplir 
en terminant, celui d’offrif-'mes remerciements à M. Hodson, le nouveau “ Live Stock 

• -’Commissioner,” (nomination qu^nous devons à M. Fisher), qui m’a mis A môme de faire 
passer sous vos yeux, à l’aide de la lanterne magique, et grâce à l’habile et bienveillant 

• concours de notre dévoué secrétaire, les gravures qui ont servi à rendre plus claires les 
idées exprimées au cours de mon entretien. (Appl.)

M. Chapais ajoute à sa conférence quelques mots sur l’excellence de la coopération 
•en industrie laitière.

Les avantages en ont été démontrés à St-Marcel, dans le comté de l’Islet. C’est une 
-des paroisses les plus éloignées, elle est à 23 milles du fleuve St-Laurent et est composée 
de 50 cultivateurs. Elle a été dotée par la providence d’un des prêtres les plus dévoués 

•de la province. Il trouva ces gens, sinon dans la misère noire, du moins très arriérés et 
peu riches. Ayant vu les succès de l’industrie laitière dans le comté de Beauce, il se dit< 
qu’elle devrait produire là les mêmes effets qu’ailleurs. Cestgens-là n’avaient que quel
ques vaches. L’idée de se mettre à bâtir une fromagerie avec 62 vaches parut d’abord 
pas mal osée. Cependant il se mit à l’œuvre et dit à ses cultivateurs : “ Vous allez me don
ner un emplacement pour bâtir la fromagerie. Vous avez du bois, vous allez fournir à 
vous tous autant de bois qu’il en faut ; votre bois sera apporté ici, on l’estimera à sa 
valeur ; quand à l’emplacement, il sera porté en compte à celqi qui va le 
fournir de même que le bois. Il y en a quelques-uns qui sont incapables de 
rien fournir, ils vont travailler.” Et c’est ainsi que la fabrique ne coûta rien sinon , 
le clou à acheter. Quand la fabrique fut finie, le curé, qui avait en main une par
tie de l’argent nécessaire, acheta un matériel de fromagerie chez Carrier et Lamé, et 
demanda un délai d’un an pour payer la balance, sans intérêt. Il donna une garantie 
sur la bâtisse et l’emplacement. Au bout de l’année, ayant la fabrique avec son matériel 
prête à marcher, il put emprunter de l’argent à un capitaliste et on se mit à l’ouvrage.
Il y avait un cultivateur fabricant que l’on mit à faire le fromage et qui prit des parts 
pour le montant de son salaire. II y a trois ans de cela, et l’année prochaine la fabrique 
sera payée complètement. Un de ces cultivateurs m’a dit : “ Je suis venu à la fabrique 
l’année dernière ; avant cela, je faisais pour 38 piastres de beurre ; l’année dernière où 
je suis allé à la fabrique, j’ai fait 88 piastres avec le même nombre de vaches”; et il ajou
tait : “ Il y en a un grand nombre d’autres comme moi.” L’année prochaine, le curé dit 
qu’il y aurait à peu près 125 vaches : on en a donc déjà presque doublé le nombre par 
l’élevage.
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Il est bien certain que, par les moyens ordinaires, jamais un fabricant ne serait 

-allé placer une fabrique là et cependant on y est arrivé avec la coopération. Et ces 
gens-là touchent maintenant de l’argent alors qu’auparavant, ils n’en touchaient presque 
jamais. La coopération, qui est assez bonne pour -faire des merveilles dans ces terres-là, *

I.~
sonne ne

jc

6-



CONFÉRENCE DE M. J. DE h- TACHÉ 187

oe doit pa« être moins bonne dans les riches paroisses, comme une de celles-ci, où les hom
mes peuvent fournir non pas seulement du bois, mais de l’argent.

V. le Président donne,ensuite lecture d’une lettre de M. Hodgson, président de l'As
sociation des commerçants de beurre et de fromage de Montréal, s’excusant de n’avoir 
pu se rendre à la Convention. >

on, soit que
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Nos lois en tant qu’elles s’appliquent à la fourniture du lait, par le cultivateur, aux 
fabriques de beurre et de fromage et autres établissement laitiers, doivent avoir pour 
but :

coopération
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Ie D'empêcher les patrons malhonnêtes de voter leurs voisins, ou les autres intéressés 
•et le public en général, en punissant tes auteurs des diverses fraudes qui se pratiquent.

2° D’empêcher tes patrons négligents ou ignorants de compromettre la bonne fabri- 
•cation et la qualité des produits du lait, en punissant la malpropreté et la négligence 
•dans les soins du lait.

3° De protéger la santé publique en prescrivant pour la production et la 
tion du lait, l’observance rigoureuse de certaines précautions hygiéniques.

^Nos lois existantes rencontrent-elles bien les exigences du triple but à atteindre ?
Et pour le public qui est en lieu de demander leur application, est-il facile d’obtenir 

des tribunaux la punition des contrevenants î
C’est là ce que je me suis chargé d'examiner sommairement avec vous dans cette 

convention.
Voyons d’abord si nos lois sont assez étendues et nous verrons ensuite quelles pré

cautions il faut prendre quand les intéressés veulent recourit*à leur protection.

manuten-
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Nous avons deux lois originaires qui règlent la fourniturtNhi lait aux fabriques. 
Québec, Sfr-Vict. Cap. XXX. \

Ottawa, 52 Viet. Cap. 53.
Les tribunaux d’Ontario ont déjà déclaré ultra vires une loi de cette province à 

peu près semblable à notre loi provinciale. Il nous faut en conséquence considérer 
comme douteuse notre loi provinciale et suivre l’avis que nous donnent tes rapports de 
notre Société, d’intenter tes poursuites sous l’empire de la loi fédérale. Pour cette rai- 

. son, je laisse de côté cette loi de Québec, qui d’ailleurs remonte À 1870.
La loi fédérale est insuffisante en autant qu’elle n’atteint pas en entier 1e triple but 

-que nous avons exposé en commençant.
it ne serait 
i. Et ces 
snt presque 
es terres-là, *

La loi d’Ottawa, version française, statue que per-I.—RfPBKSBIOX* DBS FRAUDES.

nonne ne doit livrer aux fabriques :
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1
r Du lait en aucune manière falsifié.
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2 Du lait dilué, ce qui doit vouloir dire, d’après la version anglaise, du lait 
auquel on a ajouté de l’eau.

3° Du lait écrémé.
4 Du lait dont on a gardé les égouts.

O

Ceci paraît assez complet au premier abord, mais il faut noter que nos lois n’ont 
pas encore établi d'étalon de richesse pour le lait à fournir aux fabriques.

Par conséquent, tout patron a fide d’augmenter ses recettes, a pu, jusqu’à présent, 
dans les endroits où le lait n’est pas payé suivant sa richesse, trier eb ne garder que les 
vaches qui donnent du lait en abondance sans s’occuper de sa richesse, ou encore garder 
chez lui le lait plus riche de certaines vaches de son troupeau, sans que la loi y mît 
d’entraves.

J’ai cependant entendu des inspecteurs rapporter des cas de lait de troupeau ne 
donnant que 2.80% de gras à la fin de juin. J’ai pris moi-même, dans 
échantillon provenant d'une traite de 32 livres de lait, d’une seule vache, qui n’a donné 
que 2.20%.

Est-il juste de mettre une limite à cette fourniture de lait» maigre ?
Il semble que l’établissement d’un étalon de qualité,de richesse, s’impose comme pro

tection contre les fournisseurs de lait maigre. Aux États-Unis, au moins quinze États 
ont fixé un étalon de qualité qui va de 3 à 3£ p. c. pour le gras, et 12 à 13 p. c. pour les 
solides totaux. Il faut en conclure qu’on y trouve du bon. La loi de 1898 de la Nouvel!» 
Zélande établit comme suit la définition de ce qui constitue du " lait pur. ”

“ Le mot “ lait pur ’ veut dire la totalité du lait tiré au moment de la traite, y 
“ compris les égouts, mais ne doit pas s’entendre de lait qui contient moins de S% de

un concours, un

Autre chose La loi fédérale n’a en vue que de punir les fraudes, c.-à-il la livrai
son di lait frauduleux avec la connaissance ilu propriétaire et .’intention de trom
per. Or, vous accusez un patron devant les tribunaux d’avoir livré du lait écrémé ou 
additionné d’eau, vous prouvez ce fait ; si l’accusé, et cela arrive souvent, tout en admet
tant le fait, amène des témoins faciles pour prouver que le coup est arrivé hors de sa 
connaissance,vous perdez votre cause, malgré que vous ayez pu prouver que la fabri
que a été volée.

La loi de la Nouvelle Zélande, et plusieurs des lois des États-Unis, ne corisidèrent 
que le fait brutal : si la fabrique a été mal servie, la punition est prononçable contre le 
fournisseur du lait, qu’il en ait eu connaissance ou non.

tci intervient la question de conflit de juridiction entre Ottawa et Québec : mais 
il doit y avoir moyen de concilier les pouvoirs fédéraux et provinciaux en demandant 
au parlement d’Ottawa de statuer sur les cas do fraude réelle, et en amendant la loi 
provinciale de façon à ce qu’elle ne s’applique qne pour la liquidation exemplaire des 
dommages soufferts pat la fabrique, proportionnels au moins à l’infériorité, estimée
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ip»r le tribunal, du lait fourni à la fabrique. Cette modification de la loi s’impose d’au
tant plus que les poursuites civiles en dommages sont abominablement difficiles à 
à bonne fin et coûtent souvent de quoi ruiner une fabrique.

II.—RÉPRESSION DK LA MALPROPRETÉ BT DE LA NÉGLIGENCE 

Voilà certes un point biôn important, si l’on considère ce fait réel et indéniable 
■qu il se perd infiniment plus d’argent par suite de la mauvaise qualité du lait livré 
fabriques que par l’écrémage, l’addition d’eau et toutes les autres fraudes réunies.

Et c’est sur ce point vital que notre loi fédérale est le plus faible. Elle déclare que 
personne ne doit fournir :

DANS LES SOINS DU LAIT.

1 Du lait altéré (texte français), et ce mot est une mauvaise traduction du texte 
anglais tainted qui veut plutôt dire corrompu, qui sent mauvais, ou atteint d’une 
infection quelconque.

2* Du lait partiellement sur. Pourquoi partiellement ?
vous livre-t-il régulièrement du lait rempli de poils de vache 

de poussière, et qui n’est jamais coulé ; dans des vaisseaux encrassés de vieille date, rouil- 
ïéa ; ou provenant d’animaux soumis à un régime, ou à des soins insuffisants, ou dange
reux ï Vous ne pouvez l’atteindre avec la loi que si 
être altéré ou partiellement sur.

Et c’est tout Un patron

son lait est assez mauvais pour

Plusieurs des lois américaines sont mieux faites que la nôtre sous ce rapport ; elles 
proscrivent le lait malpropre (unclean), le lait non marchand (unmerchantable) ; 
le lait tenu dans des vaisseaux sales ou infects ; le lait de vaches près pu qui viennent 
de vêler, jus ju’à quinze jours avant, et quatre ou cinq jours après ; le lait de vaches 
mal tenues (not properly cared for) ou nourries d’aliments en void de décomposition, 
brèches, déchets des villes, résidus de distilleries et de brasseries ; le lait exposé à des 
conditions malsaines d’atmosphère ou de lieux.

La loi de la nouvelle Zélande, contient des dispositions analogues ; mais elle statue 
en plus ce qui suit. Je traduis mot pour mot, pour faire plaisir aux bons patrons et 

inspecteurs et fabricants qui comprennent la nécessité absolue de lait en bon étataux
pour obtenir une bonne fabrication.

“ Personne ne livrera ou ne fournira aux laitiers ou fabriques du lait qui n’ait été 
convenablement refroidi en le passant un aérateur ou refroidisseur immédiatement 
après la traite ” Cette clause de la loi de la Nouvelle Zélande, devrait être mise dans 
nos lois, en y ajoutant le mot coulé entre les mots convenablement et refroidi, afin que 

,1e coulage, l’aération et le refroidissement deviennent de pratique obligatoire chez tous les 
patrons. La réforme de plusieurs patrons dans chaque arrondissement s’impose. Depuis 
qu’on envoie le lait aux fabriques, on est porté à oublier quels soins minutieux de pro
preté il exige, si l’on veut s’assurer des produits de premier choix. Je devrais dire 
que certains patrons ou maîtresses de maison, ont désappris les" notions les plus élémen
taires d’autrefois ; quand le beurre se faisait à la maison, on coulait le lait, on le tenait 
•dans des vaisseaux propres, dans une laiterie fraîche et sans mauvaises odeurs a6n
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d avoir de iion beurre. Ce5 nécessités existent encore, et il est de toute justice et de 
toute raison qu’on les reconnaisse dans nos lois, et qu'on ait le moyen d en obtenir l’ac- 
compliesement au moins ordinaire.

La malpropreté et les négligences des patrons, ont aussi des conséquences au point 
de vue de la santé, ce qui nous amène à notre 3e point.

HL—Protection de la santé publique. Je me demande si nous 
général bien occupés des conséquences possibles, probables même du commerce du lait 

et des produits laitiers sur la santé publique. Voyons : Il est prouvé de toute évidence 
que la fièvre typhoïde, la diphtérie, la fièvre scarlatine, le choléra asiatique, le charbon^ 
et certaines maladies communes aux animaux étaux hommes, surtout la terrible tubercu
lose ou consomption se transmettent facilement par le lait. Hart, un statisticien anglais 
et un Dr Freeman, de New-York, ont relevé au delà de cent épidémies de tous genres, 
surtout de scarlatine, de typhoïde et de rougeole, comprenant des milliers de cas, où 
l’infection avait été directement causée par la livraison de lait provenant de maisons ou 
de fermes infectées. Le Docteur Virchow, un des plus grands savants du jour, déclare 
que le lait est un des grands propagateurs de la tuberculose ou consomption, sous toutes 
ses formes.
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Notre loi remonte à une époque un peu ancienne où l’on était plus indifférent qu’au- 
jourd’hui au sujet des maladies infectieuses ; cela s’explique par les découvertes qui se 
font journellement dans les études spéciales de haute médecine.

La clause 4e de notre loi statue quo personne ne fournira à une fabrique le lait 
d’une vache qu'il sait être malade au moment de la traite. Et c’est tout.

L’infection ou communication des germes dangereux pour la santé publique ou 
éléments morbides peut provenir :

1° Des animaux eux-mêmes, directement par leur lait, ou indirectement par tout, 
ce qui vient en contact avec eux et ensuite avec le lait.

2° Des personnes qui ont charge du lait, directement ou indirectement.
3° Des endroits par où passe ou séjourne le lait et des ustensiles, vaisseaux 

véhicules, avec lesquels il vient en contact.
Il faut donc évidemment étendre la loi si l'orl veut qu’elle donne des garanties 

peu convenables au public qui consomme 
à apporter ne doivent pas être bornées a proscrire, en termes généraux, tout lait malsain ou 
dangereux, mais doivent plutôt définir et ordonner clairement et complètement les pré
cautions praticables et que le public consommateurest en droit d’exiger des patrons \ et de 
plus, que nos lois doivent donner une sanction pratique à ces prescriptions et fournir le8* 
moyens de les faire exécuter. Je vais vous donner un exemple de ce que j’entends par 
pratique.

Main 
un proprié 

Si l’oi 
on doit coi

s’explique 
guidera ; i 
pas assez e 

La pr 
•procès. <j 

Vous 
d’en avoir 
ajouter de 
preuve ; n

produits. Je crois que les modifications

Notre loi actuelle défend de livrer aux fabriques le lait d’une vache malade ; 
supposons qu’elle défende aussi fournir du lait malpropre. Vous prenez un patron 
en flagrant délit d’infraction à la loi ; les seuls remèdes que vous ayiez à présent, c’est de

X/.

s
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*
lui faire un sermon sur la propreté et l'hygiène, ou de le poursuivre devant les tribu
naux. Dans le premier cas, il se moquera probablement de vous. Dans le second oasr 
si vous ne perdez pas votre procès, vous avez une belle chance de perdre ce patron et de 
pâyer en toutou en partie le compte de messieurs les avocats, et le patron recommencera 
comme de plus belle. Voilà dans votre fabrique ou ailleurs la position actuelle.

Maintenant comparons à cela la loi de la Nouvelle-Zélande, 1898, et son opération 
dans un cas semblable.

La défense de fournir le lait d’une vache malade y existe ; celle de fournir du lait 
malpropre aussi, et les dispositions à ce sujet sont très complètes.

Le droit de mener le délinquant devaot les tribunaux est aussi statué» et l’amende 
peut al1er jusqu’à cinquante louis sterling, deux cent cinquante piastres. Mais il y a 
en plus ceci : les inspecteurs spéciaux établis pir la lui ont pouvoir là où ils consta
tent des infractions :

Ie. D’ordonner la mise en quarantaine, ou l’abattage de l’animal malade dont 
livré le lait.

2°. D ordonner le nettoyage ou la désinfection immédiate d« tout vaisseau malpropre, 
OU'tout nu re >eatède approprié.

3°. D’ordonner,—remarquez bien ceci,—qu’il ne sorte plus de lait de la ferme de ce 
patron coupable ou négligent, jusqu’à ce que l’inspecteur ait pi\ constater que l’infraction 
ne se renouvellera plus.

Ces pouvoirs discrétionnaires donnés à des inspecteurs font raides, mais il y va 
des intérêts du public ; il y va de la santé et mêmede la vie des gens. Et il n'est pas plus 
injuste d’édicter des moyens efficaces pour ramener au bon sens des patrons négligents 
ou cojpables, que de permettre à ceux-ci d’exposer la santé des gens à des dangers cons
tants et bien plus sérieux qu’on ne l’a cru jusqu’ici.
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Maintenant, prenant nos lois telles qu’elles existent, est-il facile, par exemple pour 
un propriétaire ou un inspecteur, d’obtenir des tribunaux la punition des contrevenante?

Si l’on en juge par le nombre des poursuites qui ont tourné contrç le poursuivant, 
on doit conclure qu’il est difficile de faire condamner un fraudeur.

A quoi eelà tient-il ? A la loi ou aux difficultés de la preuve?
Ce que j'ai dit plus haut au sujet de certaines insuffisances des exigences de la loi, 

s’explique et je n’y reviendrai pas. Au point de vue purement légal, votre avocat vous 
guidera; mais s’il ifwpas l’air certain de votre cas, ne procédez pas. Le terrain n'est 
pas assez engageant ni assez sûr.

La preuve qu’on est en état d’apporter joue toujours le rôle principal dans un 
•procès. Quelle preuve doit-on faire î

Vous accusez un homme d’avoir additionné d'eau son lait, ou de l’avoir écrémé, ou 
d’en avoir gardé les égouts. La preuve directe du fait par les témoins qui auraient vu 
ajouter de l’eau ou l'écrémage se faire, est admise, bien enténdu, et c’est la meilleure 
preuve ; mais elle n'est pas toujours possible. Et, à cause de cela, la loi d'Ottawa dit-
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7“ *! *uffira' P°ur étoUir !» oJlpabilitë de l'accusé, de démontrer “ que k k.< fourni est 
Réellement inférieur en Rallié au lait pur (la version anglaise dit: substantielle- 
„ '"/«neur, ce qui a un tout autre sens que réellement) pourvu que IVpreuoe soit
, 'a,,e mmjen (l'un instrument propre à faire cette (preuve et qu’elle soit faite 
• par une personne compétente."

ce que requiert la preuve :
Etablir l’infériorité du lait fourni comparé à du lait pur. Comme la loi ne défi-, 

ni pas ce que doit être le “ lait pur,” et comme l’écrémage et les autres fraudes sont dé
fendues, on doit supposer que le •• lait pur ”, dans ce cas-ci, veut dire le lait normal du 
troupeau de 1 accusé, tel qu’il devrait honnêtement être livré A la fabrique. Le poursuivant 
doit donc avoir fait l’épreuve du lait écrémé ou additionné d’eau, et en entre l’épreuve du 

ait pur du troupeau. Cette dernière peut se faire de deux manières : chez le patron 
ni même, après la traite, en présence de témoins, soir et matin ai possible ; ou bien à la

fabrique, par des épreuves journalières répétées pour arriver à établir la richesse normale 
de de lait.
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personne compétente ? Il ne s’agit pas autant de savoir si 
en connaît assez long pour ne pas accuser en vain, que de pouvoir le faire 

accepter par le tribunal comme ayant une connaissance suffisante des instruments 
dépreuve et une expérience suffisante de leur usage. Je suis obligé de dire ici qu’un 
grand nombre de fabricants sont de pauvres témoins lorsqu'ils sont entortillés par des 
avocats habiles ; et qu’un bon nombre, surtout parmi ceux qui n’ont jamais fréquenté les 
écoles de laiterie ou appartenu à un syndicat, connaissent réellement bien peu l’épreuve 
du lait, telle qu elle doit se pratiquer aujourd’hui. Si donq vous n’avez qu’un fabricant 
suit™1*1™ C°mme Wm0m’la partie ™fl riaSuée : ne vous y engagez pas sans avoir bien con-
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de laitei 
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1,' 7 Ses études, les épreuves qu’il fait constamment au cours de la saison et
xp nence qu il y acquiert, le qualifient sérieuéement auprès du tribunal. Mais l’ins

pecteur parce qu’il est inspecteur, ne doit négliger aucune précaution pour rendre sa 
preuve forte. ’ Nos lois, à l’encontre de celle de la Nouvelle Zélande et de certaines lois 
des Etats-Unis, n ont encore accrédité personne auprès des tribunaux, ni nos inspecteurs, 
n. nos professeurs d’écoles de laiterie, ni nos directeurs de laboratoire, ni ul 
publics ; cec, pourtant devrait être fait afin d’éclaircir la question de compétence, f \ 

3 . Il faut encore que des intruments convenables aient été employés 'dans lej 
éprouvés faites. La loi mentionne le lactomètre et le crémomètre; l’usage du pre
mier est encore en force, mais les crémomètres sont depuis longtemps remplis pai
es appareils Babcock. Instrument convenable veut dire instrument approprié, mais

Zm vTritié 7 ‘°7Ume7 eXBCt' P°”r C6la- *«» !«” instruments d’épreuve devraient 
re vérifiés: lactodensimfitres ou lactomètre», pipettes, mesures et bouteilles de Bab-
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■ cock, et même acide employé pour les épreuves. Un certificat de vérification de l’école 
de laiterie, ou du directeur de notre laboratoire provincial ou d’un autre officier compé
tent, réglerait facilement ce point.

Voilà les grandes lignes de la preuve, cellés qui sont de première importance. Il, 
y a ensuite le “détail des opérations” de l’épreuve que vous pourrez être appelé à expliquer 
et la moindre omission peut faire tomber toute la preuve. Un avocat zélé va prendre 
un traité d’épreuve du lait, va noter tous les petits conseils qu'on donne comme essen
tiels ; s’il découvre Un point faible dans votre témoignage il ne manquera de vous tomber 
dessus, si, tout en étant bien convaincu que vous avey procédé sans rien oublier, vous 
n’avez pas ce souvenir précis qui vous permette de jurer que tel détail a été bien rempli.

Les juges de paix ne sont pas tous capables de résister à l’éloquence entraînante de.. 
l’avocat qui voué aura ainsi pincé et écrasé de toute son habileté ; un doute sera peut être 
soulevé dans son esprit et le procès sera perdu. En conséquence, prenez îles notes com
plètes sur toutes vos épreuves et gardez-les par écrit pour y référer devant le tribunal.
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J’espère qu’on trouvera dans ces quelques remarques de quoi améliorer nos lois 

de laiterie ; et j’espère aussi que ces remarques feront mieux saisir la portée de notre 
législation, telle qu’elle existe.

Avant de terminer, je ne veux laisser personne sous l’impression qu’il n’y a que les 
patrons a reprendre.

J’ai trouvé en préparant ces notes des dépositions qui devraient être dans nos lois 
sur la tenue des fabriques, parce qu’un bon nombre de fabricants et de propriétaires sont 
aussi habituellement coupables que les patrons d’infractions aux lois de la propreté et

• de l’hygiène et même, à certains égards, de l'honnêteté. La loi de la Nouvelle Zélande, 
et certaines lois de l’Union américaine, contiennent à ce sujet une foule de règlements 
ou de prescriptions intéressantes que je me contente de signaler, pour y revenir dans 
une autre occasion.

Il y a tout à gagner, à placer l'industrie laitière de notre pays sous un régime légal 
bien compris et complet.

M. JubinviUe.—M. Taché pense-t-il que la loi de la Nouvelle-Zélande, appliquée ici, 
serait une amélioration sur la nôtre ?

/V. J. de L Taché.—Cela faciliterait l’amélîoration de nos produits par celle 
du lait de nos fabriques. M. Castel m’a fourni une foule de notes, publiées par le 
département de Washington, à ce sujet. Je suis convaincu que notre législation n’est 
pas suffisante pour nous donner la protection dont nous avons besoin à l’heure qu’il est ;

• et le lait est tellement peu bon que, si vous offriez ce lait aux cultivateurs qui le fournis
sent, ils refuseraient de le mettre sur leur table. Maintenant, cette loi de la Nouvelle-Zé
lande devrait être une amélioration, ; ce n’est pas la première loi de laiterie 
de ce pays. Il y en a une de 1894 et l’autre de 1898 ; et celle de 1898 étend les 
pouvoirs donnés aux inspecteurs par la première. L’expérience a dû démontrer que

•«’était la bonne ligne de conduite.
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.1/. Jubinville.—Pourriez-vous nous 
gouvernement à nous donner une loi qui 
h adresser à la Société d’industrie laitière ou aux Cercles agricoles ou aux Sociétés d’ngri- 
oulture pôur arriver plus vite à nos fifts 1

91. J. de L. Taché.—Vous

dire quel serait le meilleur moyen rie forcer le 
nous protège plus efficacement ? Pevrciftt-

pens
remc

en p
que les lois sont faites par les députés, et que nous 

avons des députés pour chaque comté. Si chaque propriétaire de fabrique, chaque ins
pecteur, chaque patron d’une beurrerie ou fromagerie voulait voir 
et les décider à s’occuper de refaire notre législation, nous arriverions assez rapi
dement aux changements que nous devons désirer, 
tière, en convention ici ce soir, peut passer une résolution, d’une manière générale, 
pour attirer l'attention du gouvernement sur l'importance de modifier la législation qui 
se rapporte à l’industrie laitière. Vous pourriez passer cette résolution, ce soir màne.

députés
d’att
avonLa Société d’industrie lui-

(Api

M. J. A. Vaillfiiicourl.— Noua irons en délégation auprès des ministres* à Québec 
avant longtemps, et nous leur en parlerons. Si nous les persuadons que le mal est aussi 
grand qu’il l’est, il n’y a pas de doute qu'ils prendront eux-mêmes' l’initiative et qu’il 
présenteront une loi pour améliorer notre sort. Je crois 
d'obtenir c^ue vous désirez.

-là Jubinville.—Nous nous sommes rencontrés ici 50 à GO propriétaires d** beurreries 
et fabricants, qui nous accordons à dire qu’il n'y a peut-être pas cinq à dix pour cent des 
cultivateurs qui apportent aux fabriques du lait qu’ils voudraient boire. Si l’on 
faire progresser l’industrie laitière, il faut prendre le chemin le plus court : c’est de cas
ser les vitres. Je pense qu’il y va de l’intérêt de tout le monde de passer une loi pour 
protéger les propriétaires de fabriques et les cultivateurs. 
question (le législation soit prise en note par la Société o/in de faire j^ser une loi 
le plus tôt possible pur nos gouvernements, fédéral et provincial.

91 Samuel Roy.—Je suis prêt à seconder cette motion: je crois que la 
Société d’industrie laitière devrait prendre l’initiative pour présenter un bill. Je crois 
qu’on doit être capable de trouver uu député qui s’en chargera. Je pense qu’une motion : 
de ce genre est très à propos.
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La motion est adoptée. 

AJ. J. A. JVaillancourt.—Voilà deux grandes journées bien employées. Nous 
fait notre possible pour ^us intéresser sur les point» qt^nous croyons le» plus négligés - 
par les cultivateurs et j’espère que vous penserez, comme npéa, que vous n’avez pas perdu. 
votre temps. Nous avons eu une belle convention et ja^ôrois que votre dh^cteur dans • 
notre Société, M. Louis Labelle, a raison de se féliciter du succès obtenu.

avons •
l’école 
dans 1 
le rep 
dans 1

JMaintenant, je dois des remerciements à Messieurs les musiciens qui ont bien voulu * 
nous faire entendre leurs beaux accords, non seulement ce soir, mais encore hier.

Je dois aussi des remerciements à Messieurs les conférencier^pour avoir bien voulu, 
accepter l’invitation que nous leur avons

Brossi 
al’Ex 
M. M< 
gow.faite d’adresser la parofe, car il ne faut pas *
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Merci, Messieurs.

La séance est levée.

DISCOURS DE M. j,. A. CHAUVIN. M. P.

Monsieur le Président, Messieurs,
urreries 
ent des 
n veut 
de cas- 
oi pour 
IC cctfo 
■une loi

Le comté de Terrebonne méritait l'honneur de la visite que vous lui faites
moment parce qui! a toujours été dévoué à la politique d'industrie laitière C’est 
député du eomié de Terrebonne, le plus éloquent de tous, l'honorable Chapleau qui en 
fabricatl’iTTf a poht'qUe d encouragement donné par la province de Québec à la 
fab„ fon du beurre et du fromage, et Cest un curé de B« Jérôme, le mgreTté eu é 
La belle, qm a secondé les vues de l'illustre homme d'état 8
industrie nationale.

Pour ne parler que des vivants, faisons l'histoire de l’Industrie Laitière dans le 
, Te7eb,°'1'“' A tout »«gneur, tout honneur ; et c’est vous que je salue d’a
bord, Monsteur le Président, (Janvier A. Vaillaneourt) comme un digne Ms du comté 
de Terée bonne. Vous êtes voisin de St Jérôme, et pour l’honneur de votre 
celui de votre paroisse natale, 
cole de 8t Janvier.

dans la personne du Dr. W. Grignon, conférencier agricole et écrivain de mérite je salue

en ce
un

faisant l’apôtre de cette
' Ur

fe crois 
motion

nom et pour 
réclamez avec raison de la belle paroisse agri-vous vous

i avons ■ 
légligés- 
5 perdu - 
tr dans •

Je salue en un rnot, tous les fabricants de beurre et de fromage de ce comté U

e_a«a,. itata» a au, ...,». oZ'SLw?.","'

i voulu,.-

I voulu 5 
tut pas v

/
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Le comté de Terrebonne offre un 
trie laitière. Pays de collines et de montagnes, atrosé de ruisseaux et de rivières claires et 
limpides, rempli de lacs et de sources innombrables, couvert d'ombrages, et semé d’herbes 
et de pâturages d’une variété et d’une richesse infinies, ce pays est par excellence un 
champ fertile pour l’industrie laitière et pour les troupeaux de toutes sortes.

Au point de vue de l’intérêt général du pays, l’industrie laitière est appelée à jouer 
le premier rôle, et elle ne saurait recevoir trop d’encouragement de la part de 
nements

terrain favorable pour le développement de l’indus.

h
tien
del’

nos gouver-

ici aLes statistiques démontrent que le commerce de beurre et.de fromage a rapporté en 
1899 quatorze fois plus qu’en 1894.

Ces résultats magnifiques sont dus à l’établissement, en 1895, de réfrigérants sur 
les chemins de fer et à bord des steamers océanique^, établissement qui a favorisé le 
transport du beurre, à l’état frais, dans le pays et à l’étranger.

L’encouragement donné à la construction de chambres froides dans les beurreries, 
encouragement que l’honorable ministre de l’agriculture, à Ottawa, continue à accorder 
pour une autre année, (octroi djé $100.00 par beurrerie,) a permis à 200 beurreries dans 
la province de Québec, sur 
excellente amélioration.

Les conférences agricqleS ont éclairé notre population sur les nouvelles industries 
rattachant à l’industrie laitière, et je me suis fait un devoir d’accompagner dans mon 
comté les conférenciers agricoles du gouvernement d’Ottawa, à la tête desquels je salue 
ici, ce soir, M. J. C. Chapais. Je le déclare en ce moment, la politique ne doit pas avoir 
de place dans les questions d’intérêt agricole Pour ma part, quand le Ministre de l’Agri
culture se lève devant la chambre, ce n’est pas 
le représentant du grand parti des cultivateurs, et derrière lui je vois apparaître la classe 
la plus nombreuse et la plus utile au pays, les bataillons sacrés de la grande armée du 
travail agricole :

Bataillons, qui attendent la victoire dans leurs nobles travaux, bien moins de la 
politique des hommes que de la Providence de Dieu ;

Bataillons, qui marchent à la conquête du territoire, et qui agrandissent le domaine 
de la patrie, non pas avec le fer destructeur des armées, mais avec le soc fécond de la 
charrue :

laitii

800'beurreries dans tout le Dominion, de se pourvoir de cette

St-H

chef de part i que je vois en lui, c’est

(

1

Bataillons qui cherchent et qui trouvent la liberté et l’indépendance, non sur le pavé 
brûlant des villes, ni dans l’agitation des clubs ouvriers, mais qui la trou veut, 
liberté, dans l’air pur et libre des sillons, plus encore, dans l’air pur et libre de 
bagnes, de ces montagnes dont le poète a dit :

Elle est là, sur les monte, la liberté sacrée,
C’est là qu’à chaqitè pas l’homme la voit venir,
Ou, s'il l'a dans le cœur, qu’il l’y sent tressaillir.

Bataillons qui ne sèment pas de ruines ni de sang, mais qui jettent les semences des 
moissons et des récoltes à venir ;

Jcette 
nos mon- confia

G
• type d 

posai b 
raétho

B■
j’ai ch<

m , .
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lives et 
herbes 
nce un

Bataillons, qui n’ont qu’un drapeau, qu’un programme : emparons-nous du sol ; le 
sol, c’est la patrie !

Soyez donc les bienvenus dans ce comté, messieurs de la Société d’industrie Lai
tière, messagers de la bonne nouvelle agricole, chevaliers de la croisade sainte en faveur 
de l’agriculture et de la colonisation, soyez les bienvenus dans cette ville de St-Jérôme, 

et foyer du mouvement colonisateur du Nord de cette Province.

Si l’apôtre de ce mouvement colonisateur, si le regretté curé Labelle vivait, il serait 
ici au milieu de nous, et de sa voix patriotique il vous dirait :

montagnes du Nord de troupeaux de chèvres, de moutons, de vaches

1

k jouer 
;ou ver-

ir té en
“ Peuplez vos

laitièreâ.its sur 
irisé le '* Elevez de coquettes heurreries les chemins de colonisation, au-bord de ces bon- 

sdurces près desquelles j’aimais tant me reposer, et que la propreté et l’honnêteté, ver
tus maîtresses en industrie laitière, viennent s’asseoir au foyer de nos chers colons, et leur 
assurent la paix, la richesse et* la sécurité !”

reries, 
corder 
s dans 
î cette

ries se

! salue

’Agri- 
i, c’est 
classe

RAPPORT DE M. H. PIHIER.

J’ai l’honneur de faire rapport des t ravaux que j’ai exécutés à l’Ecole de laiterie de 
St-Hyacinthe depuis le mois de mai jusqu au 0 juillet, époque où l’installation du Radia- 

Salénius les a interrompus, en vue d’étudier l’inHuence de l’acidité sur les rende- 
ments à l'écrémage et au barattage.

Cette étude comportait : pour la première partie : déterminations 
du gras et de l’acidité du lait entier,

“ “ de la crème fraîche,
“ “ du lait écrémé.

Et pour la seconde :
du gras et de l’acidité de la crèiile mûre,

“ du luit de beurre,
“ (par le calcul) du beurre.

maine 
de la

cette J'ai dû d'abord me préoccuper d'obtenir des résultats capables d’inspirer pleine 
confiance et de servir de base certaine aux conclusions à intervenir.

Gr ’S. -Il eût été désirable, pour les déterminations de gras, d’employer la méthode 
- type des laboratoires : l’absence à l'Ecole de tout appareil propre à l’appliquer et l’im

possibilité matérielle et financière de les y établir m’ont réduit à recourir à l’une des 
méthodes usuilles.

Babcock ou Gerber 9—Entre le Babcock et le Gerber, tous deux à ma disposition, 
j’ai choisi le premier : d’abord parce que son usage, beaucoup plus répandu sur ce conti-

es des

v
mil S
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nent, conduit les résultats à intervenir plus accessibles à l’appréciation ; puis aussi parce 
que, dans des expériences de comparaison, il m'a semblé que les indications du Gerber 
s’éloignaient davantage en plus de la vérité que le Babcock ne s’en écarte en moins.

Essai au Gerber avec le matériel Babcock—Ces expériences de comparaison m’ont 
amené à réaliser l'essai Gerber avec le matériel Babcock : je n’ai constaté aucune diffé
rence appréciable entre les indications prises dans ces «conditions et l’essai normal au 
Gerber. Voici la technique qui m’a réussi :

Introduire dans une fiole Babcock 15 ce. d’acide sulfurique à 1,830 (Babcock), 
puis 1 cc. d’eau en évitant le mélange, à quoi l’on arrive aisément en faisant glisser l’eau 
doucement le long du col de la fiole tenue dans une position un peu inclinée ; puis 1 cc., 
5 d’alcool amylique, en prenant la même précaution ; enfin 17 ce. 6 de lait à 60° F. 
env. Mélanger par un mouvement gyratoire ; on doit obtenir un liquide d’une limpi
dité presque parfaite et d’une teinte rose violacée pas trop foncée. Turbiner pendant 5 
minutes à 1200 tours, remplir la noie d’eau très chaude et turbiner de nouveau deux 
minutes. Une colonne grasse très limpide surmonte le liquide inférieur devenu violet 
foncé et la lecture se fait avec une facilité remarquable. On peut diluer préalablement 
l’acide dans la proportion de 15 à 1 en volume ; mais l'acide à 1,83» donne constamment 
des résultats détestables par suite d’une réaction trop énergique qui produit une carbo
nisation partielle.

Cristaux de ???—Au cours de ces essais, j’ai observé la formation dans les fioles, 
après refroidissement et long repos de beaux cristaux en longues aiguilles incolores, 
remarquables par leur insolubilité dans la plupart des réactifs. Ces cristaux remis à M. 
l’abbé Choquette sont restés de nature tout à fait indéterminée ; mais on se propose dç 
les étudier au cours de l’hiver. En tous cas ils ont été observés et paraissent ne se for
mer qu’avec l’intervention de l’alcool amylique.

/
>

1 ulre remarque.—J’ai remarqué aussi un fait encore tout à fait inexpliqué, mais 
lorsqu’on utilise la turbine à 24 cases sur deux rangées concentriques, la sépa-constant :

ration est toujours plus nettè, ou du moins la colonne de gras plus limpide dans les cases 
du rang interne. Aussi, lorsqu’on n’a qu’un petit nombre d’essais, convient il de les tur
biner dans ce rang ; et quand on en a 
échantillons composés, il faut, après avoir ajouté l’eau, interchanger les fioles d’un rang 
à l’autre et turbiner de nouveau cinq minutes. Grâce à cet artifice l’égalité se trouve 
rétablie entre les deux rangs. Cette remarque s’applique aussi bien à l’essai Babcock, 
et même mieux qu’à l’essai Gerber.

plus de 12, comme lors des essais de quinzaine des

Modification inédite (?) au procédé Babcock.— Ayant faio définitivement choix du 
procédé Babcock, je les pratiquai avec toutes les précautions prescrites par le “ bulletin 
36 du Wisconsin. ” Mais les résultats bien qu’habituellement satisfaisants, manquaient 
parfois de netteté notamment par la formation de flocons noirâtres à la base ou d’écume 
à la surface de la colonne de gras, saris que je puisse en découvrir la cause.

J’eus l’idée d’ajouter l’acide en deux fois, par portions égales et j’obtins dès lors des

d '

i
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^résultats tout aussi nets qu’avec le Gerber : jamais plus ni flocons blancs ou noirs, ni 
•^écume ; il devient même inutile de se préoccuper du degré de l'acide, qui peut être de 

^ force un peu supérieure, non plus que de la température du lait et de l’acide, dans les 
limites du moins des variations atmosphériques ; inutile aussi d’ajouter l’eau en deux fois 
la seule précaution à prendre est de mettre un intervalle d’une demi-douzaine de minutes

• entre les deux additions d’acide et d’agiter deux ou trois fois durant ce temps.

Vérification (le la verrerie graduée.—Pour l’exactitude des résultats, il fallait que 
1 la verrerie employée fût exactement graduée. La vérification que j’en fis me mit à même 
de choisir, dans un lot de 3 à 4 douzaines, les quelques fioles qui m’étaient nécessaires ; 
mais je dois dire qu’elles formaient l’exception. Il fut plus aisé de trouver des pipettes

- et un thermomètre exacts.

Précautions à prendre —Il ne suffisait pas d’avoir une méthode et un matériel 
1 méritant toute confiance : il fallait les utiliser dans les meilleures condit ons.

Les premières déterminations d’acidité avaient donné entre le lait écrémé des diffé
rences, en moins pour ce dernier, que je rapportais d’abord au phénomène constaté par 
Lézé de diminution de l’acidité par une vive agitation. Mais comme cette différence, 
très sensible au sortir du centrifuge, va en diminuant avec le temps pour devenir nulle, 
il devenait probable qu’elle résulte de l’interposition de l’air, qui à l’état de fines bulles 

■ vient peu à peu se rassembler à la surface du lait écrémé en une 
bout d’une demi-heure cette séparation est complète et l’acidité du lait et du petit lait

• deviennent sensiblement égales. Il faut donc attendre au moins ce temps pour faire 
l’essai au Babcock, du lait écrémé et aussi du lait de beurre, auquel s’appliquent les

. mêmes considérations. I -
Mais il est préférable, et ça a été ma pratique régulière, d’attendre une heure entière 

pour la crème, car sa viscosité rend plus lente la séparation de l’air interposé ; 
convient-il de prélever l’échantillon dans les parties inférieures du vase après y avoir

- déterminé un brassage modéré par insufflation à l’aide de la pipette, de quelques bulles d’air.
Les prises d’échantillon, tant pour le gras qu« pour l’acidité ont été faites en trois 

fois au cours de Fécrétnage, au commencement, vers le milieu et à la fin, de façon à repré- 
: senter, autant que possible, une moyenne. Les échantillons étaient amenés à une tem
pérature sensiblement uniforme de 75° F par immersion dans l’eau de l’aqueduc qui avait 
alors cette température.

Acidité*—Prérautions à prendre.—Les déterminations d’acidité doivent être faites 
avec les mêmes précautions que celles du gras relativement au repos et à la température. 
De plus il est urgent de les faire rapidement et avec le moins d’intervalle possible pour 

. que l’acidité puisse augmenter sensiblement au cours des manipulations : sans quoi les
- résultats cesseraient d’être comparables. J’ai toujours procédé de la manière suivante : 
-après une heure de repos dans l’eau de l’aqueduc, détermination de l’acidité du lait 
-entier ; immédiatement après, de la crème, enfin, du lait écrémé ; après que j’avais tout 
daissé pour les essais au Babcock.
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bar ring Ion ou Dornic?—Pour l’acidité j'avais à choisir entre les tablettes de Fa**- 
ringtou et l’acidiinètre de Dornic. Une vérification préalable des premières, à l’acide 
d’une solution fibrée d’acide sulfurique, qui 
rences atteignant 12% m'y fit immédiatement

centratioi 
“ Record 
blés. Et 
addition ( 

Il n’< 
est le but 
accessoire 
contraire, 
pareils tra 
l’on ne sai 
suivies po 
suffisantes 

Indéj 
durant la 
tous les pa 

Ces éj 
pour un jo 
Les laits e 
ces essaisc 

J’ai fi 
suels d’éch 
tion qui m’ 

Enfin, 
organiques 
tablettes d 
du, à défau 
Unis pour

fit constater dans leur dosage des diffé-
renoncer.

Je trouvai aussi que le Dornic manquait de sensibilité, l’apparition de la teinte 
étant difficilement appréciable dans un liquide aussi opaque que le lait.

Modification à L épreuve Dornic—Mais en y adoptant la technique connue et 
appliquée en chimie analytique sous le nom de méthode des touches on peut au contraire 
atteindre un haut degré de précision. Au lieu de mélanger au lait la solution de phénal- 
phtaleïne, on en dépose quelques gouttelettes au bord et sur le fond d’une assiette de por
celaine blanche (assiette à beurre) ; dès qu’on juge que l’on approche de la saturation, ce 
qu un essai préalable d’après la méthode ordinaire peut indiquer, 
ment une gouttelette de lait, à l’aide d’une baguette de verre, à l’une de celles qui sont 
disposées sur l’assiette. L’apparition de la teinte rose, tranchant sur le fond blanc de 
l’assiette et avec la teinte non

mélange fréquent -

altérée des gouttes précédemment touchées, se fait brus- 
Avec un peu d’habitude chaque dosage 

ne nécessite que 4 a 6 touches et, si l’on a eu soin de tout disposer d’avance, on peut 
aiçement faire 3 à 4 dosages en 5 minutes, ce qui est très suffisant pour assurer la com
parabilité des résultats.

quement et ne laisse place à aucune hésitation

Corrections nécessaires. — Les résultats ne sont pas d’ailleurs immédiatement
L’acidité ne se développe et ne réside que dans le plasma du lait 

ou de la crème à l'exclusion de la matière grasse qui n’y prend aucune part. L’acidité 
déterminée expérimentalement dans le lait ou la crème est donc toujours inférieure à 
celle que présenterait la quantité de plasma interceptée par la pipette : d’une quantité t 

' Peu importante pour le lait et qui est négligeable quand il s’agit de comparer sous le 
rapport de l’acidité différents laits entre eux, mais beaucoup plus grande pour la 
crème et variant assez avec les différentes concentrations pour qu’on ne plusse pas les 
négliger en comparant différentes crèmes entre elles ; à plus forte raison lorsqu’on 
pare du lait avec de la crème. On trouvera donc dans les tableaux ci-joints à côté des 
résultats numériques fournis directement par l’expérience,
au point de vue que je viens d’indiquer, pour le lait entier et pour la crème. La faible 
teneur en matière grasse du lait écrémé et du babeurre rend, pour eux, ce travail 
complètement inutile.

Ayant ainsi exposé les procédés qui m’ont fourni les résultats que je transcris, cha
cun pourra apprécier le degré de confiance qu’il voudrà bien lui accorder.

parables entre eux.■
nombres corrigés,

; :
Aux memb

Conclusions.—Quant à en tirer des conclusions relativement aux points qu’ils
avaient en vue d’éclaircir, cela me semble, vu le petit nombre d’éléments comparables, 
absolument impossible.

a C’est a 
lité d’Inspc 
Mai et j’ai : 
fromagerie <

En ce qui concerne l’écrémage, il aurait fallu, pour dégager l’influence de l’acidité,., 
que tous les autres éléments (écrémeuse employée, température, vitesse, de rotation,

i
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tes de Far~ 
i, à l’acide 
e des diffé-

centration de la crème, etc.) fussent demeurés invariables Or autant qife renseigne le 
Record de labrication ” ils ont varié d’un jour à l’autre <jlans des proportions considéra- 

blés. Et il en est de même des différences relatives 
addition d’eau, etc.)

Il n en peut être autrement d’ailleurs dans un établissement où le résultat industriel 
est le but principal et prime la recherche scientifique considérée souvent 
accessoire encombrant. Ce n’est que dans une station expérimentale où le but est au 
contraire, la recherche scientifique, avéc l’exploitation industrielle comme moyen, que de 
pareils travaux peuvent mener, en un temps relativement court, à des conclusions que 
1 on ne saurait espérer d’autre part, que de patientes observations assez longuement pour
suivies pour fournir, malgré de nombreuses et inévitables variations journalièies des séries 
suffisantes d’éléments comparables.

barattage (températures, durée,
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Jndépendamment du travail dont je viens de rendre compte, j’ai quotidiennement 
durant la même période, et de tempe à autre par la suite, fait l’épreuve au caillé du lait de
tous les patrons par séries hebdomadaires de 16.

Ces épreuves n’ont rien présenté de remarquable sinon l’inégalité de condition du lait 
poui un jour donné et du lait de chaque patron durant la série d'épreuves le comprenant. 
Les laits en condition défectueuse ont été assez rares, les patrons étant tenus en éveil par 
ces essais dont ils avaient connaissance.

J ai fait aussi au Babcock, de tin avril jusqu’aujourd’hui, toutes les épreux^es bimen
suels d échantillons composés, en y appliquant avec un succès toujours complet la modifica
tion qui m’est, je crois personnelle.

^>1lent com- 
ia du lait 
L’acidité 

férieure à 
quantité 

r sous le 
pour la 
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i on eom- 
côté des 
corrigés, 

ua faible 
e travail

Enfin, comme suite à la conférence sur l’essai de l’eau au point de vue des matières 
organiques que je fis à la fin d’avril élèves inspecteurs, j’ai déterminé la formule de 
tablettes d une technique facile qui rendront cet essai très pratique; et je me suis enten
du, à défaut dune maison canadienne pouvant s’en charger, avec un industriel des Etats 
Unis pour leur fabrication.

RAPPORT DE M. GEO. W. FERGUSON.

Aux membres du Syndicat No. 2 de Beurreries et de Fromageries,
ris, cha- du Comté de Sheflbrd.

Messieurs :—ts qu’ils 
)arables, C’est avec plaisir que je vous présente mon septième Rapport annuel en ma qua

lité d’inspecteur de votre syndicat. J’ai commencé mon travail le premier jour de 
Mai et j’ai fini le 31 Octobre, soit 154 jours. J'ai fait l’épreuve du lait dans chaque 
fromagerie et crémerie en moyenne 2 fois par mois. Le nombre d’échantillons mis à.

l’acidité,., 
ion, con-

P
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pour remplir mes

respectueusement soumis. I

GEO. W. FERGUSON,

Inspecteur.
Waterloo, Nov. 3 1899.
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nt&tion consi- 
d’une qualité 
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LETTRE DE M. ARTHUR HODGSON.

y a eu 
La saison

M. Vaillancourt,

Président de la Société d'industrie Laitière.nr de pouvoir 
année. Mal- 
î inférieure et 'Cher Monsieur,

d'assister Z la “e iulP°ssible votre aimable invitation

1;;:;::r “rde;aSocié,é-je«u*.»,».
avec vous. P ‘r renC°ntrer Ie"dntsire de l'Agriculture qui doit être

onnes de f ré
mois, de Mai 
une manière 
de la saison, 
ofits réalisés

Comme président de la Société de beurre 
avec plaisir ceue occasion de 
appréciation de

et de fromage de Montréal je prends 
transmettre au Ministre de l'Agriculture ma sincère 

. , ettorts pour améliorer et faire
Laitière de cette province. Notre Société 
port, effectués

ii trouvé les 
obtenir progresser les intérêts de l'Industrie 

sait que l’amélioration des moyens de trans- 
par 1 établissement de réfrigérateurs dans les chars 

tait beaucoup pour augmenter la qualité
paTvenirl0^a;ror.‘!U P°f'! * * - exportateurs canadiens de faire
Ld» D t ? * Une condition aussi bonne que nos compéti
teurs du Danemark ou des autres pays. Le résultat est qu'aujourd’hui il n'y a plu, le
marché atlae qU6 ^ b°"™ Position sur ie
marche anglais que ceux de tout autre pays.

C'est un plaisir pour moi d’être à même d’assurer, d’après 
■année, qu’i, s’est produit partout le Canada une amélioration marquée daus la qualité 

eurre et u fromage. En même temps, ce serait pour nous une erreur de nous con 
tenter du succès présent, et, dans mon opinion, il y „ encore place pour une plus grande 
améhoration, et je me hasarde à faire les suggestions suivantes, dans l'espoir qu° 
Société les prendra en considération p 4

coupage ni 
une preuve 

ques, froma- 
u Babcock. 
[>n d’eau au 
et-, en per- 

a. conduit à 
le laiteries, 
n moral.

et dans les paque 
et la valeur des produits laitiers du

notre expérience de cette
.’ai reçu des " 
remplir mes

e votre

Premièrement, la province de Québec est loin en arriére de celle d’Ontario dans le 
système d'emboîter lo fromage. Dans ces jours de vive compétition Test de la plus 
grande importance que la boîte destinée à transporter le fromage soit do la meilleure 
qualité et que 1 extérieur en soit aussi propre que l'intérieur. Plus de 75% des fromages
1 P , de Qu ,fi° SU1 arrivent 8ur °® marché sont mal emboîtés. Dans beaucoup 
-de cas, les boue, sont beaucoup trop grosses pour le fromage et, en conséquence, le fro

ouantn d f *" b°ite8’ ,es brise- «cevons ainsi fréquemment de larges
quantités de fromages dont les boites sont trop endommagées mên^ 8
modees. Il serait facile-d'obvier à cet inconvénient en ne choisissant que des boites 
•dune dm,ensmn telle q"eiefromage ne puiase y rem„or. u {abricllJ deYmit amai
veiller a ce que les boites soient proprement taillées de manière à ce que le dessus soit 
Me niveau avec le dessus du fromage. Les couvercles devraient être alors sdgnZZ 
cloués au, boites et, pour ce, nous recommandons aux fabricants de se servir de deus

rS0N,

inspecteur.

pour être raccom.

(

■ v
* ■ ■ ■
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J—
' avec îles f'ouTlimZ deVpln^ ^ ■ NMS aV°,1S V“ <lu fmma‘Se de Québec arriver cloué 

ainsi „ ° „ poUües du> avaient été enfoncés dans
^ U ces < ans le fromage se rouillent et donnent lieu à la fermentati

froides de rnTturattr * On SUr ' ‘"’P0"'11106 P™1' fabricants d’avoir des chambre» 
maturation. On ne pourrait assez insister

fabrique peut aisément être abimé par des chambres 

raises. Notre Société 
niereinent grâco à des 

temps notre Société fut requise de 
avait été mûri à 

maturation ordinaire.

nir Jeur bele fromage. Les clous
devraient p 

aussitôt ma
56 lbs. et lç 
Ce papier d 
se servirai 
bout à Vauti 

prévenir le i 
mais les cou 
à désirer qui 
factures fab 

En com 
de choix de < 

teurs anglais 
prix pour le 
fabricants de 
tion du from; 
pas la même 
celui d’Ontar

Formant

sujet. Le meilleur fromage 
de maturation insuffisante

a pu se rendre compta de ce fait d une manière frappante der- 
listre de l’Agriculture Il y a quelque 

pour examiner du fromage qui 
, , et d autre fromage mûri dims une chambre de

même fabricant la moitiélTT 7™' 7 1Vec le ^ et par le

miSdnuSunecLmbredematura3o?d™lrdottTteZfTUr<’ ^ ^ ^ '’atttPB

=:tr:

et nous °"' À examiner le fromage
valait bien U Me c=n de nlul 7'“ ,U* ^ m6ri 4 "»« >■— fenipél-atute
naire. Nette comité “notit t^ “ ** ™lri ^ *» manière ordi-
pérature, mal^ ^ ‘ ^

• sister d,ius i,espt ? »“ r^-ents

J ai aussi à faire une autre suvo-estion • rW mm 1 e .
les fabriques avant d’être convenablement mûri T 7** “ *7™ paa
à des fabricants, cette année d’envoyer du f n “ aïs «qu il est arrive frépieuiment 
ration. On ne devrait permettre à aucu /• “a'e‘J“1 n “valt eu que 5 jours de matu- 
eu au moins 14 ou 15 jours de inatur ti " '"I"1*''8 ° u-ultter 1,1 f“1>r‘(Iue «vaut d’avoir

convenablement mûri. ° P ’ m‘US Pal'Ce ^ expédié avant d’être

|i nommer comité
température de 65

ï

On nousrence.
dirent.

non au
M. E. Castel, (

p0urraient7tre^faites aveZprcdi 8^”®reS^10n^ ®U1 vanf,es relatives au beurre de eiêmeries. 
qualité du bpurre a été LccuZ l ' TT' Vn° ^or.üon notable de la

aujourd'hui sur le marché de rrTet 7 ;6’ ^ b6U""e ^ - vend

M<

J’ai l’honr 
cat de fromage 
pour l’année 18 
Novembre derr 
quées à visiter

paque_
parve_

I

■'Ék •: , V. -, ... . „-.vgA>

t

-S I
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ec arriver cloué 
ige. Les clous

r des chambre» 
eilleur fromage 
sautes vu 
frappante* der- 
II y a quelque 

u fromage qui 
ie chambre de 

lait et par le 
65“ et l’autre 
naturellement 
rie laitière et 
1er le fromage 
<s température 
nanière ordi- 
e, bisse tein- 

pouvait sub- 
ter de préfé- 
iture ne per- 
rd inaire. Je 
Ique méthode 
il en lésulte-

nir leur beurre en Angleterre dans 
/paient profiter de ces 

aussitôt manufacturé,

un condition parfaite. Lee fabricant» <|e beurre

bout à 1 autre et sur le.» côtés avec une double couche de'c!6 e"re ent‘er6ment d’u" 

prévenir le gout de bois. Les couvercles cloués 
mais les couvercles à

<lev

papier parchemin, afin do 
sont préférables aux couvercles vissé»

à désirer que l'on se »erv“ de"» ZtfZH faV6Ur' 11 selait

factures fabricant différentes sortes de boites Um °meS' N°US aV°nS tr0-n do lnanu'

*—«-*.a™
tours anglais. Les exportateurs n’énrr aucun autre dans l’opinion des ache-
Prix pour ,e beurre de Zfx de Québe T T”? un P,u» haut

fabricants de fromage voulaient donner 1 P-°Ur ■ eU™ * °h°iX d'0nt“™’ « 'os 
tion du fromage nous ne voyons aucune r T’™ S°m “ la man“f«cture et à l'exporta-

- '• ---“r:-sr'-r- -—-ccupe
un plus haut prix que

Formant des souhaits chaleu

Je vous prie de me croire,

ceux pour la prospérité de votre Société,

Votre tout dévoué,
b pas quitter
'répieimnent 
urs de matu- 
vunt d’avoir

ARTHUR HODGSON, 
Président de l’Association de be*

et de fromage

ir ce point, 
i arrive *en.

ce que 
e attribués,, 
liant d’être-

RAPPORT DE M. WILLIAM PARENT.

M. E. Castel, S, S. I. L. '

iMonsieur, le Secrétaire.3 crémeries 
tablr de la 
?c ^e vend

pour l’année 1899. J’ai commencé mes inspections le 3 mai et à ”, Q“fbeC’américain, 
> les paque_

parve_ es syndi.
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Humblement soumis,

WILLIAM PARENT,
Inspecteur..

1ère classe. 
2ième classe

. 9608 9870 j 8947 
• 2379 2321 | 2662

9440 9439 
2317 2448

1
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v-=hese(]:°6m93r6ede;r:^:îz—rdedeio"- — d*137 jours, jZ «USS Tm cl  ̂ es de laie durant.
beJn T. î à,a 1 COUrtes v,sltes donné des avis à
nesom. Le nombre d’épreuves faites
de densité de 31.8.

ceux qui en avaient 
au Lactodensimètre a été de 3949 et la

percentage du gras deïn “ Mde919 et '» moyenne dm
donner au lait “ aU6S‘ 12 »ux Patrons sur les soins à.

moyenne.

montX^:crr:rdefre“ enadditi°n d'eau ^ u*
*50.00. koo, 810.00, #7.00, S)! ^rntttjde^oX"''6"'6" ^

« m srrrs tszir, t** r *,m,umage. Ce fromage vendu au prix moyeù dVfl 82 cta 1 *7“* ' ^ ^ ^ ^ 
#196,523.89. La fabrication et l„„ I ■ j ^ ‘ a llvre’ a produit la somme de 
laisse aux patrons un profit net de $16™695 m°"'^ \ '*26'828-00’ 00 Sui
lait a été de 87 82 cts Le *lb9'b98-89- L“ moyenne payée par cent livres de
de tôt 47 n .■ „ n°mbre de ™ches étant de 6936, cela donne

i^rjzs^sssissr-^droit d en etre fiers.

une moyenne- 
sur ceux de 1896- 

par vache, et nous avons le-

classe.

E

Société 
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pur C'a

Imprcssi

Voyages 
Dép. de i

Achat livr 
naux, pur 

par Oc

Salaires, 
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Syndicats : 

Voyage 
l U-, P 
par Ocl

Voyages J.
Ass. I. ( 

Sal. E.Boi 
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et Di-s. C 
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T,
ipecteur..

b nombre de- 
e lait durant, 
i en avaient 
t la moyenne, 
moyenne dm 

• les soins à.

u lait. Les 
3ti veulent de

aisons.précé- 
bandonné le- 

$ avec leurs 
nt créé, chez: 
acteurs une

322,711 Ibs, 
Ibs. de fro- 
i somme de 
î.00, ce qui? 
nt livres de 
ie moyenne 
ux de 1896- 
id avons le

12 de 2ième

V/

tiTAT des kecettes et dépenses de la société
(Du 1er juillet 1898 au 30 juin 1899)

Société 
Papeterie, timbiesetdiv

pur Caisse.........
par Octrois....

Cr.
Dr.Balance au lerjuil. ’98 

\ te. de rapports, etc. 
Souscriptions '97...

“ ’98...
. “ à vie...............

Octroi du Gouvernement de 
Québec...........

$297.33
50.89

$299.65
7.31 306.86

. 25.00
. 973.U0 998.00 

40.00
Impressions,Caiesa 8294.86

par Octrois.... 558.11 852.97

Voyages de la Direction, Cse 
Dep. tie Convention

Caisse. 2U0.59 
par Octrois 86.55 287.14

Achat livres et jour
naux, par Caisse.... 68.54 

par Octrois........  296.40

Salaires, Octrois...
Dép. extraordinaires, Cse.

Balance en ta si..e.....
Syndicats : ~

Voyages E. Bourbeau,
10., par Caisse. 817.41 

400.34

2000.00 3386.22 :51.26

364.94

1051.63 
53.80 2968.60

417.62

Boites d’épreuves................. 25 00
Octrois du Gouvt. de Québec 2600.00

Excédent di d:pentee.

par Octrois 2625.00 <417.75
(

Voyages J. A. Plamondon, 
Ass. I. G. Octrois 

Sal. E. Bourbeau,Cse 20.00 
par Octrois

12.41
385.06 

600.00 620.00

Salaire J. A. Plamondon, Oct. 
Voyages Inspect.locaux, “ 
Impressions,
Boîtes d ’ épre u ves, “

Ecole de laiterie 
Découvert le 1er juillet ’98 
Fournitures de fabr. Cse... 
Eau, chaiift". écl.,Cse 463.45 

par Octrois

460.00
269.65
376.05
ÜO.OO 2637.41

670.66
196.49

Octroi fédéral (glacière) 
i “ “ (fonctionn’t) '

1000.00
d , , , , “ 1000.00 2000.00

! Balance été 1898................. 9329
Fabrication hiver 1899..... 6&71
Octroi du Gouvt de Québec. 3000.00 5215.00 1

50.00

81.13 544.58

Lavage, nettoyage 
et l)rs. Caisse... 
par Octrois........

Frais Bureau* Cse. 136.21
QPa.r~

Salair
Annuité du Collège.... 
Charges annuelles.... “ 
Ustensiles, appareils,ins

tallation......................  «
Fret et charroyage de lait “ 1

Ba 'ance générale..........

349.66
40.41 390.07

Excédent de dépeinte. ... 286.98
Octroi 98.02 234.23 

■ Oct. 2029.10 
679.34 
173.00

*»■

Examiné et trouvé correct, 

SAUL TALBOT, 

St-Hyacinthe, 27 Nov. '99.

502.88
81-63 5501,98

118.23 Auditeur.

$U226,32|
811226.22 ■
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Ï08 RECETTES ET DEPENSES DE LA SOCIÉTÉ 

ETAT DEM RECETTES 

(Du 1er juillet

ET DEPENSES,

au 27 novembre 189!)).
-,4e

Société :
Papeterie, timbres et 

l'rr. par Caisse.. *230.15 
par Octroi 

Impressions, Caisse
par Octroi. 353.05 

Voyages de la Dir'n
par Caisse............
par Octroi....
Dépense de Conv’n

par Caisse..........
Achat de livres, 

journaux, Cse..’
par Octroi........

Salaires, par OctV..'

Balance le 1er juillet ’99
Souscriptions 1898... 23.00

« 1899 • • • 947.00 970.00
v , a vie................
Vente de Rapports, etc...
Octroi du Gouv. de Ouéb. ncct"

DE,8417.62
l9.H0 249.95
48.13

401.18 10.00
20.43

861.50 2279.5549.74
20.00 69.74

296.40 A LLARD, j

36.79
2.00 38.79

466.65
Bourbeai

1522.71 ma
Balance..........

Syndicats™ '-------------
Déf. 1er juil. ’99 ____

voyages E. Bombeau, 
par Octroi...

Voyages J. A. Pla' 
mondon, Octr..

Salaire E. Bourbeau
par Octroi................

Salaire J. A. Plamondon
par Octroi..........

Voyages Inspect.
Sceaux, Octr....

Boite s d’é

756.84 sur

Octroi duQouv. de QmilSec, 
Excédent en dépenses..

12,41 Castel, E1421.96
45.91290.72

teu361.24 651.96 leui
400.00

glai360.00 760.00
boit

10.00
33.50 de ? 

fron

Chapa is, J.

_ -PPrfo 
inapt 

- du le 
dieni 
bacoi 

Charrbt, A 
aux j 
dienc 

Couture^D
comp
canad

preuves, oct 
Ecole de laiterie : 

Découvert 1er juil
let1899........

Salaires................
Ustensiles, appar.

et installation... 
Fournitures de Fab. “ 
Eau, cliauifage et

éclairage .......... «
Lavage, ^nettoyage

Frais de bureau.... « 

Balance générale..

1467.87

Fabrication Eté 1899. 

Excédent de dépenses.

Cse 286.98
390.00

1161.17Oct.
185.87

51.67
162.49

389.27

53.63
13.00

i
1347.04

- 525.06

$4862,68 |ï
L Examiné et trouvé $4862.6»correct,

SAUL TALBOT,
St-Hyacinthe, 27 Nov. 1899.! Auditeur.

1

fa/



■Allard, M.—Sur la maturation du fro Délégué inconnu.—Sur les moisissures 
du frbmage, 51 ; sur la taxe à im- ' 
poser aux beurreries et fromage- 
ries, 61 ; sur la fabrication du 
l)«urre (procédé Leclair), 65 
le rendement

mage, 51
Bourreau, Elie.—Rapport, 45

maturation du fromage, 47, 53 
sur l’octroi à accorder aux chain 
bres de maturation, 123.

Castel, Emile—Sur j» maturation du 
fromagb, îS, 53 ; invite les ins

; sur la
;

comparatif du lait 
frais et du vieux lait, 66, 67 ; sur 
la richesse comparative du lait de 
la traite du matin et du soir, 67 
sur la conservation du beurre, 71 
sur la formaline, 71, 72 ; sur l'ali- ^ 
mentation des porcs, 113 ; sur la 
vache canadienne, 139.

Ferguson, Geo.—Rapport, 201.
Fisiieb, l’honorable 8. A.-Sur l’emploi 

de la formaline, 71,72 ; remarques 
générales sur l’industrie laitière,89 

■* °a»nbau, NiSmèse, M. P. P.-Sur la cul- 
ture dos patates pour la féculerie 
103.

G IGA v lt, G. A —Rcmarq

pec-
teurs des syndicats à communiquer 
leurs remarques, 58 ; donne résu
mé du rapport d’un inspecte 
glais, 58 ; sur la contenance des 
boîtes à beurre, 69 ; donne lec
ture d’un résumé des expériences 
de M. Lloyd sur la fabrication du 
fromage Cheddar, 78 ; donne lec
ture de la lettre du frère Rogatien
sur l’enseignement agricole, 152.

Chapais, J. O.—Sur 'a maturation du fro
mage, 47, 53 ; "sur les faux rap- 

- PPfts faits par les fabricants 
inspecteurs, 58 ; sur le charroyage 
du lait, 74 ; sur la vache r - - 
dienne, 137 ; sur l’industrie du 
bacon, 162.

Charebt, Abbé.—Sur les soins à donner 
aux porcs, 114; sur la v„che 
dienne, 137.

OodtüreJ: Dr. J. A.-Sur les progrès
complis dans l’élevage du bétail 
canadien, 130. W

/

;
;ur an

aux générales*
9 b 95 ; sur les associations agri
coles, 124.

Girard, J os. V. P.P._8ur la maturation 
du fromage, 50 ; lemarques géné- 

4,-raies sur l'industrie laitière, 105 ; 
cana- sur l’alimentagon des porcs, 114

Grignon, Dr. W.-Slr hs bons chemins. 
a=- 143. g

Grisdale, M. —Production du bacon, 
107 ; sur la vache canadienne, 127.12

%
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210 TABLE DES CONFÉRENCIERS, ETC.

Henry, M.—Chambres de 
115.

maturation, Peéfontaine, Cns.-Sur la fabrication 
du beurre (procédé Le/air), 65 ; 
sur la conservation di/beurre 
boites, 71

Richard, J. B.—Remercie!

Hoduson, A.—Emboîtage du fromage, 
maturation du fromage, 203 ; 
chambres de maturation, 204 ; pa
quetage du beurre, 204. 

Inspecteur, (un).—Sur les faux
nents sur sa 

nomination, 107; sur l’assainisse
ment du sol, 142 ; sur l’améliora- 
tion des troupeaux, 141 • 
dustrie de la fécule, 142.

Roqatien, Frère.-Sur l'enseignement 
agricole, 152,

Rolland, Maire de St-Jérôme.-Discours 
de bienvenue, 84.

Scott, J. H.-Maturation

rapports
des fabricants, 58 ; sur la pesée du 
lait dans les fabriques, 59. 

Jubainvillk.—Sur les fraudes des fabri
cants, 60.

Latour, M—Sur la vache canadienne, 
138.

Acidim k 

Acidité,sur l’in-

au 1 
Actes, a 

d’intLeclair, J. IL—Rapport, 62 ; sur la pré
paration des ferments, 65, 73 ; 
sur le nouveau mode de fabrica
tion du beurre, 65

, du fromage,
49 ; sur la fabrication du beurre 
et du fromage, 76.

Taché, J.deL. — Maturation du fromage, 
48, 53 ; sur ia fabrication du beur
re (procédé Leclair), 65 ; sur les 
marbrures du beurre. 68 ; sur l’em
ploi de la formaline, 71 : sur l’em
ploi des ferments dans la fabrica
tion du fromage, 73 
de la laiterie, 187.

Tbudel M—Sur l’octroies chambres 
de maturation, 125.

Vaillancourt, J. A.-Sur la maturation 
du fromage, 49, 52 ; sur le fini du 
fromage, 56 ; sur la

le
ment comparatif du lait frais et du 
vieux lait, 66, 67 ; sur la richesse 
comparative du lait de la traite du 
matin et du soir, 67 ; sur l’emploi 
de la formaline, 71 ; sur le refroi. 
dissement de la crème, 72.

Màcfarlane, Peter.—Rapport sur l’ex 
périence de la maturation du 
fromage en chambres froides, 174.

Macdonald, Milton.—Remarques géné
rales, 96, 99.

Mi lot.—Sur les rapports des fabricants,

ventf 
re, 1: 
fourr.

14 ; 
d’indi

1618 
rie, 24 
regist 
meriei 
laitier 

Adresse d 
J érôm 

Administra 
Aération < 

Alimentât 
Améliorât! 

laitière 
bétail c 

Apparence 
Arôme du fi 
Assainissem

sur les lois

compétition 
entre fabricants, 60, 61 ; sur l’é
preuve de l’acidité du lait, 67 
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